
Ni les commissions des valeurs mobilifieres canadiennes, ni la Securities and Exchange Commission des
±Etats-Unis, ni aucune commission des valeurs mobilifieres d'un ±Etat am πericain n'ont approuv πe l'arrangement
projet πe visant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc. (l'- arrangement /), ou comment πe sur le bien-fond πe ou le caractfiere
πequitable de l'arrangement, ni ne se sont prononc πees sur l'exactitude ou le caractfiere ad πequat du pr πesent avis
d'assembl πee extraordinaire et de la pr πesente circulaire de sollicitation de procurations par la direction. Toute
personne qui donne fia entendre le contraire commet une infraction criminelle.

AVIS D'ASSEMBL ±EE EXTRAORDINAIRE

ET

CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS PAR LA DIRECTION

DE

T ±EL ±EGLOBE INC.

ARRANGEMENT VISANT

BCE INC.

ET

T ±EL ±EGLOBE INC.

LE 27 SEPTEMBRE 2000



Le 27 septembre 2000

Cher actionnaire,

Comme vous le savez probablement d πej fia, BCE Inc. et T πel πeglobe Inc. ont sign πe une entente relativement fia l'acquisition par
BCE de toutes les actions ordinaires en circulation de T πel πeglobe qui n'appartiennent pas d πej fia fia BCE ou aux membres de son
groupe. Cette entente a πet πe approuv πee par les autres actionnaires principaux de T πel πeglobe, T πel πesyst fieme T πel πecom Lt πee (le groupe
Sirois) et M. Kenny A. Troutt. L'acquisition projet πee n πecessite l'approbation des porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe.
≥A cette Ñn, vous °etes invit πe fia assister fia l'assembl πee extraordinaire des porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe qui se tiendra le
mardi 31 octobre 2000 fia 10 h (heure de Montr πeal) fia la Galerie 1 de l'h°otel Le Reine ±Elizabeth, 900, boul. Ren πe-L πevesque
Ouest, Montr πeal (Qu πebec).

Plus pr πecis πement, l'assembl πee a πet πe convoqu πee dans le but de faire approuver un arrangement projet πe en vertu de la
Loi canadienne sur les soci πet πes par actions et visant T πel πeglobe et BCE, comme il est indiqu πe dans l'avis d'assembl πee
extraordinaire et la circulaire de sollicitation de procurations par la direction ci-joints.

Les points suivants constituent les plus importantes modalit πes de l'arrangement projet πe :

‚ chaque action ordinaire de T πel πeglobe sera πechang πee moyennant le versement d'une contrepartie πegale fia 0,91 action
ordinaire de BCE (y compris 0,10 $ CA en esp fieces);

‚ les actionnaires de T πel πeglobe peuvent choisir de recevoir, fia la place d'actions ordinaires de BCE, une somme en esp fieces
(y compris la somme de 0,10 $ CA en esp fieces dont il est question ci-dessus) qui ne saurait repr πesenter plus de 20 % de
la contrepartie totale devant leur °etre vers πee;

‚ chaque option de T πel πeglobe n'ayant pas πet πe lev πee avant la date de prise d'eÅet de l'arrangement projet πe continuera
d'avoir plein eÅet selon les m°emes modalit πes; toutefois, fia compter de la date de prise d'eÅet de l'arrangement projet πe,
chacune de ces options conf πerera fia son porteur le droit de recevoir, au moment de la lev πee, 0,91 action ordinaire de BCE;

‚ l'actionnaire de T πel πeglobe admissible peut obtenir, selon les circonstances, un transfert avec report d'imposition pour
l'application de l'imp°ot sur le revenu canadien. Toutefois, l'arrangement projet πe n'est pas consid πer πe comme une
r πeorganisation en franchise d'imp°ot pour l'application de l'imp°ot sur le revenu am πericain;

‚ la r πesolution approuvant l'arrangement doit °etre approuv πee aux deux tiers des voix exprim πees fia l'assembl πee par les
porteurs d'actions ordinaires, pr πesents ou repr πesent πes par un fond πe de pouvoir, et fia la majorit πe des voix exprim πees par les
porteurs d'actions ordinaires autres que BCE, les membres de son groupe et les personnes ayant des liens avec elle.
L'arrangement est πegalement conditionnel fia l'approbation de la Cour sup πerieure du Qu πebec.

La circulaire donne une description d πetaill πee de l'arrangement projet πe et comprend d'autres informations destin πees fia vous
aider dans l'examen des questions soumises au vote. Elle contient πegalement la recommandation du conseil d'administration de
T πel πeglobe ainsi que les facteurs que celui-ci a pris en consid πeration dans le cadre de son analyse. Le conseil d'administration de
T πel πeglobe recommande fia l'unanimit πe aux actionnaires de T πel πeglobe de voter en faveur de l'arrangement projet πe.

Le conseil d'administration de T πel πeglobe a pris en consid πeration, entre autres facteurs, l'opinion de Lehman Brothers Inc., le
conseiller Ñnancier ind πependant du comit πe sp πecial du conseil de T πel πeglobe, suivant laquelle la contrepartie devant °etre vers πee
dans le cadre de l'arrangement projet πe est πequitable, d'un point de vue Ñnancier, pour les actionnaires de T πel πeglobe. Le texte de
cette opinion Ñgure fia l'annexe E de la circulaire. Veuillez lire la circulaire attentivement et communiquer avec votre conseiller
Ñnancier ou conseiller professionnel si vous avez besoin d'aide.

Nous vous invitons cordialement fia assister fia l'assembl πee en personne. Le conseil d'administration et la direction de
T πel πeglobe consid fierent que votre pr πesence fia l'assembl πee est tr fies importante. Nous vous saurions gr πe de prendre le temps
maintenant de remplir, de signer, de dater et de retourner le formulaire de procuration ci-joint (imprim πe sur papier vert) ET la
lettre d'envoi ci-jointe (imprim πee sur papier bleu) conform πement aux directives qui y sont πenonc πees ainsi que dans la circulaire,
aÑn que les droits de vote rattach πes fia vos actions ordinaires soient exerc πes fia l'assembl πee conform πement fia vos directives et que la
contrepartie que vous avez choisi de recevoir puisse vous °etre transmise si l'arrangement projet πe est approuv πe.

Au nom du conseil d'administration de T πel πeglobe et de mes coll fiegues, j'aimerais proÑter de cette occasion pour vous
remercier du soutien que vous nous avez apport πe en tant qu'actionnaire de T πel πeglobe.

Veuillez agr πeer, cher actionnaire, mes salutations distingu πees,

Le co-chef de la direction et
vice-pr πesident ex πecutif,
chef de la direction juridique et secr πetaire,

Andr πe Bourbonnais



QUESTIONS ET R ±EPONSES

Les questions et r πeponses qui suivent sont quelques-unes des questions qui ont πet πe fr πequemment adress πees aux
services des relations avec les investisseurs de BCE et de T πel πeglobe depuis la premi fiere annonce publique de
l'arrangement projet πe le 15 f πevrier 2000. Les renseignements contenus dans la pr πesente section sont donn πes
enti fierement sous r πeserve des renseignements plus d πetaill πes Ñgurant ailleurs dans la circulaire, y compris ses annexes,
ainsi que dans les documents qui y sont int πegr πes par renvoi. Les actionnaires de T πel πeglobe sont instamment invit πes
fia lire attentivement et enti fierement la circulaire, ses annexes ainsi que les documents qui y sont int πegr πes par renvoi.
Certains termes cl πes employ πes dans la pr πesente section sont d πeÑnis dans le glossaire.

1. Que dois-je faire maintenant?

Vous devez remplir le formulaire de procuration imprim πe sur papier vert accompagnant la circulaire, aÑn que
les droits de vote rattach πes fia vos actions ordinaires de T πel πeglobe puissent °etre exerc πes lors de l'assembl πee. Bien que
vous soyez invit πe fia assister fia l'assembl πee, il n'est pas n πecessaire que vous soyez pr πesent pour exercer les droits de
vote rattach πes fia vos actions, si vous signez et retournez le formulaire de procuration imprim πe sur papier vert de la
mani fiere indiqu πee. Vous devez πegalement signer et retourner la lettre d'envoi imprim πee sur papier bleu ainsi que les
certiÑcats repr πesentant vos actions ordinaires de T πel πeglobe dans l'enveloppe jointe fia la circulaire aÑn de pouvoir
recevoir la contrepartie devant °etre vers πee dans le cadre de l'arrangement si celui-ci est approuv πe.

La pr πesentation d'une lettre d'envoi imprim πee sur papier bleu ne constitue pas un vote pour les besoins de
l'assembl πee. Pour pouvoir voter fia l'assembl πee, les actionnaires de T πel πeglobe doivent se pr πesenter en personne ou
remplir, signer et retourner le formulaire de procuration imprim πe sur papier vert.

2. ≥A l' πegard de quelles questions les actionnaires de T πel πeglobe sont-ils invit πes fia voter?

Les actionnaires de T πel πeglobe sont invit πes fia approuver une op πeration entreprise en vertu de la LCSA, appel πee
un arrangement. Dans le cadre de cet arrangement, si celui-ci est approuv πe, chaque action ordinaire de T πel πeglobe
sera πechang πee moyennant le versement d'une contrepartie totale πegale fia 0,91 action ordinaire de BCE (y compris
0,10 $ CA en esp fieces). Les actionnaires de T πel πeglobe auront πegalement le droit de choisir de recevoir une somme en
esp fieces fia la place d'actions ordinaires de BCE qui ne saurait repr πesenter plus de 20 % de la contrepartie totale
devant leur °etre vers πee.

3. Pourquoi devrais-je voter en faveur de l'arrangement?

Le conseil d'administration de T πel πeglobe recommande aux actionnaires de T πel πeglobe de voter en faveur de
l'arrangement, selon la recommandation de son comit πe sp πecial et l'opinion du conseiller Ñnancier ind πependant,
suivant lesquelles la contrepartie devant °etre vers πee dans le cadre de l'arrangement est πequitable, d'un point de vue
Ñnancier. Les principaux avantages de l'arrangement sont les suivants :

‚ l'arrangement permettra aux actionnaires de T πel πeglobe de convertir la valeur de leur placement dans
T πel πeglobe en une participation dans BCE;

‚ l'arrangement donnera aux actionnaires de T πel πeglobe la possibilit πe de r πealiser jusqu' fia 20 % de la valeur
totale de leur placement dans T πel πeglobe en esp fieces;

‚ en convertissant leurs actions ordinaires de T πel πeglobe en une participation dans BCE, les actionnaires de
T πel πeglobe b πen πeÑcieront d'une r πeduction du risque de moins-value de leur placement dans T πel πeglobe du fait
qu'ils diminuent leur exposition fia T πel πeglobe;

‚ BCE est la principale entreprise de communications au Canada et est dot πee de capacit πes de Ñnancement et
de gestion sup πerieures fia celles de T πel πeglobe;

‚ la politique actuelle de BCE en mati fiere de dividendes consiste fia payer des dividendes annuels de 1,20 $ CA
sur les actions ordinaires de BCE;

‚ les actions ordinaires de BCE constituent un placement plus liquide que les actions ordinaires de T πel πeglobe.

4. Qu'est-ce qu'un plan d'arrangement?

Un plan d'arrangement est une proc πedure pr πevue par la l πegislation canadienne r πegissant les soci πet πes qui, sous
r πeserve de l'approbation des actionnaires et des tribunaux, permet aux soci πet πes d'entreprendre des restructurations.
On a fr πequemment recours fia un plan d'arrangement lorsqu'une op πeration comporte de nombreuses πetapes devant se
d πerouler dans un ordre particulier que les dispositions l πegislatives ne permettent pas d'organiser de fa•con pratique,
celles-ci n'oÅrant pas la m°eme Öexibilit πe que les dispositions de l'arrangement.



5. De quelle manifiere a-t-on d πetermin πe la contrepartie devant °etre re•cue par les actionnaires de T πel πeglobe?

La contrepartie a πet πe d πetermin πee dans le cadre de n πegociations sans lien de d πependance entre BCE et T πel πeglobe
et entre BCE et les actionnaires importants.

6. Quand l'arrangement est-il susceptible de se r πealiser?

≥A l'heure actuelle, on pr πevoit que l'arrangement, s'il est approuv πe, prendra eÅet le 1er novembre 2000.

Dans l'hypoth fiese de cette date de prise d'eÅet, les dates importantes relatives fia l'arrangement sont les
suivantes :

Heure de prise d'eÅet : 0 h 01, le mercredi 1er novembre 2000.
Date de l'assembl πee : le mardi 31 octobre 2000.
Date limite pour exercer un choix : le mardi 31 octobre 2000.
Publication du CMP de BCE (tel que ce terme est expliqu πe

dans la r πeponse fia la question 12 ci-apr fies) : le jeudi 26 octobre 2000.
Calcul du CMP de BCE (tel que ce terme est expliqu πe dans

la r πeponse fia la question 12 ci-apr fies) : le mercredi 25 octobre 2000.

7. ≥A quel moment dois-je °etre un actionnaire de T πel πeglobe pour pouvoir recevoir la contrepartie devant °etre
vers πee dans le cadre de l'arrangement?

Chaque porteur inscrit d'actions ordinaires de T πel πeglobe fia l'heure de prise d'eÅet aura le droit de recevoir la
contrepartie devant °etre vers πee dans le cadre de l'arrangement.

8. Que devrai-je faire en tant qu'actionnaire de T πel πeglobe pour recevoir les certiÑcats repr πesentant mes
actions ordinaires de BCE?

Une lettre d'envoi imprim πee sur papier bleu accompagne la circulaire qui vous a πet πe envoy πee par la poste. Pour
recevoir des actions ordinaires de BCE, vous devrez remplir et retourner la lettre d'envoi imprim πee sur papier bleu,
accompagn πee du ou des certiÑcats repr πesentant vos actions ordinaires de T πel πeglobe dans l'enveloppe jointe fia la
pr πesente circulaire, en sp πeciÑant le nombre total d'actions ordinaires de T πel πeglobe que vous d πesirez πechanger
moyennant le versement de la contrepartie choisie en actions ou de la contrepartie choisie en esp fieces. Les
actionnaires de T πel πeglobe qui omettent de retourner une lettre d'envoi d°ument remplie au plus tard fia la date limite
pour eÅectuer un choix seront r πeput πes avoir fait le choix de la contrepartie en actions. Les actionnaires de T πel πeglobe
dont les actions sont d πetenues au nom d'un courtier en valeurs ou d'un autre pr°ete-nom devraient communiquer avec
cette personne aÑn d'obtenir de l'aide pour remplir la lettre d'envoi.

9. Quand recevrai-je les certiÑcats repr πesentant mes actions ordinaires de BCE?

Si l'on pr πesume que l'arrangement prendra eÅet le 1er novembre 2000, le d πepositaire entreprendra la mise fia la
poste, par courrier assur πe de premi fiere classe, aux actionnaires de T πel πeglobe d fies que possible par la suite, ce qui
devrait °etre le 9 novembre 2000, du ou des certiÑcats repr πesentant des actions ordinaires de BCE auxquelles ces
actionnaires de T πel πeglobe ont droit, accompagn πes du ou des ch fieques repr πesentant a) la partie en esp fieces de la
contrepartie choisie en esp fieces ou de la contrepartie choisie en actions et b) le paiement de la valeur de toute
fraction d'action ordinaire de BCE. En outre, les actionnaires de T πel πeglobe peuvent choisir, dans la lettre d'envoi
imprim πee sur papier bleu, de prendre livraison de leurs certiÑcats d'actions et ch fieques en tout temps fia compter du
9 novembre 2000 aux bureaux du d πepositaire indiqu πes dans la lettre d'envoi.

10. Que recevrai-je si je fais le choix de la contrepartie en actions?

Le tableau suivant illustre la contrepartie que recevra le porteur de 100 actions ordinaires de T πel πeglobe qui fait
(ou est r πeput πe faire) le choix de la contrepartie en actions (en pr πesumant que le - CMP de BCE / (tel que ce terme
est expliqu πe dans la r πeponse fia la question 12 ci-apr fies) est πegal fia 35 $ CA).
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Valeur des actions Montant en Valeur de la
Nombre d'actions ordinaires de BCE espfieces total contrepartie totale

CMP de BCE ordinaires de (selon le CMP de BCE)* (arrondi au $ CA entier (arrondie au $ CA entier
(en $ CA) BCE entifieres (en $ CA) le plus prfies)* le plus prfies)*

35 $ 90 3 150 $ 35 $ 3 185 $

* L'hypoth fiese de la valeur d'une action ordinaire de BCE πegale au CMP de BCE et de l'arrondissement au dollar entier le plus pr fies n'est

pos πee que pour les besoins des exemples de calcul. ≥A la date de prise d'eÅet, le cours d'une action ordinaire de BCE pourrait °etre diÅ πerent

du CMP de BCE et la contrepartie en esp fieces que les actionnaires de T πel πeglobe doivent recevoir sera calcul πee au 0,01 $ CA le plus pr fies.

Voir l'annexe K de la circulaire pour obtenir des exemples de calcul de la contrepartie que recevront les
actionnaires de T πel πeglobe qui font le choix de la contrepartie en actions.

11. Que recevrai-je si je fais le choix de la contrepartie en espfieces?

Le tableau suivant illustre la contrepartie que recevra le porteur de 100 actions ordinaires de T πel πeglobe qui fait
le choix de la contrepartie en esp fieces pour la contrepartie maximum en esp fieces, et qui recevra par cons πequent en
esp fieces 20 % de la contrepartie (en pr πesumant que le CMP de BCE est πegal fia 35 $ CA).

Valeur des actions Montant en Valeur de la
Nombre d'actions ordinaires de BCE espfieces total contrepartie totale

CMP de BCE ordinaires de (selon le CMP de BCE)* (arrondi au $ CA entier (arrondie au $ CA entier
(en $ CA) BCE entifieres (en $ CA) le plus prfies)* le plus prfies)*

35 $ 72 2 520 $ 665 $ 3 185 $

* L'hypoth fiese de la valeur d'une action ordinaire de BCE πegale au CMP de BCE et de l'arrondissement au dollar entier le plus pr fies n'est

pos πee que pour les besoins des exemples de calcul. ≥A la date de prise d'eÅet, le cours d'une action ordinaire de BCE pourrait °etre diÅ πerent

du CMP de BCE et la contrepartie en esp fieces que les actionnaires de T πel πeglobe doivent recevoir sera calcul πee au 0,01 $ CA le plus pr fies.

Voir πegalement l'annexe K de la circulaire pour obtenir des exemples de calcul de la contrepartie que recevront
les actionnaires de T πel πeglobe qui font le choix de la contrepartie en esp fieces.

Les actionnaires de T πel πeglobe qui n'eÅectuent pas un choix de la contrepartie en espfieces valide seront r πeput πes
avoir choisi la contrepartie en actions. Les actionnaires de T πel πeglobe qui eÅectuent un choix de la contrepartie en
espfieces valide, mais qui ne pr πecisent pas le montant en espfieces choisi, seront r πeput πes avoir choisi un montant en
espfieces choisi πegal fia la contrepartie maximum en espfieces et recevront, en cons πequence, pour chaque action
ordinaire de T πel πeglobe une contrepartie en espfieces πegale fia 0,10 $ CA plus la contrepartie maximum en espfieces.

12. Qu'est-ce que le - CMP de BCE /?

Le - CMP de BCE / est la valeur πetablie des actions ordinaires de BCE qui est utilis πee pour d πeterminer la
contrepartie devant °etre vers πee aux actionnaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'arrangement. Il s'agit du cours
moyen pond πer πe des actions ordinaires de BCE au TSE pour la p πeriode de 10 jours de bourse se terminant le
cinqui fieme jour ouvrable pr πec πedant imm πediatement la date de prise d'eÅet, arrondi au centi fieme le plus pr fies.
Si l'arrangement prend eÅet le 1er novembre 2000, le CMP de BCE sera calcul πe le 25 octobre 2000, il sera publi πe
dans un communiqu πe de presse le 26 octobre 2000 et il repr πesentera le cours moyen pond πer πe des actions ordinaires
de BCE au TSE pour la p πeriode de 10 jours de bourse commen•cant le 12 octobre 2000 et se terminant le
25 octobre 2000.

13. En quelle monnaie le montant en espfieces choisi sera-t-il vers πe?

Le montant en esp fieces choisi est calcul πe en dollars canadiens et sera vers πe en dollars canadiens, fia moins que
l'actionnaire ne fasse le choix de la contrepartie en dollars am πericains. Les actionnaires de T πel πeglobe qui font le
choix de la contrepartie en dollars am πericains dans la lettre d'envoi auront le droit de recevoir de BCE le montant en
esp fieces choisi (ainsi que d'autres paiements en esp fieces auxquels ils ont droit) en dollars am πericains, fia savoir,
l' πequivalent en dollars am πericains de ce montant en dollars canadiens.
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14. Quelles sont les approbations n πecessaires fia la prise d'eÅet de l'arrangement?

La principale approbation requise (en plus de l'approbation des actionnaires) est l'approbation de la Cour qui,
en vertu de la LCSA, doit approuver le caract fiere πequitable de l'arrangement. L'- audience sur le caract fiere
πequitable / est pr πevue pour le 1er novembre 2000, fia Montr πeal, au Qu πebec, fia la condition que l'arrangement soit
approuv πe aux deux tiers des voix exprim πees fia l'assembl πee par les actionnaires de T πel πeglobe, pr πesents ou repr πesent πes
par un fond πe de pouvoir, et votant fia l'assembl πee, et fia la majorit πe des voix exprim πees par les actionnaires de
T πel πeglobe autres que BCE, les membres de son groupe et les personnes ayant des liens avec elle.

L'avis de requ°ete demandant la tenue de l'audience visant l'approbation de l'arrangement par la Cour Ñgure
fia l'annexe C de la circulaire et devrait °etre lue si l'on d πesire obtenir des informations plus d πetaill πees concernant
l'audience.

15. Qu'arrivera-t-il si l'arrangement n'est pas approuv πe par les actionnaires de T πel πeglobe ou la Cour?

Dans un tel cas, BCE fera l'oÅre de rechange dans les 15 jours suivant la date de l'assembl πee ou de l'audience
de la Cour. L'oÅre de rechange sera faite fia tous les actionnaires de T πel πeglobe et leur permettra d'acqu πerir toutes les
actions ordinaires de T πel πeglobe qui n'appartiennent pas d πej fia fia BCE et aux membres de son groupe moyennant le
versement de la m°eme contrepartie que celle qui est oÅerte dans le cadre de l'arrangement. Chaque actionnaire de
T πel πeglobe aura le droit de choisir de recevoir la contrepartie choisie en actions ou la contrepartie choisie en esp fieces
fia l' πegard de chaque action ordinaire de T πel πeglobe acquise par BCE dans le cadre de l'oÅre de rechange. L'oÅre de
rechange ne serait assujettie fia aucune condition de d πep°ot minimal; toutefois, elle serait assujettie, en substance, aux
m°emes conditions d'ex πecution que l'arrangement. Les options de T πel πeglobe seraient trait πees, dans le cadre de l'oÅre
de rechange, de la m°eme fa•con que dans le cadre de l'arrangement. Les actionnaires de T πel πeglobe auraient
πegalement le droit de faire le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille, le choix Ñscal conjoint et le choix de la
contrepartie en dollars am πericains dans le cadre de l'oÅre de rechange.

16. Quelles sont les principales obligations des actionnaires importants?

Le groupe Troutt est propri πetaire de 45 801 797 actions ordinaires de T πel πeglobe, soit environ 18 % des actions
ordinaires de T πel πeglobe en circulation. Le groupe Sirois est propri πetaire de 22 629 966 actions ordinaires de
T πel πeglobe, soit environ 9 % des actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation. Le groupe Troutt et le groupe Sirois
ont sign πe des conventions avec BCE. Aux termes de ces conventions, le groupe Troutt est tenu d'exercer tous les
droits de vote rattach πes aux actions ordinaires de T πel πeglobe qui lui appartiennent et le groupe Sirois est tenu
d'exercer les droits de vote rattach πes fia 19 566 894 des actions ordinaires de T πel πeglobe qui lui appartiennent, en
faveur de l'arrangement, et les deux groupes n'ont pas le droit d'exercer leurs droits fia la dissidence. De plus, si BCE
fait l'oÅre de rechange, le groupe Troutt et le groupe Sirois ont convenu d'eÅectuer le d πep°ot des 65 368 691 actions
vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) et de ne pas le r πevoquer dans le cadre de l'oÅre
de rechange.

17. Quelle serait la participation de BCE si l'on tient compte des actions vis πees par les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants)?

Si l'on tient compte des actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), BCE et
les membres de son groupe seraient propri πetaires de 124 029 419 actions ordinaires de T πel πeglobe, soit environ 49 %
des actions ordinaires de T πel πeglobe πemises et en circulation.

18. Quelles sont les incidences Ñscales canadiennes de l'arrangement pour les r πesidents du Canada?

Qu'il s'agisse du choix de la contrepartie en actions ou du choix de la contrepartie en esp fieces, la disposition
des actions ordinaires de T πel πeglobe par un actionnaire de T πel πeglobe en faveur de BCE dans le cadre de
l'arrangement constituera une disposition imposable qui donnera g πen πeralement lieu fia un gain (ou fia une perte) en
capital πegal fia l'exc πedent (ou fia l'insuÇsance) de la somme des esp fieces et de la juste valeur marchande des actions
ordinaires de BCE re•cues par l'actionnaire de T πel πeglobe fia la date de prise d'eÅet de l'arrangement sur le prix de base
rajust πe des actions ordinaires de T πel πeglobe pour l'actionnaire de T πel πeglobe et les frais de disposition raisonnables.

Les actionnaires assujettis fia l'imp°ot pourront (selon la situation particuli fiere du porteur) eÅectuer un transfert
avec report d'imposition, total ou partiel, aux Ñns de l'imp°ot sur le revenu canadien, en exer•cant un choix Ñscal
conjoint avec BCE et en produisant ce choix aupr fies de l'administration Ñscale comp πetente. L'actionnaire assujetti
fia l'imp°ot qui d πesire b πen πeÑcier d'un tel transfert avec report d'imposition doit attester, dans la lettre d'envoi, que le
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porteur est un actionnaire assujetti fia l'imp°ot, et s'assurer que BCE re•coive, par l'interm πediaire du d πepositaire, une
trousse de choix Ñscal d°ument remplie au plus tard le 15 janvier 2001.

Les actionnaires de T πel πeglobe qui ont l'intention de produire un choix Ñscal conjoint devraient communiquer
avec leurs propres conseillers en Ñscalit πe et conseillers Ñnanciers. L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot qui d πesire faire
un choix Ñscal conjoint avec BCE devrait lire l'annexe I de la circulaire pour conna° tre la marche fia suivre. Comme il
est indiqu πe fia l'annexe I, cet actionnaire devra :

1. pr πeciser dans la lettre d'envoi qu'il d πesire obtenir une trousse de choix Ñscal;

2. signer et retourner au d πepositaire une trousse de choix Ñscal d°ument remplie au plus tard le 15 janvier
2001;

3. d πeposer en temps opportun la trousse de choix Ñscal aupr fies de l'administration Ñscale comp πetente apr fies
que le d πepositaire la lui aura retourn πee et que BCE l'aura sign πee, comme il est expliqu πe fia l'annexe I.

En ce qui a trait fia ce troisi fieme point, BCE devra, par l'entremise du d πepositaire, signer et retourner la trousse
de choix Ñscal fia l'actionnaire dans les 60 jours suivant la date fia laquelle elle est re•cue de l'actionnaire assujetti fia
l'imp°ot, dans la mesure o fiu le d πepositaire re•coit la trousse de choix Ñscal de cet actionnaire au plus tard le 15 janvier
2001, tel qu'il est indiqu πe au point 2 ci-dessus.

19. Quelles sont les incidences Ñscales canadiennes de l'arrangement pour les non-r πesidents du Canada?

Les actionnaires de T πel πeglobe qui sont des non-r πesidents du Canada ne seront pas, de fa•con g πen πerale, assujettis
fia l'imp°ot canadien quant aux gains en capital r πealis πes lors de la disposition des actions ordinaires de T πel πeglobe en
faveur de BCE dans le cadre de l'arrangement.

20. Quelles sont les incidences Ñscales am πericaines de l'arrangement?

L'arrangement ne sera pas consid πer πe comme une r πeorganisation en franchise d'imp°ot aux Ñns de l'imp°ot sur le
revenu f πed πeral am πericain et constituera par cons πequent, pour les porteurs am πericains, une op πeration imposable qui
donnera g πen πeralement lieu fia un gain (ou fia une perte) en capital πegal fia l'exc πedent (ou fia l'insuÇsance) de la somme
de la contrepartie en esp fieces et de la juste valeur marchande des actions ordinaires de BCE re•cues sur l'assiette
Ñscale rajust πee du porteur am πericain fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe qui sont πechang πees contre
les actions ordinaires de BCE. Le porteur am πericain qui d πetient ces actions ordinaires de T πel πeglobe fia titre
d'immobilisations fia la date de prise d'eÅet r πealisera un gain ou subira une perte en capital. Tout gain ou perte
constat πe qui est consid πer πe comme un gain ou une perte en capital constituera un gain ou une perte en capital fia long
terme si le porteur am πericain d πetenait les actions ordinaires de T πel πeglobe depuis plus d'un an fia la date de prise
d'eÅet, et constituera un gain ou une perte en capital fia court terme s'il les d πetenait depuis un an ou moins.

21. Qu'en est-il des actions privil πegi πees de troisifieme s πerie de T πel πeglobe?

Les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe ne seront pas touch πees par l'arrangement. Toutefois,
conform πement fia leurs modalit πes, elles ne seront plus convertibles en actions ordinaires de T πel πeglobe; elles pourront
plut°ot °etre πechang πees contre des actions ordinaires de BCE.

22. Qu'en est-il des options de T πel πeglobe?

Chaque option de T πel πeglobe qui n'a pas πet πe lev πee avant la date de prise d'eÅet continuera d'avoir plein eÅet
selon les m°emes modalit πes (y compris quant fia l'acquisition et fia l'annulation); toutefois, fia compter de l'heure de
prise d'eÅet, chacune de ces options de T πel πeglobe conf πerera fia son porteur le droit de recevoir, au moment de sa
lev πee, 0,91 action ordinaire de BCE au prix de lev πee en vigueur pour chaque action ordinaire de BCE enti fiere πegal au
quotient de la division (x) du prix de lev πee par action ordinaire de T πel πeglobe aux termes de cette option de
T πel πeglobe qui est en vigueur imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet par (y) 0,91, sans tenir compte des
fractions.
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23. Aurai-je le droit de recevoir des dividendes de BCE et de participer au r πegime de r πeinvestissement des
dividendes de BCE si l'arrangement se r πealise?

En tant qu'actionnaire de BCE, vous aurez le droit de recevoir des dividendes de BCE. En outre, vous aurez le
droit de participer au r πegime de r πeinvestissement des dividendes et au r πegime d'achat d'actions (le - RRD /) fia
l'intention des actionnaires de BCE et pourrez r πeinvestir les dividendes dans des actions ordinaires de BCE. BCE a
mis en place le RRD pour permettre aux actionnaires de BCE admissibles d'acqu πerir des actions ordinaires de BCE
additionnelles au moyen du r πeinvestissement de dividendes en esp fieces vers πes sur les actions ordinaires de BCE et le
versement de paiements en esp fieces facultatifs (qui ne sauraient °etre sup πerieurs fia 20 000 $ CA pour chaque p πeriode
de 12 mois se terminant le 15 octobre). Aucune d πecote sur le cours n'est oÅerte aux participants au RRD. Toutefois,
le RRD permet aux actionnaires de BCE d'accro° tre leur investissement dans des actions ordinaires de BCE sans
avoir fia payer de frais de courtage.

Les actionnaires de T πel πeglobe qui d πesirent participer au RRD apr fies la date de prise d'eÅet sont invit πes
fia communiquer avec Compagnie Montr πeal Trust au 1 800 561-0934 (sans frais d'interurbain au Canada et aux
±Etats-Unis) ou au (514) 982-7666 ( fia Montr πeal).
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AVIS D'ASSEMBL ±EE EXTRAORDINAIRE DES PORTEURS
D'ACTIONS ORDINAIRES DE T ±EL ±EGLOBE

AVIS EST PAR LES PR ±ESENTES DONN ±E qu'une assembl πee extraordinaire (l'- assembl πee /) des porteurs
d'actions ordinaires de T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe /) se tiendra fia la Galerie 1 de l'h°otel Le Reine ±Elizabeth,
900, boul. Ren πe-L πevesque Ouest, fia Montr πeal, au Qu πebec, le 31 octobre 2000 fia 10 h (heure de Montr πeal) aux Ñns
suivantes :

1. examiner et, si on le juge fia propos, adopter avec ou sans modiÑcation, une r πesolution sp πeciale (la - r πesolution
relative fia l'arrangement /), dont le texte Ñgure fia l'annexe A de la circulaire de sollicitation de procurations par
la direction ci-jointe (la - circulaire /), approuvant un arrangement en vertu de l'article 192 de la Loi
canadienne sur les soci πet πes par actions, tel qu'il est indiqu πe plus particuli fierement dans la circulaire
(l'- arrangement /);

2. traiter toute autre question qui pourrait °etre r πeguli fierement soumise aux d πelib πerations de l'assembl πee ou, en cas
d'ajournement, de toute assembl πee de reprise.

PAR ORDRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le co-chef de la direction et
vice-pr πesident ex πecutif,
chef de la direction juridique et secr πetaire,

Andr πe Bourbonnais

Fait le 27 septembre 2000
Montr πeal (Qu πebec)

Si vous ne pouvez °etre pr πesent fia l'assembl πee, veuillez exercer votre droit de vote en signant le formulaire de
procuration imprim πe sur papier vert ci-joint et en le retournant fia Compagnie Montr πeal Trust (ou, si vous °etes un
r πesident des ±Etats-Unis, fia The Bank of Nova Scotia Trust Company of New York), dans l'enveloppe ci-jointe ou
par t πel πecopieur au (514) 982-7653, de manifiere fia ce qu'il soit re•cu au plus tard fia 17 h (heure de Montr πeal) le
27 octobre 2000 ou, si l'assembl πee est ajourn πee ou report πee, 48 heures ( fia l'exclusion des samedis, des dimanches et
des jours f πeri πes) avant l'heure d'ouverture de l'assembl πee de reprise. On peut πegalement d πeposer sa procuration
aupr fies des scrutateurs de l'assembl πee, fia l'attention du pr πesident de l'assembl πee, imm πediatement avant l'ouverture de
l'assembl πee ou, en cas d'ajournement, de toute assembl πee de reprise.

Les porteurs inscrits d'actions ordinaires de T πel πeglobe sont habiles fia exercer leur droit fia la dissidence fia l' πegard
de la r πesolution relative fia l'arrangement dont le texte Ñgure fia l'annexe A de la circulaire. Si l'arrangement prend
eÅet, un porteur inscrit d'actions ordinaires de T πel πeglobe qui exerce son droit fia la dissidence aura le droit de se faire
verser la juste valeur de ces actions ordinaires si le secr πetaire de T πel πeglobe, au 1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest,
Montr πeal (Qu πebec) H3B 4X5, a re•cu de cet actionnaire dissident, au plus tard fia l'assembl πee, une objection πecrite
fia la r πesolution relative fia l'arrangement et si l'actionnaire dissident s'est par ailleurs conform πe fia la proc πedure de
dissidence (qui est d πecrite dans la circulaire fia la rubrique - L'arrangement Ì Droits des actionnaires dissidents / et
dans l'annexe H de la circulaire). ≥A d πefaut de se conformer rigoureusement fia cette proc πedure de dissidence,
l'actionnaire pourrait perdre son droit fia la dissidence ou ne pas °etre en mesure de l'exercer.
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Le texte qui suit r πesume les renseignements contenus dans la pr πesente circulaire. Il s'agit uniquement d'un
r πesum πe donn πe sous r πeserve des renseignements plus d πetaill πes Ñgurant ailleurs dans la pr πesente circulaire, y compris
ses annexes, ou qui y sont int πegr πes par renvoi. Certains termes cl πes employ πes dans le pr πesent sommaire sont d πeÑnis
dans le glossaire. Sauf indication contraire, les renseignements contenus dans la pr πesente circulaire datent du
31 ao °ut 2000.

Les soci πet πes

T πel πeglobe

T πel πeglobe est une entreprise de t πel πecommunication d'envergure mondiale qui exerce ses activit πes dans quelque
240 pays et territoires. La soci πet πe propose aux entreprises et aux particuliers un large πeventail de services de
t πel πecommunications interurbaines nationales et internationales, y compris des services de connectivit πe Internet, de
transmission de donn πees, de diÅusion et de t πel πephonie, ainsi que d'autres services fia valeur ajout πee. T πel πeglobe exerce
principalement ses activit πes dans deux grands cr πeneaux du march πe : (i) le secteur des services de
t πel πecommunications fia l' πechelle mondiale et (ii) le secteur des communications interurbaines nationales en
Am πerique du Nord.

Les actions ordinaires de T πel πeglobe sont inscrites fia la cote du TSE et du NYSE.

BCE

BCE est la plus importante soci πet πe de t πel πecommunication au Canada. Dans le cadre de ses activit πes dans le
secteur des services de t πel πecommunication, BCE oÅre fia ses clients r πesidentiels et commerciaux au Canada un vaste
πeventail de produits et de services : produits et applications de communication sur Ñl et sans Ñl, services de
t πel πecommunication par satellite et de t πel πediÅusion directe fia domicile, expertise en int πegration de syst fiemes, solutions
en mati fiere de commerce πelectronique, acc fies Internet, services de transmission de donn πees fia haute vitesse et services
d'annuaire. BCE jouit en outre d'une imposante pr πesence sur la sc fiene internationale par l'interm πediaire de BCI et
de son investissement actuel dans T πel πeglobe.

≥A l'heure actuelle, les actions ordinaires de BCE sont inscrites fia la cote du TSE, du NYSE, du London Stock
Exchange et du Swiss Stock Exchange.

L'arrangement

Aux termes du plan d'arrangement, chaque action ordinaire de T πel πeglobe sera πechang πee moyennant le
versement d'une contrepartie totale πegale fia 0,91 action ordinaire de BCE, πequivalant fia 0,10 $ CA qui seront vers πes
en esp fieces. Les actionnaires de T πel πeglobe peuvent choisir de recevoir, fia la place d'actions ordinaires de BCE, une
somme en esp fieces qui ne saurait repr πesenter plus de 20 % de la contrepartie totale devant leur °etre vers πee, y compris
la somme de 0,10 $ CA par action mentionn πee ci-dessus. Voir la rubrique - L'arrangement Ì Choix dans le cadre
de l'arrangement Ì Contrepartie choisie en actions ou contrepartie choisie en esp fieces /.

Chaque option de T πel πeglobe qui n'a pas πet πe lev πee avant la date de prise d'eÅet continuera d'avoir plein eÅet
fia compter de la date de prise d'eÅet selon les m°emes modalit πes qui existaient avant la date de prise d'eÅet
(y compris quant fia l'acquisition et fia l'annulation). Toutefois, fia compter de la date de prise d'eÅet, chacune de ces
options de T πel πeglobe conf πerera fia son porteur le droit de recevoir 0,91 action ordinaire de BCE au prix de lev πee en
contrepartie de la partie d'une action ordinaire de T πel πeglobe aux termes de cette option de T πel πeglobe (ce qui fait en
sorte que le prix de lev πee en vigueur par action ordinaire de BCE enti fiere correspondra au quotient de la division
(x) du prix de lev πee par action ordinaire de T πel πeglobe aux termes de cette option de T πel πeglobe qui est en vigueur
imm πediatement avant la date de prise d'eÅet par (y) 0,91, sans tenir compte des fractions). Voir la rubrique
- L'arrangement Ì Traitement des titres convertibles Ì Options de T πel πeglobe /.

Les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe ne seront pas touch πees par l'arrangement. Toutefois,
conform πement fia leurs modalit πes, elles ne seront plus convertibles en actions ordinaires de T πel πeglobe; elles pourront
plut°ot °etre πechang πees contre des actions ordinaires de BCE. Voir la rubrique - L'arrangement Ì Traitement des
titres convertibles Ì Actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe /.
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Recommandation du conseil d'administration de T πel πeglobe

Le conseil d'administration de T πel πeglobe recommande fia l'unanimit πe aux actionnaires de T πel πeglobe de voter en
faveur de la r πesolution relative fia l'arrangement aÑn d'approuver l'arrangement. Voir la rubrique - Particularit πes et
contexte de l'arrangement Ì Recommandation du comit πe sp πecial et du conseil d'administration de T πel πeglobe /.

Approbation de la Cour et ex πecution de l'arrangement

Un arrangement eÅectu πe aux termes de la LCSA doit avoir πet πe approuv πe par un tribunal comp πetent.
Le 21 septembre 2000, T πel πeglobe a obtenu l'ordonnance provisoire visant la convocation et la tenue de l'assembl πee
ainsi que d'autres questions de proc πedure. Le texte int πegral de l'ordonnance provisoire Ñgure fia l'annexe B de la
pr πesente circulaire.

Sous r πeserve de l'approbation de l'arrangement par les actionnaires de T πel πeglobe fia l'assembl πee, l'audience
relative fia l'ordonnance Ñnale est pr πevue pour le 1er novembre 2000. La Cour se penchera, notamment, sur le
caract fiere πequitable et raisonnable de l'arrangement. La Cour peut approuver l'arrangement avec les modiÑcations,
sous r πeserve du respect des modalit πes et conditions, le cas πech πeant, qu'elle juge appropri πees.

Si l'on pr πesume que l'ordonnance Ñnale sera accord πee et que les autres conditions de cl°oture Ñgurant dans la
convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) seront remplies ou feront l'objet de renonciations, il est pr πevu que les
choses suivantes se produiront : les πetapes πenonc πees dans le plan d'arrangement seront eÅectu πees; les clauses de
l'arrangement de T πel πeglobe seront d πepos πees aupr fies du directeur aÑn de donner eÅet fia l'arrangement; et les divers
autres documents n πecessaires pour r πealiser les op πerations pr πevues aux termes de la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) seront sign πes et livr πes.

L'assembl πee extraordinaire

L'assembl πee se tiendra le 31 octobre 2000 fia 10 h (heure de Montr πeal) fia la Galerie 1 de l'h°otel Le Reine
±Elizabeth, 900, boul. Ren πe-L πevesque Ouest, Montr πeal (Qu πebec).

L'assembl πee a πet πe convoqu πee dans le but de demander aux actionnaires de T πel πeglobe d'examiner et, si on le
juge fia propos, d'adopter la r πesolution relative fia l'arrangement.

Chaque actionnaire de T πel πeglobe inscrit fia la date de cl°oture des registres est habile fia assister fia l'assembl πee
personnellement ou par procuration et fia exprimer une voix pour chaque action ordinaire de T πel πeglobe qu'il d πetient
fia la date de cl°oture des registres. Cependant, si le porteur transf fiere le droit de propri πet πe d'une telle action apr fies cette
date et si le cessionnaire prouve son droit de propri πet πe et demande, au moins 10 jours avant l'assembl πee, que son
nom soit inscrit sur la liste des actionnaires, ce cessionnaire pourra exercer lors de l'assembl πee le ou les droits de vote
que lui conf fiere cette action. Voir la rubrique - Renseignements g πen πeraux relatifs fia la sollicitation de procurations Ì
Date de cl°oture des registres et droit de vote /.

Votes requis pour approuver l'arrangement

Sous r πeserve de toute autre ordonnance de la Cour, la r πesolution relative fia l'arrangement doit °etre approuv πee
par le vote aÇrmatif d'au moins les deux tiers des voix exprim πees fia cet πegard par les actionnaires de T πel πeglobe, et
par au moins une majorit πe des voix exprim πees fia cet πegard par les actionnaires de T πel πeglobe, y compris les
actionnaires importants, mais fia l'exclusion des personnes dont les actions ordinaires de T πel πeglobe peuvent °etre
exclues de l'approbation de l'arrangement par les actionnaires minoritaires aux termes des Instructions (y compris
BCE, les membres de son groupe ainsi que leurs administrateurs et membres de la haute direction).

Droits fia la dissidence

Les actionnaires inscrits de T πel πeglobe, autres que (i) les soci πet πes de portefeuille fia l' πegard desquelles un choix
relatif fia la soci πet πe de portefeuille a πet πe fait ou (ii) les actionnaires de T πel πeglobe ou les actionnaires de soci πet πe de
portefeuille qui votent en faveur du plan d'arrangement, concluent une convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille ou font un choix de contrepartie en esp fieces, un choix de contrepartie en actions (autre qu'un choix de
contrepartie en actions r πeput πe), un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille ou un choix de la contrepartie en dollars
am πericains, ont le droit de faire valoir leur dissidence fia l' πegard de la r πesolution relative fia l'arrangement s'ils se
conforment rigoureusement fia l'ordonnance provisoire et fia l'article 190 de la LCSA. Les personnes qui sont des
porteurs non inscrits et les autres actionnaires de T πel πeglobe qui d πesirent exercer leur droit fia la dissidence doivent
savoir que seulement un porteur inscrit de T πel πeglobe est en droit d'exercer son droit fia la dissidence et qu'il y a des

2



incidences Ñscales en cons πequence de l'exercice des droits fia la dissidence. Voir la rubrique - L'arrangement Ì
Droits des actionnaires dissidents /, l'annexe H de la pr πesente circulaire et la rubrique - Incidences Ñscales /.

Conditions de l'arrangement

Outre l'approbation de la Cour et des actionnaires de T πel πeglobe dont il est question ci-dessus, l'arrangement ne
peut se conclure que si, au plus tard fia la date de prise d'eÅet, BCE a satisfait ou renonc πe fia certaines autres
conditions d πecrites fia la rubrique - L'arrangement Ì Conditions de l'arrangement Ì Autres conditions /, y compris
la condition selon laquelle des actionnaires de T πel πeglobe d πetenant plus de 5 % des actions ordinaires de T πel πeglobe en
circulation imm πediatement avant l'assembl πee ne doivent pas avoir exerc πe des droits fia la dissidence au plus tard lors
de l'assembl πee.

Choix dans le cadre de l'arrangement

Contrepartie choisie en actions ou contrepartie choisie en esp fieces

Une lettre d'envoi, jointe fia la pr πesente circulaire, est envoy πee fia chaque personne qui πetait un porteur d'actions
ordinaires de T πel πeglobe fia la date de cl°oture des registres. Chaque porteur d'actions ordinaires (et chaque porteur
inscrit d'actions ordinaires de T πel πeglobe inscrit au plus tard fia la date limite pour exercer un choix) sera en droit de
remettre une lettre d'envoi au d πepositaire ou au d πepositaire am πericain pr πecisant le nombre total d'actions ordinaires
de T πel πeglobe que cette personne d πesire πechanger moyennant le versement de la contrepartie choisie en actions ou de
la contrepartie choisie en esp fieces.

La lettre d'envoi permet πegalement aux actionnaires de T πel πeglobe qui choisissent la contrepartie choisie en
esp fieces de pr πeciser le montant par action qu'ils d πesirent recevoir en esp fieces, montant qui ne saurait °etre sup πerieur
fia la contrepartie maximum en esp fieces (laquelle, si on inclut la somme de 0,10 $ CA payable par action ordinaire de
T πel πeglobe, ne saurait °etre sup πerieure fia 20 % de la contrepartie totale re•cue). Au plus tard deux jours ouvrables avant
la date limite pour exercer un choix, T πel πeglobe publiera un communiqu πe de presse annon•cant le CMP de BCE ainsi
que la contrepartie maximum en esp fieces oÅerte par action ordinaire de T πel πeglobe.

Les actionnaires de T πel πeglobe qui n'ont pas d°ument fait le choix de la contrepartie en espfieces seront r πeput πes
avoir fait le choix de la contrepartie en actions fia l' πegard de toutes leurs actions ordinaires de T πel πeglobe. Les
actionnaires de T πel πeglobe qui font un choix de la contrepartie en espfieces valide mais qui ne pr πecisent pas le
montant en espfieces choisi seront r πeput πes avoir choisi un montant en espfieces choisi correspondant fia la contrepartie
maximum en espfieces.

Le choix de la contrepartie en esp fieces n'aura πet πe fait en bonne et due forme que si le d πepositaire ou le
d πepositaire am πericain a re•cu, fia ses bureaux d πesign πes respectifs (de la mani fiere indiqu πee dans la lettre d'envoi
ci-jointe), au plus tard fia 17 h, heure de Montr πeal, fia la date limite pour exercer un choix, une lettre d'envoi remplie
et sign πee en bonne et due forme, accompagn πee des certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de T πel πeglobe
auxquelles la lettre d'envoi se rapporte, lesquels certiÑcats auront πet πe d°ument endoss πes, notamment aux Ñns de
transfert. Voir la rubrique - L'arrangement Ì Choix dans le cadre de l'arrangement Ì Contrepartie choisie
en actions ou contrepartie choisie en esp fieces /.

Choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille

Les actionnaires de soci πet πe de portefeuille peuvent faire conjointement le choix relatif fia la soci πet πe de
portefeuille fia l' πegard de toutes les actions ordinaires de T πel πeglobe d πetenues par la soci πet πe de portefeuille, au plus tard
fia la date limite pour exercer le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille, aÑn de c πeder fia BCE la totalit πe des actions de
soci πet πe de portefeuille πemises et en circulation en πechange de la contrepartie choisie en esp fieces ou de la contrepartie
choisie en actions. Il demeure entendu que la contrepartie choisie en esp fieces ou la contrepartie choisie en actions
re•cue en πechange de ces actions de soci πet πe de portefeuille doit °etre identique fia la contrepartie choisie en esp fieces ou
fia la contrepartie choisie en actions que cette soci πet πe de portefeuille aurait pu recevoir si les actions ordinaires de
T πel πeglobe d πetenues par celle-ci avaient πet πe acquises directement par BCE aux termes du plan d'arrangement.

Chaque actionnaire de soci πet πe de portefeuille qui a fait le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille sera tenu de
conclure une convention relative fia la soci πet πe de portefeuille avec BCE pr πevoyant l'acquisition par cette derni fiere de
la totalit πe des actions de soci πet πe de portefeuille πemises et en circulation et renfermant les d πeclarations et garanties,
modalit πes et conditions, et indemnit πes d πecrites dans l'appendice A du plan d'arrangement. Si un porteur d'actions de
soci πet πe de portefeuille quelconque omet de faire, en bonne et due forme, un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille
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au plus tard fia la date limite pour exercer le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille ou si un tel porteur omet de
conclure, en bonne et due forme, une convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, cet actionnaire de la soci πet πe de
portefeuille perdra alors le droit de se pr πevaloir du choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille. Voir la rubrique
- L'arrangement Ì Choix dans le cadre de l'arrangement Ì Choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille /.

Choix de la contrepartie en dollars am πericains

Les actionnaires de T πel πeglobe et les actionnaires de soci πet πe de portefeuille pourront, dans la lettre d'envoi ou
dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, choisir de recevoir en dollars am πericains le montant en
esp fieces choisi ainsi que d'autres paiements en esp fieces auxquels ils ont droit de recevoir de BCE, fia savoir,
l' πequivalent en dollars am πericains de ce montant en dollars canadiens calcul πe en utilisant le taux de change moyen
pond πer πe du dollar canadien par rapport au dollar am πericain applicable aux dollars am πericains que BCE aura
transmis au d πepositaire en vue de Ñnancer les choix de la contrepartie en dollars am πericains.

Convention de soutien (T πel πeglobe/BCE)

T πel πeglobe et BCE ont convenu de mettre en ˙uvre l'arrangement conform πement fia la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) et au plan d'arrangement. Si la r πesolution relative fia l'arrangement est approuv πee fia l'assembl πee,
T πel πeglobe prendra les mesures n πecessaires fia l'obtention de l'ordonnance Ñnale approuvant l'arrangement dans les
plus brefs d πelais possibles. Si l'ordonnance Ñnale est obtenue, sous r πeserve de la satisfaction des conditions de
l'arrangement d πecrites ci-dessus ou de la renonciation fia celles-ci, T πel πeglobe d πeposera les clauses de l'arrangement et
les autres documents n πecessaires fia la prise d'eÅet de celui-ci. L'arrangement prendra eÅet fia l'heure de prise d'eÅet.

Dans la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), BCE a convenu de fournir toute aide Ñnanci fiere requise par
T πel πeglobe au plus tard au moment de l'ex πecution de l'acquisition quant fia toutes les d πepenses n πecessaires de
T πel πeglobe ou de consentir fia une r πeduction des d πepenses de T πel πeglobe fia la demande raisonnable du conseil
d'administration de T πel πeglobe. Aux termes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), BCE a investi
100 M$ US dans T πel πeglobe le 21 juin 2000. Voir la rubrique - Conventions relatives fia l'acquisition Ì Convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE) Ì Engagements de BCE /.

Si (i) le plan d'arrangement n'est pas approuv πe fia la majorit πe requise des voix exprim πees par les actionnaires de
T πel πeglobe, (ii) l'arrangement n'est pas ex πecut πe parce que des actionnaires de T πel πeglobe d πetenant plus de 5 % des
actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation imm πediatement avant l'assembl πee exercent des droits fia la dissidence
au plus tard lors de l'assembl πee ou (iii) la Cour n'accorde pas l'ordonnance Ñnale, BCE pr πesentera l'oÅre de
rechange dans un d πelai maximum de 15 jours fia tous les actionnaires de T πel πeglobe en vue d'acheter toutes les actions
ordinaires de T πel πeglobe non d πetenues par elle ou les membres de son groupe, selon la m°eme contrepartie et les
m°emes modalit πes qu'aux termes du plan d'arrangement. L'oÅre de rechange ne serait assujettie fia aucune condition
de d πep°ot minimal; toutefois, elle serait assujettie en substance aux m°emes conditions d'ex πecution que l'arrangement.
Voir la rubrique - Conventions relatives fia l'acquisition Ì Convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) Ì OÅre de
rechange /.

La convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) pr πevoit des restrictions quant fia la sollicitation de propositions
d'acquisition par T πel πeglobe ainsi que le versement d'une indemnit πe de r πesiliation fia BCE dans certains cas. Voir la
rubrique - Conventions relatives fia l'acquisition Ì Convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) Ì Absence de
sollicitation de propositions concurrentes / et - Conventions relatives fia l'acquisition Ì Convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) Ì Indemnit πe de r πesiliation /.

Incidences Ñscales

Incidences Ñscales f πed πerales canadiennes

La disposition d'actions ordinaires de T πel πeglobe en faveur de BCE dans le cadre de l'arrangement constituera
une disposition imposable qui donnera g πen πeralement lieu fia un gain (ou fia une perte) en capital πegal fia l'exc πedent
(ou fia l'insuÇsance) de la somme de la contrepartie en esp fieces et de la juste valeur marchande re•cue fia la date de
disposition sur le prix de base rajust πe des actions ordinaires de T πel πeglobe pour l'actionnaire de T πel πeglobe et les frais
de disposition raisonnables.

Certains actionnaires de T πel πeglobe ou de la soci πet πe de portefeuille pourront (selon la situation particuli fiere du
porteur) eÅectuer un transfert avec report d'imposition, total ou partiel, pour l'application de l'imp°ot sur le revenu
canadien, en ce qui a trait fia la disposition dans le cadre de l'arrangement, en faisant un choix Ñscal conjoint et en le
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produisant aupr fies de l'administration Ñscale comp πetente. L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot ou l'actionnaire de la
soci πet πe de portefeuille qui est admissible fia faire un choix Ñscal conjoint avec BCE et qui d πesire b πen πeÑcier d'un tel
transfert avec report d'imposition doit attester, dans la lettre d'envoi jointe fia la circulaire ou dans la convention
relative fia la soci πet πe de portefeuille, selon le cas, qu'il est un actionnaire assujetti fia l'imp°ot ou un actionnaire de la
soci πet πe de portefeuille, et s'assurer que BCE re•coive, par l'interm πediaire du d πepositaire, une trousse de choix Ñscal
d°ument remplie au plus tard le 15 janvier 2001.

Les actionnaires de T πel πeglobe qui sont des non-r πesidents du Canada ne seront pas, de fa•con g πen πerale, assujettis
fia l'imp°ot canadien quant aux gains en capital r πealis πes lors de la disposition des actions ordinaires de T πel πeglobe en
faveur de BCE dans le cadre de l'arrangement. Voir la rubrique - Incidences Ñscales Ì Certaines incidences Ñscales
f πed πerales canadiennes /.

Incidences Ñscales f πed πerales am πericaines

L'arrangement ne sera pas consid πer πe comme une r πeorganisation avec report d'imposition pour l'application de
l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain et constituera par cons πequent une op πeration imposable. ≥A la prise d'eÅet de
l'arrangement, chaque porteur am πericain constatera un gain ou une perte d'un montant πegal fia la diÅ πerence, s'il y a
lieu, entre (i) la contrepartie totale qu'il a re•cue conform πement au plan d'arrangement (c.- fia-d. la somme des
esp fieces et de la juste valeur marchande totale des actions ordinaires de BCE re•cue par ce porteur) et (ii) l'assiette
Ñscale rajust πee de ce porteur am πericain fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe c πed πees en πechange. Le gain ou
la perte constat πe par le porteur am πericain d'actions ordinaires de T πel πeglobe constituera un gain en capital ou une
perte en capital si ce porteur am πericain d πetient ces actions fia titre d'immobilisations fia la date de prise d'eÅet. Si le
gain ou la perte constat πe est trait πe comme un gain ou une perte en capital, ce gain ou cette perte constituera un gain
ou une perte en capital fia long terme si le porteur am πericain d πetenait les actions ordinaires de T πel πeglobe depuis plus
de un an fia la date de prise d'eÅet et constituera un gain ou une perte en capital fia court terme si le porteur am πericain
d πetenait les actions ordinaires de T πel πeglobe depuis un an ou moins. Voir la rubrique - Incidences Ñscales Ì
Certaines incidences Ñscales f πed πerales am πericaines /.

Le texte qui pr πecfiede est un bref r πesum πe de certaines incidences Ñscales f πed πerales canadiennes et am πericaines
de l'arrangement. Les actionnaires de T πel πeglobe sont instamment invit πes fia consulter leurs propres conseillers en
Ñscalit πe pour conna° tre les incidences Ñscales d'une disposition d'actions ordinaires de BCE dans le cadre de
l'arrangement dans leur cas particulier.
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GLOSSAIRE

- acquisition / Le projet de BCE d'acqu πerir la totalit πe des actions ordinaires de T πel πeglobe dont elle-m°eme ou les
membres de son groupe ne sont pas d πej fia propri πetaires, en conformit πe avec la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE), que ce soit dans le cadre de l'arrangement ou de l'oÅre de rechange.

- action vis πee par un choix de contrepartie en actions / Une action ordinaire de T πel πeglobe ou une action de soci πet πe
de portefeuille fia l' πegard de laquelle un actionnaire de T πel πeglobe ou un actionnaire de soci πet πe de portefeuille a fait ou
est r πeput πe avoir fait le choix de la contrepartie en actions.

- action vis πee par un choix de contrepartie en espfieces / Une action ordinaire de T πel πeglobe ou une action de soci πet πe
de portefeuille fia l' πegard de laquelle un actionnaire de T πel πeglobe ou un actionnaire de soci πet πe de portefeuille a fait le
choix de la contrepartie en esp fieces.

- actions de soci πet πe de portefeuille / Les actions ordinaires du capital d'une soci πet πe de portefeuille fia l' πegard
desquelles un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille valide est fait.

- actions ordinaires de BCE / Les actions ordinaires du capital de BCE.

- actions ordinaires de New Nortel / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique - Renseignements sur
BCE Ì D πeveloppements r πecents Ì Apport partiel d'actif de Nortel /.

- actions ordinaires de T πel πeglobe / Les actions ordinaires du capital de T πel πeglobe.

- actions privil πegi πees de quatrifieme s πerie de T πel πeglobe / Les actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie du capital de
T πel πeglobe convertibles et rachetables au gr πe de la soci πet πe.

- actions privil πegi πees de troisifieme s πerie de T πel πeglobe / Les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie du capital de
T πel πeglobe convertibles et rachetables au gr πe de la soci πet πe et dont le taux de dividendes est de 5,40 %.

- actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) / A le sens qui est attribu πe fia cette
expression fia la rubrique - Conventions relatives fia l'acquisition Ì Conventions avec les actionnaires importants /.

- actionnaire assujetti fia l'imp°ot / Un actionnaire de T πel πeglobe (sauf une soci πet πe de portefeuille fia l' πegard de laquelle
un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille est eÅectu πe) qui est (i) un r πesident du Canada pour l'application de la
l πegislation Ñscale canadienne et qui n'est pas exon πer πe de l'imp°ot en vertu de la l πegislation Ñscale canadienne, ou
(ii) un non-r πesident du Canada pour l'application de la l πegislation Ñscale canadienne, pour qui les actions ordinaires
de T πel πeglobe constituent des biens canadiens imposables et qui n'est pas exon πer πe de l'imp°ot canadien sur les gains
r πealis πes lors de la disposition des actions ordinaires de T πel πeglobe en vertu d'une exon πeration pr πevue par la l πegislation
Ñscale canadienne ou d'une convention Ñscale applicable fia laquelle le Canada est partie. Une soci πet πe de personnes
qui d πetient des actions ordinaires de T πel πeglobe est πegalement un actionnaire assujetti fia l'imp°ot si un ou plusieurs de
ses associ πes seraient des actionnaires assujettis fia l'imp°ot s'ils d πetenaient directement les actions ordinaires de
T πel πeglobe.

- actionnaire de soci πet πe de portefeuille / Le porteur d'actions de soci πet πe de portefeuille qui est un r πesident du
Canada pour l'application de la Loi de l'imp°ot canadienne. Une soci πet πe de personnes canadienne qui d πetient
des actions de soci πet πe de portefeuille est πegalement un actionnaire de soci πet πe de portefeuille si tous ses associ πes
seraient des actionnaires de soci πet πe de portefeuille s'ils d πetenaient directement les actions de soci πet πe de portefeuille.

- actionnaire dissident / Un actionnaire inscrit de T πel πeglobe qui se conforme fia la proc πedure de dissidence.

- actionnaire inscrit de T πel πeglobe / Un porteur inscrit d'actions ordinaires de T πel πeglobe.

- actionnaires de BCE / Les porteurs d'actions ordinaires de BCE.

- actionnaires de T πel πeglobe / Les porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe.

- actionnaires importants / Collectivement, les membres du groupe Sirois et les membres du groupe Troutt.

- ADRC / L'Agence des douanes et du revenu du Canada.

- apport partiel d'actif de Nortel / Le plan d'arrangement mettant en cause Nortel et BCE qui a pris eÅet le 1er mai
2000 et entra° nait le placement indirect, aupr fies des actionnaires de BCE, de la majeure partie de la participation de
BCE dans Nortel, comme il est expliqu πe fia la rubrique - Renseignements sur BCE Ì D πeveloppements r πecents Ì
Apport partiel d'actif de Nortel /.
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- arrangement / L'arrangement projet πe en vertu des dispositions de l'article 192 de la LCSA, selon les modalit πes et
sous r πeserve des conditions πenonc πees dans le plan d'arrangement, et dans toute modiÑcation pouvant y °etre apport πee
conform πement au plan d'arrangement dont le texte Ñgure fia l'annexe D de la pr πesente circulaire.

- assembl πee / L'assembl πee extraordinaire des actionnaires de T πel πeglobe, y compris tout ajournement ou report de
celle-ci, convoqu πee et devant °etre tenue conform πement fia l'ordonnance provisoire en vue d'examiner l'arrangement.

- autorit πes canadiennes en valeurs mobilifieres / Les commissions des valeurs mobili fieres ou autorit πes similaires des
provinces et territoires du Canada.

- avis de dissidence / Une opposition πecrite fia la r πesolution relative fia l'arrangement transmise par un actionnaire
dissident.

- BCE / BCE Inc.

- BCI / Bell Canada International Inc.

- Bell Nexxia / BCE Nexxia inc., qui exerce ses activit πes sous la raison sociale Bell NexxiaMC.

- CDP / Un certiÑcat de d πecision pr πealable d πelivr πe par le commissaire en vertu de l'article 102 de la Loi sur la
concurrence.

- CDS / La Caisse canadienne de d πep°ot de valeurs Limit πee.

- choix de la contrepartie en actions / Le choix d'un actionnaire de T πel πeglobe indiqu πe dans la lettre d'envoi, ou d'un
actionnaire de soci πet πe de portefeuille indiqu πe dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, de recevoir la
contrepartie choisie en actions fia l' πegard d'une action ordinaire de T πel πeglobe ou d'une action de soci πet πe de
portefeuille; toutefois, l'actionnaire de T πel πeglobe ou l'actionnaire de soci πet πe de portefeuille qui n'a pas fait un choix
de la contrepartie en actions valide ou un choix de la contrepartie en esp fieces valide sera r πeput πe avoir fait le choix de
la contrepartie en actions.

- choix de la contrepartie en dollars am πericains / La possibilit πe pour les actionnaires de T πel πeglobe et les actionnaires
de soci πet πe de portefeuille de recevoir en dollars am πericains la partie en esp fieces de la contrepartie devant °etre vers πee
dans le cadre de l'arrangement, comme il est expliqu πe fia la rubrique - L'arrangement Ì Choix dans le cadre de
l'arrangement Ì Choix de la contrepartie en dollars am πericains.

- choix de la contrepartie en espfieces / Le choix d'un actionnaire de T πel πeglobe indiqu πe dans la lettre d'envoi, ou d'un
actionnaire de soci πet πe de portefeuille indiqu πe dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, de recevoir la
contrepartie choisie en esp fieces (jusqu' fia concurrence de la contrepartie maximum en esp fieces) fia l' πegard d'une action
ordinaire de T πel πeglobe ou d'une action de soci πet πe de portefeuille.

- choix Ñscal conjoint / Un choix eÅectu πe conjointement par un actionnaire assujetti fia l'imp°ot (ou un actionnaire de
soci πet πe de portefeuille) et BCE en vertu du paragraphe 85(1) (si l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot ou l'actionnaire de
soci πet πe de portefeuille n'est pas une soci πet πe de personnes) ou du paragraphe 85(2) (si l'actionnaire assujetti
fia l'imp°ot ou l'actionnaire de soci πet πe de portefeuille est une soci πet πe de personnes) de la l πegislation Ñscale canadienne
fia l' πegard de (i) la disposition des actions ordinaires de T πel πeglobe d πetenues par l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot dans
le cadre de l'arrangement; ou (ii) de la disposition d'actions de soci πet πe de portefeuille d'une soci πet πe de portefeuille
par un actionnaire de soci πet πe de portefeuille conform πement au choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille.

- choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille / La possibilit πe, pour les actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui
d πetiennent indirectement des actions ordinaires de T πel πeglobe par l'entremise d'une soci πet πe de portefeuille, de
participer fia l'arrangement en d πeposant la totalit πe des actions de soci πet πe de portefeuille πemises et en circulation
(au lieu de ces actions ordinaires de T πel πeglobe) dans le cadre de l'arrangement, pour une contrepartie identique
fia celle qu'ils auraient re•cue s'ils avaient d πepos πe ces actions ordinaires de T πel πeglobe directement dans le cadre
de l'arrangement.

- circulaire / La pr πesente circulaire de sollicitation de procurations par la direction, y compris le glossaire et toutes
les annexes.

- clauses de l'arrangement / Les clauses de l'arrangement de T πel πeglobe relatives fia l'arrangement qui doivent °etre
transmises au directeur d fies le prononc πe de l'ordonnance Ñnale, tel que l'exige la LCSA.

- CMP de BCE / Le cours moyen pond πer πe des actions ordinaires de BCE au TSE pour la p πeriode de 10 jours de
bourse se terminant le cinqui fieme jour ouvrable pr πec πedant imm πediatement la date de prise d'eÅet ou le jour o fiu BCE
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commence fia prendre livraison d'actions ordinaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'oÅre de rechange, selon le cas,
dans l'un ou l'autre cas arrondi au centi fieme le plus pr fies, tout nombre inf πerieur fia 0,005 $ CA πetant arrondi au
centi fieme inf πerieur et tout nombre πegal ou sup πerieur fia 0,005 $ CA πetant arrondi au centi fieme sup πerieur.

- Code / L'Internal Revenue Code of 1986 des ±Etats-Unis, dans sa version modiÑ πee.

- comit πe sp πecial / Le comit πe sp πecial du conseil d'administration de T πel πeglobe.

- commissaire / Le commissaire de la concurrence nomm πe en vertu de la Loi sur la concurrence.

- conseil d'administration de BCE / Le conseil d'administration de BCE.

- conseil d'administration de T πel πeglobe / Le conseil d'administration de T πel πeglobe.

- conseiller Ñnancier ind πependant / Lehman Brothers, Inc., le conseiller Ñnancier ind πependant du comit πe sp πecial.

- contrepartie choisie en actions / La contrepartie que doit recevoir un actionnaire de T πel πeglobe ou un actionnaire
de soci πet πe de portefeuille pour chaque action vis πee par un choix de contrepartie en actions enti fiere et qui se compose
de (i) 0,10 $ CA en esp fieces plus (ii) une fraction d'action ordinaire de BCE πetablie comme suit : ®(CMP de
BCE £ 0,91) ¿ 0,10 $ CA© § CMP de BCE (exprim πee fia trois d πecimales pr fies, tout nombre inf πerieur fia 0,0005 πetant
arrondi au milli fieme inf πerieur d'une action ordinaire de BCE et tout nombre πegal ou sup πerieur fia 0,0005 πetant arrondi
au milli fieme sup πerieur d'une action ordinaire de BCE).

- contrepartie choisie en espfieces / La contrepartie que doit recevoir un actionnaire de T πel πeglobe ou un actionnaire
de soci πet πe de portefeuille pour chaque action vis πee par un choix de contrepartie en esp fieces enti fiere et qui se compose
de : a) une somme en esp fieces πegale fia (i) 0,10 $ CA plus (ii) le montant en esp fieces choisi; et b) une fraction
d'action ordinaire de BCE πetablie comme suit : ®(0,91 £ CMP de BCE) Ì montant en esp fieces choisi Ì
0,10 $ CA© § CMP de BCE (exprim πee fia trois d πecimales pr fies, tout nombre inf πerieur fia 0,0005 πetant arrondi au
milli fieme inf πerieur d'une action ordinaire de BCE et tout nombre πegal ou sup πerieur fia 0,0005 πetant arrondi au
milli fieme sup πerieur d'une action ordinaire de BCE).

- contrepartie maximum en espfieces / ≥A l' πegard de chaque action ordinaire de T πel πeglobe ou de chaque action de
soci πet πe de portefeuille devant °etre acquise par BCE aux termes du plan d'arrangement, le produit de la
multiplication de (i) 0,91 par (ii) 0,20 par (iii) le CMP de BCE, et dont on soustrait 0,10 $ CA.

- convention de 1987 / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe
Ì Administrateurs et membres de la direction /.

- convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) / La convention de soutien intervenue entre T πel πeglobe et BCE en date du
15 f πevrier 2000, telle qu'elle a πet πe modiÑ πee le 18 juin 2000, qui πenonce les modalit πes et conditions selon lesquelles
BCE a convenu d'acqu πerir la totalit πe des actions ordinaires de T πel πeglobe dont elle-m°eme ou les membres de son
groupe ne sont pas d πej fia propri πetaires.

- convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique
- Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì G πen πeralit πes Ì Convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) /.

- convention relative fia la soci πet πe de portefeuille / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique
- L'arrangement Ì Choix dans le cadre de l'arrangement Ì Choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille /.

- conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) / Collectivement, la convention intervenue entre BCE et
les membres du groupe Sirois et la convention intervenue entre BCE et les membres du groupe Troutt, chacune
πetant dat πee du 15 f πevrier 2000 et ayant πet πe modiÑ πee le 18 juin 2000 (la convention de soutien conclue avec le groupe
Sirois πetant modiÑ πee de nouveau le 8 septembre 2000), aux termes desquelles, entre autres choses, les actionnaires
importants ont convenu d'accorder leur appui aux op πerations envisag πees dans la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE).

- conventions de soutien initiales (BCE/actionnaires importants) / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la
rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì G πen πeralit πes Ì Convention de soutien initiale
(T πel πeglobe/BCE) /.

- Cour / La Cour sup πerieure du Qu πebec, district de Montr πeal.

- CRTC / Le Conseil de la radiodiÅusion et des t πel πecommunications canadiennes.

- CTV / CTV Inc.
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- CVMO / La Commission des valeurs mobili fieres de l'Ontario.

- CVMQ / La Commission des valeurs mobili fieres du Qu πebec.

- date de choix Ñscal / Le 15 janvier 2001.

- date de cl°oture des registres / Le 18 septembre 2000.

- date de l'assembl πee / Le 31 octobre 2000.

- date de prise d'eÅet / La date de prise d'eÅet de l'arrangement, soit la date qui Ñgure sur le certiÑcat
d'arrangement devant °etre d πelivr πe par le directeur et donnant eÅet fia l'arrangement, qui devrait °etre le
1er novembre 2000.

- date limite pour exercer le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille / 17 h (heure de Montr πeal), le septi fieme jour
ouvrable pr πec πedant la date de l'assembl πee, c'est- fia-dire le 20 octobre 2000, fia moins que l'assembl πee ne soit ajourn πee
ou report πee.

- date limite pour exercer un choix / La fermeture des bureaux le jour ouvrable pr πec πedant imm πediatement la date
de prise d'eÅet, c'est- fia-dire la date fia laquelle le choix de la contrepartie en esp fieces, le choix de la contrepartie en
actions (sauf un choix de la contrepartie en actions r πeput πe) et le choix de la contrepartie en dollars am πericains
doivent °etre faits.

- demande de versement / Un avis πecrit remis fia T πel πeglobe par un actionnaire dissident demandant le versement de la
juste valeur de ses actions ordinaires de T πel πeglobe en conformit πe avec la proc πedure de dissidence.

- d πepositaire / Compagnie Montr πeal Trust.

- d πepositaire am πericain / The Bank of Nova Scotia Trust Company of New York.

- directeur / Le directeur nomm πe en vertu de l'article 260 de la LCSA.

- droits fia la dissidence / Le droit d'un actionnaire inscrit de T πel πeglobe de faire valoir sa dissidence fia l' πegard de
l'arrangement conform πement fia la proc πedure de dissidence.

- eÅet d πefavorable important sur BCE / Un πev πenement, une circonstance ou un fait susceptible d'avoir un eÅet
d πefavorable important sur l'entreprise, l'exploitation (y compris les r πesultats d'exploitation), l'actif, les biens ou la
situation (Ñnanci fiere ou autre) de BCE et de ses Ñliales consid πer πees comme un tout, sauf un πev πenement touchant le
secteur des t πel πecommunications en g πen πeral.

- eÅet d πefavorable important sur T πel πeglobe / Un πev πenement, une circonstance ou un fait susceptible d'avoir un eÅet
d πefavorable important sur l'entreprise, l'exploitation (y compris les r πesultats d'exploitation), l'actif, les biens ou la
situation (Ñnanci fiere ou autre) de T πel πeglobe et de ses Ñliales consid πer πees comme un tout, sauf un πev πenement
touchant le secteur des t πel πecommunications en g πen πeral.

- Excel / Excel Communications, Inc.

- facilit πes de cr πedit initiales de T πel πeglobe / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique - Particularit πes
et contexte de l'arrangement Ì G πen πeralit πes Ì ModiÑcation de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE).

- FCC / La Federal Communications Commission des ±Etats-Unis.

- fusion avec Excel / La fusion de North Merger Sub Corporation, une Ñliale en propri πet πe exclusive de T πel πeglobe,
avec Excel survenue le 10 novembre 1998.

- GlobeSystem / Le projet d'investissement de 5 G$ US sur cinq ans que T πel πeglobe a annonc πe le 10 mai 1999 pour
la construction de GlobeSystemMC, un r πeseau mondial con•cu pour le transport int πegr πe du traÑc Internet, des
donn πees, des images et de la voix. Une fois termin πe, GlobeSystem devrait fournir aux entreprises de
t πel πecommunication, aux fournisseurs de services Internet, aux entreprises et aux fournisseurs de contenu un acc fies
direct au r πeseau fia partir de 160 grandes villes du monde, ce qui permettra d'oÅrir une vaste gamme de services.

- GPV / Goodman Phillips & Vineberg S.E.N.C., conseillers juridiques de T πel πeglobe et du comit πe sp πecial.

- groupe Sirois / Charles Sirois et T πel πesyst fieme T πel πecom Lt πee.

- groupe Troutt / Kenny A. Troutt, Troutt Family Trust Ì Patrimoine de Ñducie distinct de Kenny A. Troutt,
Troutt Family Trust Ì Communaut πe de biens, Kenny A. Troutt Investment Partnership, Ltd., Lisa E. Troutt
Children's Trust, Kenny A. Troutt Children's Trust et KAT Children's Trust II.
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- heure de prise d'eÅet / 0 h 01 (heure de Montr πeal) fia la date de prise d'eÅet.

- Instruction g πen πerale Q-27 / L'Instruction g πen πerale Q-27 de la CVMQ, ainsi que l'avis de la CVMQ dat πe du
14 d πecembre 1999 dans lequel la CVMQ indiquait son intention d'aligner l'Instruction g πen πerale Q-27 sur la
r fiegle 61-501.

- Instructions / La r fiegle 61-501 et l'Instruction g πen πerale Q-27.

- IRS / L'Internal Revenue Service des ±Etats-Unis.

- jour ouvrable / Un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou un jour o fiu les banques canadiennes sont autoris πees
fia fermer ou sont tenues de le faire, de par la loi, fia Montr πeal, au Qu πebec.

- LCSA / La Loi canadienne sur les soci πet πes par actions, dans sa version modiÑ πee.

- l πegislation Ñscale canadienne / La Loi de l'imp°ot canadienne et les autres lois de l'imp°ot sur le revenu provinciales
πequivalentes.

- lettre d'envoi / La lettre d'envoi conforme au mod fiele accompagnant la pr πesente circulaire (imprim πee sur
papier bleu).

- Loi de 1933 / La Securities Act of 1933 des ±Etats-Unis, dans sa version modiÑ πee.

- Loi de 1934 / La Securities Exchange Act of 1934 des ±Etats-Unis, dans sa version modiÑ πee.

- Loi de l'imp°ot canadienne / La Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada), dans sa version modiÑ πee.

- Loi sur la concurrence / La Loi sur la concurrence (Canada), dans sa version modiÑ πee.

- montant en espfieces choisi / Le montant qu'un actionnaire de T πel πeglobe a indiqu πe dans la lettre d'envoi, ou qu'un
actionnaire de soci πet πe de portefeuille a indiqu πe dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, comme πetant
le montant en esp fieces par action ordinaire de T πel πeglobe ou par action de soci πet πe de portefeuille que cet actionnaire
de T πel πeglobe ou cet actionnaire de soci πet πe de portefeuille choisit de recevoir en esp fieces, ce montant ne pouvant °etre
sup πerieur fia la contrepartie maximum en esp fieces et repr πesentant, avec la contrepartie en esp fieces d'au moins
0,10 $ CA par action et toute somme en esp fieces par action vers πee au lieu d'une fraction d'action ordinaire de BCE,
la contrepartie en esp fieces par action ordinaire de T πel πeglobe que cet actionnaire recevra dans le cadre du plan
d'arrangement.

- montant indiqu πe dans le choix / A le sens qui est attribu πe fia cette expression dans l'annexe I de la pr πesente
circulaire, intitul πee - Choix Ñscal conjoint /.

- nombre de conversion d'actions ordinaires / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique
- L'arrangement Ì Traitement des titres convertibles Ì Actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe /.

- Nortel / Corporation Nortel Networks.

- nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique
- Renseignements sur T πel πeglobe Ì D πeveloppements r πecents Ì Nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe /.

- NYSE / The New York Stock Exchange, Inc.

- oÅre de rechange / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique - Conventions relatives fia l'acquisition
Ì Convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) Ì OÅre de rechange /.

- op πeration devant faire l'objet d'un avis / Une op πeration assujettie aux exigences de notiÑcation pr πealable de la Loi
sur la concurrence.

- op πeration initiale / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique - Particularit πes et contexte de
l'arrangement Ì G πen πeralit πes Ì Convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) /.

- op πeration modiÑ πee / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique - Particularit πes et contexte de
l'arrangement Ì G πen πeralit πes Ì ModiÑcation de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) /.

- opinion de Lehman / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique - Particularit πes et contexte de
l'arrangement Ì Opinion du conseiller Ñnancier ind πependant de T πel πeglobe /. Le texte de cette opinion Ñgure
fia l'annexe E de la pr πesente circulaire.

- option de T πel πeglobe / Une option d'achat d'actions ordinaires de T πel πeglobe octroy πee avant la date de prise d'eÅet
aux termes d'un r πegime d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe.
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- Orbcomm / ORBCOMM Global, L.P.

- ordonnance Ñnale / L'ordonnance Ñnale rendue par la Cour en vue d'approuver l'arrangement, tel que la Cour peut
le modiÑer en tout temps avant la date de prise d'eÅet ou, en cas d'appel, tel que la Cour peut le conÑrmer, sauf si
cet appel est retir πe ou refus πe.

- ordonnance provisoire / L'ordonnance provisoire de la Cour qui pr πevoit, notamment, la convocation et la tenue de
l'assembl πee, et dont le texte Ñgure fia l'annexe B de la pr πesente circulaire.

- personne / Notamment, un particulier, une entreprise, une soci πet πe de personnes, une coentreprise, un fonds de
capital de risque, une soci πet πe fia responsabilit πe limit πee, une soci πet πe fia responsabilit πe illimit πee, une association,
une Ñducie, un Ñduciaire, un ex πecuteur testamentaire, un liquidateur de succession, un administrateur successoral,
un repr πesentant successoral, une succession, un groupe, une personne morale, une soci πet πe par actions,
une association ou un organisme non constitu πe en soci πet πe, une entit πe publique, un syndicat Ñnancier ou une autre
entit πe, ayant ou non la capacit πe juridique.

- plan d'arrangement / Le plan d'arrangement dont la forme et le contenu sont sensiblement conformes au texte qui
Ñgure fia l'annexe D de la pr πesente circulaire, et toute modiÑcation apport πee fia celui-ci.

- porteur am πericain / A le sens qui est attribu πe fia cette expression fia la rubrique - Incidences Ñscales Ì Certaines
incidences Ñscales f πed πerales am πericaines /.

- porteur d'option de T πel πeglobe / Le porteur d'une option de T πel πeglobe.

- porteur non inscrit / Une personne qui est le v πeritable propri πetaire, mais non le porteur inscrit, d'actions ordinaires
de T πel πeglobe.

- proc πedure de dissidence / La proc πedure de dissidence qui est d πecrite fia la rubrique - L'arrangement Ì Droits des
actionnaires dissidents / et qui est πenonc πee fia l'annexe H de la pr πesente circulaire.

- proposition d'acquisition / Une demande de renseignements, une proposition ou une oÅre faite par une personne
concernant une liquidation, une dissolution, une restructuration du capital, une fusion, un regroupement, une
acquisition ou un achat de la totalit πe ou d'une partie importante de l'actif ou des titres de participation (y compris
des actions ordinaires de T πel πeglobe) de T πel πeglobe ou de l'une de ses Ñliales ou une op πeration ou un regroupement
d'entreprises du m°eme genre mettant en cause T πel πeglobe ou une de ses Ñliales.

- r πegimes d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe / Le r πegime d'options d'achat d'actions 1999 de T πel πeglobe, le
r πegime d'options d'achat d'actions 1995 d'Excel T πel πecommunications, Inc., le r πegime d'options d'achat d'actions
1997 d'Excel Communications, Inc., le r πegime d'options d'achat d'actions fia l'intention d'un administrateur d'Excel
Communications, Inc. conclu avec Ronald A. McDougall, le r πegime d'options d'achat d'actions 1997 fia l'intention
des administrateurs d'Excel Communications, Inc., le r πegime d'options d'achat d'actions 1994 modiÑ πe et reformul πe
de Telco Communications Group, Inc. et le r πegime d'options d'achat d'actions 1997 fia l'intention des
administrateurs d'Excelcom, Inc., dans chaque cas, dans leur version modiÑ πee.

- rfiegle 61-501 / La r fiegle 61-501 de la CVMO et son instruction compl πementaire.

- r πesolution relative fia l'arrangement / La r πesolution sp πeciale approuvant l'arrangement dont le texte int πegral Ñgure
fia l'annexe A de la pr πesente circulaire.

- SEC / La Securities and Exchange Commission des ±Etats-Unis.

- soci πet πe de portefeuille / Une soci πet πe qui (i) a πet πe constitu πee sous le r πegime des lois du Canada le 1er f πevrier 2000
ou apr fies cette date, (ii) n'a jamais eu d'autre actif que des actions ordinaires de T πel πeglobe, (iii) n'a aucun passif de
quelque nature que ce soit, et (iv) fia la date de prise d'eÅet, a, comme seuls titres πemis et en circulation, un certain
nombre d'actions ordinaires de soci πet πe de portefeuille πequivalant au nombre d'actions ordinaires de T πel πeglobe
d πetenues par cette soci πet πe de portefeuille.

- statuts de T πel πeglobe / Les statuts de fusion de T πel πeglobe dat πes du 1er janvier 1999, dans leur version modiÑ πee.

- T πel πeglobe / T πel πeglobe Inc. et, s'il y a lieu, ses Ñliales actives.

- trousse de choix Ñscal / A le sens qui est attribu πe fia cette expression dans la lettre d'envoi.

- TSE / Le Toronto Stock Exchange.
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MONNAIE DE PR ±ESENTATION ET PRINCIPES COMPTABLES

Tous les πetats Ñnanciers de T πel πeglobe int πegr πes par renvoi ou contenus dans la pr πesente circulaire sont pr πesent πes
en dollars am πericains et ont πet πe pr πepar πes en conformit πe avec les principes comptables g πen πeralement reconnus aux
±Etats-Unis. Des πetats Ñnanciers de T πel πeglobe pr πesent πes en dollars am πericains et pr πepar πes en conformit πe avec les
principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada sont πegalement int πegr πes par renvoi dans les pr πesentes.

Tous les πetats Ñnanciers de BCE int πegr πes par renvoi ou contenus dans la pr πesente circulaire sont pr πesent πes en
dollars canadiens et ont πet πe pr πepar πes en conformit πe avec les principes comptables g πen πeralement reconnus au
Canada. Toutefois, les actionnaires de T πel πeglobe doivent prendre note que BCE pr πepare un rapprochement des
r πesultats d πeclar πes en conformit πe avec les principes comptables g πen πeralement reconnus aux ±Etats-Unis, comme il est
indiqu πe fia la note 19 aÅ πerente fia ses πetats Ñnanciers consolid πes annuels comparatifs v πeriÑ πes pour l'exercice termin πe le
31 d πecembre 1999, qui sont int πegr πes par renvoi dans les pr πesentes, de m°eme que dans les formulaires 6-K qu'elle a
d πepos πes aupr fies de la SEC pour les premier et deuxi fieme trimestres termin πes respectivement le 31 mars et le
30 juin 2000.

CONSID ±ERATIONS RELATIVES AU PLACEMENT, MISE EN GARDE RELATIVE
AUX ±ENONC ±ES DE NATURE PROSPECTIVE ET FACTEURS DE RISQUE

Certains πenoncπes contenus ou intπegrπes par renvoi dans la prπesente circulaire, qui dπecrivent les intentions, les attentes
ou les prπevisions de BCE et de Tπelπeglobe, comportent d'importants risques et incertitudes. Tous les πenoncπes, sauf les
πenoncπes portant sur des faits historiques, contenus ou intπegrπes par renvoi dans la prπesente circulaire concernant des
activitπes, des πevπenements ou des faits nouveaux auxquels BCE ou Tπelπeglobe s'attendent ou qu'elles estiment susceptibles
de se produire dans l'avenir, y compris, par exemple, l'impact de l'arrangement sur le cours des actions ordinaires de
BCE; la date de prise d'effet prπevue; la date fia laquelle le dπepositaire devrait mettre fia la poste les certificats d'actions et les
sommes en espfieces; l'intention de BCE de fournir fia Tπelπeglobe un financement additionnel maximum de 900 M$ US
relativement au rπeseau GlobeSystem; le financement par emprunt fia long terme de 5 G$ CA que BCE a l'intention de se
procurer ou, si elle ne s'est pas procurπe ce financement fia la date de prise d'effet, le financement provisoire fia court terme
que BCE a l'intention d'obtenir; l'obtention des approbations des organismes de rπeglementation concernant l'acquisition
de CTV et les avantages que cette acquisition devrait procurer; l'intention de BCE de faire une offre en vue d'acquπerir
les actions privilπegiπees de troisifieme sπerie de Tπelπeglobe; la rπeception prπevue des approbations des organismes de
rπeglementation; le risque que le commissaire conteste l'acquisition au cours des trois annπees suivant sa rπealisation ou que
la rπealisation de l'acquisition soit contestπee pour manquement fia la lπegislation antitrust; la croissance escomptπee de BCE,
de Tπelπeglobe et de leurs filiales respectives, y compris la croissance reliπee fia l'Internet et fia la transmission de donnπees; les
occasions de croissance qu'offrent la nouvelle πeconomie reliπee fia l'Internet et les technologies convergentes; la taille et le
rang de BCE en tant que sociπetπe canadienne; les stratπegies d'affaires et leur mise en ̇ uvre; les avantages concurrentiels,
les objectifs et la croissance des affaires et de l'exploitation de BCE, de Tπelπeglobe et de leurs filiales respectives; les
renvois au succfies futur ou fia l'augmentation du cours des actions; et d'autres questions du m°eme genre sont des πenoncπes
de nature prospective. Dans la prπesente circulaire, l'utilisation des termes - estime /, - projette /, - prπevoit /, - s'attend /,
- se propose /, - croit / et d'autres expressions similaires permettent de repπerer les πenoncπes de nature prospective.

Ces πenonc πes de nature prospective sont fond πes sur certaines hypoth fieses et analyses que BCE et T πel πeglobe ont
respectivement formul πees ou eÅectu πees d'apr fies leur exp πerience et leur perception des tendances constat πees
ant πerieurement, de la situation actuelle et des perspectives futures ainsi que d'autres facteurs qu'elles jugent
appropri πes dans les circonstances. Toutefois, en raison de certains risques et incertitudes, y compris les facteurs
importants pris en consid πeration ou int πegr πes par renvoi dans la pr πesente circulaire, il se pourrait qu'en pratique les
r πesultats et faits futurs r πeels ne correspondent pas fia leurs attentes et fia leurs pr πevisions. Ces facteurs pourraient faire
en sorte que les r πesultats r πeels soient tr fies diÅ πerents des πenonc πes de nature prospective.

Dans le cas de BCE et de T πel πeglobe, ces risques et incertitudes comprennent : les risques que l'arrangement ne
se r πealise pas en raison, notamment, de la non-approbation de la Cour ou du non-respect d'une autre condition de
l'arrangement; des diÇcult πes fia int πegrer les activit πes de BCE et de T πel πeglobe, y compris l'atteinte des synergies
cens πees d πecouler de l'int πegration; l'incapacit πe des march πes Ñnanciers fia reconna° tre, en totalit πe ou en partie, la valeur
combin πee de l'actif de BCE et de T πel πeglobe; le fait que la r πealisation du projet GlobeSystem n πecessite plus de
capitaux qu'il πetait pr πevu ou que ce projet ne soit pas termin πe fia temps ou ne procure pas les avantages pr πevus ou
l'incapacit πe de T πel πeglobe fia se procurer le Ñnancement n πecessaire fia l'ach fievement de GlobeSystem; l'incapacit πe de
d πevelopper GlobeSystem comme il πetait pr πevu; l'incapacit πe de BCE fia se procurer le Ñnancement par emprunt fia long
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terme de 5 G$ CA; des diminutions du traÑc sur le r πeseau de T πel πeglobe; de grandes diÅ πerences entre les r πesultats
r πeels de T πel πeglobe et les pr πevisions de la direction; l'eÅet d πefavorable des r πesultats d'exploitation des soci πet πes
acquises par BCE, dont T πel πeglobe et CTV, sur les r πesultats Ñnanciers de BCE; la volatilit πe du cours des actions de
BCE; la r πealisation de la coentreprise avec Thomson Corporation et The Woodbridge Company Limited au plus
tard au premier trimestre de 2001 ou sa non-r πealisation pour diverses raisons; le b πen πeÑce pr πevisionnel pro forma de
la nouvelle soci πet πe devant °etre cr πe πee avec Thomson Company et The Woodbridge Company Limited; une croissance
plus lente que pr πevue de l' πeconomie reli πee fia l'Internet; la possibilit πe que de nouvelles lois ou de nouveaux r fieglements
soient adopt πes ou que des modiÑcations soient apport πees aux lois ou aux r fieglements actuels dans les territoires o fiu
BCE et T πel πeglobe exercent des activit πes et, particuli fierement, des modiÑcations aux lois ou aux r fieglements r πegissant
l'Internet et le commerce par Internet; les risques de l'octroi de dommages-int πer°ets dans le cadre de litiges en
instance ou futurs; une intensiÑcation de la concurrence dans le secteur des t πel πecommunications et, plus
particuli fierement, l'eÅet important que les r πeactions des concurrents aux strat πegies de BCE pourraient avoir sur les
perspectives de croissance de BCE, notamment dans le contexte de la concurrence sur le march πe local canadien de
la t πel πephonie; la disponibilit πe et le co°ut du capital et l'importance des d πepenses n πecessaires au maintien d'un service
de qualit πe; la disponibilit πe de personnel cl πe comp πetent et la capacit πe de le garder; l'incapacit πe de trouver de nouveaux
produits et services ainsi que de nouvelles technologies, de les d πevelopper et de les commercialiser avec succ fies;
l'impact des regroupements dans le secteur des t πel πecommunications; la volatilit πe du cours du march πe des actions
ordinaires de BCE en raison de divers facteurs, y compris des annonces faites par BCE, des diÅ πerences entre les
r πesultats Ñnanciers attendus et r πeels de BCE et la volatilit πe du cours du march πe des actions de soci πet πes de
technologie en g πen πeral; l'incertitude quant fia la capacit πe de BCE et de T πel πeglobe fia se d πevelopper au moyen
d'acquisitions; la demande de la client fiele en ce qui a trait aux lignes t πel πephoniques, aux services facultatifs, aux
services sans Ñl, aux services interurbains de base et aux nouveaux services, y compris en ce qui a trait aux services
reli πes au commerce πelectronique et au divertissement; l'incapacit πe fia trouver de nouveaux produits, de nouveaux
services et de nouvelles technologies, fia les d πevelopper et fia les commercialiser avec succ fies; l'impact de l' πevolution
rapide de la technologie et du march πe; les conditions g πen πerales du secteur et la conjoncture du march πe ainsi que les
taux de croissance; la croissance internationale et la conjoncture πeconomique mondiale, en particulier dans les
march πes πemergents, y compris les Öuctuations des taux d'int πer°et et de change; l'assouplissement des restrictions en
ce qui a trait fia la propri πet πe πetrang fiere; les cons πequences de regroupements dans le secteur des t πel πecommunications;
les possibilit πes (ou l'absence d'occasions) que pourraient saisir BCE et T πel πeglobe; l'incapacit πe de BCE ou de
T πel πeglobe fia atteindre ses objectifs strat πegiques et d'autres facteurs.

Bon nombre de ces facteurs sont ind πependants de la volont πe de BCE, de T πel πeglobe et de leurs Ñliales
respectives. Par cons πequent, tous les πenonc πes de nature prospective formul πes dans la pr πesente circulaire ou dans les
documents qui y sont int πegr πes par renvoi doivent °etre lus en tenant compte de la pr πesente mise garde, et rien ne
garantit que les r πesultats pr πevus par BCE ou T πel πeglobe seront obtenus ou que les faits qu'elles ont pr πevus
se r πealiseront.

COURS DU CHANGE ENTRE LE DOLLAR CANADIEN ET LE DOLLAR AM ±ERICAIN

Sauf indication contraire, tous les montants en dollars qui Ñgurent dans la pr πesente circulaire sont exprim πes en
dollars canadiens et les symboles - $ / et - $ CA / d πesignent des dollars canadiens. Le tableau suivant pr πesente
(i) les cours du change fia midi de un dollar canadien, exprim πes en dollars canadiens par dollar am πericain, en vigueur
fia la Ñn des p πeriodes indiqu πees, (ii) la moyenne des cours du change fia midi pour ces p πeriodes et (iii) les cours
extr°emes du change durant ces p πeriodes, selon les cours publi πes par la Banque du Canada.

Dollar canadien Du 16 juin 2000
par dollar am πericain au 31 ao°ut 2000 Exercice termin πe le 31 d πecembre

1999 1998 1997

Cours fia midi fia la Ñn de la p πeriode ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,4722 $ CA 1,4433 $ CA 1,5305 $ CA 1,4291 $ CA
Cours fia midi moyen pour la p πeriodeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,4795 1,4858 1,4831 1,3844
Haut pour la p πeriodeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,4641 1,5475 1,5845 1,4399
Bas pour la p πeriode ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,4907 1,4420 1,4040 1,3345

Le 16 juin 2000, soit le dernier jour ouvrable avant l'annonce de l'op πeration modiÑ πee, le cours du change fond πe
sur le cours du change fia midi publi πe par la Banque du Canada πetait de 1,4704 $ CA.
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT BCE ET LES MEMBRES DE SON GROUPE

Tous les renseignements contenus ou int πegr πes par renvoi dans la pr πesente circulaire concernant BCE, ses
administrateurs, les membres de sa direction et les membres de son groupe ou les actions ordinaires de BCE se
fondent exclusivement sur l'information que BCE a fournie fia T πel πeglobe ou sur l'information rendue publique, que
T πel πeglobe n'a pas fait v πeriÑer par un tiers. Par cons πequent, T πel πeglobe n'assume aucune responsabilit πe fia l' πegard des
renseignements contenus dans la pr πesente circulaire concernant BCE, ses administrateurs, les membres de sa
direction et les membres de son groupe ainsi que les actions ordinaires de BCE.

PARTICULARIT ±ES ET CONTEXTE DE L'ARRANGEMENT

G πen πeralit πes

≥A l'heure actuelle, BCE est indirectement propri πetaire d'environ 23 % des actions ordinaires de T πel πeglobe en
circulation et elle a maintenu dans cette derni fiere une participation importante depuis son premier achat d'actions
ordinaires de T πel πeglobe, peu apr fies la privatisation de cette derni fiere en avril 1987.

L'acquisition a pour objet fondamental de permettre fia BCE d'acqu πerir toutes les actions ordinaires de
T πel πeglobe dont elle et les membres de son groupe ne sont pas d πej fia propri πetaires. L'acquisition repr πesente un πel πement
important de la strat πegie de BCE visant fia obtenir l'acc fies fia un fournisseur mondial int πegr πe de services de
communications, de donn πees et d'acc fies Internet. L'objectif de BCE consiste fia tirer parti de sa situation de
principale entreprise de communications au Canada pour prendre de l'expansion fia l' πechelle mondiale. L'acquisition
procurera fia BCE une plate-forme propice fia sa croissance internationale au moyen du r πeseau mondial πetendu de
donn πees et d'acc fies Internet de T πel πeglobe, raccord πe directement fia des entreprises dans plus de 100 pays. BCE entend
poursuivre l'expansion de l'infrastructure Internet de T πel πeglobe par la mise au point continue de GlobeSystem, qui
devrait fournir des plates-formes de services fia large bande fia g πeom πetrie variable dans 160 villes du monde entier d'ici
fia la Ñn de 2004.

Convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE)

T πel πeglobe a examin πe un certain nombre de solutions de rechange strat πegiques depuis l'ex πecution de la fusion
avec Excel en novembre 1998, dont la possibilit πe d'un accroissement substantiel de la participation de BCE dans
T πel πeglobe et (ou) de l'acquisition de participations minoritaires importantes dans T πel πeglobe par d'autres
investisseurs. Le 4 novembre 1999, le conseil d'administration de T πel πeglobe a charg πe la direction de celle-ci et le
conseiller Ñnancier ind πependant d'eÅectuer un examen strat πegique de la situation commerciale et concurrentielle de
T πel πeglobe au sein du secteur des t πel πecommunications et de recommander des solutions de rechange et des
op πerations qu'il pourrait examiner.

En novembre et en d πecembre 1999, de m°eme qu'en janvier 2000, la direction de T πel πeglobe et le conseiller
Ñnancier ind πependant ont examin πe et analys πe des renseignements sur l'entreprise, l'exploitation et le rendement
Ñnancier de T πel πeglobe et ont eu des discussions sommaires avec certaines personnes au sujet d' πeventuels
regroupements d'entreprises ou structures d'acquisition. Voir la rubrique - Particularit πes et contexte de
l'arrangement Ì Solutions de rechange examin πees /.

En d πecembre 1999, M. Jean Monty, chef de la direction de BCE, et M. Charles Sirois, alors pr πesident du
conseil et chef de la direction de T πel πeglobe et actionnaire important, ont discut πe oÇcieusement des modalit πes selon
lesquelles BCE pourrait °etre dispos πee fia accro° tre sa participation dans T πel πeglobe, y compris l'acquisition πeventuelle,
par BCE, de toutes les actions ordinaires de T πel πeglobe dont elle ou les membres de son groupe n' πetaient pas d πej fia
propri πetaires.

En janvier 2000, M. Sirois a poursuivi les discussions avec des repr πesentants de BCE quant aux modalit πes selon
lesquelles celle-ci serait dispos πee fia proc πeder fia l'acquisition de T πel πeglobe. Le 21 janvier 2000, T πel πeglobe et BCE ont
conclu une convention de conÑdentialit πe et de moratoire aux termes de laquelle T πel πeglobe a convenu de fournir
certains renseignements fia son sujet fia BCE aÑn que cette derni fiere puisse d πeterminer son int πer°et fia conclure une
op πeration d'acquisition avec T πel πeglobe. Vers la Ñn de janvier 2000, M. Sirois a inform πe M. Kenny A. Troutt, autre
actionnaire important, de l'existence des discussions en cours avec BCE, apr fies quoi cette derni fiere a discut πe avec
M. Troutt des modalit πes selon lesquelles le groupe Troutt serait dispos πe fia vendre des actions ordinaires de T πel πeglobe
fia BCE et fia participer autrement fia une op πeration dans le cadre de laquelle BCE acquerrait toutes les actions
ordinaires de T πel πeglobe dont elle et les membres de son groupe n' πetaient pas d πej fia propri πetaires.
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Le 1er f πevrier 2000, BCE a transmis fia M. Sirois par πecrit une manifestation pr πeliminaire de son int πer°et
fia acqu πerir toutes les actions ordinaires de T πel πeglobe qu'elle ne d πetenait pas. Entre le 1er f πevrier et le 4 f πevrier 2000, la
direction de T πel πeglobe a rencontr πe la direction de BCE aÑn d' πeclaircir la port πee de cette manifestation d'int πer°et. Le
5 f πevrier 2000, le conseil d'administration de T πel πeglobe s'est r πeuni oÇcieusement, sans la pr πesence des personnes
d πesign πees par BCE, et a pris connaissance de la manifestation d'int πer°et de BCE. Lors de cette r πeunion, le conseiller
Ñnancier ind πependant a rendu compte au conseil d'administration de T πel πeglobe de ses activit πes relatives
fia l' πevaluation de solutions de rechange strat πegiques possibles, et il a πet πe demand πe fia la direction de T πel πeglobe
d'informer le conseil d'administration de T πel πeglobe de tout fait nouveau. Vu l' πetat des discussions avec BCE, le
conseil d'administration de T πel πeglobe a jug πe pr πematur πe de former un comit πe sp πecial fia ce moment. Entre le 5 f πevrier
et le 12 f πevrier 2000, les n πegociations se sont poursuivies entre BCE, les actionnaires importants et la direction de
T πel πeglobe.

Le 12 f πevrier 2000, le conseil d'administration de T πel πeglobe a nomm πe les membres du comit πe de r πegie
d'entreprise de celle-ci, compos πe de MM. Gregory Oliver (pr πesident), Edward (Ted) Medland, A. Michael
Hainsfurther et Arnold Steinberg, fia titre de membres du comit πe sp πecial, aÑn d' πevaluer toute proposition re•cue de
BCE et de pr πesenter au conseil d'administration de T πel πeglobe des recommandations fia cet πegard. De plus, le
12 f πevrier 2000, le comit πe sp πecial a retenu oÇciellement les services du conseiller Ñnancier ind πependant pour l'aider
fia ex πecuter son mandat et il a aussi retenu ceux de RBC Dominion valeurs mobili fieres Inc. pour lui fournir des
conseils suppl πementaires sur BCE. Le comit πe sp πecial a, en outre, retenu les services de Stikeman Elliott, de
Montr πeal, et de Simpson Thacher & Bartlett, de New York, fia titre de conseillers juridiques.

Jusqu'au 15 f πevrier 2000 (inclusivement), BCE, T πel πeglobe, Kenny A. Troutt et Charles Sirois, ainsi que leurs
conseillers juridiques et Ñnanciers respectifs, ont n πegoci πe les modalit πes d'une convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) (la - convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) /) et de conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) (les - conventions de soutien initiales (BCE/actionnaires importants) /) fia l' πegard
de l'acquisition projet πee, par BCE, des actions ordinaires de T πel πeglobe non d πetenues par elle ou les membres de son
groupe, y compris la contrepartie devant °etre oÅerte aux actionnaires de T πel πeglobe.

Les 14 et 15 f πevrier 2000, le comit πe sp πecial s'est r πeuni avec ses conseillers juridiques, le conseiller Ñnancier
ind πependant et d'autres personnes avec lesquelles il jugeait opportun de discuter des modalit πes selon lesquelles BCE
πetait dispos πee fia proc πeder fia l'acquisition, y compris la contrepartie propos πee fia l'intention des actionnaires de
T πel πeglobe, laquelle consistait alors, pour chaque action ordinaire de T πel πeglobe, en une fraction d'action ordinaire de
BCE obtenue en divisant 48,41 $ CA par le CMP de BCE, sous r πeserve d'une fourchette allant d'un minimum de
0,85 action ordinaire de BCE par action ordinaire de T πel πeglobe (soit la contrepartie oÅerte si le CMP de BCE
d πepassait 56,95 $ CA l'action) fia un maximum de 0,97 action ordinaire de BCE par action ordinaire de T πel πeglobe
(soit la contrepartie oÅerte si le CMP de BCE πetait inf πerieur fia 49,91 $ CA l'action) (l'- op πeration initiale /). Lors
de ces r πeunions, le comit πe sp πecial a entendu les d πeclarations des actionnaires importants quant fia leurs intentions et
celles de la direction de T πel πeglobe concernant la justiÑcation strat πegique de l'acquisition, les risques li πes fia la
poursuite de la strat πegie de T πel πeglobe de mani fiere ind πependante, y compris les ressources Ñnanci fieres et les ressources
de gestion n πecessaires fia la r πealisation du plan d'entreprise de T πel πeglobe, la nature concurrentielle du secteur des
t πel πecommunications, la n πecessit πe de la mise en oeuvre rapide d'une solution de rechange strat πegique πetant donn πe la
situation Ñnanci fiere et les perspectives fia court terme de T πel πeglobe, ainsi que les possibilit πes limit πees de
regroupements d'entreprises avec d'autres partenaires strat πegiques πeventuels. Le conseiller Ñnancier ind πependant a
pr πesent πe son analyse Ñnanci fiere de l'op πeration initiale et a inform πe le comit πe sp πecial qu' fia son avis, en date du
15 f πevrier 2000, la contrepartie devant °etre oÅerte aux actionnaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'op πeration initiale
πetait πequitable pour ceux-ci ( fia l'exclusion de BCE, des membres de son groupe et des actionnaires importants) d'un
point de vue Ñnancier. Apr fies m°ure r πeÖexion, le comit πe sp πecial a d πecid πe de recommander au conseil d'administration
de T πel πeglobe d'approuver l'op πeration initiale et la conclusion de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE).

Le 15 f πevrier 2000, le conseil d'administration de T πel πeglobe s'est r πeuni pour examiner l'op πeration initiale et,
ayant re•cu la recommandation du comit πe sp πecial et l'opinion du conseiller Ñnancier ind πependant selon laquelle
l'op πeration initiale πetait πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des membres de son
groupe et des actionnaires importants) d'un point de vue Ñnancier, et ayant examin πe d'autres facteurs jug πes
pertinents, le conseil d'administration de T πel πeglobe ( fia l'exclusion des personnes y πetant d πesign πees par BCE qui
n' πetaient pas pr πesentes lors de la discussion et fia l'exclusion de M. Sirois, de M. Troutt et de M. Bruno Ducharme,
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dirigeant d'un membre du groupe Sirois, chacun d'entre eux s' πetant abstenu de voter) a approuv πe fia l'unanimit πe
l'op πeration initiale et la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE).

La convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) contenait des d πeclarations et des garanties relatives
fia l'entreprise de T πel πeglobe (y compris l'absence de changement d πefavorable important en date du 15 f πevrier 2000),
des engagements de T πel πeglobe d'exploiter son entreprise dans le cours normal des activit πes en attendant l'ex πecution
de l'op πeration initiale et la reconnaissance de l'intention des parties de r πealiser celle-ci avec report d'imposition dans
le cadre de l'imp°ot sur le revenu du Canada et des ±Etats-Unis. En outre, aux termes de la convention de soutien
initiale (T πel πeglobe/BCE), si l'une ou l'autre des parties d πeterminait de bonne foi, en se fondant sur l'avis Ñscal d'un
tiers, que l'op πeration initiale ne pourrait pas °etre eÅectu πee avec report d'imposition dans le cadre de l'imp°ot sur le
revenu des ±Etats-Unis, BCE serait tenue de proc πeder fia une autre op πeration et d'oÅrir en esp fieces jusqu' fia 20 % de la
contrepartie totale payable aux actionnaires de T πel πeglobe. La convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE)
pr πevoyait πegalement la d πemission de M. Sirois fia titre de pr πesident du conseil et chef de la direction de T πel πeglobe, et
la nomination de M. Monty fia titre de pr πesident du conseil de T πel πeglobe, prenant eÅet le 15 f πevrier 2000.

Apr fies la cl°oture des march πes le 15 f πevrier 2000, BCE et T πel πeglobe ont annonc πe qu'elles avaient conclu la
convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) et que BCE et chacun du groupe Troutt et du groupe Sirois avaient
conclu les conventions de soutien initiales (BCE/actionnaires importants), stipulant les modalit πes d'ex πecution de
l'op πeration initiale.

Le 8 mars 2000, le comit πe sp πecial a r πesolu de r πesilier le mandat qu'il avait conÑ πe fia Stikeman Elliott, de
Montr πeal, fia titre de conseiller juridique canadien, en raison de la repr πesentation, par ce cabinet, de BCE
relativement fia son acquisition de CTV. Le comit πe sp πecial a ensuite retenu les services de GPV fia titre de conseillers
juridiques canadiens fia l' πegard de l'acquisition.

ModiÑcation de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE)

En mars 2000, T πel πeglobe a amorc πe des discussions avec son consortium bancaire en vue de modiÑer certaines
modalit πes de ses facilit πes de cr πedit fia terme et renouvelables existantes (les - facilit πes de cr πedit initiales de
T πel πeglobe /). ≥A la Ñn d'avril 2000, il πetait manifeste que, compte tenu de ses r πesultats Ñnanciers pr πevus pour le
premier trimestre termin πe le 31 mars 2000, certains engagements pr πevus par la modiÑcation propos πee limiteraient
consid πerablement sa capacit πe d'emprunt aux termes des facilit πes de cr πedit initiales de T πel πeglobe. T πel πeglobe a alors
entrepris des discussions distinctes avec son consortium bancaire pour demander d'°etre dispens πee de son obligation
de respecter certains engagements Ñnanciers aÑn de pouvoir ren πegocier les facilit πes de cr πedit initiales de T πel πeglobe.
Les repr πesentants de BCE πetaient au courant de ces discussions et ont pris part fia un certain nombre d'entre elles.

Le 5 mai 2000, le consortium bancaire de T πel πeglobe a consenti fia la dispense demand πee et, relativement
fia l'obtention de celle-ci, BCE a conÑrm πe au consortium bancaire de T πel πeglobe qu'elle entendait proc πeder
fia l'acquisition malgr πe les r πesultats Ñnanciers pr πevus de T πel πeglobe pour le premier trimestre termin πe le 31 mars 2000.

Au cours de la semaine du 8 mai 2000, BCE a amorc πe avec les actionnaires importants des discussions
oÇcieuses sur l'opportunit πe d'ajuster la fourchette de prix ou les ratios minimal et maximal applicables fia l' πechange
d'actions dans le cadre de l'op πeration initiale. M. Oliver, pr πesident du comit πe sp πecial, a πet πe inform πe de ces
discussions. Les 15 et 16 mai 2000, le comit πe sp πecial a rencontr πe le conseiller Ñnancier ind πependant et GPV aÑn
d'examiner une telle possibilit πe mais, fia la demande de BCE, a report πe toute d πecision oÇcielle fia ce sujet jusqu' fia ce
que cette derni fiere ait pu proc πeder fia une πevaluation plus approfondie de la situation.

Le 17 mai 2000, T πel πeglobe a publi πe ses r πesultats Ñnanciers pour le premier trimestre termin πe le 31 mars 2000 et
a annonc πe que son consortium bancaire avait accept πe de la dispenser de l'obligation de remplir certains engagements
Ñnanciers qui n'auraient pas πet πe remplis en cons πequence des r πesultats du premier trimestre, jusqu' fia la ren πegociation
des facilit πes de cr πedit initiales de T πel πeglobe qui, selon elle, aurait lieu au plus tard fia la Ñn du troisi fieme trimestre. En
attendant cette ren πegociation, le Ñnancement disponible aux termes des facilit πes de cr πedit initiales de T πel πeglobe
devait °etre limit πe fia 750 M$ US.

Pendant la p πeriode d'avril fia mai 2000 πegalement, sept dirigeants de T πel πeglobe et de ses Ñliales (outre M. Sirois,
qui a d πemissionn πe de son poste de pr πesident du conseil et chef de la direction le 15 f πevrier 2000) ont πet πe remplac πes
par le conseil d'administration de T πel πeglobe, en raison, notamment, du pi fietre rendement Ñnancier de cette derni fiere.
Compte tenu de l'acquisition en suspens, il a πet πe jug πe opportun de nommer fia ces postes des membres de la direction
recommand πes par BCE, dont la plupart πetaient ou avaient d πej fia πet πe salari πes de BCE ou de membres de son groupe.
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Pendant la m°eme p πeriode, BCE, T πel πeglobe, le comit πe sp πecial, Kenny A. Troutt et leurs conseillers respectifs,
conform πement fia leurs obligations d πecoulant de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) et des
conventions de soutien initiales (BCE/actionnaires importants), ont examin πe la possibilit πe de structurer l'op πeration
initiale de fa•con qu'elle ne soit pas imposable pour les actionnaires de T πel πeglobe r πesidant aux ±Etats-Unis dans le
cadre de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral des ±Etats-Unis. ±Etant donn πe la d πet πerioration du rendement Ñnancier de
T πel πeglobe et la n πecessit πe pr πevue de l'octroi d'un soutien Ñnancier direct et indirect fia celle-ci de la part de BCE avant
et apr fies la cl°oture de l'op πeration initiale, il devenait de plus en plus manifeste que l'op πeration ne pourrait °etre
structur πee avec report d'imp°ot pour les actionnaires r πesidant aux ±Etats-Unis aux termes du droit Ñscal am πericain.

Le 7 juin 2000, apr fies d'autres discussions entre T πel πeglobe, son consortium bancaire et BCE concernant la
ren πegociation des facilit πes de cr πedit initiales de T πel πeglobe, les dirigeants de BCE se sont adress πes fia ceux de
T πel πeglobe aÑn d'envisager l'ajustement de la contrepartie oÅerte dans le cadre de l'op πeration initiale. BCE a inform πe
T πel πeglobe qu'elle estimait un ajustement opportun puisqu'un soutien Ñnancier ou autre serait probablement requis
de BCE avant l'ex πecution de l'acquisition pour que T πel πeglobe puisse poursuivre la mise au point du programme
GlobeSystem en temps utile. Selon BCE, la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) ne pr πevoyait pas un
soutien Ñnancier ou autre de cette nature et exigeait le maintien du programme de d πepenses en capital de T πel πeglobe.
Les cadres sup πerieurs de T πel πeglobe n'ont pas tard πe fia renvoyer les discussions au comit πe sp πecial qui, le 9 juin 2000, a
demand πe fia son pr πesident, M. Oliver, de rencontrer des repr πesentants de BCE aÑn d'obtenir des pr πecisions sur la
position de cette derni fiere. Le m°eme jour, M. Oliver, des repr πesentants de GPV et un dirigeant de T πel πeglobe ont
rencontr πe des repr πesentants de BCE. BCE a r πeit πer πe sa position devant M. Oliver.

Lors d'une r πeunion tenue le 11 juin 2000, le comit πe sp πecial, ayant obtenu l'avis de GPV, a d πecid πe d'examiner
avec BCE et la direction de T πel πeglobe les circonstances susceptibles, le cas πech πeant, de donner lieu fia un ajustement
des modalit πes de l'op πeration initiale et, simultan πement, de n πegocier avec BCE les modalit πes r πevis πees de l'acquisition
si le comit πe sp πecial estimait que les circonstances justiÑaient un ajustement. Le comit πe sp πecial a charg πe GPV
d'eÅectuer un tel examen ainsi qu'une analyse des droits et des obligations juridiques respectifs des parties pr πevus
par la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE), et il a charg πe M. Oliver, avec l'aide du conseiller Ñnancier
ind πependant, de GPV et de la direction de T πel πeglobe, d'amorcer des n πegociations avec BCE quant fia l'ajustement
possible de la contrepartie oÅerte dans le cadre de l'op πeration initiale.

Le 12 juin 2000, BCE et T πel πeglobe ont publi πe un communiqu πe de presse indiquant que BCE discutait, avec le
comit πe sp πecial et les actionnaires importants, de la possibilit πe de rajuster la contrepartie oÅerte dans le cadre de
l'op πeration initiale.

Entre le 12 juin et le 16 juin 2000, GPV a interrog πe 13 personnes qui faisaient ou avaient d πej fia fait partie de la
direction de T πel πeglobe, des repr πesentants de BCE et d'autres personnes aÑn de faire la lumi fiere sur les πev πenements
qui se sont d πeroul πes le 15 f πevrier 2000 et les changements survenus depuis, le cas πech πeant, aÑn que le comit πe sp πecial
puisse prendre une d πecision pleinement πeclair πee sur l'ajustement possible de la contrepartie oÅerte dans le cadre de
l'op πeration initiale. Pendant cette p πeriode, des repr πesentants de BCE et du comit πe sp πecial ont discut πe de la
modiÑcation possible des dispositions de l'op πeration initiale et de la convention de soutien initiale
(T πel πeglobe/BCE).

Le 17 juin 2000, le comit πe sp πecial s'est r πeuni avec GPV et le conseiller Ñnancier ind πependant pour examiner les
conclusions de GPV, la position des actionnaires importants et l' πetat des n πegociations avec BCE. Lors de cette
r πeunion, le comit πe sp πecial a πet πe inform πe que les actionnaires importants consentiraient fia une modiÑcation du ratio
d' πechange d'actions, pourvu que les actionnaires importants et le comit πe sp πecial la jugent acceptable. GPV a rendu
compte des r πesultats de son travail et de son analyse juridique et le conseiller Ñnancier ind πependant a pr πesent πe au
comit πe sp πecial une πevaluation de la port πee d'une modiÑcation en fonction de divers param fietres et hypoth fieses. Le
comit πe sp πecial a d πecid πe de poursuivre les n πegociations avec BCE, fia la condition que cette derni fiere accepte certaines
modalit πes minimales, notamment (i) la suppression de toutes les conditions pos πees fia l'ex πecution de l'acquisition se
rapportant fia T πel πeglobe ou fia son entreprise et fia ses aÅaires, (ii) l'octroi par BCE de toute aide Ñnanci fiere requise par
T πel πeglobe avant l'ex πecution de l'acquisition, (iii) l'acc πel πeration du calendrier d'ex πecution de l'acquisition et (iv) la
suppression de la fourchette de prix et l'adoption d'un ratio d' πechange d'actions Ñxe jug πe acceptable par le comit πe
sp πecial.

Les n πegociations ont continu πe le 18 juin 2000 et, par suite de celles-ci, BCE a convenu d'°etre dispos πee, en
πechange de la r πeduction de la contrepartie payable dans le cadre de l'op πeration initiale fia une contrepartie totale
πequivalant fia 0,91 action ordinaire de BCE par action ordinaire de T πel πeglobe (y compris 0,10 $ CA en esp fieces),
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(i) fia supprimer toutes les conditions pos πees fia l'ex πecution de l'acquisition se rapportant fia T πel πeglobe ou fia son
entreprise et fia ses aÅaires, (ii) fia accepter d'octroyer toute aide Ñnanci fiere requise par T πel πeglobe avant l'ex πecution de
l'acquisition ou fia consentir fia une r πeduction des d πepenses par T πel πeglobe fia la demande raisonnable du conseil
d'administration de T πel πeglobe, (iii) fia investir imm πediatement 100 M$ US dans T πel πeglobe et (iv) fia acc πel πerer le
calendrier d'ex πecution de l'acquisition (l'- op πeration modiÑ πee /). Voir la rubrique - Conventions relatives
fia l'acquisition Ì Convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) /.

En m°eme temps que se d πeroulaient les n πegociations entre BCE et le comit πe sp πecial, des n πegociations avaient
lieu entre BCE et les actionnaires importants, qui ont convenu d'appuyer l'op πeration modiÑ πee et de modiÑer les
conventions de soutien initiales (BCE/actionnaires importants) en cons πequence. Voir la rubrique - Conventions
relatives fia l'acquisition Ì Conventions avec les actionnaires importants /.

Plus tard, le 18 juin 2000, le comit πe sp πecial a examin πe avec GPV et le conseiller Ñnancier ind πependant les
propositions d'ajustement de la contrepartie devant °etre oÅerte aux actionnaires de T πel πeglobe et les propositions de
modiÑcation de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE). Le conseiller Ñnancier ind πependant a πemis son
opinion selon laquelle, en date du 18 juin 2000, la contrepartie oÅerte dans le cadre de l'op πeration modiÑ πee πetait
πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des membres de son groupe et des actionnaires
importants) d'un point de vue Ñnancier. Voir la rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì Opinion du
conseiller Ñnancier ind πependant de T πel πeglobe /. Apr fies examen de l'opinion du conseiller Ñnancier ind πependant, le
comit πe sp πecial a d πetermin πe fia l'unanimit πe que l'op πeration modiÑ πee πetait πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe
( fia l'exclusion de BCE, des membres de son groupe et des actionnaires importants) d'un point de vue Ñnancier.
Compte tenu de cette d πetermination et apr fies examen de l'opinion de GPV, entre autres motifs, le comit πe sp πecial a
r πesolu fia l'unanimit πe de recommander au conseil d'administration de T πel πeglobe d'approuver l'op πeration modiÑ πee.
Voir la rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì Recommandation du comit πe sp πecial et du conseil
d'administration de T πel πeglobe /.

Le 18 juin 2000 au soir, le conseil d'administration de T πel πeglobe s'est r πeuni pour examiner l'op πeration modiÑ πee
et les modiÑcations propos πees quant fia la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE). Des repr πesentants du
conseiller Ñnancier ind πependant et de GPV ont aussi assist πe fia la r πeunion. Ayant re•cu la recommandation unanime
du comit πe sp πecial, l'opinion de GPV et l'opinion du conseiller Ñnancier ind πependant, selon lesquelles la contrepartie
devant °etre oÅerte dans le cadre de l'op πeration modiÑ πee πetait πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe d'un point
de vue Ñnancier, le conseil d'administration de T πel πeglobe a d πetermin πe que l'op πeration modiÑ πee πetait dans l'int πer°et de
T πel πeglobe et πetait πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des membres de son groupe et
des actionnaires importants). Par cons πequent, le conseil d'administration de T πel πeglobe a approuv πe la conclusion
d'une convention modiÑant la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) en fonction de l'op πeration modiÑ πee.
Voir la rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì Recommandation du comit πe sp πecial et du conseil
d'administration de T πel πeglobe /.

Solutions de rechange examin πees

Avant de d πecider de consentir fia l'acquisition, T πel πeglobe, avec l'aide du conseiller Ñnancier ind πependant, a
examin πe certaines solutions de rechange strat πegiques, notamment (i) la vente d'une participation minoritaire
importante dans T πel πeglobe, (ii) la formation d'une alliance strat πegique internationale, (iii) un projet d'entreprise
re•cu d'un tiers et (iv) l' πemission d'actions de rep πerage et (ou) l'apport partiel d'actif aux actionnaires de T πel πeglobe
existants ou au moyen d'un premier appel public fia l' πepargne de certains πetablissements de T πel πeglobe. T πel πeglobe,
avec l'aide du conseiller Ñnancier ind πependant, a aussi sollicit πe des d πeclarations d'int πer°et d'autres partenaires
strat πegiques πeventuels. La vente d'une participation minoritaire dans T πel πeglobe n'a pas πet πe retenue, car elle ne visait
pas l'achat de toutes les actions ordinaires de T πel πeglobe, et aucune des discussions ayant trait aux autres solutions de
rechange n'a d πepass πe l' πetape pr πeliminaire, sauf la possibilit πe de restructuration d πecrite au point (iv) ci-dessus, qui a
fait l'objet d'analyses approfondies par la direction de T πel πeglobe et a πet πe soumise fia l'examen du conseil
d'administration de T πel πeglobe. Cette solution de rechange a Ñnalement πet πe rejet πee au proÑt de l'acquisition, car elle
ne touchait que certains aspects pr πecis de l'entreprise et des exigences de T πel πeglobe.

L'acquisition propos πee pr πesentait pour T πel πeglobe l'avantage principal de viser 100 % des actions ordinaires de
T πel πeglobe non d πetenues par BCE ou les membres de son groupe et d'°etre susceptible de se r πealiser en un an environ,
tout en accordant fia T πel πeglobe un acc fies imm πediat fia des ressources de gestion et en accroissant ses capacit πes de
Ñnancement en vue de poursuivre son plan d'entreprise. En outre, T πel πeglobe s'attendait fia ce que son association avec
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BCE lui permette en g πen πeral de faire face plus facilement fia la concurrence fia court terme. Voir la rubrique
- Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì Recommandation du comit πe sp πecial et du conseil d'administration
de T πel πeglobe /.

Avant de d πecider de proc πeder fia l'arrangement propos πe, BCE a envisag πe de maintenir simplement sa
participation existante dans T πel πeglobe ou de l'accro° tre sans toutefois d πepasser 50 %. BCE a rejet πe ces solutions de
rechange, qui l'auraient g°en πee davantage dans l'exercice d'un contr°ole absolu sur l' πevolution et le d πeveloppement de
T πel πeglobe comme outil d'expansion mondiale et dans la possibilit πe de proÑter d'occasions futures en vue de r πealiser
ses propres projets d'expansion. Voir la rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì G πen πeralit πes /. Il
s'av πererait diÇcile de mettre en oeuvre les arrangements commerciaux entre BCE et T πel πeglobe n πecessaires
fia l'atteinte de cet objectif sans acheter les participations des actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE et des
membres de son groupe), πetant donn πe les conÖits d'int πer°ets qui pourraient surgir entre BCE et T πel πeglobe dans de
telles circonstances.

Avantages et inconv πenients de l'arrangement

Point de vue de BCE

Pour BCE, l'arrangement pr πesente l'avantage principal de transformer T πel πeglobe, directement et indirectement,
en une Ñliale en propri πet πe exclusive de BCE, permettant ainsi fia cette derni fiere de r πealiser ses objectifs d'entreprise
d πecrits fia la rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì G πen πeralit πes /. Par ailleurs, l'arrangement
pr πesente pour BCE l'inconv πenient d'obliger cette derni fiere fia payer, pour son ex πecution, jusqu' fia environ 1,25 G$ CA
en esp fieces (en pr πesumant que tous les actionnaires de T πel πeglobe choisissent la contrepartie maximum en esp fieces et
en pr πesumant un CMP de BCE de 35 $ CA) et d'entra° ner la dilution des actions ordinaires de BCE. L'arrangement
comporte aussi certains risques. Voir la rubrique - Consid πerations relatives au placement, mise en garde relative aux
πenonc πes de nature prospective et facteurs de risque /.

Point de vue des actionnaires de T πel πeglobe

T πel πeglobe croit que l'arrangement conf πerera les avantages suivants aux actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion
de BCE, des membres de son groupe et des actionnaires importants) :

a) la conversion de la valeur de leur placement dans T πel πeglobe en une participation dans BCE (avec report
d'imp°ot dans certains cas) et, de ce fait, (i) la possibilit πe de participer aux b πen πeÑces ou fia la croissance
futurs, le cas πech πeant, de BCE ou de proÑter de la plus-value, le cas πech πeant, des actions ordinaires de
BCE et (ii) la possibilit πe de continuer fia participer indirectement fia la croissance ou aux b πen πeÑces futurs,
le cas πech πeant, de T πel πeglobe, quoique dans une moindre mesure;

b) la possibilit πe de r πealiser jusqu' fia 20 % de la valeur de leur placement dans T πel πeglobe en esp fieces, au gr πe du
porteur;

c) la r πeduction du risque de moins-value de leur placement dans T πel πeglobe attribuable fia la d πet πerioration du
rendement Ñnancier de cette derni fiere, en diminuant l'exposition fia T πel πeglobe au moyen d'un placement
en actions ordinaires de BCE;

d) le fait que BCE soit la principale entreprise de communications au Canada, dot πee de capacit πes de
Ñnancement et de gestion sup πerieures fia celles de T πel πeglobe;

e) le fait que les actions ordinaires de BCE constituent un placement plus liquide que les actions ordinaires
de T πel πeglobe;

f) la politique actuelle de BCE en mati fiere de dividendes, consistant fia payer des dividendes annuels de
1,20 $ CA sur les actions ordinaires de BCE.

Pour les actionnaires de T πel πeglobe, l'ex πecution de l'arrangement pr πesente l'inconv πenient principal de mettre Ñn
fia leur participation directe dans cette derni fiere et fia leur possibilit πe de participer directement fia ses b πen πeÑces ou fia sa
croissance futurs, le cas πech πeant. De plus, certains actionnaires de T πel πeglobe constateront un πev πenement imposable
au moment de l'ex πecution de l'arrangement. Voir la rubrique - Incidences Ñscales /.

Recommandation du comit πe sp πecial et du conseil d'administration de T πel πeglobe

Le 18 juin 2000, le comit πe sp πecial a conclu fia l'unanimit πe que l'op πeration modiÑ πee et, par cons πequent,
l'arrangement πetaient πequitables pour les actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des membres de son

19



groupe et des actionnaires importants) et a recommand πe au conseil d'administration de T πel πeglobe d'approuver
l'arrangement, la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) et les op πerations y πetant pr πevues. Pour en arriver fia sa
conclusion, le comit πe sp πecial a obtenu l'opinion de GPV et du conseiller Ñnancier ind πependant, a eÅectu πe une
v πeriÑcation d πetaill πee du processus qui a conduit fia la signature de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE)
(y compris la modiÑcation s'y rapportant), a v πeriÑ πe les modalit πes de l'arrangement, de la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) et des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), a discut πe avec les cadres
sup πerieurs de T πel πeglobe fia propos, notamment, de l'entreprise, de la situation Ñnanci fiere et des perspectives de cette
derni fiere, a examin πe les renseignements fournis par T πel πeglobe, a discut πe avec les conseillers professionnels de
T πel πeglobe et a v πeriÑ πe tous les autres documents et renseignements dont lui-m°eme, GPV et le conseiller Ñnancier
ind πependant ont jug πe l'examen pertinent en vue de formuler une recommandation au sujet de l'arrangement. Le
comit πe sp πecial a consult πe r πeguli fierement GPV et le conseiller Ñnancier ind πependant au cours de son analyse de
T πel πeglobe et de l' πevaluation de l'acquisition. Le comit πe sp πecial estime raisonnables les analyses eÅectu πees par le
conseiller Ñnancier ind πependant relativement fia l'expression de son opinion sur le caract fiere πequitable de la
contrepartie oÅerte. Pour en arriver fia sa conclusion, le comit πe sp πecial a examin πe les facteurs suivants, entre autres,
et s'est appuy πe sur ceux-ci :

a) les modalit πes et la structure de l'arrangement, y compris le ratio d' πechange d'actions et le fait que ces
modalit πes ont r πesult πe de n πegociations actives et sans lien de d πependance entre T πel πeglobe, le comit πe
sp πecial (avec l'aide du conseiller Ñnancier ind πependant et de GPV), les actionnaires importants et BCE;

b) les modalit πes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), qui obligent BCE fia pr πesenter l'oÅre de
rechange si l'arrangement ne re•coit pas les approbations requises des actionnaires ou du tribunal ou s'il ne
se r πealise pas parce que des actionnaires dissidents exercent leurs droits fia la dissidence fia l' πegard de plus
de 5 % des actions ordinaires de T πel πeglobe;

c) les modalit πes et la structure de l'oÅre de rechange, y compris le fait que celle-ci ne stipulerait aucune
condition de d πep°ot minimal;

d) le fait que les actionnaires importants ont conclu les conventions de soutien (BCE/actionnaires
importants);

e) le fait que, pour prendre eÅet, l'arrangement doit °etre approuv πe fia la fois aux deux tiers des voix exprim πees
fia l'assembl πee par les actionnaires de T πel πeglobe et fia la majorit πe des voix exprim πees fia l'assembl πee par les
actionnaires de T πel πeglobe autres que des personnes dont les actions ordinaires de T πel πeglobe peuvent °etre
exclues de l'approbation de l'arrangement par les actionnaires minoritaires aux termes des Instructions,
y compris BCE, les membres de son groupe et leurs administrateurs et membres de la haute direction et
il doit aussi °etre approuv πe par la Cour qui d πecidera de son caract fiere πequitable;

f) le fait que les actionnaires de T πel πeglobe qui s'opposent fia l'arrangement peuvent, fia certaines conditions,
exercer des droits fia la dissidence et recevoir de T πel πeglobe la juste valeur des actions ordinaires de
T πel πeglobe vis πees par l'exercice de ces droits fia la dissidence;

g) les rapports et les analyses du conseiller Ñnancier ind πependant et, en ce qui a trait fia l'op πeration initiale,
ceux de RBC Dominion valeurs mobili fieres Inc., y compris les opinions du conseiller Ñnancier
ind πependant dat πees du 15 f πevrier 2000 et du 18 juin 2000 respectivement, selon lesquelles la contrepartie
devant °etre oÅerte dans le cadre de l'op πeration initiale et de l'arrangement est πequitable pour les
actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des membres de son groupe et des actionnaires
importants) d'un point de vue Ñnancier;

h) le fait que les cadres sup πerieurs de T πel πeglobe jugeaient la conclusion de la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) dans l'int πer°et de T πel πeglobe et des actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des
membres de son groupe et des actionnaires importants);

i) son jugement selon lequel la contrepartie par action ordinaire de T πel πeglobe devant °etre re•cue aux termes
de l'arrangement πetait sup πerieure fia la valeur susceptible d'°etre r πealis πee dans le cadre d'autres op πerations
avec d'autres partenaires strat πegiques πeventuels, de la poursuite de l'exploitation fia titre de soci πet πe
ind πependante, de la liquidation de T πel πeglobe suivant une strat πegie de vente d'actif ou de toute autre
possibilit πe strat πegique que T πel πeglobe a examin πee ou pourrait envisager;
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j) le fait que ni la direction de T πel πeglobe ni le conseiller Ñnancier ind πependant n'a relev πe de solution de
rechange convenable pour remplacer l'acquisition;

k) son πevaluation des ressources de gestion, de l'entreprise, de l'actif, de la situation Ñnanci fiere, des r πesultats
d'exploitation et des perspectives d'avenir de T πel πeglobe, notamment les risques inh πerents fia la poursuite de
son plan d'entreprise existant de mani fiere ind πependante;

l) la situation de l' πeconomie, du secteur et du march πe touchant T πel πeglobe fia ce moment-l fia;

m) les cours historiques et les renseignements sur la n πegociation des actions ordinaires de T πel πeglobe et
des actions ordinaires de BCE;

n) le fait que l'arrangement permet aux actionnaires de T πel πeglobe de recevoir jusqu' fia 20 % de la contrepartie
totale en esp fieces et de proÑter des b πen πeÑces, des distributions ou de la croissance futurs de BCE, le cas
πech πeant;

o) le fait que BCE constitue la principale entreprise de communications au Canada et que les actions
ordinaires de BCE sont plus liquides que les actions ordinaires de T πel πeglobe;

p) son πevaluation de la capacit πe sup πerieure de BCE de r πeunir les capitaux suppl πementaires et les ressources
humaines n πecessaires fia la poursuite du plan d'entreprise existant de T πel πeglobe en temps utile;

q) les synergies op πerationnelles susceptibles de d πecouler de l'inclusion de T πel πeglobe dans le groupe de
soci πet πes BCE;

r) son πevaluation selon laquelle les actions ordinaires de BCE devant °etre re•cues au moment de l'ex πecution
de l'arrangement ont πet πe sous- πevalu πees compte tenu de leur cours au moment de l' πevaluation;

s) le fait que certains actionnaires de T πel πeglobe r πesidant au Canada qui produisent un choix Ñscal conjoint
peuvent πechanger leurs actions ordinaires de T πel πeglobe contre des actions ordinaires de BCE au moment
de l'ex πecution de l'arrangement avec report d'imposition au Canada et ainsi reporter un gain imposable.

Le comit πe sp πecial a aussi examin πe a) les modalit πes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) qui
permettent au conseil d'administration de T πel πeglobe de r πepondre, si ses obligations Ñduciaires l'y obligent, fia des
propositions non sollicit πees de tiers qui, si elles se r πealisaient conform πement fia leurs dispositions, donneraient lieu
fia une op πeration plus avantageuse que l'arrangement et b) le fait qu'il ne serait pas, en raison de la convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE), interdit fia des tiers int πeress πes de proposer par la suite une op πeration plus avantageuse
( πetant toutefois entendu que T πel πeglobe serait tenue de payer une indemnit πe de r πesiliation si le conseil
d'administration de T πel πeglobe optait pour une recommandation en faveur d'un tel tiers), quoiqu'il ait reconnu que
de tels droits puissent ne pr πesenter qu'un avantage limit πe πetant donn πe les dispositions des conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants).

Plus particuli fierement, pour en arriver fia la conclusion de recommander la modiÑcation de la convention de
soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) , le comit πe sp πecial a examin πe les facteurs suivants, entre autres, et s'est appuy πe sur
ceux-ci, outre les facteurs susmentionn πes :

a) la suppression de la fourchette de prix initialement pr πevue par la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE);

b) la certitude accrue de l'ex πecution de l'acquisition, puisque l'obligation de BCE de r πealiser l'arrangement
ne d πependrait plus d'une condition se rapportant fia T πel πeglobe ou fia son entreprise et fia ses aÅaires
(y compris en mati fieres Ñnanci fiere et Ñscale);

c) le fait que BCE a accept πe irr πevocablement d'octroyer toute aide Ñnanci fiere requise par T πel πeglobe ou de
consentir fia une r πeduction des d πepenses avant l'ex πecution de l'acquisition et d'investir imm πediatement
100 M$ US dans T πel πeglobe;

d) le fait que BCE a convenu de conÑrmer aux banquiers de T πel πeglobe son engagement irr πevocable
d'ex πecuter l'acquisition selon les modalit πes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE);

e) le fait que le calendrier d'ex πecution de l'arrangement a πet πe acc πel πer πe par rapport fia ce que T πel πeglobe et
BCE avaient initialement pr πevu.

Le comit πe sp πecial a πegalement examin πe les facteurs n πegatifs suivants, qu'il a jug πes insuÇsants pour l'emporter
sur les facteurs positifs dans son πevaluation de l'opportunit πe de modiÑer la convention de soutien initiale
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(T πel πeglobe/BCE), fia savoir : (i) le fait que, apr fies l'annonce des r πesultats de T πel πeglobe pour le premier trimestre,
BCE avait conÑrm πe publiquement sa volont πe de conclure l'acquisition; (ii) le fait que plusieurs cadres cl πes de
T πel πeglobe πetaient ou avaient d πej fia πet πe salari πes du groupe de soci πet πes BCE, et (iii) le fait que la l πegalit πe de la position
de BCE quant fia l'octroi d'une aide Ñnanci fiere fia T πel πeglobe ou au d πefaut de maintenir le programme de d πepenses en
capital n' πetait pas claire aux termes de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE).

Le texte qui pr πec fiede concernant les renseignements et les facteurs examin πes et πevalu πes par le comit πe sp πecial
n'englobe pas n πecessairement tous les facteurs pris en consid πeration par ce dernier. En outre, pour en arriver
fia conclure que l'arrangement est πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des membres
de son groupe et des actionnaires importants) et fia recommander l'approbation de la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) et des op πerations y πetant pr πevues, le comit πe sp πecial n'a pas jug πe pratique d'attribuer et n'a pas
attribu πe un poids relatif ou sp πeciÑque aux diÅ πerents facteurs examin πes, et chacun des membres a pu attribuer
diÅ πerents poids fia diÅ πerents facteurs. Le comit πe sp πecial a recommand πe fia l'unanimit πe au conseil d'administration de
T πel πeglobe d'approuver l'arrangement et la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE).

Apr fies un examen minutieux des conclusions du comit πe sp πecial, de l'opinion du conseiller Ñnancier ind πependant,
selon laquelle la contrepartie devant °etre oÅerte dans le cadre de l'arrangement πetait πequitable pour les actionnaires
de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des membres de son groupe et des actionnaires importants) d'un point de vue
Ñnancier, de l'opinion de GPV et des autres facteurs que le comit πe sp πecial a examin πes et sur lesquels il s'est appuy πe,
le conseil d'administration de T πel πeglobe a jug πe que l'arrangement πetait dans l'int πer°et de T πel πeglobe et πetait πequitable
pour les actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des membres de son groupe et des actionnaires
importants) et a recommand πe fia l'unanimit πe ( fia l'exclusion des personnes d πesign πees par BCE qui n' πetaient pas
pr πesentes lors de la discussion et fia l'exclusion de MM. Sirois, Troutt et Ducharme, dont chacun s'est abstenu de
voter) aux actionnaires de T πel πeglobe de voter en faveur de la r πesolution relative fia l'arrangement.

Par cons πequent, le conseil d'administration de T πel πeglobe recommande aux actionnaires de T πel πeglobe de voter
en faveur de la r πesolution relative fia l'arrangement Ñgurant fia l'annexe A de la pr πesente circulaire aÑn d'approuver
l'arrangement.

Opinion du conseiller Ñnancier ind πependant de T πel πeglobe

Les services du conseiller Ñnancier ind πependant ont πet πe retenus aÑn que celui-ci agisse en qualit πe de conseiller
Ñnancier du comit πe sp πecial dans le cadre de l' πevaluation de l'acquisition. Le 18 juin 2000, le conseiller Ñnancier
ind πependant a πemis son opinion verbalement au comit πe sp πecial et au conseil d'administration de T πel πeglobe (opinion
qui a πet πe conÑrm πee par πecrit par la suite), selon laquelle fia cette date, et sous r πeserve de certaines questions πenonc πees
dans son opinion, la contrepartie devant °etre oÅerte aux actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exclusion de BCE, des
membres de son groupe et des actionnaires importants) dans le cadre de l'acquisition πetait πequitable d'un point de
vue Ñnancier.

Le texte int πegral de l'opinion πecrite du conseiller Ñnancier ind πependant dat πee du 18 juin 2000 (l'- opinion de
Lehman /) Ñgure fia l'annexe E de la pr πesente circulaire. Les actionnaires de T πel πeglobe sont instamment invit πes fia la
lire attentivement aÑn de prendre connaissance des hypothfieses formul πees par le conseiller Ñnancier ind πependant
dans la pr πeparation de son opinion, des m πethodes qu'il a employ πees, des facteurs qu'il a pris en consid πeration et
des limites de son examen. Le texte qui suit est un r πesum πe de l'opinion de Lehman.

Les services de conseil et l'opinion du conseiller Ñnancier ind πependant ont πet πe fournis au comit πe sp πecial et au
conseil d'administration de T πel πeglobe dans le but de les informer et de les aider dans le cadre de leur πevaluation de
l'acquisition. L'opinion de Lehman n'est pas r πeput πee constituer et ne constitue pas une recommandation adress πee
aux actionnaires de T πel πeglobe quant fia la fa•con de voter fia l' πegard de la r πesolution relative fia l'arrangement. Le
conseiller Ñnancier ind πependant n'a pas re•cu le mandat de se prononcer sur la d πecision d'aÅaires sous-jacente de
T πel πeglobe incitant celle-ci fia proc πeder fia l'acquisition ou fia ex πecuter celle-ci; aussi l'opinion de Lehman ne porte-t-elle
pas sur cette question. Par ailleurs, le conseiller Ñnancier ind πependant n'a pas Ñx πe la contrepartie devant °etre oÅerte
dans le cadre de l'acquisition ni ne s'est prononc πe sur le cours auquel les actions ordinaires de BCE pourraient se
n πegocier en tout temps avant la r πealisation de l'acquisition ou par la suite. L'opinion de Lehman ne doit pas °etre
interpr πet πee comme une garantie que la valeur marchande des actions ordinaires de BCE qui seront d πetenues par les
actionnaires de T πel πeglobe apr fies la r πealisation de l'acquisition sera sup πerieure fia celle des actions ordinaires de
T πel πeglobe appartenant fia ces derniers en tout temps avant l'annonce ou la r πealisation de l'acquisition.
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Dans le cadre de la pr πeparation de son opinion, le conseiller Ñnancier ind πependant a examin πe ce qui suit :

a) la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants)
et les modalit πes particuli fieres de l'acquisition;

b) l'information publique sur T πel πeglobe et BCE qu'il a jug πee pertinente pour les besoins de son analyse,
y compris les formulaires 40-F de BCE et de T πel πeglobe pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999 ainsi
que les formulaires 6-K de BCE et de T πel πeglobe pour le trimestre termin πe le 31 mars 2000;

c) l'information publique sur chacun des placements de BCE et des titres cot πes en bourse dont elle est
propri πetaire;

d) les donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation relatives fia l'entreprise, aux activit πes et aux perspectives de
T πel πeglobe fournies par T πel πeglobe, y compris les r πesultats pr πevus pour le trimestre termin πe le 30 juin 2000
et certaines pr πevisions Ñnanci fieres pr πepar πees par la direction de T πel πeglobe;

e) les donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation relatives fia l'entreprise, aux activit πes et aux perspectives de BCE
fournies par BCE;

f) l'historique du cours des actions ordinaires de T πel πeglobe pour la p πeriode s' πetendant entre le 11 f πevrier
1999 et le 18 juin 2000, ainsi qu'une comparaison de cet historique avec ceux du cours des actions
d'autres soci πet πes qu'il a jug πes pertinents;

g) l'historique du cours des actions ordinaires de BCE pour la p πeriode s' πetendant entre le 11 f πevrier 1999 et
le 18 juin 2000, ainsi qu'une comparaison de cet historique avec ceux du cours des actions d'autres
soci πet πes qu'il a jug πes pertinents;

h) une comparaison des r πesultats Ñnanciers historiques et de la situation Ñnanci fiere actuelle de T πel πeglobe et
de BCE avec ceux d'autres soci πet πes qu'il a jug πes pertinents;

i) les pr πevisions de revenus, les analyses relatives fia la valeur, les cours cibles et les recommandations de
placement d'analystes ind πependants fia l' πegard de T πel πeglobe et de BCE, y compris une comparaison des
pr πevisions de revenus de T πel πeglobe πetablies par les analystes et les r πesultats r πeels de cette derni fiere pour
le trimestre termin πe le 31 mars 2000, et les pr πevisions de revenus pour le trimestre termin πe le 30 juin 2000
et le reste du pr πesent exercice 2000 fournis par la direction de T πel πeglobe;

j) une comparaison des modalit πes Ñnanci fieres de l'acquisition avec celles de certaines autres op πerations qu'il
a jug πees pertinentes;

k) les incidences Ñnanci fieres pro forma potentielles d'un regroupement des activit πes de T πel πeglobe et de BCE;

l) les r πesultats d'eÅorts ant πerieurs visant fia solliciter la d πeclaration d'int πer°et de tiers fia l' πegard d'un
regroupement d'entreprises ou d'une autre op πeration strat πegique avec T πel πeglobe.

Le conseiller Ñnancier ind πependant a πegalement eu des entretiens avec la direction de T πel πeglobe et de BCE au
sujet de leur entreprise, de leurs activit πes, de leurs πel πements d'actif, de leur situation Ñnanci fiere et de leurs
perspectives respectifs, et il a proc πed πe fia toutes les πetudes, analyses et enqu°etes qu'il a jug πees appropri πees.

Dans le cadre de la pr πeparation de son opinion, le conseiller Ñnancier ind πependant s'est Ñ πe aux donn πees
Ñnanci fieres et aux autres informations dont il s'est servi, a pr πesum πe que celles-ci πetaient exactes et compl fietes et n'a
assum πe aucune responsabilit πe quant fia la v πeriÑcation ind πependante de cette information; le conseiller Ñnancier
ind πependant s'est en outre Ñ πe aux assurances fournies par la direction de T πel πeglobe et de BCE suivant lesquelles
celles-ci n'avaient connaissance d'aucun fait ni d'aucune circonstance de nature fia rendre cette information inexacte,
fausse ou trompeuse. En ce qui a trait aux pr πevisions Ñnanci fieres de T πel πeglobe qui lui ont πet πe fournies par cette
derni fiere, le conseiller Ñnancier ind πependant a suppos πe, apr fies avoir obtenu l'avis de T πel πeglobe, que ces pr πevisions
avaient πet πe pr πepar πees de fa•con raisonnable en se fondant sur des renseignements reÖ πetant les meilleures estimations
et appr πeciations disponibles de la direction de T πel πeglobe fia l'heure actuelle fia l' πegard du rendement Ñnancier futur de
T πel πeglobe. Toutefois, πetant donn πe que les derniers r πesultats Ñnanciers de T πel πeglobe ont πet πe inf πerieurs aux pr πevisions
de la direction, engendrant de ce fait une tendance inconciliable avec ces pr πevisions ainsi que la n πecessit πe
d'am πeliorer consid πerablement le rendement Ñnancier de T πel πeglobe aÑn de le rendre conforme aux pr πevisions dans
l'avenir, le conseiller Ñnancier ind πependant a aussi pr πepar πe et pris en compte des pr πevisions Ñnanci fieres plus
conservatrices fond πees sur une forte probabilit πe de rendement inf πerieur de T πel πeglobe par rapport aux pr πevisions de la
direction. Le conseiller Ñnancier ind πependant a discut πe de ces pr πevisions rajust πees avec la direction de T πel πeglobe, qui
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a convenu de la pertinence de leur utilisation dans le cadre de l'analyse du conseiller Ñnancier ind πependant. Avec
l'assentiment de T πel πeglobe, le conseiller Ñnancier ind πependant n'a obtenu ni pu consulter aucune pr πevision Ñnanci fiere
de BCE dans le cadre de la pr πeparation de son opinion. En se fondant sur l'avis de BCE fia cet πegard et, avec le
consentement expr fies de T πel πeglobe, le conseiller Ñnancier ind πependant a plut°ot pr πesum πe, d'une part, que les
estimations publiques des analystes constituaient une base raisonnable sur laquelle fonder son analyse du rendement
Ñnancier futur de BCE et, d'autre part, que BCE aurait un rendement essentiellement conforme fia ces estimations.
Dans le cadre de la pr πeparation de son avis, le conseiller Ñnancier ind πependant n'a eÅectu πe aucune inspection des
installations de T πel πeglobe ni de celles de BCE, et n'a fait ni obtenu aucune πevaluation des πel πements d'actif ou de
passif de T πel πeglobe ou de BCE. L'opinion de Lehman se fonde n πecessairement sur les conditions du march πe, la
conjoncture πeconomique et d'autres facteurs qui avaient cours et pouvaient °etre πevalu πes ainsi que sur l'information
fia laquelle le conseiller Ñnancier ind πependant avait acc fies fia la date de pr πeparation de l'opinion de Lehman.

Dans le cadre de la pr πeparation de son opinion, le conseiller Ñnancier ind πependant n'a pas attribu πe une πechelle
de valeurs particuli fiere fia T πel πeglobe ou fia BCE; il a plut°ot d πetermin πe, que la contrepartie devant °etre oÅerte dans le
cadre de l'acquisition πetait πequitable, d'un point de vue Ñnancier, pour les actionnaires de T πel πeglobe (autres que
BCE, les membres de son groupe et les actionnaires importants), en se fondant sur des analyses Ñnanci fieres et
comparatives. La pr πeparation d'une opinion sur le caract fiere πequitable suppose la prise de diÅ πerentes d πecisions quant
aux m πethodes d'analyse comparative et Ñnanci fiere les plus appropri πees et fia l'application de ces m πethodes aux
circonstances particuli fieres; aussi, une telle opinion ne se pr°ete-t-elle pas n πecessairement fia une description
sommaire. De plus, le conseiller Ñnancier ind πependant n'a attribu πe aucun poids particulier fia l'une des analyses ou
fia l'un des facteurs qui lui ont servi fia pr πeparer son opinion; il a plut°ot port πe des jugements qualitatifs sur l'importance
et la pertinence de chacune de ces analyses et de chacun de ces facteurs. Par cons πequent, le conseiller Ñnancier
ind πependant est d'avis que ses analyses doivent °etre consid πer πees dans leur ensemble et que le fait de retenir une
partie de ces analyses ou de ces facteurs, sans tenir compte de l'ensemble des analyses et des facteurs, pourrait ne
d πepeindre qu'un tableau incomplet ou trompeur du processus inh πerent fia l' πetablissement de l'opinion de Lehman.
Dans le cadre de ses analyses, le conseiller Ñnancier ind πependant a formul πe de nombreuses hypoth fieses quant au
rendement du secteur, fia la conjoncture Ñnanci fiere et πeconomique en g πen πeral et fia d'autres questions, dont bon
nombre sont ind πependantes de la volont πe de BCE et de T πel πeglobe. Ni BCE, ni T πel πeglobe, ni le conseiller Ñnancier
ind πependant ni aucune autre personne n'assume quelque responsabilit πe que ce soit en cas de divergences
importantes entre les r πesultats futurs et ceux sur lesquels ont port πe les discussions. Les estimations qui ont πet πe faites
dans le cadre de ces analyses ne sont pas n πecessairement repr πesentatives des valeurs r πeelles ou des valeurs ou des
r πesultats futurs, qui pourraient diverger consid πerablement, dans un sens ou dans l'autre, de ceux qui ont πet πe πetablis
dans les pr πesentes. De plus, les analyses portant sur la valeur des entreprises ne sont pas r πeput πees °etre des πevaluations
ni reÖ πeter la valeur marchande r πeelle de ces entreprises.

Le texte qui suit est un r πesum πe des principales analyses Ñnanci fieres eÅectu πees par le conseiller Ñnancier
ind πependant dans le cadre de la pr πeparation de l'opinion de Lehman fia l'intention du comit πe sp πecial et du conseil
d'administration de T πel πeglobe. Certains r πesum πes de ces analyses Ñnanci fieres comprennent des donn πees pr πesent πees
sous forme de tableaux. AÑn de bien comprendre les analyses eÅectu πees par le conseiller Ñnancier ind πependant, le
lecteur est invit πe fia examiner ces tableaux en conjonction avec le texte de chaque r πesum πe. Les tableaux seuls ne
pr πesentent pas une description compl fiete des analyses Ñnanci fieres. Plus particuli fierement, le lecteur doit prendre en
compte le fait que dans son application des diÅ πerentes m πethodes d' πevaluation fia la situation propre fia BCE ou
fia T πel πeglobe et dans le cadre de l'acquisition, le conseiller Ñnancier ind πependant a port πe des jugements qualitatifs sur
l'importance et la pertinence de chaque analyse et de chaque facteur. Par cons πequent, les analyses Ñgurant dans les
tableaux et d πecrites ci-dessous doivent °etre consid πer πees dans leur ensemble. Le fait de retenir certaines parties de ces
analyses et des facteurs pris en consid πeration, sans tenir compte de l'ensemble de ces analyses et de ces facteurs,
pourrait ne d πepeindre qu'un tableau incomplet ou trompeur du processus inh πerent fia l' πetablissement de l'opinion de
Lehman.

±Evaluation de T πel πeglobe

Analyse du ratio du prix d'achat

L'analyse du ratio du prix d'achat permet d'obtenir des multiples de la valeur d'une entreprise en ce qui a trait
fia certaines statistiques d'exploitation cl πes pour diverses valeurs transactionnelles. En se fondant sur une fourchette
de valeurs comptables implicites par action et sur les valeurs implicites correspondantes de T πel πeglobe (calcul πees
comme πetant la contrepartie oÅerte pour les actions ordinaires, compte tenu de la dilution, ainsi que la dette fia court
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et fia long terme, d πeduction faite des esp fieces et des quasi-esp fieces), le conseiller Ñnancier ind πependant a calcul πe le
ratio de la valeur de l'entreprise sur le chiÅre d'aÅaires et le b πen πeÑce avant int πer°ets, imp°ots et amortissement
(- BAIIA /) provenant des pr πevisions Ñnanci fieres de T πel πeglobe pr πepar πees par la direction de T πel πeglobe.

Le conseiller Ñnancier ind πependant a eÅectu πe cette analyse du ratio du prix d'achat sur une fourchette de
valeurs comptables implicites par action de T πel πeglobe comprise entre 25 $ CA et 45 $ CA. Le tableau suivant
pr πesente les plages de ratios de la valeur de l'entreprise sur le chiÅre d'aÅaires et le BAIIA r πeels de 1999 et pr πevus
de 2000 et 2001 en fonction de la fourchette de valeurs comptables implicites par action de T πel πeglobe
susmentionn πee.

Multiples de la valeur de l'entreprise
en fonction d'une valeur comptable implicite

des actions de T πel πeglobe de :

25 $ CA 45 $ CA

ChiÅre d'aÅaires de 1999RÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,9£ 3,2£
ChiÅre d'aÅaires de 2000P ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2,1£ 3,4£
ChiÅre d'aÅaires de 2001P 1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2,1£ 3,5£
BAIIA de 1999R ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 17,1£ 28,2£
BAIIA de 2000P ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 35,6£ 58,6£
BAIIA de 2001P 1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 25,0£ 41,1£

1) Compte tenu d'un rajustement pour le sc πenario I d πecrit fia la rubrique - Analyse de la valeur actualis πee des Öux de tr πesorerie / plus loin.

Analyse du cours des actions de soci πet πes comparables

L'analyse du cours des actions de soci πet πes comparables permet d'obtenir un point de r πef πerence en mati fiere
d' πevaluation boursi fiere fond πe sur les multiples des cours des actions ordinaires de soci πet πes comparables choisies.
Dans le cadre de cette analyse, le conseiller Ñnancier ind πependant a examin πe les multiples des cours des titres cot πes
en bourse des soci πet πes choisies suivantes, qu'il a jug πees comparables fia T πel πeglobe : AT&T Corp. (ratio pro forma
tenant compte de l'acquisition en cours de MediaOne Group Inc.), WorldCom, Inc. (ratio pro forma tenant compte
de l'acquisition en cours de Sprint Corp.), Broadwing Inc., Global Crossing, Ltd., Qwest Communications
International Inc. (ratio pro forma tenant compte de l'acquisition en cours de U S WEST, Inc.), Williams
Communications Group, Inc., Call-Net Enterprises, Inc., GTS Corporation et PSINet Inc. (les - soci πet πes
comparables /). En se fondant sur l'information publique, le conseiller Ñnancier ind πependant a calcul πe et analys πe les
multiples de la valeur de l'entreprise (i) du BAIIA et (ii) du BAIIA divis πe par le taux de croissance annuel
compos πe pr πevu du BAIIA pour la p πeriode s' πetendant entre 2000 et 2003 (le - BAIIA rajust πe en fonction de la
croissance /) pour chacune des soci πet πes comparables. Le BAIIA et les taux de croissance annuels compos πes du
BAIIA pr πevus des soci πet πes comparables ont πet πe πetablis en fonction des estimations d'analystes accessibles au public.

Le conseiller Ñnancier ind πependant a conclu que les multiples moyens et m πedians du BAIIA pour les soci πet πes
comparables pour l'ann πee civile 2000 πetaient de 56,7£ et de 12,5£, respectivement, tandis que les multiples moyens
et m πedians du BAIIA rajust πe en fonction de la croissance pour la m°eme ann πee πetaient de 0,60£ et de 0,46£,
respectivement. L'application de ces multiples m πedians au BAIIA et au BAIIA rajust πe en fonction de la croissance
de T πel πeglobe πetablis par la direction de T πel πeglobe pour l'ann πee civile 2000 a permis d'obtenir des valeurs comptables
par action de T πel πeglobe de 5,83 $ CA et de 26,46 $ CA, respectivement.

±Etant donn πe les diÅ πerences inh πerentes qui existent entre les activit πes, l'exploitation, la situation Ñnanci fiere et les
perspectives de T πel πeglobe et celles des soci πet πes comparables, le conseiller Ñnancier ind πependant a jug πe qu'il ne serait
pas appropri πe de se Ñer uniquement aux r πesultats quantitatifs de l'analyse. Aussi, a-t-il πegalement port πe des
jugements qualitatifs sur les diÅ πerences entre les aspects Ñnanciers et op πerationnels de T πel πeglobe et ceux des
soci πet πes comparables qui sont susceptibles d'inÖuer sur le cours de leurs actions respectives.

Analyse d'op πerations comparables

L'analyse d'op πerations comparables permet d'obtenir un point de r πef πerence au niveau du march πe fond πe sur la
contrepartie vers πee dans le cadre d'op πerations comparables choisies. Dans le cadre de cette analyse, le conseiller
Ñnancier ind πependant a d πetermin πe, au moyen d'informations accessibles au public, les prix d'achat ainsi que les
multiples pay πes dans le cadre de certaines op πerations ayant fait l'objet d'annonces publiques depuis le 1er janvier
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1997 dans le secteur des t πel πecommunications et mettant en cause des soci πet πes cibles similaires fia T πel πeglobe en ce qui
a trait aux activit πes, fia l' πeventail de produits oÅerts et(ou) aux march πes desservis.

Le conseiller Ñnancier ind πependant a calcul πe la valeur de l'entreprise des op πerations pertinentes et appliqu πe
cette valeur fia certains facteurs Ñnanciers (dont le chiÅre d'aÅaires et le BAIIA) de l'entreprise acquise au cours des
douze derniers mois (- DDM /) et au cours de l'ann πee suivant l'annonce de chaque op πeration. Le tableau suivant
pr πesente les multiples du chiÅre d'aÅaires et du BAIIA des p πeriodes susmentionn πees pour les op πerations retenues,
ainsi que la valeur comptable implicite par action de T πel πeglobe d πecoulant de la valeur de l'entreprise, laquelle a πet πe
obtenue en multipliant chaque multiple par la statistique d'exploitation appropri πee de T πel πeglobe (fond πee sur les
pr πevisions de la direction de T πel πeglobe dans le cas des informations de nature prospective) :

Multiple de la valeur
m πediane de

l'entreprise dans le
cadre d'op πerations Valeur comptable implicite

comparables par action de T πel πeglobe

ChiÅre d'aÅaires DDMÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3,7£ 44,25 $ CA
ChiÅre d'aÅaires de l'ann πee suivanteÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3,1£ 40,43 $ CA
BAIIA DDM ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 21,5£ 11,11 $ CA
BAIIA de l'ann πee suivante ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 16,2£ 8,98 $ CA

±Etant donn πe la diversit πe des raisons et des circonstances entourant chaque op πeration analys πee, ainsi que les
diÅ πerences inh πerentes entre les activit πes, l'exploitation, la situation Ñnanci fiere et les perspectives de T πel πeglobe et
celles des soci πet πes retenues pour l'analyse des op πerations comparables, le conseiller Ñnancier ind πependant a jug πe
qu'une analyse purement quantitative ne serait pas particuli fierement signiÑcative dans le contexte de l'acquisition.
Aussi, a-t-il cru que, pour utiliser fia bon escient l'analyse d'op πerations comparables, il convenait de porter des
jugements qualitatifs sur les diÅ πerences entre les caract πeristiques de ces op πerations et celles de l'acquisition
susceptibles d'inÖuer sur la valeur d'acquisition des soci πet πes acquises ainsi que sur celle de T πel πeglobe.

Analyse de la somme des parties

Le conseiller Ñnancier ind πependant a eÅectu πe une analyse de la - somme des parties / de T πel πeglobe en
proc πedant fia une πevaluation individuelle de chacune de ses unit πes d'exploitation, ce qui lui a permis d'obtenir une
plage de valeurs applicables fia T πel πeglobe dans son ensemble. Les unit πes d'exploitation de T πel πeglobe suivantes ont πet πe
πevalu πees : le secteur de la t πel πephonie globale, le secteur des r πeseaux de donn πees globaux, les participations de
T πel πeglobe et d'Excel dans des soci πet πes ouvertes et ferm πees. ≥A l'aide de diverses m πethodes qu'il a jug πees appropri πees
pour chaque unit πe d'exploitation analys πee, le conseiller Ñnancier ind πependant a obtenu une fourchette de valeurs
comptables par action ordinaire de T πel πeglobe s' πetendant entre environ 16 $ CA et 22 $ CA par action.

Analyse de la valeur actualis πee des Öux de tr πesorerie

L'analyse de la valeur actualis πee des Öux de tr πesorerie permet de calculer la valeur actualis πee nette des Öux de
tr πesorerie pr πevus disponibles sans facteur d'endettement et apr fies imp°ots (c'est- fia-dire les Öux de tr πesorerie tir πes de
l'exploitation disponibles apr fies d πeduction du fonds de roulement, des d πepenses en immobilisations, des imp°ots et des
autres besoins au titre de l'exploitation) en fonction des pr πevisions Ñnanci fieres de la direction de T πel πeglobe. ≥A l'aide
de ces pr πevisions Ñnanci fieres, le conseiller Ñnancier ind πependant a calcul πe une fourchette de valeurs actualis πees pour
T πel πeglobe au moyen d'une plage de taux d'actualisation apr fies imp°ots comprise entre 11 % et 13 %, et d'une valeur
Ñnale πetablie en fonction d'une plage de multiples du BAIIA pr πevu en 2004 comprise entre 10£ et 12£. Le
conseiller Ñnancier ind πependant a πegalement eÅectu πe une analyse de la valeur actualis πee des Öux de tr πesorerie
fond πee sur des pr πevisions rajust πees de la direction de T πel πeglobe, aÑn de tenir compte de la possibilit πe que les
πev πenements d πefavorables suivants se produisent :

Sc πenario I : Non-mise en ˙uvre du Centre de donn πees Internet (- CDI /) de T πel πeglobe;
Sc πenario II : Diminution de 25 % entre 2000 et 2004 de la marge du BAIIA pr πevue du groupe Excel;
Sc πenario III : Diminution de 25 % entre 2000 et 2004 de la marge du BAIIA pr πevue du groupe de

Corporation T πel πeglobe Communications ( fia l'exception du CDI);
Sc πenario IV : Survenance de chacun des πev πenements pr πecit πes.
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Le tableau suivant pr πesente les valeurs comptables implicites des actions ordinaires de T πel πeglobe en fonction du
taux d'actualisation m πedian (12 %) et de la plage de valeurs Ñnales des pr πevisions non rajust πees de la direction de
T πel πeglobe et des pr πevisions rajust πees en fonction du sc πenario IV :

Pr πevisions non rajust πees Pr πevisions rajust πees de la
de la direction direction en fonction du sc πenario IV

26,01 $ CA Ì 33,30 $ CA 8,28 $ CA Ì 11,72 $ CA

Analyse de primes d'acquisition

Le conseiller Ñnancier ind πependant a examin πe les primes pay πees pour des actions de soci πet πes cibles dans le
cadre de certaines acquisitions d'actions de soci πet πes de t πel πecommunications ouvertes, par rapport au cours
des actions de ces soci πet πes avant l'annonce des acquisitions. Le conseiller Ñnancier ind πependant a πegalement calcul πe
une plage de cours des actions ordinaires de T πel πeglobe en fonction de leur prix, ainsi qu'une plage de primes
d'acquisition estimatives.

Le conseiller Ñnancier ind πependant a en outre examin πe les primes pay πees par rapport au cours des actions un
jour, une semaine et un mois avant l'annonce de l'acquisition dans le cadre de 26 op πerations retenues. Cette analyse
a permis de constater que, dans l'ensemble, la prime d'acquisition m πediane se situait entre 27 % et 47 % environ. En
se fondant sur les cours de cl°oture de 40,50 $ CA, de 39,59 $ CA et de 37,39 $ CA des actions ordinaires de
T πel πeglobe au TSE, soit le cours des actions un jour, une semaine et un mois avant la date du 1er f πevrier 2000, et en
appliquant la prime appropri πee, le conseiller Ñnancier ind πependant a calcul πe une plage de cours pour les actions
ordinaires de T πel πeglobe comprise entre 51 $ CA et 55 $ CA environ.

±Evaluation de BCE

Analyse de la somme des parties

Le conseiller Ñnancier ind πependant a eÅectu πe une analyse de la - somme des parties / de BCE en proc πedant
fia une πevaluation individuelle de ses participations, ce qui lui a permis d'obtenir une plage de valeurs applicables
fia BCE dans son ensemble. Les participations de BCE suivantes ont πet πe πevalu πees : Bell Canada, Manitoba Telecom
Services Inc., T πel πeglobe, Aliant Inc., Bell ExpressVu Inc., T πel πesat Canada, TMI Communications and Company
Limited Partnership, CTV, BCE Emergis Inc., Groupe CGI Inc., Nortel (apr fies l'apport partiel d'actif de Nortel),
BCI et les autres participations de BCE dans des soci πet πes ouvertes et ferm πees. ≥A l'aide de diverses m πethodes qu'il a
jug πees appropri πees pour chaque participation analys πee, le conseiller Ñnancier ind πependant a obtenu une plage de
valeurs comptables par action ordinaire de BCE comprise entre 34 $ CA et 76 $ CA par action environ.

Points de vue des analystes

Le conseiller Ñnancier ind πependant a analys πe les cours cibles pour les actions ordinaires de BCE πetablis par les
analystes fia la suite de l'annonce publique de l'apport partiel d'actif de Nortel, lesquels se situaient dans une
fourchette de 42 $ CA fia 55 $ CA environ pour une p πeriode de douze mois. Le conseiller Ñnancier ind πependant a
πegalement examin πe la plage de primes fia l' πegard des cours cibles pour une p πeriode de douze mois des actions
ordinaires de BCE par rapport aux cours fia la date de chaque rapport, ce qui lui a permis de constater que la
fourchette des primes se situait entre 16 % et 53 % environ.

Comp πetences du conseiller Ñnancier ind πependant

Le conseiller Ñnancier ind πependant est une banque d'investissement de r πeputation internationale. Dans le cadre
de ses services bancaires d'investissement, il est r πeguli fierement appel πe fia πevaluer des entreprises ainsi que leurs titres
dans le cadre de fusions et d'acquisitions, de souscriptions n πegoci πees, d'oÅres concurrentes, de placements
secondaires de titres cot πes et non cot πes, de placements priv πes et d' πevaluations fia des Ñns internes et autres. Le conseil
d'administration de T πel πeglobe et le comit πe sp πecial ont arr°et πe leur choix sur le conseiller Ñnancier ind πependant en
raison de son expertise, de sa r πeputation, et de sa connaissance des aÅaires de T πel πeglobe, de BCE et du secteur des
t πel πecommunications en g πen πeral, de m°eme qu'en raison de la vaste exp πerience de ses sp πecialistes du secteur des
services bancaires d'investissement, en ce qui a trait fia des op πerations de nature similaire fia l'acquisition.

≥A titre de r πemun πeration pour ses services fournis dans le cadre de l'acquisition, T πel πeglobe a convenu de verser
au conseiller Ñnancier ind πependant des honoraires de 15 M$ US. De ces honoraires, une somme de 5 M$ US lui a
πet πe vers πee lors de la remise de l'opinion sur le caract fiere πequitable relative fia l'op πeration initiale, et le solde lui sera
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vers πe lors de la conclusion de l'acquisition. Les honoraires du conseiller Ñnancier ind πependant ont πet πe n πegoci πes avec
T πel πeglobe. Par ailleurs, T πel πeglobe a convenu de rembourser le conseiller Ñnancier ind πependant de ses frais
raisonnables engag πes relativement fia l'acquisition et de l'indemniser fia l' πegard de certaines obligations pouvant
d πecouler de sa mission aupr fies de T πel πeglobe et de la remise de l'opinion de Lehman. Par le pass πe, le conseiller
Ñnancier ind πependant a fourni des services bancaires d'investissement fia T πel πeglobe et fia son pr πed πecesseur pour
lesquels il a re•cu les honoraires usuels.

Dans le cours normal de ses aÅaires, le conseiller Ñnancier ind πependant peut °etre appel πe fia n πegocier activement
des titres d'emprunt et de participation de T πel πeglobe et de BCE pour son propre compte et pour le compte de ses
clients et, par cons πequent, peut fia tout moment d πetenir une position acheteur ou vendeur sur ces titres.

D πeclarations de BCE sur le caractfiere πequitable

G πen πeralit πes

±Etant donn πe que BCE et les membres de son groupe (tel que son πequivalent anglais - aÇliate / est d πeÑni dans
la Loi de 1934) sont propri πetaires d'environ 23 % des actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation, et πetant donn πe
que trois des membres du conseil d'administration actuel de T πel πeglobe ont πet πe nomm πes par BCE, cette derni fiere
pourrait °etre consid πer πee comme un membre du groupe de T πel πeglobe pour l'application de la Rule 13e-3 prise en
application de la Loi de 1934. Par cons πequent, BCE est tenue, en vertu de la Rule 13e-3, de d πeclarer si elle croit
raisonnablement que l'arrangement est πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe qui ne sont pas membres de son
groupe (c'est- fia-dire les actionnaires de T πel πeglobe autres que BCE et les membres de son groupe, ainsi que les
administrateurs et membres de la haute direction de BCE et des membres de son groupe).

LES D ±ECLARATIONS DE BCE ±ENONC ±EES DANS LA PR ±ESENTE RUBRIQUE Y SONT
INCLUSES UNIQUEMENT DANS LE BUT DE SE CONFORMER AUX EXIGENCES DE LA
RULE 13E-3 ET DES R ≥EGLES CONNEXES PRISES EN APPLICATION DE LA LOI DE 1934. BCE
N'ASSUME EXPRESS ±EMENT AUCUNE RELATION FIDUCIAIRE AVEC LES ACTIONNAIRES DE
T ±EL ±EGLOBE NI AUCUNE OBLIGATION FIDUCIAIRE ENVERS CES DERNIERS (AUTRE QU'UNE
OBLIGATION EN VERTU DES LOIS SUR LES VALEURS MOBILI ≥ERES F ±ED ±ERALES
AM ±ERICAINES). DE PLUS, BCE N'A PAS ±EVALU ±E LE CARACT ≥ERE ±EQUITABLE DE
L'ARRANGEMENT POUR LES ACTIONNAIRES DE T ±EL ±EGLOBE QUI NE SONT PAS MEMBRES
DE SON GROUPE LORSQU'ELLE A EXAMIN ±E LA POSSIBILIT ±E DE PROC ±EDER
≥A L'ACQUISITION.

BCE a conclu que l'arrangement πetait πequitable du point de vue de la proc πedure pour les autres actionnaires de
T πel πeglobe qui ne sont pas membres de son groupe pour les raisons suivantes :

a) la recommandation et l'approbation de l'arrangement par le comit πe sp πecial et le conseil d'administration
de T πel πeglobe (y compris une majorit πe d'administrateurs qui ne sont ni li πes fia BCE ni membres de la
direction de T πel πeglobe), d πecrites fia la rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì
Recommandation du comit πe sp πecial et du conseil d'administration de T πel πeglobe /;

b) l'opinion sur le caract fiere πequitable du conseiller Ñnancier ind πependant, d πecrite fia la rubrique
- Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì Opinion du conseiller Ñnancier ind πependant de
T πel πeglobe / et le fait que le recours aux services du conseiller Ñnancier ind πependant, charg πe de conseiller
le comit πe sp πecial et le conseil d'administration de T πel πeglobe dans la repr πesentation des int πer°ets des
actionnaires de T πel πeglobe (autres que BCE, les membres de son groupe et les actionnaires importants),
a re•cu l'approbation du conseil d'administration de T πel πeglobe, y compris de tous les administrateurs qui
ne sont ni li πes fia BCE ni membres de la direction de T πel πeglobe;

c) le fait que les actionnaires importants, c'est- fia-dire les deux plus importants actionnaires de T πel πeglobe
fia l'exception de BCE, aient convenu d'exercer les droits de vote conf πer πes par leurs actions vis πees par les
conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) en faveur de l'arrangement et d'accepter la
contrepartie oÅerte dans le cadre de celui-ci;

d) le fait que les principales modalit πes de l'arrangement aient πet πe πetablies dans le cadre de n πegociations sans
lien de d πependance entre T πel πeglobe, le comit πe sp πecial et les actionnaires importants;
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e) le fait que les membres du comit πe sp πecial et du conseil d'administration de T πel πeglobe poss fiedent une
solide exp πerience des aÅaires et des questions d'ordre Ñnancier, et qu'ils aient πet πe bien inform πes au sujet
de l'entreprise et des activit πes de T πel πeglobe;

f) le fait que, au cours des n πegociations relatives fia la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), les int πer°ets
des autres actionnaires de T πel πeglobe aient πet πe repr πesent πes par le comit πe sp πecial et ses conseillers
juridiques et Ñnanciers;

g) le fait que l'arrangement ne puisse °etre conclu que s'il est approuv πe par la Cour, et le fait que celle-ci
d πeterminera si l'arrangement est πequitable;

h) le fait que l'arrangement doive °etre approuv πe aux deux tiers au moins des voix exprim πees fia l' πegard de la
r πesolution relative fia l'arrangement par les actionnaires de T πel πeglobe, et fia la majorit πe au moins des voix
exprim πees fia l' πegard de la r πesolution relative fia l'arrangement par les actionnaires de T πel πeglobe (autres que
les personnes dont les actions ordinaires de T πel πeglobe peuvent °etre exclues de l'approbation de
l'arrangement par les actionnaires minoritaires aux termes des Instructions, y compris BCE, les membres
de son groupe ainsi que les administrateurs et les membres de la haute direction).

L'opinion de BCE sur le caract fiere πequitable de l'arrangement pour les actionnaires de T πel πeglobe non li πes est fond πee
sur les raisons qui pr πec fiedent, m°eme si le conseiller Ñnancier ind πependant a conseill πe fia la fois le comit πe sp πecial et le
conseil d'administration de T πel πeglobe et qu'il n'agissait pas uniquement comme conseiller des actionnaires de
T πel πeglobe non li πes.

BCE a conclu que l'arrangement est dans une large mesure πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe non
li πes πetant donn πe que les actionnaires importants, les deux principaux actionnaires de T πel πeglobe autres que BCE et les
membres de son groupe, ont convenu, en vertu des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants),
d'exercer les droits de vote aÅ πerents fia leurs actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires
importants) en faveur de l'arrangement et d'accepter la contrepartie oÅerte dans le cadre de l'arrangement.

Si BCE se fonde sur le fait que les actionnaires importants ont convenu d'exercer les droits de vote aÅ πerents
fia leurs actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) en faveur de l'arrangement et
d'accepter la contrepartie oÅerte dans le cadre de l'arrangement pour dire que l'arrangement est dans une large
mesure πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe non li πes, c'est qu'elle est d'avis que les actionnaires importants
ont des connaissances pouss πees dans le domaine Ñnancier, qu'ils sont repr πesent πes au conseil d'administration de
T πel πeglobe et qu'ils connaissent T πel πeglobe et son entreprise, qu'ils πetaient libres de voter ou non en faveur de
l'arrangement et d'accepter la contrepartie oÅerte dans le cadre de l'arrangement et qu'ils recevront la m°eme
contrepartie que les autres porteurs non li πes d'actions ordinaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'arrangement
fia l' πegard de chaque action ordinaire de T πel πeglobe dont ils sont actuellement propri πetaires. BCE est d'avis que ces
faits, ainsi que la participation active et la n πegociation sans lien de d πependance des actionnaires importants, lui
donnent raison de croire que l'arrangement est dans une grande mesure πequitable pour les actionnaires de T πel πeglobe
non li πes, m°eme si cette opinion n'est pas fond πee sur les facteurs suivants, que BCE n'a pas examin πe : les cours du
march πe actuels ou historiques des actions ordinaires de T πel πeglobe; la valeur comptable nette des actions ordinaires
de T πel πeglobe; la valeur d'exploitation ou la valeur de liquidation de T πel πeglobe; le prix d'achat pay πe ant πerieurement
par BCE ou les membres de son groupe pour des actions ordinaires de T πel πeglobe; l'essentiel de l'opinion de Lehman
d πecrite fia la rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì Opinion du conseiller Ñnancier ind πependant de
T πel πeglobe / ou les opinions de BCE sur le caract fiere πequitable d πecrites fia la rubrique - D πeclarations de BCE sur le
caract fiere πequitable Ì Opinions des conseillers Ñnanciers de BCE /; ou toute autre oÅre ferme, dont BCE est au
courant, faite par une personne non li πee au cours des deux derni fieres ann πees concernant une fusion ou une
consolidation de T πel πeglobe, la vente ou une autre cession de la totalit πe ou d'une partie importante de l'actif de
T πel πeglobe ou tout achat de titres de T πel πeglobe qui permettrait fia l'acqu πereur d'exercer un contr°ole sur T πel πeglobe.
BCE n'a pas v πeriÑ πe si les facteurs sur lesquels son opinion n'est pas fond πee πetaient importants ou non pour les
actionnaires de T πel πeglobe ou si ces derniers devraient les prendre en compte et elle n'exprime aucun point de vue sur
cette question.

Les facteurs susmentionn πes ne se veulent pas exhaustifs. ±Etant donn πe le nombre et la diversit πe des facteurs en
cause, BCE a estim πe qu'il n' πetait pas pratique d'attribuer un poids relatif aux facteurs pr πesent πes ci-dessus et, par
cons πequent, s'est abstenue de le faire.
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Opinions des conseillers Ñnanciers de BCE

Le 15 f πevrier 2000, Morgan Stanley Canada Limit πee et March πes mondiaux CIBC Inc. (- March πes mondiaux
CIBC /), conseillers Ñnanciers de BCE, ont formul πe fia l'intention du conseil d'administration de BCE des opinions
(les - opinions sur le caractfiere πequitable de BCE /) selon lesquelles, fia cette date, la contrepartie devant °etre vers πee
aux actionnaires de T πel πeglobe aux termes de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) πetait πequitable, d'un
point de vue Ñnancier, pour BCE. Ces opinions, dont une description plus d πetaill πee est pr πesent πee ci-dessous, sont
formul πees fia l'intention du conseil d'administration de BCE et portent sur le caract fiere πequitable, d'un point de vue
Ñnancier, pour BCE, en date du 15 f πevrier 2000, de la contrepartie devant °etre vers πee par BCE aux actionnaires de
T πel πeglobe aux termes de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE). Les opinions sur le caract fiere πequitable
de BCE sont assujetties aux hypoth fieses et aux r πeserves qui y sont πenonc πees. Contrairement fia l'opinion de Lehman,
qui a πet πe remise le 18 juin 2000 (voir la rubrique - Particularit πes et contexte de l'arrangement Ì Opinion du
conseiller Ñnancier ind πependant de T πel πeglobe /), les opinions sur le caract fiere πequitable de BCE n'ont pas πet πe mises
fia jour aÑn de tenir compte des d πeveloppements ou des faits ayant eu lieu apr fies le 15 f πevrier 2000, les conseillers
Ñnanciers de BCE n'en ayant pas re•cu le mandat de BCE ni n'ayant re•cu aucune information qui leur aurait permis
de le faire. Aussi, n'ont-ils ex πecut πe aucun mandat en rapport avec les opinions sur le caract fiere πequitable de BCE
depuis le 15 f πevrier 2000. En cons πequence, les opinions sur le caract fiere πequitable de BCE ne portent pas sur le
caract fiere πequitable de la contrepartie oÅerte, dans le cadre de l'arrangement, aux actionnaires de T πel πeglobe qui ne
sont pas membres de son groupe. Bien que les conseillers Ñnanciers de BCE lui aient prodigu πe des conseils d'ordre
Ñnancier dans le cadre des n πegociations qui ont eu lieu avec T πel πeglobe et les actionnaires importants aÑn de
d πeterminer la contrepartie devant °etre oÅerte aux actionnaires de T πel πeglobe (autres que BCE et les membres de son
groupe) dans le cadre de l'acquisition, ils n'ont pas d πetermin πe eux-m°emes cette contrepartie.

LES OPINIONS SUR LE CARACT ≥ERE ±EQUITABLE DE BCE PR ±ESENT ±EES DANS LA
PR ±ESENTE CIRCULAIRE Y SONT INCLUSES UNIQUEMENT DANS LE BUT DE SE CONFORMER
AUX EXIGENCES DE LA RULE 13E-3 ET DES R ≥EGLES CONNEXES PRISES EN APPLICATION DE
LA LOI DE 1934. BIEN QU'IL NE SOIT PAS INTERDIT AUX ACTIONNAIRES DE T ±EL ±EGLOBE DE
SE FIER AUX OPINIONS SUR LE CARACT ≥ERE ±EQUITABLE DE BCE, LES OPINIONS SUR LE
CARACT ≥ERE ±EQUITABLE DE BCE SONT DESTIN ±EES AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE BCE
ET SE RAPPORTENT AU CARACT ≥ERE ±EQUITABLE D'UN POINT DE VUE FINANCIER, POUR BCE
EN DATE DU 15 F ±EVRIER 2000, DE LA CONTREPARTIE DEVANT ∑ETRE PAY ±EE PAR BCE AUX
ACTIONNAIRES DE T ±EL ±EGLOBE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION DE SOUTIEN INITIALE
(T ±EL ±EGLOBE/BCE). EN OUTRE, LES ACTIONNAIRES DE T ±EL ±EGLOBE DOIVENT TENIR
COMPTE DU FAIT QUE LES CONSEILLERS FINANCIERS DE BCE N'ONT PAS ±EVALU ±E LE
CARACT ≥ERE ±EQUITABLE DE LA CONTREPARTIE DEVANT ∑ETRE VERS ±EE AUX ACTIONNAIRES
DE T ±EL ±EGLOBE NON LI ±ES DANS LE CADRE DE L'ARRANGEMENT, QUE LES OPINIONS SUR LE
CARACT ≥ERE ±EQUITABLE DE BCE NE TRAITENT PAS DE CETTE QUESTION ET QUE, PAR
CONS ±EQUENT, BCE, LE COMIT ±E SP ±ECIAL ET LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
T ±EL ±EGLOBE SONT D'AVIS QUE LES ACTIONNAIRES DE T ±EL ±EGLOBE NE DEVRAIENT PAS
TENIR COMPTE DES OPINIONS SUR LE CARACT ≥ERE ±EQUITABLE DE BCE NI S'Y FIER POUR
D ±ECIDER S'ILS DOIVENT OU NON VOTER ≥A L' ±EGARD DE LA R ±ESOLUTION RELATIVE
≥A L'ARRANGEMENT ET, LE CAS ±ECH ±EANT, DE QUELLE MANI ≥ERE ILS DOIVENT VOTER.

Opinion de Morgan Stanley

BCE a retenu les services de Morgan Stanley Dean Witter (- Morgan Stanley /) aÑn que celle-ci agisse en
qualit πe de conseiller Ñnancier relativement fia l'op πeration initiale et fia des questions connexes. BCE a choisi Morgan
Stanley en raison de ses comp πetences, de son expertise et de sa r πeputation. Le 15 f πevrier 2000, Morgan Stanley a
pr πesent πe au conseil d'administration de BCE son opinion selon laquelle, fia cette date, suivant les m πethodes d'analyse
employ πees et compte tenu des hypoth fieses et des r πeserves πenonc πees dans l'opinion πecrite de Morgan Stanley dat πee du
15 f πevrier 2000 (l'- opinion de Morgan Stanley /), la contrepartie devant °etre vers πee aux actionnaires de T πel πeglobe
aux termes de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) πetait πequitable pour BCE, d'un point de vue
Ñnancier.

L'opinion de Morgan Stanley est destin πee au conseil d'administration de BCE alors que l'analyse du caract fiere
πequitable de la contrepartie, d'un point de vue Ñnancier, est fia l'intention de BCE. L'opinion de Morgan Stanley ne
porte sur aucun autre aspect de l'acquisition (que le caract fiere πequitable pour BCE, d'un point de vue Ñnancier, de la
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contrepartie devant °etre oÅerte aux termes de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE)). Elle ne porte pas
non plus sur le caract fiere πequitable de la contrepartie pour les actionnaires de T πel πeglobe dans le cadre de
l'arrangement ou aux termes de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE), ni ne constitue une
recommandation aux actionnaires de T πel πeglobe de voter en faveur ou non de l'arrangement. Le r πesum πe suivant de
l'opinion de Morgan Stanley est pr πesent πe sous r πeserve du texte int πegral de l'avis qui Ñgure fia l'annexe F de la pr πesente
circulaire.

Dans le cadre de la pr πeparation de son opinion, Morgan Stanley a :

a) examin πe certains πetats Ñnanciers accessibles au public ainsi que d'autres informations concernant
T πel πeglobe et BCE;

b) examin πe certains πetats Ñnanciers internes ainsi que d'autres donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation
concernant T πel πeglobe, pr πepar πes par la direction de cette derni fiere;

c) analys πe certaines pr πevisions Ñnanci fieres pr πepar πees par la direction de T πel πeglobe;

d) discut πe avec des membres de la haute direction de T πel πeglobe des activit πes et de la situation Ñnanci fiere
pass πees et actuelles de T πel πeglobe ainsi que de ses perspectives;

e) analys πe certains πetats Ñnanciers internes ainsi que d'autres donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation
concernant BCE, pr πepar πes par la direction de cette derni fiere;

f) analys πe certaines pr πevisions Ñnanci fieres pr πepar πees par la direction de BCE;

g) discut πe avec des membres de la haute direction de BCE des activit πes et de la situation Ñnanci fiere pass πees
et actuelles de BCE, ainsi que de ses perspectives, notamment de l'information relative fia certains
avantages strat πegiques, Ñnanciers et op πerationnels attendus de l'op πeration initiale, et analys πe l'incidence
pro forma de l'acquisition sur le b πen πeÑce par action, la structure du capital consolid πe et les ratios
Ñnanciers de BCE;

h) examin πe le cours publi πe des actions ordinaires de T πel πeglobe et des actions ordinaires de BCE,
respectivement, ainsi que les op πerations boursi fieres sur celles-ci;

i) compar πe le rendement Ñnancier de T πel πeglobe ainsi que les cours publi πe des actions ordinaires de
T πel πeglobe et les op πerations boursi fieres sur celles-ci avec ceux de certaines autres soci πet πes ouvertes
comparables;

j) particip πe aux entretiens et aux n πegociations qui ont eu lieu entre des repr πesentants de T πel πeglobe et de
BCE et leurs conseillers Ñnanciers et juridiques respectifs;

k) examin πe les versions pr πeliminaires de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) et des
conventions de soutien initiales (BCE/actionnaires importants), ainsi que certains documents connexes;

l) eÅectu πe les autres analyses et pris en compte d'autres facteurs qu'elle a jug πes appropri πes.

Dans le cadre de la pr πeparation de son opinion, Morgan Stanley s'est Ñ πee, sans v πeriÑcation ind πependante, aux
informations qu'elle a examin πees pour les besoins de l'opinion de Morgan Stanley, et elle a suppos πe qu'elles πetaient
exactes et compl fietes. En ce qui a trait aux pr πevisions Ñnanci fieres, y compris fia l'information relative aux avantages
strat πegiques, Ñnanciers et op πerationnels attendus de l'acquisition, Morgan Stanley a suppos πe qu'elles avaient πet πe
pr πepar πees de fa•con raisonnable en se fondant sur des renseignements reÖ πetant les meilleures estimations et
appr πeciations disponibles fia l'heure actuelle fia l' πegard du rendement Ñnancier futur de T πel πeglobe. Morgan Stanley n'a
eÅectu πe aucune πevaluation ind πependante des πel πements d'actif ou de passif de T πel πeglobe, et aucune πevaluation du
genre ne lui a πet πe fournie. L'opinion de Morgan Stanley se fonde n πecessairement sur l'information dont Morgan
Stanley disposait fia la date de son opinion, ainsi que sur les conditions du march πe, la conjoncture πeconomique et
d'autres facteurs qui avaient cours fia cette date.

La contrepartie devant °etre vers πee aux porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe aux termes de la convention
de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) et dans le cadre de l'arrangement a πet πe d πetermin πee dans le cadre de
n πegociations entre T πel πeglobe et BCE et approuv πee au nom de BCE par le conseil d'administration de BCE.

Morgan Stanley est une banque d'investissement et une soci πet πe de conseil de r πeputation internationale. Dans le
cadre de ses services bancaires d'investissement, elle est r πeguli fierement appel πee fia πevaluer des entreprises et des titres
dans le cadre de fusions et d'acquisitions, de souscriptions n πegoci πees, d'oÅres concurrentes, de placements
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secondaires de titres cot πes et non cot πes, de placements priv πes et d' πevaluations fia des Ñns successorales,
organisationnelles et autres. Morgan Stanley a inform πe BCE que, dans le cours normal de ses aÅaires, Morgan
Stanley, ainsi que les membres de son groupe, pouvait °etre appel πee fia n πegocier activement des titres d'emprunt et de
participation ainsi que des pr°ets privil πegi πes de BCE et de T πel πeglobe pour son propre compte et pour le compte de
clients et, par cons πequent, qu'elle pouvait fia tout moment d πetenir une position acheteur ou vendeur sur ces titres.

Morgan Stanley a agi en qualit πe de conseiller Ñnancier pour le conseil d'administration de BCE dans le cadre
de l'acquisition et elle recevra des honoraires en contrepartie de ses services. Au cours des deux derni fieres ann πees,
Morgan Stanley a fourni des services de conseils Ñnanciers et des services de Ñnancement fia BCE et elle a re•cu des
honoraires totalisant environ 44,5 M$ US pour la prestation de ces services (y compris les honoraires auxquels elle
aura droit lors de la r πealisation de l'acquisition et d'autres op πerations). Morgan Stanley et les membres de son
groupe pourraient continuer fia entretenir des relations avec BCE et T πel πeglobe dans l'avenir.

Opinion de March πes mondiaux CIBC

BCE a retenu les services de March πes mondiaux CIBC aÑn que celle-ci agisse comme l'un de ses conseillers
Ñnanciers relativement fia l'op πeration initiale et fia des questions connexes. BCE a choisi March πes mondiaux CIBC en
raison de ses comp πetences, de son expertise et de sa r πeputation. Le 15 f πevrier 2000, March πes mondiaux CIBC a
pr πesent πe au conseil d'administration de BCE une opinion selon laquelle, fia cette date, suivant les m πethodes d'analyse
employ πees et compte tenu des hypoth fieses et des r πeserves πenonc πees dans son opinion πecrite dat πee du 15 f πevrier 2000
(l'- opinion de March πes mondiaux CIBC /), les coeÇcients d' πechange πetablis aux termes de la convention de
soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) πetaient πequitables, d'un point de vue Ñnancier, pour BCE.

BCE n'a pas donn πe fia March πes mondiaux CIBC le mandat de mettre son opinion fia jour aÑn de tenir compte de
d πeveloppements ou de faits post πerieurs au 15 f πevrier 2000, et cette derni fiere s'est donc abstenue de le faire.

L'opinion de March πes mondiaux CIBC est destin πee au conseil d'administration de BCE et elle ne porte sur
aucun autre aspect de l'op πeration que le caract fiere πequitable des coeÇcients d' πechange, d'un point de vue Ñnancier,
pour BCE aux termes de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE). Elle ne porte pas non plus sur le
caract fiere πequitable des coeÇcients d' πechange pour les actionnaires de T πel πeglobe, ni ne constitue une
recommandation aux actionnaires de T πel πeglobe de voter en faveur ou non de l'arrangement. Le r πesum πe suivant de
l'opinion de March πes mondiaux CIBC est pr πesent πe sous r πeserve du texte int πegral de l'opinion qui Ñgure fia l'annexe F
de la pr πesente circulaire.

L'opinion de March πes mondiaux CIBC a πet πe pr πepar πee fia l'intention du conseil d'administration de BCE et ne
devrait pas °etre interpr πet πee comme une recommandation faite fia un actionnaire de T πel πeglobe de voter ou non en
faveur de l'arrangement. Dans l'opinion de March πes mondiaux CIBC, on pr πecise que personne d'autre que le conseil
d'administration de BCE ne peut utiliser cette opinion ou s'y Ñer sans le consentement πecrit pr πealable expr fies de
March πes mondiaux CIBC. Conform πement fia une lettre d'entente conclue en date du 27 janvier 2000 entre BCE et
March πes mondiaux CIBC, March πes mondiaux CIBC s'est express πement d πegag πee de toute responsabilit πe fia l' πegard
de toute personne autre que le conseil d'administration de BCE qui utilise l'opinion de March πes mondiaux CIBC sur
le caract fiere πequitable. La question de savoir si une personne peut se servir de l'opinion de March πes mondiaux CIBC
pour appuyer une r πeclamation faite fia l'encontre de March πes mondiaux CIBC serait, si elle πetait soulev πee, tranch πee
par un tribunal comp πetent. La possibilit πe de se d πefendre n'aurait aucun eÅet sur les droits ou les responsabilit πes de
BCE, du conseil d'administration de BCE ou de March πes mondiaux CIBC en vertu de lois sur les valeurs mobili fieres
f πed πerales am πericaines applicables.

Dans le cadre de la pr πeparation et de la pr πesentation de l'opinion de March πes mondiaux CIBC, March πes
mondiaux CIBC a notamment examin πe les πel πements suivants, auxquels elle s'est Ñ πee lorsqu'elle l'a jug πe appropri πe
(sans toutefois en v πeriÑer l'exhaustivit πe ni l'exactitude de mani fiere ind πependante), ou a pris les mesures suivantes :

a) la version pr πeliminaire de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) dat πee du 15 f πevrier 2000;

b) la version pr πeliminaire des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) dat πees du 15 f πevrier
2000;

c) les rapports annuels, y compris les πetats Ñnanciers v πeriÑ πes de T πel πeglobe et de BCE pour les exercices
termin πes les 31 d πecembre 1997 et 1998, ainsi que les πetats Ñnanciers non v πeriÑ πes de T πel πeglobe pour
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999;

d) les notices annuelles de T πel πeglobe et de BCE pour les exercices termin πes les 31 d πecembre 1997 et 1998;
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e) des entretiens avec des membres de la direction de T πel πeglobe et de BCE ainsi que de leurs principales
Ñliales au sujet de leurs activit πes d'exploitation, de leur situation Ñnanci fiere et de leurs r πesultats actuels
ainsi que de leurs perspectives;

f) les rapports Ñnanciers interm πediaires non v πeriÑ πes de T πel πeglobe et de BCE pour les trois premiers
trimestres de l'exercice 1999;

g) le budget consolid πe de T πel πeglobe et de ses principales Ñliales pour les exercices 1999 et 2000;

h) les pr πevisions Ñnanci fieres de T πel πeglobe pour les exercices 2000 fia 2004, y compris la documentation et les
analyses fia l'appui;

i) certaines autres informations internes, principalement de nature Ñnanci fiere, relatives fia l'entreprise, aux
πel πements d'actif et de passif et aux perspectives de T πel πeglobe et de BCE ainsi que de leurs Ñliales,
y compris les informations relatives fia certains avantages strat πegiques, Ñnanciers, op πerationnels et autres
attendus de l'op πeration initiale, de m°eme que des analyses des incidences pro forma sur le b πen πeÑce et la
structure du capital de BCE;

j) des discussions avec des membres de la haute direction de BCE et de Bell Canada aÑn de conna° tre leur
point de vue et leur analyse concernant les activit πes pass πees et actuelles de T πel πeglobe, sa situation
Ñnanci fiere et ses perspectives;

k) de l'information et des analyses concernant T πel πeglobe, BCE et d'autres soci πet πes, y compris des donn πees
sur les volumes de n πegociation de titres cot πes en bourse et des ratios tir πes d'op πerations eÅectu πees de gr πe
fia gr πe;

l) des entretiens avec des analystes de March πes mondiaux CIBC et un examen des rapports d'autres
analystes;

m) un exemplaire de la pr πesentation πecrite que la haute direction de BCE devait soumettre fia l'examen du
conseil d'administration de BCE dans le cadre de son πevaluation de l'op πeration propos πee;

n) les autres informations, analyses et discussions que March πes mondiaux CIBC a jug πees n πecessaires ou
appropri πees dans les circonstances.

Dans le cadre de la pr πeparation de son opinion, March πes mondiaux CIBC s'est Ñ πee, sans v πeriÑcation
ind πependante, aux informations qu'elle a examin πees pour les besoins de l'opinion de March πes mondiaux CIBC et
elle a suppos πe qu'elles πetaient exactes et compl fietes. En ce qui a trait aux pr πevisions Ñnanci fieres, y compris
fia l'information relative aux avantages strat πegiques, Ñnanciers et op πerationnels attendus de l'op πeration initiale,
March πes mondiaux CIBC a suppos πe qu'elles avaient πet πe pr πepar πees de fa•con raisonnable en se fondant sur des
renseignements reÖ πetant les meilleures estimations et les meilleurs avis disponibles fia l'heure actuelle fia l' πegard du
rendement Ñnancier futur de T πel πeglobe. March πes mondiaux CIBC n'a eÅectu πe aucune πevaluation ind πependante des
πel πements d'actif ou de passif de T πel πeglobe, et aucune πevaluation du genre ne lui a πet πe fournie. L'opinion de March πes
mondiaux CIBC se fonde n πecessairement sur l'information dont March πes mondiaux CIBC disposait le 15 f πevrier
2000, ainsi que sur les conditions du march πe, la conjoncture πeconomique et d'autres facteurs qui avaient cours fia
cette date.

Les coeÇcients d' πechange πetablis aux termes de la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE)
(T πel πeglobe/BCE) et dans le cadre de l'acquisition ont πet πe d πetermin πes dans le cadre de n πegociations entre T πel πeglobe
et BCE et approuv πes au nom de BCE par le conseil d'administration de BCE.

Le conseil d'administration de BCE a retenu les services de March πes mondiaux CIBC en raison de son
exp πerience et de son expertise. March πes mondiaux CIBC est une banque d'investissement et une soci πet πe de conseil
de r πeputation internationale. Dans le cadre de ses services bancaires d'investissement, elle est r πeguli fierement appel πee
fia πevaluer des entreprises et des titres dans le cadre de fusions et d'acquisitions, de souscriptions n πegoci πees, d'oÅres
concurrentes, de placements secondaires de titres cot πes et non cot πes, de placements priv πes et d' πevaluations fia des Ñns
successorales, organisationnelles et autres. March πes mondiaux CIBC a inform πe BCE que, dans le cours normal de
ses aÅaires, fia titre de banque d'investissement et de soci πet πe de conseil, March πes mondiaux CIBC, ainsi que les
membres de son groupe, pouvait °etre appel πee fia n πegocier activement des titres d'emprunt et de participation ainsi que
des pr°ets privil πegi πes de T πel πeglobe et de BCE pour son propre compte et pour le compte de clients et, par cons πequent,
qu'elle pouvait fia tout moment d πetenir une position acheteur ou vendeur sur ces titres.
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March πes mondiaux CIBC recevra des honoraires pour les services rendus en qualit πe de conseiller Ñnancier de
BCE dans le cadre de l'op πeration initiale. Au cours des deux derni fieres ann πees, March πes mondiaux CIBC a fourni
des services de conseils Ñnanciers et des services de Ñnancement fia BCE et aux membres de son groupe et elle a re•cu
des honoraires totalisant environ 19,8 M$ CA pour la prestation de ces services (y compris les honoraires auxquels
elle aura droit lors de la r πealisation de l'acquisition et d'autres op πerations). March πes mondiaux CIBC et les membres
de son groupe pourraient continuer fia entretenir des relations avec BCE et T πel πeglobe dans l'avenir.

Projets pour T πel πeglobe aprfies l'acquisition

Ainsi qu'il en est fait mention ailleurs dans la pr πesente circulaire, BCE entend prendre les mesures n πecessaires
pour que T πel πeglobe poursuive l'expansion de son infrastructure donn πees/Internet, y compris l'injection d'une somme
additionnelle dans T πel πeglobe qui pourra atteindre 900 M$ US, selon les besoins, aÑn de permettre fia cette derni fiere
de parachever son r πeseau GlobeSystem. Voir la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì D πeveloppements
r πecents Ì Nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe /. BCE se propose πegalement d'int πegrer le personnel du si fiege
social de T πel πeglobe dans certaines soci πet πes du groupe de BCE, ce qui aura pour eÅet d'entra° ner certains
changements au sein de la direction de T πel πeglobe.

Sauf dans la mesure indiqu πee dans la pr πesente circulaire, BCE n'a pas, fia la date de la pr πesente circulaire, de
propositions ou de plans particuliers fia l' πegard de T πel πeglobe apr fies la r πealisation de l'acquisition. Toutefois, apr fies la
r πealisation de l'acquisition, BCE poursuivra son examen de T πel πeglobe, en collaboration avec les administrateurs, la
direction et les employ πes de T πel πeglobe, y compris l'examen de ses plans d'aÅaires, de ses πel πements d'actif, de ses
activit πes, de ses politiques administratives, de sa politique en mati fiere de dividendes, de son endettement, de sa
direction, de son personnel, de sa structure organisationnelle et de la structure de son capital. BCE πevaluera en
outre, le cas πech πeant, quels changements seraient souhaitables aÑn de favoriser une organisation et une int πegration
harmonieuses des activit πes de T πel πeglobe au sein du groupe de BCE. Ces changements pourront entra° ner la vente de
certains πel πements d'actif ou de certaines entreprises de T πel πeglobe, la vente d'une participation minoritaire dans
T πel πeglobe ou ses Ñliales, ou encore l'abandon ou le regroupement au sein de membres du groupe de BCE de certains
secteurs d'activit πes de T πel πeglobe et de ses Ñliales. BCE se r πeserve express πement le droit d'apporter tout changement
qu'elle jugera n πecessaire ou appropri πe fia la lumi fiere de son examen syst πematique de T πel πeglobe ou de d πeveloppements
futurs. Sauf dans la mesure indiqu πee dans la pr πesente circulaire, BCE n'a pas, fia l'heure actuelle, de propositions ou
de plans particuliers qui se traduiraient par une op πeration extraordinaire visant T πel πeglobe ou ses Ñliales, comme une
fusion, une restructuration, une liquidation, une vente ou une cession d'une partie importante de son actif, ou encore
un changement important apport πe fia la structure actuelle de T πel πeglobe ou fia ses activit πes, fia la composition de sa
direction, fia son endettement, fia la structure de son capital ou fia la radiation de la cote des actions privil πegi πees de
troisi fieme s πerie de T πel πeglobe.

≥A l'heure de prise d'eÅet, les statuts de T πel πeglobe seront modiÑ πes aÑn d' πeliminer certaines dispositions relatives
fia l' πelection de certains administrateurs au conseil d'administration de T πel πeglobe. Voir la rubrique - Renseignements
sur T πel πeglobe Ì Administrateurs et membres de la direction /. Par cons πequent, fia la suite de l'arrangement, tous les
membres du conseil d'administration de T πel πeglobe seront de ce fait πelus par BCE et les membres de son groupe. Les
candidats pressentis par BCE pourront comprendre des personnes qui sont des administrateurs ou des membres de
la direction de BCE ou des membres de son groupe, ou des personnes qui sont actuellement des administrateurs de
T πel πeglobe. Aucune d πecision relative aux d πetails entourant la composition future du conseil d'administration de
T πel πeglobe n'a encore πet πe prise.

Par ailleurs, apr fies la date de prise d'eÅet, T πel πeglobe deviendra une Ñliale en propri πet πe exclusive de BCE et des
membres de son groupe, et sa politique future en mati fiere de dividendes se fondera sur des crit fieres πetablis par BCE
et les membres qu'elle aura d πesign πes au conseil d'administration de T πel πeglobe.
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L'ARRANGEMENT

Structure de l'arrangement

L'arrangement se compose des πetapes suivantes, qui se produiront fia l'heure de prise d'eÅet fia la date de prise
d'eÅet dans l'ordre suivant :

a) Chaque action ordinaire de T πel πeglobe (autre que celles qui sont d πetenues par BCE, les Ñliales de celle-ci,
les actionnaires dissidents ou toute soci πet πe de portefeuille fia l' πegard de laquelle un choix relatif fia la soci πet πe
de portefeuille valide a πet πe fait) qui est une action vis πee par un choix de contrepartie en esp fieces, et
chaque action de soci πet πe de portefeuille qui est une action vis πee par un choix de contrepartie en esp fieces
sera c πed πee fia BCE en πechange de la contrepartie choisie en esp fieces. Voir la rubrique - L'arrangement Ì
Choix dans le cadre de l'arrangement Ì Contrepartie choisie en actions ou contrepartie choisie en
esp fieces /.

b) Au m°eme moment que la cession d πecrite en a) ci-dessus, chaque action ordinaire de T πel πeglobe (autre
que celles qui sont d πetenues par BCE, les Ñliales de cette derni fiere, les actionnaires dissidents ou toute
soci πet πe de portefeuille fia l' πegard de laquelle un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille valide est fait) qui
est une action vis πee par un choix de contrepartie en actions et chaque action de soci πet πe de portefeuille qui
est une action vis πee par un choix de contrepartie en actions sera c πed πee fia BCE en πechange de la
contrepartie choisie en actions. Voir la rubrique - L'arrangement Ì Choix dans le cadre de
l'arrangement Ì Contrepartie choisie en actions ou contrepartie choisie en esp fieces /.

c) Les statuts de T πel πeglobe seront modiÑ πes et reformul πes de mani fiere fia en supprimer les restrictions portant
sur la nomination des administrateurs de T πel πeglobe et celles suivant lesquelles la conclusion de certaines
op πerations doit °etre approuv πee aux deux tiers au moins de l'ensemble du conseil d'administration de
T πel πeglobe (compte non tenu des vacances). Voir la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì
Administrateurs et membres de la direction /.

d) Chaque option de T πel πeglobe sera trait πee comme il est indiqu πe fia la rubrique - L'arrangement Ì
Traitement des titres convertibles Ì Options de T πel πeglobe /.

Tous les d πetails de l'arrangement sont πenonc πes dans le plan d'arrangement qui Ñgure fia l'annexe D de la pr πesente
circulaire.

Traitement des titres convertibles

Options de T πel πeglobe

Au 31 ao°ut 2000, il y avait en circulation 17 479 640 options de T πel πeglobe permettant d'acheter
17 479 640 actions ordinaires de T πel πeglobe et T πel πeglobe pr πevoit πemettre, avant la date de prise d'eÅet, jusqu' fia
1 000 000 d'options de T πel πeglobe suppl πementaires permettant d'acheter jusqu' fia 1 000 000 d'actions ordinaires de
T πel πeglobe. Conform πement fia l'arrangement, chaque option de T πel πeglobe (y compris chaque option de T πel πeglobe non
acquise) qui n'aura pas πet πe lev πee avant l'heure de prise d'eÅet continuera d'avoir plein eÅet fia compter de l'heure de
prise d'eÅet, selon les m°emes modalit πes que celles qui πetaient pr πevues avant l'heure de prise d'eÅet (y compris quant
fia l'acquisition et fia l'annulation), pourvu qu' fia compter de l'heure de prise d'eÅet, chacune de ces options de
T πel πeglobe non lev πees conf fiere fia son porteur le droit de recevoir, plut°ot qu'une action ordinaire de T πel πeglobe,
0,91 action ordinaire de BCE (sous r πeserve de toute disposition antidilution applicable fia ces options de T πel πeglobe)
au prix de lev πee pour cette fraction de 0,91 action ordinaire de BCE qui correspond au prix de lev πee par action
ordinaire de T πel πeglobe aux termes de cette option de T πel πeglobe qui est en vigueur imm πediatement avant l'heure de
prise d'eÅet (sous r πeserve de toute disposition antidilution applicable fia ces options de T πel πeglobe) ce qui fait en sorte
que le prix de lev πee en vigueur par action ordinaire de BCE enti fiere correspondra au quotient de la division (x) du
prix de lev πee par action ordinaire de T πel πeglobe aux termes de cette option de T πel πeglobe qui est en vigueur
imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet par (y) 0,91, compte non tenu des fractions. BCE assumera les
obligations de T πel πeglobe d' πemettre des actions lors de la lev πee d'options de T πel πeglobe, et pourra se pr πevaloir des
droits d πevolus fia T πel πeglobe dans les r πegimes d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe, de recevoir le prix de lev πee au
moment de la lev πee des options de T πel πeglobe. Aucune autre option de T πel πeglobe ne sera octroy πee aux termes des
r πegimes d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe apr fies la date de prise d'eÅet. En outre, apr fies la date de prise d'eÅet
et sous r πeserve de l'obtention des approbations n πecessaires, certaines modiÑcations pourraient °etre apport πees aux
r πegimes d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe pour tenir compte du fait que les options de T πel πeglobe pourront
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alors °etre lev πees pour obtenir des actions ordinaires de BCE et pour rendre certaines dispositions administratives des
r πegimes d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe conformes fia celles des r πegimes d'options d'achat d'actions de BCE
existants.

Lors de la lev πee d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe, aucune fraction d'action ordinaire de BCE ne sera
πemise par BCE et aucune contrepartie en esp fieces ne sera vers πee aux porteurs d'options de T πel πeglobe au lieu d'une
fraction d'action ordinaire de BCE. ≥A la lev πee d'options de T πel πeglobe qui donnerait lieu fia l' πemission d'une fraction
d'action ordinaire de BCE (une - fraction d'action de BCE d πecoulant de la lev πee d'une option /), le porteur d'option
de T πel πeglobe pourra souscrire la fraction additionnelle d'une action ordinaire de BCE (la - fraction d'action
additionnelle /) qui, regroup πee avec la fraction d'action de BCE d πecoulant de la lev πee d'une option, permettrait
l' πemission d'une action ordinaire de BCE enti fiere. Le prix fia payer en contrepartie de la fraction d'action
additionnelle πequivaut au produit de la multiplication de a) la fraction d'action additionnelle par b) la valeur au
march πe d'une action ordinaire de BCE le deuxi fieme jour de bourse pr πec πedant la date de la lev πee de l'option de
T πel πeglobe. Ce droit permettant de souscrire une fraction d'action additionnelle ne pourra °etre exerc πe que si,
imm πediatement apr fies la lev πee de cette option de T πel πeglobe, le porteur d'option de T πel πeglobe ne d πetient plus aucune
option de T πel πeglobe expirant fia la date d'expiration de l'option de T πel πeglobe venant d'°etre lev πee.

On entend par - valeur au march πe / d'une action ordinaire de BCE, dans le cas des options de T πel πeglobe dont le
prix de lev πee est libell πe en dollars canadiens, le cours de cl°oture des actions ordinaires de BCE au TSE fia la date
pertinente et, dans le cas des options dont le prix de lev πee est libell πe en dollars am πericains, le cours de cl°oture
des actions ordinaires de BCE au NYSE fia la date pertinente.

Par exemple, le porteur d'option de T πel πeglobe qui d πetiendrait 125 options de T πel πeglobe ayant un prix de lev πee
de 25 $ CA par action ordinaire de T πel πeglobe aurait le droit de recevoir 113 actions ordinaires de BCE, moyennant
le paiement d'un prix de lev πee global de 3 125 $ CA, fia un prix de lev πee par action ordinaire de BCE enti fiere de
27,47 $ CA (soit le quotient de la division de 25 $ CA par 0,91 $, compte non tenu des fractions). Une telle lev πee
donnerait lieu fia une fraction de 0,75 action ordinaire de BCE que le porteur d'option de T πel πeglobe ne pourrait
recevoir ou fia l' πegard de laquelle il ne pourrait °etre compens πe. Toutefois, le porteur d'option de T πel πeglobe aurait le
droit de souscrire la fraction d'action additionnelle qui, une fois regroup πee avec une telle fraction de 0,75 action
ordinaire de BCE, permettrait l' πemission d'une action ordinaire de BCE enti fiere. Ainsi, en pr πesumant une valeur au
march πe de 35 $ CA pour une action ordinaire de BCE au moment de la lev πee de l'option de T πel πeglobe, moyennant le
paiement d'une somme additionnelle de 8,75 $ CA en contrepartie d'une fraction de 0,25 action ordinaire de BCE,
le porteur d'option de T πel πeglobe pourrait recevoir une action ordinaire de BCE additionnelle.

Actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe

Les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe sont des actions privil πegi πees rachetables fia dividende
cumulatif du capital de T πel πeglobe, donnant droit fia un dividende trimestriel de 0,3375 $ CA par action et dont les
principales modalit πes sont d πecrites fia la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì Description du capital-actions
de T πel πeglobe Ì Actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe /.

≥A compter du 1er avril 2001, T πel πeglobe peut racheter en tout temps, contre esp fieces, fia son gr πe la totalit πe ou une
partie des actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe, au prix de 25 $ CA l'action, major πe des dividendes
cumul πes mais non d πeclar πes (le - prix de rachat /) ou peut, sous r πeserve de l'approbation du TSE, convertir chacune
de ces actions en le nombre d'actions ordinaires de T πel πeglobe (le - nombre de conversion d'actions ordinaires /) Ñx πe
en divisant 25 $ CA (major πe de tous les dividendes cumul πes mais non d πeclar πes fia la date de conversion) par la valeur
la plus πelev πee entre (i) 3 $ CA et (ii) 95 % du cours moyen pond πer πe des actions ordinaires de T πel πeglobe au TSE
pour la p πeriode de 20 jours de bourse cons πecutifs se terminant le quatri fieme jour pr πec πedant imm πediatement la date
pr πecis πee aux Ñns de conversion ou, si ce jour n'est pas un jour de bourse au TSE, le dernier jour de bourse au TSE se
terminant imm πediatement avant ce quatri fieme jour (la - p πeriode de bourse /). ≥A compter du 1er mai 2001, sous
r πeserve du droit de T πel πeglobe, moyennant un pr πeavis de 40 jours civils avant la date de conversion, de racheter au
prix de rachat les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe devant °etre converties ou du droit de trouver
d'autres acheteurs pour ces actions, au prix de rachat (le - droit de rachat /), chaque action privil πegi πee de troisi fieme
s πerie de T πel πeglobe est convertible au gr πe du porteur, moyennant un pr πeavis de 60 jours civils (le - d πelai de pr πeavis /),
le premier jour de f πevrier, de mai, d'ao°ut et de novembre de chaque ann πee, en le nombre d'actions ordinaires de
T πel πeglobe qui correspond au nombre de conversion d'actions ordinaires.
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Les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe ne seront pas touch πees par l'arrangement. Toutefois,
elles ne seront plus convertibles en actions ordinaires de T πel πeglobe. En cons πequence de l'arrangement et
conform πement fia leurs modalit πes, elles pourront plut°ot °etre πechang πees, aupr fies de T πel πeglobe (le - droit d' πechange /)
au gr πe de celle-ci ou du porteur de ces actions (le - porteur d'actions πechangeables /), fia compter des dates et sous
r πeserve des conditions pr πecis πees ci-dessus, contre la partie d'une action ordinaire de BCE πetablie en divisant
a) 25 $ CA (major πe de tous les dividendes cumul πes mais non d πeclar πes fia la date d' πechange) par b) la valeur la plus
πelev πee entre (i) 3 $ CA et (ii) 95 % du cours moyen pond πer πe des actions ordinaires de BCE au TSE pour la p πeriode
de bourse (le - nombre de conversion d'actions ordinaires de BCE /).

S'il advenait que (i) les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe n' πetaient pas rachet πees par
T πel πeglobe avant le 19 mai 2001, (ii) un porteur d'actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe (le - porteur
exer•cant son droit d' πechange /) exer•cait le droit d' πechange d πecrit ci-dessus en vue de recevoir des actions ordinaires
de BCE en πechange de tout ou partie de ses actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe (les - actions
πechangeables /), (iii) T πel πeglobe n'exer•cait pas son droit de rachat en vue de racheter les actions πechangeables au
prix de rachat ou de trouver un autre acheteur pour les actions πechangeables devant °etre ainsi πechang πees par le
porteur exer•cant son droit d' πechange et (iv) ce porteur exer•cant son droit d' πechange r πesidait au Canada et d πetenait
les actions πechangeables fia titre d'immobilisations aux Ñns de la Loi de l'imp°ot canadienne, BCE a actuellement
l'intention de faire, pendant le d πelai de pr πeavis, une oÅre (une - oÅre visant les actions privil πegi πees de troisifieme
s πerie /) fia un tel porteur exer•cant son droit d' πechange en vue d'acqu πerir chaque action πechangeable en contrepartie
de la partie d'une action ordinaire de BCE qui correspond au nombre de conversion d'actions ordinaires de BCE que
d πetient ce porteur exer•cant son droit d' πechange. Si elle est faite, l'oÅre visant les actions privil πegi πees de troisi fieme
s πerie permettrait fia certains porteurs exer•cant leur droit d' πechange qui choisissent de l'accepter de reporter la
constatation d'un gain en capital ou d'un dividende r πeput πe pour l'application de la Loi de l'imp°ot canadienne qui
aurait autrement lieu si ces porteurs exer•caient plut°ot leur droit d' πechange. Voir la rubrique - Incidences Ñscales Ì
Certaines incidences Ñscales f πed πerales canadiennes Ì R πesidents du Canada Ì Dispositions aux termes d'une oÅre
visant les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie ou du droit d' πechange /.

BCE n'est pas tenue de faire une oÅre visant les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie suivant les modalit πes des
actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe ou autrement. Bien que BCE ait actuellement l'intention de faire
une telle oÅre dans les circonstances d πecrites ci-dessus, cette intention pourrait changer fia tout moment sans pr πeavis
aux porteurs d'actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe. La d πecision de faire une oÅre visant les actions
privil πegi πees de troisi fieme s πerie est laiss πee fia la discr πetion exclusive du conseil d'administration de BCE, une telle
d πecision de faire ou non l'oÅre en question devant d πependre de facteurs se rapportant aux int πer°ets de BCE et de ses
actionnaires. Les porteurs d'actions privil πegi πees de troisifieme s πerie de T πel πeglobe ne devraient pas compter sur la
d πeclaration de BCE quant fia son intention actuelle de d πecider de continuer ou non fia d πetenir des actions privil πegi πees
de troisifieme s πerie de T πel πeglobe. La d πeclaration de BCE quant fia son intention actuelle ne vise pas fia lui imposer une
quelconque obligation juridique, ni fia ajouter ou modiÑer quoi que ce soit aux droits, aux modalit πes ou aux
conditions actuelles se rapportant aux actions privil πegi πees de troisifieme s πerie de T πel πeglobe, non plus qu' fia conf πerer
fia un porteur d'actions privil πegi πees de troisifieme s πerie de T πel πeglobe des droits ou recours quelconques contre BCE,
et les porteurs d'actions privil πegi πees de troisifieme s πerie de T πel πeglobe devraient s'abstenir de consid πerer la
d πeclaration d'intention de BCE relative fia une oÅre visant les actions privil πegi πees de troisifieme s πerie comme une
promesse ou une entente quelconque. En outre, la pr πesentation d'une oÅre visant les actions privil πegi πees de
troisi fieme s πerie serait πegalement assujettie fia l'obtention des approbations r πeglementaires requises (y compris
l'approbation de bourses et d'autorit πes de r πeglementation des valeurs mobili fieres). Par cons πequent, rien ne garantit
qu'une oÅre visant les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie sera faite dans les circonstances d πecrites ci-dessus.

Actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe

Les actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe ne seront pas touch πees par l'arrangement. Voir la
rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì D πeveloppements r πecents Ì Placement de BCE dans des actions
privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe /.
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Choix dans le cadre de l'arrangement

Contrepartie choisie en actions ou contrepartie choisie en esp fieces

Une lettre d'envoi, imprim πee sur papier bleu, jointe fia la pr πesente circulaire, est envoy πee fia chaque personne qui
πetait un actionnaire de T πel πeglobe fia la date de cl°oture des registres. Chaque actionnaire de T πel πeglobe (et chaque
actionnaire de T πel πeglobe inscrit au plus tard fia la date limite pour exercer un choix) qui d πesire recevoir soit la
contrepartie choisie en esp fieces soit la contrepartie choisie en actions doit remettre une lettre d'envoi au d πepositaire
ou au d πepositaire am πericain. La lettre d'envoi permet fia un actionnaire de T πel πeglobe de pr πeciser le nombre total
d'actions ordinaires de T πel πeglobe que cette personne d πesire πechanger moyennant le versement de la contrepartie
choisie en actions ou de la contrepartie choisie en esp fieces. Les actionnaires de soci πet πe de portefeuille n'ont pas
fia remettre une lettre d'envoi puisque le nombre d'actions de soci πet πe de portefeuille que cette personne d πesire
πechanger moyennant le versement de la contrepartie choisie en actions ou de la contrepartie choisie en esp fieces sera
pr πecis πe dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille. Voir la rubrique - Choix relatif fia la soci πet πe de
portefeuille /.

La lettre d'envoi permet πegalement aux actionnaires de T πel πeglobe qui choisissent la contrepartie choisie en
esp fieces de pr πeciser le montant par action (en sus du montant de 0,10 $ CA en esp fieces) qu'ils d πesirent recevoir en
esp fieces, montant qui ne saurait °etre sup πerieur fia la contrepartie maximum en esp fieces.

Si aucune lettre d'envoi n'est re•cue au plus tard fia la date limite pour exercer un choix fia l' πegard des actions
ordinaires de T πel πeglobe, ou si BCE ou le d πepositaire juge qu'un choix n'a pas πet πe fait en bonne et due forme
fia l' πegard de telles actions, et que ces actions ne sont pas d πetenues par une soci πet πe de portefeuille fia l' πegard de
laquelle un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille valide a πet πe fait, ces actions seront r πeput πees des actions vis πees
par un choix de contrepartie en actions et seront πechang πees contre la contrepartie choisie en actions.

Au plus tard deux jours ouvrables avant la date limite pour exercer un choix, T πel πeglobe πemettra un
communiqu πe de presse annon•cant le CMP de BCE ainsi que la contrepartie maximum en esp fieces oÅerte par action
ordinaire de T πel πeglobe. Les actionnaires de T πel πeglobe qui font un choix de la contrepartie en espfieces valide mais
qui ne pr πecisent pas le montant en espfieces choisi seront r πeput πes avoir choisi un montant en espfieces choisi
correspondant fia la contrepartie maximum en espfieces et recevront par cons πequent une contrepartie en espfieces pour
chaque action ordinaire de T πel πeglobe correspondant fia 0,10 $ CA plus la contrepartie maximum en espfieces.

Le tableau suivant illustre la contrepartie que recevra le porteur de 100 actions ordinaires de T πel πeglobe (ou de
100 actions de soci πet πe de portefeuille) qui fait (ou est r πeput πe faire) le choix de la contrepartie en actions
(en pr πesumant que le CMP de BCE est πegal fia 35 $ CA) :

Valeur des actions Montant en Valeur de la
Nombre d'actions ordinaires de BCE espfieces total contrepartie totale

CMP de BCE ordinaires de (selon le CMP de BCE)* (arrondi au $ CA entier (arrondie au $ CA entier
(en $ CA) BCE entifieres (en $ CA) le plus prfies)* le plus prfies)*

35 $ 90 3 150 $ 35 $ 3 185 $

* L'hypoth fiese de la valeur d'une action ordinaire de BCE πegale au CMP de BCE et de l'arrondissement au dollar entier le plus pr fies n'est

pos πee que pour les besoins des exemples de calcul. ≥A la date de prise d'eÅet, le cours d'une action ordinaire de BCE pourrait °etre diÅ πerent

du CMP de BCE et la contrepartie en esp fieces que les actionnaires de T πel πeglobe doivent recevoir sera calcul πee au 0,01 $ CA le plus pr fies.

Le tableau suivant illustre la contrepartie que recevra le porteur de 100 actions ordinaires de T πel πeglobe (ou de
100 actions de soci πet πe de portefeuille) qui fait le choix de la contrepartie en esp fieces pour la contrepartie maximum
en esp fieces (en pr πesumant que le CMP de BCE est πegal fia 35 $ CA) :

Valeur des actions Montant en Valeur de la
Nombre d'actions ordinaires de BCE espfieces total contrepartie totale

CMP de BCE ordinaires de (selon le CMP de BCE)* (arrondi au $ CA entier (arrondie au $ CA entier
(en $ CA) BCE entifieres (en $ CA) le plus prfies)* le plus prfies)*

35 $ 72 2 520 $ 665 $ 3 185 $

* L'hypoth fiese de la valeur d'une action ordinaire de BCE πegale au CMP de BCE et de l'arrondissement au dollar entier le plus pr fies n'est

pos πee que pour les besoins des exemples de calcul. ≥A la date de prise d'eÅet, le cours d'une action ordinaire de BCE pourrait °etre diÅ πerent

du CMP de BCE et la contrepartie en esp fieces que les actionnaires de T πel πeglobe doivent recevoir sera calcul πee au 0,01 $ CA le plus pr fies.
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Voir l'annexe K de la pr πesente circulaire pour obtenir des exemples de calcul de la contrepartie que recevront
les actionnaires qui font le choix de la contrepartie en esp fieces ou le choix de la contrepartie en actions.

Le choix de la contrepartie en esp fieces d'un actionnaire de T πel πeglobe n'aura πet πe fait en bonne et due forme que
si le d πepositaire ou le d πepositaire am πericain a re•cu, fia ses bureaux d πesign πes (de la mani fiere indiqu πee dans la lettre
d'envoi ci-jointe), au plus tard fia 17 h, heure de Montr πeal, fia la date limite pour exercer un choix, une lettre d'envoi
que le d πepositaire consid fiere, selon son bon jugement, avoir πet πe remplie et sign πee en bonne et due forme,
accompagn πee des certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de T πel πeglobe auxquelles la lettre d'envoi se rapporte,
lesquels certiÑcats auront πet πe d°ument endoss πes, notamment aux Ñns de transfert.

L'actionnaire de T πel πeglobe qui a fait un choix en remettant une lettre d'envoi au d πepositaire ou au d πepositaire
am πericain peut r πevoquer ce choix au moyen d'un avis πecrit ou du d πep°ot d'une lettre d'envoi portant une date
ult πerieure que le d πepositaire ou le d πepositaire am πericain doit avoir re•cu avant 17 h, heure de Montr πeal, fia la date
limite pour exercer un choix. En outre, toutes les lettres d'envoi seront automatiquement retir πees si le d πepositaire ou
le d πepositaire am πericain est avis πe par πecrit par BCE et T πel πeglobe que l'arrangement ne se r πealisera pas. Si une lettre
d'envoi est retir πee, le ou les certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de T πel πeglobe auxquelles les lettres d'envoi
se rapportent seront rapidement retourn πes fia l'actionnaire de T πel πeglobe qui les avait remis au d πepositaire ou au
d πepositaire am πericain, sauf si cet actionnaire de T πel πeglobe a indiqu πe une autre fa•con de proc πeder dans la
lettre d'envoi.

Choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille

Les actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui d πetiennent indirectement des actions ordinaires de T πel πeglobe par
l'interm πediaire d'une soci πet πe de portefeuille peuvent choisir conjointement de c πeder fia BCE la totalit πe des actions de
soci πet πe de portefeuille πemises et en circulation en πechange de la contrepartie choisie en esp fieces ou de la contrepartie
choisie en actions en faisant un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille valide. Il demeure entendu que la
contrepartie choisie en esp fieces ou la contrepartie choisie en actions re•cue en πechange de ces actions de soci πet πe de
portefeuille doit °etre identique fia la contrepartie choisie en esp fieces ou fia la contrepartie choisie en actions que cette
soci πet πe de portefeuille aurait pu recevoir si les actions ordinaires de T πel πeglobe d πetenues par celle-ci avaient πet πe
acquises directement par BCE aux termes du plan d'arrangement.

Les actionnaires de soci πet πe de portefeuille peuvent faire le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille en remettant
un avis πecrit en ce sens, au plus tard fia la date limite pour exercer le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille, au
d πepositaire fia ses bureaux situ πes au 1800, avenue McGill College, Montr πeal (Qu πebec) H3A 3K9, fia l'attention du
Service des restructurations. Chaque actionnaire de soci πet πe de portefeuille qui a fait le choix relatif fia la soci πet πe de
portefeuille sera tenu de conclure une convention d'achat d'actions (la - convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille /) avec BCE pr πevoyant l'acquisition par cette derni fiere de la totalit πe des actions de soci πet πe de
portefeuille πemises et en circulation et renfermant les d πeclarations et garanties, modalit πes et conditions, et
indemnit πes que BCE peut raisonnablement demander fia cet πegard, y compris les d πeclarations et garanties, modalit πes
et conditions, et indemnit πes πenonc πees fia l'appendice A du plan d'arrangement. La convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille renfermera πegalement l'obligation, pour les actionnaires de soci πet πe de portefeuille, d'obtenir un avis
juridique de leur conseiller juridique, dont la forme convienne fia BCE, lequel conseiller juridique devra πegalement
convenir fia BCE, agissant de fa•con raisonnable. Chaque actionnaire de soci πet πe de portefeuille aura le droit de choisir,
dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, d' πechanger la totalit πe des actions de soci πet πe de portefeuille
qu'il d πetient contre la contrepartie choisie en actions ou la contrepartie choisie en esp fieces. Les actionnaires de
soci πet πe de portefeuille qui choisiront la contrepartie choisie en esp fieces auront le droit, dans la convention relative
fia la soci πet πe de portefeuille, de pr πeciser le montant par action (en sus du montant de 0,10 $ CA en esp fieces) qu'ils
souhaitent recevoir en esp fieces, montant qui ne saurait °etre sup πerieur fia la contrepartie maximum en esp fieces. Si un
porteur d'actions de soci πet πe de portefeuille quelconque omet de faire, en bonne et due forme, un choix relatif fia la
soci πet πe de portefeuille au plus tard fia la date limite pour exercer le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille ou si un
tel porteur omet de conclure, en bonne et due forme, une convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, tous les
actionnaires de soci πet πe de portefeuille perdront alors le droit de se pr πevaloir du choix relatif fia la soci πet πe de
portefeuille.

La convention relative fia la soci πet πe de portefeuille pr πevoira que la cl°oture de l'achat et de la vente des actions de
soci πet πe de portefeuille sera eÅectu πee dans le cadre d'un blocage de titres (la - cl°oture relative aux titres bloqu πes
d'une soci πet πe de portefeuille /) fia Montr πeal, au Qu πebec, ou fia Toronto, en Ontario, au moins deux jours ouvrables
avant l'heure de prise d'eÅet et prendra eÅet fia l'heure de prise d'eÅet. Au moment de la cl°oture relative aux titres
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bloqu πes d'une soci πet πe de portefeuille, l'actionnaire de soci πet πe de portefeuille sera tenu de remettre le ou les certiÑcats
repr πesentant les actions de soci πet πe de portefeuille ainsi que les autres documents qu'il est tenu de remettre aux
termes de la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille. Tous les documents remis au moment de la cl°oture
relative aux titres bloqu πes d'une soci πet πe de portefeuille seront d πepos πes entre les mains du d πepositaire jusqu' fia l'heure
de prise d'eÅet. Tous les documents que les actionnaires de soci πet πe de portefeuille auront d πepos πes au moment de la
cl°oture relative aux titres bloquπes d'une sociπetπe de portefeuille leur seront retournπes si l'arrangement ne se rπealise pas.

Choix de la contrepartie en dollars am πericains

Les actionnaires de T πel πeglobe pourront choisir dans la lettre d'envoi, et les actionnaires de soci πet πe de
portefeuille pourront choisir dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, fia l' πegard des actions ordinaires
de T πel πeglobe ou des actions de soci πet πe de portefeuille qu'ils d πetiennent, de recevoir l'int πegralit πe de la partie en
esp fieces (le - montant en dollars canadiens /) de la contrepartie choisie en actions ou de la contrepartie choisie en
esp fieces, selon le cas, qu'ils ont le droit de recevoir dans le cadre de l'arrangement, en dollars am πericains (le - choix
de la contrepartie en dollars am πericains /). Le montant d'un tel paiement en dollars am πericains correspondra
fia l' πequivalent en dollars am πericains du montant en dollars canadiens calcul πe en utilisant le taux de change moyen
pond πer πe du dollar canadien par rapport au dollar am πericain applicable aux dollars am πericains que BCE aura
transmis au d πepositaire en vue de Ñnancer les choix de la contrepartie en dollars am πericains. Les actionnaires de
T πel πeglobe et les actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui n'auront pas d°ument fait le choix de la contrepartie en
dollars am πericains recevront la partie en espfieces de la contrepartie choisie en actions ou de la contrepartie choisie
en espfieces, selon le cas, en dollars canadiens. Les porteurs am πericains d'actions ordinaires de T πel πeglobe devraient
examiner toutes les incidences Ñscales f πed πerales am πericaines pouvant d πecouler du fait de faire ou de ne pas faire le
choix de la contrepartie en dollars am πericains. Voir la rubrique - Incidences Ñscales Ì Certaines incidences Ñscales
f πed πerales am πericaines Ì ±Echange de sommes en devises πetrang fieres /.

Les actionnaires de T πel πeglobe et les actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui font le choix de la contrepartie
en dollars am πericains devraient savoir que la valeur de la contrepartie qu'ils recevront variera selon le taux de
change du dollar canadien par rapport au dollar am πericain.

Autres

La d πecision du d πepositaire quant fia savoir si les choix ont πet πe faits ou r πevoqu πes en bonne et due forme et quant
au moment o fiu il a re•cu les choix et r πevocations sera contraignante. Le d πepositaire peut, avec l'accord commun de
BCE et de T πel πeglobe, πetablir des r fiegles qui sont compatibles avec l'arrangement aÑn d'assurer la mise en ̇ uvre des
choix pr πevus par l'arrangement et qui sont n πecessaires ou souhaitables pour donner eÅet fia ces choix.

Les instructions sur la fa•con de faire un choix, d' πechanger les certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de
T πel πeglobe et de d πeposer ces certiÑcats d'actions aupr fies du d πepositaire ou du d πepositaire am πericain sont πenonc πees
dans la lettre d'envoi.

Si l'on pr πesume que l'arrangement prendra eÅet le 1er novembre 2000, le d πepositaire entreprendra la mise fia la
poste, par courrier assur πe de premi fiere classe, aux actionnaires de T πel πeglobe, d fies que possible par la suite, ce qui
devrait °etre vers le 9 novembre 2000, de certiÑcats d'actions repr πesentant des actions ordinaires de BCE auxquelles
ces actionnaires de T πel πeglobe ont droit, accompagn πes de ch fieques repr πesentant a) la partie en esp fieces de la
contrepartie choisie en esp fieces ou de la contrepartie choisie en actions et b) le paiement de la valeur de toute
fraction d'action ordinaire de BCE. En outre, les actionnaires de T πel πeglobe peuvent choisir, dans la lettre d'envoi, de
prendre livraison de ces certiÑcats d'actions et ch fieques en tout temps fia compter du 9 novembre 2000 aux bureaux
du d πepositaire indiqu πes dans la lettre d'envoi.

Fractions d'action

Aux termes de l'arrangement, aucun certiÑcat repr πesentant des fractions d'action ordinaire de BCE ne sera
d πelivr πe. Les porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe recevront, au lieu de la fraction d'action ordinaire de BCE qui
pourrait autrement leur °etre πemise, une somme en esp fieces correspondant au produit de la multiplication de la
fraction d'action ordinaire de BCE devant par ailleurs °etre πemise par le CMP de BCE.

Conditions de l'arrangement

Approbation de la Cour

Un arrangement eÅectu πe aux termes de la LCSA doit °etre approuv πe par un tribunal comp πetent. Le
21 septembre 2000, T πel πeglobe a obtenu l'ordonnance provisoire visant la convocation et la tenue de l'assembl πee ainsi
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que d'autres questions de proc πedure. Le texte int πegral de l'ordonnance provisoire Ñgure fia l'annexe B de la pr πesente
circulaire.

Sous r πeserve de l'approbation de l'arrangement par les actionnaires de T πel πeglobe fia l'assembl πee, l'audience
relative fia l'ordonnance Ñnale est pr πevue pour le 1er novembre 2000 fia 9 h (heure de Montr πeal) fia la Cour, au 1, rue
Notre-Dame Est, fia Montr πeal, au Qu πebec. Tout actionnaire de T πel πeglobe qui d πesire t πemoigner ou faire valoir un
argument dans le cadre de cette audience doit d πeposer et livrer un acte de comparution, de m°eme que tous les
documents qui s'y rapportent, en conformit πe avec les r fiegles de proc πedure de la Cour et les dispositions de
l'ordonnance provisoire. La Cour se penchera, notamment, sur le caract fiere πequitable et raisonnable de
l'arrangement. La Cour peut approuver l'arrangement avec les modiÑcations, sous r πeserve du respect des modalit πes
et conditions, le cas πech πeant, qu'elle juge appropri πees.

Si l'on pr πesume que l'ordonnance Ñnale sera accord πee et que les autres conditions de l'arrangement Ñgurant
dans la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) seront remplies ou feront l'objet de renonciations, il est pr πevu que
les clauses de l'arrangement de T πel πeglobe seront d πepos πees aupr fies du directeur aÑn de donner eÅet fia l'arrangement et
que les divers autres documents n πecessaires pour r πealiser les op πerations pr πevues aux termes de la convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE) seront sign πes et livr πes.

Votes requis pour approuver l'arrangement

Sous r πeserve de toute autre ordonnance de la Cour, la r πesolution relative fia l'arrangement doit °etre approuv πee
par le vote aÇrmatif d'au moins les deux tiers des voix exprim πees fia cet πegard (et, fia cette Ñn, tout bulletin de vote
d πet πerior πe, ind πechiÅrable ou nul et toute abstention seront consid πer πes comme des votes non exerc πes) par les
actionnaires de T πel πeglobe, qui assistent en personne fia l'assembl πee ou qui y sont repr πesent πes par un fond πe de pouvoir,
et par le vote aÇrmatif d'au moins une majorit πe des voix exprim πees fia cet πegard par les actionnaires de T πel πeglobe,
y compris les actionnaires importants mais fia l'exclusion des personnes dont les actions ordinaires de T πel πeglobe
peuvent °etre exclues de l'approbation de l'arrangement par les actionnaires minoritaires aux termes des Instructions,
y compris BCE, les membres de son groupe, leurs administrateurs et membres de la haute direction. Voir les
rubriques - Questions d'ordre r πeglementaire Ì R fiegle 61-501 de la CVMO et Instruction g πen πerale Q-27 de la
CVMQ / et - Renseignements g πen πeraux relatifs fia la sollicitation de procurations Ì Date de cl°oture des registres et
droit de vote /.

Autres conditions

L'arrangement est πegalement assujetti fia la satisfaction par BCE des conditions pr πealables suivantes, ou fia leur
renonciation par cette derni fiere, au plus tard fia la date de prise d'eÅet :

a) ni le commissaire ni son repr πesentant autoris πe ne doit avoir inform πe BCE que le commissaire a l'intention
de pr πesenter une demande en vertu de l'article 92 de la Loi sur la concurrence au sujet de l'acquisition, et
ni le commissaire ni ses repr πesentants ne doivent avoir pr πesent πe une telle demande;

b) (i) aucune mesure, action, poursuite ou proc πedure ne doit °etre prise, intent πee ou imminente devant un
tribunal, un organisme gouvernemental, un autre organisme de r πeglementation ou un organisme
administratif ou une commission, national ou πetranger, ni °etre prise, intent πee ou imminente de l'initiative
de ces entit πes ou encore de l'initiative d'un fonctionnaire πelu ou nomm πe ou d'une personne priv πee
(y compris un particulier, une soci πet πe par actions, une Ñrme, un groupe ou une autre entit πe) au Canada
ou fia l' πetranger, ayant ou non force de loi, et (ii) aucune loi, aucun r fieglement ni aucune politique ne doit
avoir πet πe propos πe, adopt πe, promulgu πe ou appliqu πe :

A) en vue de faire cesser la n πegociation des actions ordinaires de T πel πeglobe, d'emp°echer ou d'interdire
l'acquisition ou d'imposer des restrictions ou des conditions importantes fia l' πegard de l'acquisition
ou du droit de BCE d'°etre propri πetaire de tout ou partie des actions ordinaires de T πel πeglobe ou
d'exercer l'int πegralit πe des droits de propri πet πe sur tout ou partie des actions ordinaires de T πel πeglobe;

B) qui, si l'acquisition πetait r πealis πee, (x) exigerait que T πel πeglobe ou l'une de ses Ñliales se d πeparte d'un
actif important, imposerait des restrictions ou conditions importantes fia l' πegard de l'entreprise ou
des activit πes de T πel πeglobe et de l'une de ses Ñliales ou imposerait des amendes ou p πenalit πes
importantes fia T πel πeglobe ou fia l'une de ses Ñliales, (y) lesquelles dispositions, restrictions,
conditions, amendes ou p πenalit πes pourraient raisonnablement avoir un eÅet d πefavorable important
sur T πel πeglobe ou un eÅet d πefavorable important sur BCE;

c) il ne doit exister aucune interdiction l πegale visant la r πealisation de l'acquisition;
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d) les actionnaires de T πel πeglobe d πetenant plus de 5 % des actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation
imm πediatement avant l'assembl πee ne doivent pas avoir exerc πe leurs droits fia la dissidence fia l'assembl πee ni
avant celle-ci.

Source des fonds

Le montant total de fonds requis par BCE pour r πegler la partie en esp fieces de la contrepartie choisie en esp fieces
et de la contrepartie choisie en actions d πepend (i) du nombre d'actionnaires de T πel πeglobe qui font le choix de la
contrepartie en esp fieces, (ii) du montant en esp fieces choisi que ces actionnaires de T πel πeglobe ont choisi et (iii) du
CMP de BCE. Si l'on pr πesume que chaque actionnaire de T πel πeglobe choisit de recevoir des esp fieces dans le cadre de
l'acquisition selon un montant correspondant fia la contrepartie maximum en esp fieces et que le CMP de BCE est de
35 $ CA, le montant total d'esp fieces requis par BCE s' πel fieverait fia environ 1,25 G$ CA, d πeduction faite des frais
d'acquisition, des paiements d'esp fieces devant °etre faits par BCE aux actionnaires de T πel πeglobe au lieu de fractions
d'action ordinaire de BCE qui devraient par ailleurs leur °etre πemises et des paiements devant °etre faits par T πel πeglobe
aux actionnaires dissidents, le cas πech πeant. BCE a l'intention de Ñnancer la partie en esp fieces de la contrepartie
devant °etre vers πee dans le cadre de l'acquisition au moyen d'une combinaison a) des esp fieces actuellement
disponibles et b) d'une partie du montant d'environ 5 G$ CA que BCE entend r πeunir dans le cadre d'un
Ñnancement par emprunt fia long terme. BCE s'attend fia ce que ce Ñnancement par emprunt fia long terme soit mis en
place avant la Ñn de la pr πesente ann πee. S'il advenait que ce Ñnancement ne soit pas disponible fia la date de prise
d'eÅet, BCE a l'intention d'obtenir du Ñnancement provisoire fia court terme qui serait rembours πe au moyen d'une
partie du produit tir πe du Ñnancement par emprunt fia long terme. Ni les modalit πes du Ñnancement par emprunt fia long
terme ni celles du Ñnancement provisoire fia court terme qui pourrait °etre obtenu n'avaient πet πe πetablies en date de la
pr πesente circulaire. L'obligation de BCE de r πealiser l'acquisition n'est pas conditionnelle fia l'obtention de l'un ou
l'autre de ces Ñnancements.

Frais de l'arrangement

Le total des frais estimatifs de l'arrangement se d πetaille comme suit :

Versement d'indemnit πes fia des employ πes par suite du changement de contr°oleÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 40,0 M$ CA
Frais et honoraires de consultation et de banque d'investissement ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 34,0 M$ CA
Frais et honoraires juridiques ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3,8 M$ CA
Frais d'impression, de mise fia la poste et de sollicitation de procurations, frais li πes fia la

tenue de l'assembl πee et droits de d πep°ot ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3,34 M$ CA
Frais de comptabilit πe ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 650 000 $ CA
Frais divers ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 350 000 $ CA

Tous les frais g πen πeraux engag πes dans le cadre de l'arrangement et des op πerations qui y sont pr πevues, y compris
les honoraires juridiques, les honoraires des conseillers Ñnanciers et tous les d πebours des conseillers, seront r πegl πes par
la partie qui les aura engag πes. Sur le total des frais estimatifs d'environ 82,2 M$ CA, environ 63,8 M$ CA sont
assum πes par T πel πeglobe.

Inscriptions boursifieres

Les actions ordinaires de BCE sont inscrites fia la cote du TSE, du NYSE et du Swiss Stock Exchange et sont
actuellement inscrites fia la cote du London Stock Exchange.

Aussit°ot que possible apr fies la date de prise d'eÅet, T πel πeglobe pr πesentera une demande aÑn de faire radier
les actions ordinaires de T πel πeglobe de la cote du TSE et du NYSE. En outre, si l'arrangement est men πe fia terme,
l'inscription des actions ordinaires de T πel πeglobe aux termes de l'alin πea 12(g)(4) de la Loi de 1934 pourrait °etre
annul πee et T πel πeglobe ne serait alors plus tenue de d πeposer des rapports p πeriodiques aux termes du
paragraphe 15(d) de cette m°eme loi.

Le TSE a conditionnellement approuvπe, sous rπeserve de la satisfaction de toutes ses exigences, l'inscription fia sa cote,
fia la date de prise d'effet, de toutes les actions ordinaires de BCE devant °etre πemises dans le cadre de l'arrangement.
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Revente des actions ordinaires de BCE re•cues dans le cadre de l'arrangement

Canada

Sous r πeserve de l'obtention de certaines approbations des organismes de r πeglementation (que T πel πeglobe et BCE
croient pouvoir obtenir), les actions ordinaires de BCE devant °etre πemises aux actionnaires de T πel πeglobe dans le
cadre de l'arrangement et les actions ordinaires de BCE devant °etre πemises fia la lev πee des options de T πel πeglobe apr fies
la date de prise d'eÅet seront librement n πegociables au Canada ou fia l'int πerieur de ce pays par l'entremise de
courtiers d°ument inscrits fia cette Ñn, pourvu que les conditions suivantes soient remplies au moment d'une telle
op πeration : (i) au moment de l'op πeration, BCE est un πemetteur assujetti depuis au moins 12 mois; (ii) l'actionnaire
vendeur ne d πetient pas (seul ou avec d'autres) plus de 20 % des titres comportant droit de vote en circulation de
BCE et ne d πetient pas par ailleurs un nombre suÇsant de quelques titres de BCE qui lui permettrait d'inÖuer
consid πerablement sur le contr°ole de BCE; (iii) si l'actionnaire vendeur entretient une - relation particuli fiere / (telle
que cette expression est d πeÑnie ci-dessous) avec BCE, l'actionnaire vendeur a des motifs raisonnables de croire que
BCE n'est pas en d πefaut fia l' πegard de toute condition pr πevue par les lois sur les valeurs mobili fieres canadiennes
applicables; (iv) certaines informations sont divulgu πees aux autorit πes de r πeglementation des valeurs mobili fieres
canadiennes applicables (ce que BCE fera rapidement apr fies l'heure de prise d'eÅet); (v) aucun eÅort inhabituel
n'est fait en vue de pr πeparer le march πe ou de cr πeer une demande pour les actions ordinaires de BCE; et (vi) aucune
commission ou contrepartie extraordinaire n'est vers πee fia l' πegard de l'op πeration visant les actions ordinaires de BCE.

Pour les besoins du paragraphe pr πec πedent, un actionnaire vendeur entretient une - relation particuli fiere / avec
BCE si, entre autres choses, il est :

a) un administrateur, un membre de la direction ou un employ πe de BCE;

b) un administrateur ou un membre de la haute direction d'une Ñliale de BCE;

c) une personne ou une soci πet πe qui est, directement ou indirectement, le v πeritable propri πetaire de titres
conf πerant plus de 10 % des droits de vote aÅ πerents fia l'ensemble des titres comportant droit de vote de
BCE ou qui exerce un contr°ole ou une emprise sur ces titres;

d) un administrateur ou un membre de la haute direction d'une soci πet πe d πecrite fia l'alin πea c) ci-dessus.

±Etats-Unis

Les actions ordinaires de BCE πemises fia un actionnaire de T πel πeglobe dans le cadre de l'arrangement peuvent
°etre revendues sans restriction aux termes de la Loi de 1933, sauf en ce qui concerne les actions ordinaires de BCE
πemises fia une personne qui est membre du groupe de BCE apr fies la r πealisation de l'arrangement ou qui πetait membre
du groupe de T πel πeglobe ou de BCE avant la r πealisation de l'arrangement. Les actionnaires qui sont membres du
groupe de BCE apr fies la r πealisation de l'arrangement ne peuvent vendre dans le public des actions ordinaires de BCE
aux ±Etats-Unis qu'en se conformant aux restrictions pr πevues par la Rule 144 en application de la Loi de 1933. Les
actionnaires qui ne sont pas membres du groupe de BCE mais qui πetaient membres du groupe de BCE ou de
T πel πeglobe avant la r πealisation de l'arrangement ne peuvent vendre dans le public des actions ordinaires de BCE aux
±Etats-Unis apr fies la r πealisation de l'arrangement qu'en se conformant aux restrictions pr πevues par la Rule 145 en
application de la Loi de 1933. En outre, ces membres du groupe de BCE ou de T πel πeglobe peuvent vendre dans le
public des actions ordinaires de BCE fia l'ext πerieur des ±Etats-Unis en se conformant aux restrictions pr πevues par la
Regulation S en application de la Loi de 1933. ≥A ces πegards, on entend par - membre du groupe / une personne qui,
directement ou indirectement, contr°ole BCE ou T πel πeglobe, est contr°ol πee par BCE ou T πel πeglobe ou est contr°ol πee par
la m°eme personne que BCE ou T πel πeglobe, selon le cas. Les porteurs qui pourraient °etre des membres du groupe
fia ces πegards devraient consulter leurs propres conseillers juridiques avant de vendre des actions ordinaires de BCE.

Les actions ordinaires de BCE devant °etre πemises fia la lev πee d'options de T πel πeglobe seront inscrites aux termes
de la Loi de 1933 au moyen du d πep°ot d'une d πeclaration d'inscription sur le formulaire S-8. Les actions ainsi inscrites
seront, au moment de leur πemission suivant la lev πee des options en question (autres que les actions πemises fia un
membre du groupe de BCE), admissibles fia la revente dans le public aux ±Etats-Unis et ce, sans restriction. ≥A l'heure
actuelle, BCE s'attend fia ce que la d πeclaration d'inscription requise prenne eÅet au m°eme moment que
l'arrangement, et que les porteurs d'options de T πel πeglobe soient en mesure de lever leurs options en πechange
des actions ordinaires de BCE librement n πegociables d fies que l'arrangement prendra eÅet. Les membres du groupe
de BCE qui re•coivent des actions ordinaires de BCE fia la lev πee d'options de T πel πeglobe ne peuvent vendre ces actions
dans le public aux ±Etats-Unis qu'en se conformant aux restrictions pr πevues par la Rule 144 en application de la Loi
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de 1933 et peuvent les vendre fia l'ext πerieur des ±Etats-Unis en se conformant aux restrictions pr πevues par la
Regulation S.

Traitement comptable de l'acquisition

BCE comptabilisera l'acquisition selon la m πethode de comptabilisation de - l'achat pur et simple /, en
conformit πe avec les principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada. Par cons πequent, BCE traitera
l'acquisition comme s'il s'agissait de l'achat d'une participation d'environ 77 % dans T πel πeglobe.

Comparaison des droits des actionnaires

T πel πeglobe et BCE sont toutes les deux r πegies par la LCSA. Par cons πequent, les actions ordinaires de T πel πeglobe
et les actions ordinaires de BCE sont assorties de droits, de privil fieges, de restrictions et de conditions similaires. Plus
particuli fierement, dans les deux cas, le droit de toucher des dividendes et celui de participer au partage du reliquat
des biens de la soci πet πe en cas de liquidation ou de dissolution sont assujettis aux droits, privil fieges, restrictions et
conditions se rattachant fia toute autre cat πegorie d'actions de BCE ou de T πel πeglobe prenant rang avant les actions
ordinaires de BCE ou de T πel πeglobe, respectivement. Voir la rubrique - Principales donn πees Ñnanci fieres historiques et
pro forma Ì Structure du capital choisie historique et pro forma / pour une description de la structure du capital
respective de BCE et de T πel πeglobe avant l'arrangement et apr fies la prise d'eÅet de celui-ci.

Admissibilit πe aux Ñns de placement au Canada

≥A la date des pr πesentes, les actions ordinaires de BCE constituent des placements admissibles, sans qu'il soit
n πecessaire de se pr πevaloir des dispositions dites - omnibus /, ou leur achat ne sera pas interdit, dans chaque cas, sous
r πeserve des dispositions et restrictions g πen πerales en mati fiere de placement et, dans certains cas, du respect des
normes de prudence en mati fiere de placement et de la satisfaction d'exigences suppl πementaires relatives aux
politiques, aux normes, aux proc πedures ou aux objectifs de placement ou de pr°et aux termes des lois suivantes et,
le cas πech πeant, de leur r fieglement d'application respectif :

i) Loi sur les soci πet πes d'assurances (Canada);

ii) Loi sur les soci πet πes de Ñducie et de pr °et (Canada);

iii) Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (Canada);

iv) Loi sur les r πegimes compl πementaires de retraite (Qu πebec), pour un r πegime r πegi par cette loi;

v) Loi sur les associations coop πeratives de cr πedit (Canada).

Pourvu que les actions ordinaires de BCE soient inscrites fia la cote d'une bourse de valeurs prescrite (ce qui
comprend actuellement le TSE), elles constitueront des placements admissibles aux termes de la Loi de l'imp°ot
canadienne pour les Ñducies r πegies par des r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite, des fonds enregistr πes de revenu de
retraite, des r πegimes enregistr πes d' πepargne- πetudes et des r πegimes de participation diÅ πer πee aux b πen πeÑces et peuvent
°etre d πetenues par ces r πegimes sous r πeserve des modalit πes particuli fieres de ces r πegimes. Les actions ordinaires de BCE
ne constitueront pas des biens πetrangers pour de tels r πegimes, des r πegimes de pension agr πe πes ou d'autres entit πes
auxquelles la partie XI de la Loi de l'imp°ot canadienne s'applique.

Droits des actionnaires dissidents

L'article 190 de la LCSA conf fiere aux actionnaires le droit de faire valoir leur dissidence fia l' πegard de certaines
r πesolutions d'une soci πet πe donnant eÅet fia des op πerations extraordinaires de la soci πet πe ou fia des changements
fondamentaux dans celle-ci. L'ordonnance provisoire conf fiere express πement aux actionnaires de T πel πeglobe le droit de
faire valoir leur dissidence fia l' πegard de la r πesolution relative fia l'arrangement en conformit πe avec l'article 190 de la
LCSA et le plan d'arrangement. Tout actionnaire de T πel πeglobe qui fait valoir sa dissidence fia l' πegard de la r πesolution
relative fia l'arrangement en conformit πe avec l'article 190 de la LCSA et le plan d'arrangement aura le droit, si
l'arrangement prend eÅet, de se faire verser par T πel πeglobe la juste valeur des actions ordinaires de T πel πeglobe qu'il
d πetient fia la fermeture des bureaux la veille du jour o fiu la r πesolution relative fia l'arrangement est adopt πee.

L'article 190 stipule qu'un actionnaire ne peut se pr πevaloir de cette disposition que pour la totalit πe des actions
d'une cat πegorie immatricul πees en son nom, mais d πetenues pour le compte du v πeritable propri πetaire. L'une des
cons πequences de cette disposition est qu'un porteur d'actions ordinaires de T πel πeglobe ne peut exercer le droit fia la
dissidence pr πevu fia l'article 190 qu' fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe immatricul πees en son nom. Dans de
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nombreux cas, les actions d πetenues en propri πet πe eÅective par une personne sont immatricul πees soit a) au nom d'un
interm πediaire avec lequel le porteur non inscrit fait aÅaire fia l' πegard des actions (notamment des banques, soci πet πes de
Ñducie, courtiers, Ñduciaires ou administrateurs de r πegimes enregistr πes d' πepargne-retraite autog πer πes, de fonds
enregistr πes de revenu de retraite autog πer πes, de r πegimes enregistr πes d' πepargne- πetudes autog πer πes et de r πegimes
semblables, et leurs pr°ete-noms) ou b) pour le compte d'une agence de compensation (telle que la CDS) dont
l'interm πediaire est un adh πerent. Par cons πequent, un porteur non inscrit n'aura pas le droit d'exercer directement le
droit fia la dissidence pr πevu fia l'article 190 ( fia moins que les actions ordinaires de T πel πeglobe ne soient r πe-immatricul πees
en son nom). Un porteur non inscrit qui d πesire exercer le droit fia la dissidence doit communiquer imm πediatement
avec l'interm πediaire avec lequel il fait aÅaire fia l' πegard de ses actions ordinaires de T πel πeglobe et (i) donner l'ordre
fia l'interm πediaire d'exercer le droit fia la dissidence pour son compte (toutefois, si les actions ordinaires de T πel πeglobe
sont immatricul πees au nom de la CDS ou d'une autre agence de compensation, elles devront d'abord °etre
r πe-immatricul πees au nom de cet interm πediaire) ou (ii) lui donner l'ordre de r πe-immatriculer les actions en son nom,
auquel cas le porteur non inscrit pourra exercer le droit fia la dissidence directement.

Un actionnaire inscrit de T πel πeglobe qui d πesire exercer son droit fia la dissidence doit transmettre fia T πel πeglobe, au
plus tard fia l'assembl πee, un avis de dissidence. Le d πep°ot d'un avis de dissidence ne prive pas un actionnaire inscrit de
T πel πeglobe de son droit de voter fia l'assembl πee; toutefois, aux termes de la LCSA, un actionnaire inscrit de T πel πeglobe
qui a d πepos πe un avis de dissidence et qui vote en faveur de la r πesolution relative fia l'arrangement ne sera plus
consid πer πe comme un actionnaire dissident fia l' πegard de la cat πegorie d'actions relativement fia laquelle il a exerc πe ses
droits de vote en faveur de cette r πesolution. La LCSA ne pr πevoit pas, et T πel πeglobe ne pr πesumera pas non plus,
qu'une voix exprim πee contre la r πesolution relative fia l'arrangement ou une abstention fia cet πegard constitue un avis de
dissidence, et un actionnaire inscrit de T πel πeglobe n'a pas fia exercer les droits de vote rattach πes fia ses actions ordinaires
de T πel πeglobe contre la r πesolution relative fia l'arrangement pour faire valoir sa dissidence. De m°eme, la r πevocation
d'une procuration conf πerant au fond πe de pouvoir le pouvoir de voter en faveur de la r πesolution relative
fia l'arrangement ne constitue pas un avis de dissidence; toutefois, toute procuration donn πee par un actionnaire inscrit
de T πel πeglobe ayant l'intention de faire valoir sa dissidence, autre qu'une procuration donnant au fond πe de pouvoir
l'ordre de voter contre la r πesolution relative fia l'arrangement, devrait °etre validement r πevoqu πee (voir la rubrique
- Renseignements g πen πeraux relatifs fia la sollicitation de procurations Ì R πevocation des procurations) aÑn
d'emp°echer le fond πe de pouvoir d'exercer les droits de vote rattach πes aux actions ordinaires de T πel πeglobe en faveur
de la r πesolution relative fia l'arrangement, ce qui entra° nerait la perte, pour l'actionnaire de T πel πeglobe, de son droit fia la
dissidence.

Les actionnaires inscrits de T πel πeglobe, autres que (i) les soci πet πes de portefeuille fia l' πegard desquelles un choix
relatif fia la soci πet πe de portefeuille a πet πe fait ou (ii) les actionnaires de T πel πeglobe ou les actionnaires de soci πet πe de
portefeuille qui votent en faveur du plan d'arrangement, concluent une convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille ou font un choix de contrepartie en esp fieces, un choix de contrepartie en actions (autre qu'un choix de
contrepartie en actions r πeput πe), un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille ou un choix de la contrepartie en dollars
am πericains, ont le droit de faire valoir leur dissidence fia l' πegard de la r πesolution relative fia l'arrangement.

T πel πeglobe est tenue, dans les 10 jours suivant l'adoption, par les actionnaires de T πel πeglobe, de la r πesolution
relative fia l'arrangement, d'en aviser chaque actionnaire dissident. Un tel avis n'a pas fia °etre envoy πe aux actionnaires
de T πel πeglobe qui ont r πevoqu πe leur avis de dissidence.

Un actionnaire dissident qui n'a pas r πevoqu πe son avis de dissidence doit alors, dans les 20 jours suivant la
r πeception d'un avis l'informant que la r πesolution relative fia l'arrangement a πet πe adopt πee ou, si l'actionnaire dissident
ne re•coit pas cet avis, dans les 20 jours suivant le moment o fiu il apprend que la r πesolution relative fia l'arrangement a
πet πe adopt πee, envoyer fia T πel πeglobe une demande de versement pr πecisant son nom et son adresse, le nombre d'actions
ordinaires de T πel πeglobe sur lesquelles est fond πee sa dissidence et une demande de versement de la juste valeur de
ses actions ordinaires de T πel πeglobe. Dans les 30 jours de l'envoi de la demande de versement, l'actionnaire dissident
doit envoyer fia T πel πeglobe ou fia son agent des transferts les certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de T πel πeglobe
sur lesquelles est fond πee sa dissidence. Si l'actionnaire dissident n'envoie pas ses certiÑcats repr πesentant les actions
ordinaires de T πel πeglobe sur lesquelles est fond πee sa dissidence, il ne pourra se pr πevaloir de son droit fia la dissidence.
T πel πeglobe ou son agent des transferts doit imm πediatement retourner fia l'actionnaire dissident les certiÑcats portant
fia l'endos une mention indiquant que le porteur est un actionnaire dissident.

D fies l'envoi d'une demande de versement, l'actionnaire dissident perd tous ses droits fia titre de porteur d'actions
ordinaires de T πel πeglobe sur lesquelles est fond πee sa dissidence, sauf celui de se faire verser la juste valeur de ses
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actions conform πement fia l'article 190 de la LCSA, fia moins (i) qu'il ne retire sa demande de versement avant que
T πel πeglobe ne fasse une oÅre de versement; (ii) que T πel πeglobe ne fasse pas une oÅre πecrite en temps opportun
fia l'actionnaire dissident visant fia lui verser la juste valeur de ses actions ordinaires de T πel πeglobe (une - oÅre de
versement /) et que l'actionnaire dissident ne retire sa demande de versement ou (iii) que les administrateurs de
T πel πeglobe n'annulent la r πesolution relative fia l'arrangement; dans tous les cas, l'actionnaire dissident recouvre ses
droits fia titre d'actionnaire.

T πel πeglobe est tenue, dans les sept jours de la plus πeloign πee des dates suivantes, soit la date de prise d'eÅet soit la
date fia laquelle elle re•coit la demande de versement d'un actionnaire dissident, d'envoyer fia cet actionnaire dissident
une oÅre de versement fia l' πegard de ses actions ordinaires de T πel πeglobe d'un montant qui, de l'avis du conseil
d'administration de T πel πeglobe, correspond fia la juste valeur de ces actions, de m°eme qu'une d πeclaration pr πecisant le
mode de calcul retenu pour πetablir cette juste valeur. Chaque oÅre de versement doit comporter les m°emes
modalit πes. T πel πeglobe doit proc πeder au remboursement des actions ordinaires de T πel πeglobe dans les 10 jours suivant
l'acceptation par cet actionnaire dissident de l'oÅre de versement; celle-ci devient caduque si l'acceptation ne lui
parvient pas dans les 30 jours suivant l'oÅre de versement.

≥A d πefaut par T πel πeglobe de faire une oÅre de versement fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe d'un
actionnaire dissident, ou par l'actionnaire dissident de l'accepter, T πel πeglobe peut, dans les 50 jours suivant la date de
prise d'eÅet ou dans tout d πelai suppl πementaire accord πe par la Cour, demander fia la Cour de Ñxer la juste valeur
des actions ordinaires de T πel πeglobe des actionnaires dissidents. Si T πel πeglobe ne pr πesente pas une telle demande fia la
Cour, l'actionnaire dissident b πen πeÑcie, pour faire lui-m°eme cette d πemarche, d'un d πelai suppl πementaire de 20 jours
ou du d πelai suppl πementaire qui peut °etre accord πe par la Cour. L'actionnaire dissident n'est pas tenu de fournir une
caution pour les frais fia cet πegard.

Dans le cadre d'une telle demande, tous les actionnaires dissidents dont les actions ordinaires de T πel πeglobe
n'ont pas πet πe achet πees par T πel πeglobe seront mis en cause et li πes par la d πecision de la Cour, et T πel πeglobe sera tenue
d'aviser chaque actionnaire dissident concern πe de la date, du lieu et de la cons πequence de la demande, ainsi que de
son droit de compara° tre en personne ou par minist fiere d'avocat. Dans le cadre d'une telle demande fia la Cour, cette
derni fiere peut d πecider qu'une personne est, ou non, un actionnaire dissident qui doit °etre mis en cause, et elle Ñxera
alors la juste valeur des actions ordinaires de T πel πeglobe de tous les actionnaires dissidents. L'ordonnance d πeÑnitive
de la Cour sera rendue contre T πel πeglobe en faveur de chaque actionnaire dissident et indiquera la juste valeur
des actions ordinaires de T πel πeglobe de ce dernier telle qu'elle aura πet πe Ñx πee par la Cour. La Cour peut, fia sa
discr πetion, allouer sur la somme vers πee fia chaque actionnaire dissident des int πer°ets fia un taux raisonnable pour la
p πeriode comprise entre la date de prise d'eÅet et la date du versement. Toute demande de T πel πeglobe ou d'un
actionnaire dissident doit °etre pr πesent πee fia la Cour sup πerieure du Qu πebec.

Si la Cour juge qu'un actionnaire de T πel πeglobe ne peut se pr πevaloir des droits fia la dissidence, celui-ci sera
r πeput πe avoir particip πe fia l'arrangement comme s'il πetait un actionnaire de T πel πeglobe non dissident en date de la date
de prise d'eÅet et fia compter de cette date, et il aura le droit de recevoir la contrepartie choisie en actions fia l' πegard de
chacune de ses actions ordinaires de T πel πeglobe.

Le texte qui prπecfiede n'est qu'un sommaire des dispositions rπegissant le droit fia la dissidence prπevu dans la LCSA et
le plan d'arrangement, lesquelles sont techniques et complexes. Le texte intπegral de l'article 190 de la LCSA figure fia
l'annexe H de la prπesente circulaire. L'actionnaire de Tπelπeglobe qui dπesire se prπevaloir de ses droits fia la dissidence aux
termes de ces dispositions devrait consulter un conseiller juridique puisque le dπefaut de se conformer rigoureusement
aux dispositions de la LCSA et du plan d'arrangement peut entra° ner la perte du droit fia la dissidence. Pour un rπesumπe
gπenπeral de certaines incidences fiscales fπedπerales canadiennes qui s'appliquent fia un actionnaire dissident, voir les
rubriques - Incidences fiscales Ì Certaines incidences fiscales fπedπerales canadiennes Ì Rπesidents du Canada Ì
Actionnaires dissidents / et - Incidences fiscales Ì Certaines incidences fiscales fπedπerales canadiennes Ì Non-rπesidents
du Canada Ì Actionnaires dissidents /. Pour un rπesumπe gπenπeral de certaines incidences fiscales fπedπerales amπericaines
qui s'appliquent fia un actionnaire dissident qui est un porteur amπericain, voir les rubriques - Incidences fiscales Ì
Certaines incidences fiscales fπedπerales amπericaines Ì Incidences fiscales relatives fia l'arrangement /. Si des actionnaires
de Tπelπeglobe dπetenant plus de 5 % des actions ordinaires de Tπelπeglobe en circulation immπediatement avant l'assemblπee
exercent leur droit fia la dissidence au plus tard au moment de l'assemblπee, l'arrangement ne peut se faire et, dans ce cas,
BCE serait tenue de faire l'offre de rechange dans les 15 jours suivant la date de l'assemblπee. Voir les rubriques
- L'arrangement Ì Conditions de l'arrangement Ì Autres conditions / et - Conventions relatives fia l'acquisition Ì
Convention de soutien (Tπelπeglobe/BCE) Ì Offre de rechange /.
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PRINCIPALES DONN ±EES FINANCI ≥ERES HISTORIQUES ET PRO FORMA

Les tableaux qui suivent pr πesentent certaines donn πees Ñnanci fieres consolid πees historiques aux 31 d πecembre
1998 et 1999 et pour les exercices termin πes fia ces dates ainsi qu'au 30 juin 2000 et pour le semestre termin πe fia cette
date de m°eme que certaines donn πees Ñnanci fieres pro forma pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999 et au
30 juin 2000 et pour le semestre termin πe fia cette date. Les donn πees Ñnanci fieres consolid πees historiques sont tir πees des
πetats Ñnanciers consolid πes condens πes non v πeriÑ πes de BCE pour le deuxi fieme trimestre termin πe le 30 juin 2000 et des
πetats Ñnanciers consolid πes annuels comparatifs v πeriÑ πes de BCE pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999 ainsi
que des πetats Ñnanciers consolid πes non v πeriÑ πes de T πel πeglobe pour le deuxi fieme trimestre termin πe le 30 juin 2000 et
des πetats Ñnanciers consolid πes annuels comparatifs v πeriÑ πes de T πel πeglobe pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre
1999 (se reporter fia la note 1). Ces donn πees doivent °etre lues parall fielement fia ces documents, qui sont tous int πegr πes
par renvoi fia la pr πesente circulaire et qui en font partie int πegrante. L'information Ñnanci fiere consolid πee pro forma
tient compte de l'Arrangement et elle est tir πee des πetats Ñnanciers consolid πes pro forma non v πeriÑ πes de BCE Ñgurant
fia l'annexe G de la pr πesente circulaire et doit °etre lue fia la lumi fiere de ces documents. L'information Ñnanci fiere
pro forma ne tient pas compte des synergies pr πevues ni des am πeliorations au chapitre de l'exploitation devant °etre
r πealis πees suivant le regroupement de T πel πeglobe et du groupe de soci πet πes BCE.
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Principales donn πees Ñnancifieres historiques et pro forma

Exercice termin πe le
31 d πecembre 1998 Exercice termin πe le 31 d πecembre 1999 Semestre termin πe le 30 juin 2000

T πel πeglobe 1) BCE T πel πeglobe 1) BCE Pro forma T πel πeglobe 1) BCE Pro forma

(en millions de dollars canadiens, sauf les montants par action)

Donn πees tir πees de l' πetat des
r πesultats

Principes comptables
g πen πeralement reconnus
au Canada

Produits (charges)
d'exploitationÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 519 $ 27 207 $ 4 269 $ 14 214 $ 18 483 $ 1 826 $ 8 435 $ 10 261 $

Produits d'exploitation nets ÏÏÏÏ 317 2 146 206 2 179 2 171 (638) 1 554 809
B πen πeÑce (perte) d πecoulant des

activit πes poursuivies avant
l' πel πement extraordinaire ÏÏÏÏÏ 192 4 598 10 5 459 4 811 (483) 160 (406)

B πen πeÑce net (perte nette)ÏÏÏÏÏ (64) 4 598 10 5 459 4 811 (483) 4 215 (406)
Principes comptables

g πen πeralement reconnus aux
±Etats-Unis

B πen πeÑce (perte) d πecoulant des
activit πes poursuivies avant
l' πel πement extraordinaire ÏÏÏÏÏ 22 2 667 30 5 251 4 828 (416) (179) (720)

B πen πeÑce net (perte nette)ÏÏÏÏÏ 22 2 667 30 5 251 4 828 (416) (1 103) (720)
Donn πees tir πees du bilan
Principes comptables

g πen πeralement reconnus
au Canada

Actif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 354 2 780 1 661 5 507 Ì 1 713 3 961 5 674
Actif fia long terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 7 676 29 390 7 844 31 453 Ì 8 644 32 280 41 736
Passif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 408 5 802 1 285 5 543 Ì 2 345 7 491 11 136
Passif fia long termeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 272 11 365 2 355 11 065 Ì 2 189 14 907 17 096
Part des actionnaires sans

contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 1 358 6 2 460 Ì 174 3 240 3 535
Autres principales donn πees

Ñnancifieres
Principes comptables

g πen πeralement reconnus
au Canada

B πen πeÑce (perte) par action
ordinaire d πecoulant des
activit πes poursuivies avant
l' πel πement extraordinaire ÏÏÏÏÏ 1,26 7,07 0,01 8,35 6,01 (1,91) 0,18 (0,57)

B πen πeÑce net (perte nette) par
action ordinaireÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (0,49) 7,07 0,01 8,35 6,01 (1,91) 6,48 (0,57)

Valeur comptable par action
fia la date du bilan le plus
r πecentÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì Ì Ì Ì Ì 21,14 14,43 18,22

Ratio du b πen πeÑce sur les frais
Ñxes 2) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4,39 4,89 1,44 5,93 4,57 Ì 3) 2,23 0,98

Principes comptables

g πen πeralement reconnus
aux ±Etats-Unis

B πen πeÑce (perte) par action
ordinaire d πecoulant des
activit πes poursuivies avant
l' πel πement extraordinaire ÏÏÏÏÏ 0,06 4,18 0,09 8,17 6,15 (1,64) (0,28) (0,91)

B πen πeÑce net par action
ordinaire ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 0,06 4,18 0,09 8,17 6,15 (1,64) (1,71) (0,91)

Valeur comptable par action
fia la date du bilan le plus
r πecentÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì Ì Ì Ì Ì 6,23 9,25 13,98

Ratio du b πen πeÑce sur les frais
Ñxes 2) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,61 3,85 1,89 5,81 4,43 Ì 3) 1,85 0,73
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Structure du capital choisie historique et pro forma

Au 30 juin 2000

T πel πeglobe BCE Donn πees
Donn πees r πeelles 1) Donn πees r πeelles pro forma

(en millions de dollars canadiens)

Dette fia long terme ( fia l'exclusion de la tranche πech πeant
fia moins d'un an) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 959 $ 10 999 $ 12 958 $

Imp°ots futurs et autres passifs fia long terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 230 3 908 4 138
Part des actionnaires sans contr°oleÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 174 3 240 3 535
Actions privil πegi πeesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 268 1 300 1 300
Capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires

Actions ordinairesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 847 6 820 11 860
Surplus d'apport ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 997 997
B πen πeÑces non r πepartis (d πeÑcit)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (468) 1 554 1 554
Redressement au titre du change ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 (68) (68)

Total de la structure du capital ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 012 $ 28 750 $ 36 274 $

1) Les πetats Ñnanciers de T πel πeglobe sont dress πes conform πement aux principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada et utilisent le

dollar am πericain comme monnaie de pr πesentation. Les πetats des r πesultats de T πel πeglobe pour les exercices termin πes les 31 d πecembre 1998 et

1999 et pour le semestre termin πe le 30 juin 2000 ont πet πe convertis respectivement aux taux de 1,4831, de 1,4858 et de 1,4669

(dollar canadien par dollar am πericain), soit les taux moyens de conversion du dollar canadien en dollar am πericain pour chacune de ces

p πeriodes. Les bilans de T πel πeglobe aux 31 d πecembre 1998 et 1999 et au 30 juin 2000 ont πet πe convertis respectivement aux taux de 1,5305, de

1,4433 et de 1,4793 (dollar canadien par dollar am πericain), soit les taux de conversion du dollar canadien en dollar am πericain fia ces dates.

2) Aux Ñns du calcul du ratio du b πen πeÑce sur les frais Ñxes, le b πen πeÑce comprend le b πen πeÑce net avant les imp°ots, la part des actionnaires sans

contr°ole, les πel πements extraordinaires et certains frais Ñxes. Les frais Ñxes se composent des int πer°ets d πebiteurs, des int πer°ets capitalis πes, de

l'amortissement des frais de Ñnancement report πes, de la tranche des frais de location repr πesentant le facteur d'int πer°et dans les contrats de

location-exploitation et les exigences relatives au dividende sur actions privil πegi πees des Ñliales fia participation majoritaire.

3) Le ratio du b πen πeÑce sur les frais Ñxes est n πegatif.
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CONVENTIONS RELATIVES ≥A L'ACQUISITION

Convention de soutien (T πel πeglobe/BCE)

Le 15 f πevrier 2000, BCE et T πel πeglobe ont conclu la convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) πenon•cant
les modalit πes selon lesquelles BCE convenait d'acqu πerir toutes les actions ordinaires de T πel πeglobe dont elle ou les
membres de son groupe n' πetaient pas d πej fia propri πetaires. La convention de soutien initiale (T πel πeglobe/BCE) a πet πe
modiÑ πee le 18 juin 2000 pour modiÑer la contrepartie devant °etre vers πee aux actionnaires de T πel πeglobe dans le cadre
de l'acquisition, supprimer toute condition pr πealable fia l'ex πecution de l'acquisition se rapportant fia T πel πeglobe ou fia son
entreprise et fia ses aÅaires (y compris en mati fieres Ñnanci fiere et Ñscale), stipuler l'engagement irr πevocable de BCE de
fournir toute aide Ñnanci fiere requise par T πel πeglobe avant l'ex πecution de l'acquisition ou de consentir fia une r πeduction
des d πepenses par celle-ci, et acc πel πerer le calendrier d'ex πecution de l'arrangement. Le texte qui suit r πesume les
modalit πes importantes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) et est pr πesent πe enti fierement sous r πeserve du
texte de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), dont une copie peut °etre obtenue sur demande au si fiege social
de T πel πeglobe.

Arrangement et heure de prise d'eÅet de l'arrangement

T πel πeglobe et BCE ont convenu de mettre en ˙uvre l'arrangement conform πement fia la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) et au plan d'arrangement, sous r πeserve de la satisfaction ou de la renonciation par BCE aux
conditions pr πealables d πecrites fia la rubrique - L'arrangement Ì Conditions de l'arrangement Ì Autres conditions /.
Si la r πesolution relative fia l'arrangement est approuv πee fia la majorit πe requise des voix exprim πees fia l'assembl πee par les
actionnaires de T πel πeglobe, T πel πeglobe prendra les mesures n πecessaires fia l'obtention de l'ordonnance Ñnale approuvant
l'arrangement dans les plus brefs d πelais possibles. Si l'ordonnance Ñnale est obtenue, sous r πeserve de la satisfaction
aux conditions de l'arrangement ou de la renonciation fia celles-ci, T πel πeglobe d πeposera les clauses de l'arrangement et
les autres documents n πecessaires fia la prise d'eÅet de celui-ci. L'arrangement prendra eÅet fia l'heure de prise d'eÅet.
Voir la rubrique - L'arrangement / pour une description plus d πetaill πee de l'arrangement.

Acceptation de l'entreprise et des aÅaires de T πel πeglobe en l' πetat et sur place

BCE a conÑrm πe fia T πel πeglobe qu'elle avait eu toute libert πe pour eÅectuer fia son πegard les enqu°etes qu'elle jugeait
n πecessaires et pour se familiariser avec son entreprise et ses aÅaires et qu'elle πetait pleinement inform πee de celles-ci.
BCE a convenu d'accepter l'entreprise et les aÅaires de T πel πeglobe (y compris toutes les questions Ñnanci fieres et
Ñscales connexes) en l' πetat et sur place, sous r πeserve des conditions de l'arrangement d πecrites fia la rubrique
- L'arrangement Ì Conditions de l'arrangement /.

Rigueur des d πelais

BCE et T πel πeglobe ont reconnu que les d πelais πetaient de rigueur quant fia la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE), que BCE avait ex πecut πe fia sa satisfaction sa v πeriÑcation diligente fia l' πegard de T πel πeglobe et que
BCE et T πel πeglobe feraient de leur mieux pour r πealiser le plan d'arrangement conform πement aux dispositions de la
convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) et fia un calendrier prescrit.

Engagements de BCE

BCE a convenu de conÑrmer aux banquiers de T πel πeglobe son engagement irr πevocable d'ex πecuter l'acquisition
aux termes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), conÑrmation qui leur a πet πe communiqu πee dans le cadre
de l'obtention, par T πel πeglobe, des nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe le 24 juillet 2000, tel qu'il est indiqu πe fia la
rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì D πeveloppements r πecents Ì Nouvelles facilit πes de cr πedit de
T πel πeglobe /. Aux termes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), BCE a aussi convenu irr πevocablement de
fournir toute aide Ñnanci fiere requise par T πel πeglobe au plus tard au moment de l'ex πecution de l'acquisition quant
fia toutes les d πepenses n πecessaires de T πel πeglobe ou de consentir fia une r πeduction des d πepenses de T πel πeglobe fia la
demande raisonnable du conseil d'administration de T πel πeglobe (que les personnes y πetant d πesign πees par BCE votent
ou non contre une telle demande). BCE a reconnu que la violation d'engagements de T πel πeglobe d πecoulant de ses
titres de cr πeance existants ne permettrait pas fia BCE de r πesilier la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE). Aux
termes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), BCE a investi 100 M$ US dans T πel πeglobe le 21 juin 2000 au
moyen d'un pr°et qui a πet πe converti le 30 juin 2000 en 4 000 000 d'actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de
T πel πeglobe, que BCE entend convertir en actions ordinaires de T πel πeglobe imm πediatement apr fies l'ex πecution de
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l'arrangement, tel qu'il est indiqu πe fia la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì D πeveloppements r πecents Ì
Placement de BCE dans des actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe /.

OÅre de rechange

Si (i) le plan d'arrangement n'est pas approuv πe fia la majorit πe requise des voix exprim πees par les actionnaires de
T πel πeglobe, (ii) l'arrangement n'est pas ex πecut πe parce que des actionnaires de T πel πeglobe d πetenant plus de 5 % des
actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation imm πediatement avant l'assembl πee exercent des droits fia la dissidence
au plus tard lors de l'assembl πee ou (iii) la Cour n'accorde pas l'ordonnance Ñnale, BCE adressera fia tous les
actionnaires de T πel πeglobe une oÅre (l'- oÅre de rechange /) visant fia acqu πerir toutes les actions ordinaires de
T πel πeglobe selon la m°eme contrepartie et les m°emes modalit πes qu'aux termes du plan d'arrangement. Si l'oÅre de
rechange est pr πesent πee, chaque actionnaire de T πel πeglobe pourrait opter pour le choix de la contrepartie en esp fieces, le
choix de la contrepartie en actions, le choix de la contrepartie en dollars am πericains, le choix relatif fia la soci πet πe de
portefeuille et le choix Ñscal conjoint dans le cadre de l'oÅre de rechange selon les m°emes modalit πes que dans le
cadre de l'arrangement, et les actionnaires de T πel πeglobe ainsi que les actionnaires de soci πet πe de portefeuille seront
r πeput πes avoir choisi de recevoir la contrepartie choisie en actions dans les m°emes circonstances que dans le cadre de
l'arrangement. Voir les rubriques - L'arrangement Ì Choix dans le cadre de l'arrangement / et - Incidences
Ñscales Ì Certaines incidences Ñscales f πed πerales canadiennes Ì R πesidents du Canada Ì Choix Ñscal conjoint /. Le
traitement des options de T πel πeglobe dans le cadre de l'oÅre de rechange serait similaire au traitement pr πevu dans le
cadre de l'arrangement.

L'oÅre de rechange serait faite dans les 15 jours suivant la premi fiere des dates suivantes, soit (i) la date de
l'assembl πee, si les actionnaires de T πel πeglobe n'approuvent pas le plan d'arrangement ou si l'arrangement n'est pas
ex πecut πe parce que des actionnaires de T πel πeglobe d πetenant plus de 5 % des actions ordinaires de T πel πeglobe exercent
des droits fia la dissidence, soit (ii) la date de l'audience de la Cour relative fia l'ordonnance Ñnale, si l'ordonnance
Ñnale approuvant le plan d'arrangement n'est pas obtenue. L'oÅre de rechange ne serait assujettie fia aucune
condition de d πep°ot minimal. Elle serait assujettie aux m°emes conditions d'ex πecution que le plan d'arrangement tel
qu'il est indiqu πe fia la rubrique - L'arrangement Ì Conditions de l'arrangement / ci-dessus (sauf la condition de
dissidence maximale d πecrite fia l'alin πea d) de cette rubrique) et serait par ailleurs conforme aux dispositions de la
convention de soutien (T πel πeglobe/BCE). Il est pr πevu que l'oÅre de rechange expirerait 21 jours ouvrables apr fies la
date de son lancement.

Absence de sollicitation de propositions concurrentes

≥A compter du 15 f πevrier 2000, T πel πeglobe a convenu de ne pas faire ce qui suit, directement ou indirectement :
(i) pr πesenter, solliciter, entreprendre ou encourager une proposition d'acquisition, ou (ii) participer fia des
discussions ou fia des n πegociations quant fia ce qui pr πec fiede, fournir des renseignements fia ce sujet fia toute autre
personne, ou autrement collaborer de quelque fa•con que ce soit, contribuer ou participer fia tout eÅort ou fia toute
tentative d'une autre personne visant fia faire ou fia tenter de faire ce qui pr πec fiede, ou faciliter ou encourager un tel
eÅort ou une telle tentative. La disposition qui pr πec fiede n'emp°eche pas le conseil d'administration de T πel πeglobe ou
T πel πeglobe de r πepondre fia une proposition d'acquisition πecrite pr πesent πee de bonne foi par un tiers, faisant l'objet
d'arrangements Ñnanciers appropri πes, laquelle, selon le conseil d'administration de T πel πeglobe agissant de bonne foi
et s'acquittant d°ument de ses obligations Ñduciaires (apr fies avoir obtenu l'avis de ses conseillers Ñnanciers et
juridiques), si elle se r πealisait conform πement fia ses modalit πes, donnerait lieu fia une op πeration plus avantageuse pour
les actionnaires de T πel πeglobe que l'arrangement ou l'oÅre de rechange, selon le cas (une telle autre oÅre ou
proposition πetant appel πee une - proposition sup πerieure /), ni de fournir des renseignements fia ce tiers, pourvu que ce
dernier signe une convention de conÑdentialit πe non moins avantageuse pour T πel πeglobe que la convention de
conÑdentialit πe et de moratoire intervenue entre BCE et T πel πeglobe.

T πel πeglobe a convenu de ne conclure aucune convention ayant trait fia une autre proposition d'acquisition (une
- convention propos πee /) sans permettre fia BCE de modiÑer la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) et
l'arrangement ou l'oÅre de rechange, selon le cas, de fa•con fia stipuler des modalit πes Ñnanci fieres au moins
πequivalentes fia celles que renferme la convention propos πee, comme le d πetermine le conseil d'administration de
T πel πeglobe, agissant de bonne foi conform πement fia ses obligations Ñduciaires. T πel πeglobe a convenu de fournir fia BCE
une copie de toute convention propos πee, sign πee par la partie formulant la proposition d'acquisition, au moins
48 heures avant sa signature projet πee par T πel πeglobe. Si BCE convient de modiÑer la convention de soutien
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(T πel πeglobe/BCE) et l'arrangement ou l'oÅre de rechange, selon le cas, de la fa•con pr πecit πee, T πel πeglobe s'est engag πee
fia ne pas conclure la convention propos πee.

R πesiliation

La convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) peut °etre r πesili πee a) d'un commun accord entre BCE et T πel πeglobe
ou b) par BCE s'il n'a pas πet πe satisfait ou renonc πe en temps utile fia toute condition de l'arrangement ou de l'oÅre de
rechange, selon le cas.

Si BCE est tenue de proc πeder fia l'oÅre de rechange, la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) pourra °etre
r πesili πee comme suit, outre les motifs susmentionn πes :

i) par BCE ou par T πel πeglobe, apr fies le 120e jour suivant la date de mise fia la poste de l'oÅre de rechange, si
BCE n'a alors pas encore pris livraison des actions ordinaires de T πel πeglobe d πepos πees aux termes de l'oÅre
de rechange et r πegl πe celles-ci; toutefois, si la prise de livraison et le r fieglement, par BCE, de ces actions
ordinaires de T πel πeglobe sont retard πes (A) en raison d'une injonction ou d'une ordonnance d'un tribunal
ou d'un organisme de r πeglementation comp πetent ou (B) du fait que BCE n'a pas obtenu une
renonciation, un consentement ou une approbation r πeglementaire n πecessaire fia la prise de livraison et au
r fieglement de ces actions ordinaires de T πel πeglobe d πepos πees aux termes de l'oÅre de rechange, et si
l'injonction ou l'ordonnance est contest πee ou est port πee en appel, ou si la renonciation, le consentement
ou l'approbation r πeglementaire est demand πe activement, selon le cas, la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) ne pourra °etre r πesili πee par T πel πeglobe avant le cinqui fieme jour ouvrable suivant la date
o fiu l'injonction ou l'ordonnance cesse d'°etre en vigueur ou celle o fiu la renonciation, le consentement ou
l'approbation est obtenu, selon le cas;

ii) par T πel πeglobe, si BCE ne met pas fia la poste l'oÅre de rechange dans le d πelai pr πevu par la convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE).

Indemnit πe de r πesiliation

S'il se produit l'un ou l'autre des cas suivants fia quelque moment que ce soit apr fies la signature de la convention
de soutien (T πel πeglobe/BCE) :

a) le conseil d'administration de T πel πeglobe a retir πe ou a modiÑ πe l'une de ses recommandations ou de ses
d πecisions ayant trait fia l'acquisition d'une mani fiere d πefavorable pour BCE pour quelque motif que ce soit
(sauf (i) le non-respect par BCE, fia un πegard important, de ses d πeclarations, de ses garanties ou de ses
engagements πenonc πes dans la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) ou (ii) la survenance d'un
changement ayant un eÅet d πefavorable important sur BCE) ou a r πesolu de le faire avant l'expiration de la
convention de soutien (T πel πeglobe/BCE);

b) le conseil d'administration de T πel πeglobe ne r πeaÇrme pas sa recommandation par voie de d πeclaration fia la
presse au cours des 48 heures suivant l'annonce publique d'une proposition d'acquisition (ou plus t°ot, si
l'acquisition doit °etre ex πecut πee au cours de ces 48 heures);

c) une proposition sup πerieure est publiquement annonc πee, propos πee, oÅerte ou pr πesent πee aux actionnaires de
T πel πeglobe ou fia T πel πeglobe, et la p πeriode pendant laquelle les actions ordinaires de T πel πeglobe peuvent °etre
d πepos πees aux termes de l'oÅre de rechange expire et (x) le nombre d'actions ordinaires de T πel πeglobe
d πepos πees en r πeponse fia l'oÅre de rechange est insuÇsant pour conf πerer fia BCE et aux membres de son
groupe la propri πet πe de plus de 50 % des actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation (un - d πep°ot
insuÇsant /) ou (y) un d πep°ot insuÇsant existe et une autre personne a acquis suÇsamment de titres de
T πel πeglobe pour que les actions ordinaires de T πel πeglobe qu'elle d πetient lui conf fierent un contr°ole de fait;

T πel πeglobe versera sans d πelai fia BCE la somme de 300 M$ CA; toutefois, aucune indemnit πe ne sera vers πee en cas de
changement ayant un eÅet d πefavorable important sur BCE.

Indemnisation des administrateurs

BCE a convenu, pour les six ann πees suivant l'ex πecution de l'acquisition, de faire en sorte que T πel πeglobe ou toute
soci πet πe la rempla•cant maintienne la police d'assurance des administrateurs et des membres de la direction de
T πel πeglobe en vigueur ou une police πequivalente, sous r πeserve dans chaque cas de modalit πes non moins avantageuses
pour les administrateurs et les membres de la direction de T πel πeglobe que celles de la police en vigueur le 15 f πevrier
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2000, visant tous les administrateurs et membres de la direction de T πel πeglobe actuellement et ant πerieurement en
poste, garantissant les demandes d'indemnit πe pr πesent πees avant l'ex πecution de l'acquisition et pendant les six ann πees
suivantes, pourvu qu'une telle assurance demeure oÅerte fia T πel πeglobe ou fia la soci πet πe la rempla•cant fia des conditions
commercialement raisonnables. BCE a πegalement convenu de d πeployer, apr fies l'expiration de cette p πeriode de six
ans, des eÅorts commerciaux raisonnables pour faire assurer ces administrateurs et ces membres de la direction aux
termes de sa police d'assurance des administrateurs et des membres de la direction alors en vigueur, le cas πech πeant.
BCE a aussi convenu de faire ce qui suit et de faire en sorte que T πel πeglobe (ou la soci πet πe la rempla•cant) fasse ce qui
suit : indemniser les administrateurs et les membres de la direction de T πel πeglobe des pertes, des r πeclamations, des
dommages ou des dettes qu'ils pourraient subir ou contracter en raison de la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) ou des op πerations y πetant pr πevues, et leur rembourser tous les frais qu'ils engagent
raisonnablement dans le cadre de l'enqu°ete ou de la contestation relative fia toute action ou r πeclamation (y compris
les d πebours de conseillers juridiques et la valeur raisonnable de leur temps). BCE et T πel πeglobe ont accept πe qu'une
telle indemnisation corresponde au maximum que les lois applicables leur permettent d'accorder fia ces
administrateurs et fia ces membres de la direction et qu'elle demeure en vigueur malgr πe la r πesiliation de la convention
de soutien (T πel πeglobe/BCE).

Conventions avec les actionnaires importants

Le groupe Troutt est collectivement propri πetaire de 45 801 797 actions ordinaires de T πel πeglobe, soit environ
18 % des actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation, et le groupe Sirois est collectivement propri πetaire de
22 629 966 actions ordinaires de T πel πeglobe, soit environ 9 % des actions ordinaires de T πel πeglobe πemises et en
circulation. Le 15 f πevrier 2000, BCE a conclu avec les actionnaires importants les conventions de soutien initiales
(BCE/actionnaires importants), πenon•cant les modalit πes selon lesquelles elle convenait d'acqu πerir toutes les actions
ordinaires de T πel πeglobe appartenant au groupe Troutt et 19 566 894 des actions ordinaires de T πel πeglobe appartenant
au groupe Sirois. Les actions ordinaires de T πel πeglobe assujetties aux conventions de soutien (BCE/actionnaires
importants) sont appel πees collectivement les - actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires
importants) /. Ces conventions ont πet πe modiÑ πees le 18 juin 2000 parall fielement fia la modiÑcation de la convention de
soutien initiale (T πel πeglobe/BCE), et, le 8 septembre 2000, la convention de soutien conclue avec le groupe Sirois a
πet πe modiÑ πee de nouveau aÑn d'y rendre le traitement des options de T πel πeglobe de Charles Sirois conforme aux
modiÑcations des r πegimes d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe apport πees par cette derni fiere et approuv πees par le
TSE, tel qu'il est indiqu πe fia la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì D πeveloppements r πecents Ì R πegimes de
cessation d'emploi /. Dans la modiÑcation apport πee le 8 septembre 2000, le groupe Sirois s'est par ailleurs engag πe fia
exercer, en faveur de l'arrangement, les droits de vote aÅ πerents aux 3 063 072 autres actions ordinaires de T πel πeglobe
qui avaient πet πe remises en nantissement fia une tierce partie conform πement fia certaines d πebentures πechangeables, dans
la mesure o fiu le groupe Sirois est habile fia exercer les droits de vote aÅ πerents fia ces actions. Les modalit πes importantes
des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) que BCE a conclues avec le groupe Troutt et le groupe
Sirois sont r πesum πees ci-dessous. Ce texte constitue un r πesum πe seulement et est pr πesent πe sous r πeserve du texte des
conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), dont on peut obtenir des copies fia l'adresse www.sec.gov.

Aux termes des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), BCE a convenu de proc πeder
fia l'acquisition selon les modalit πes et sous r πeserve des conditions y πetant πenonc πees, et les actionnaires importants ont
convenu irr πevocablement (i) d'exercer les droits de vote aÅ πerents aux actions vis πees par les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) en faveur de l'arrangement et, dans le cas du groupe Sirois, d'exercer les droits de
vote aÅ πerents aux 3 063 072 autres actions ordinaires de T πel πeglobe lui appartenant en faveur de l'arrangement dans
la mesure o fiu il peut voter fia cet πegard fia la date de l'assembl πee, (ii) de remettre fia BCE au plus tard 10 jours avant la
date de l'assembl πee une procuration irr πevocable d°ument sign πee autorisant BCE fia voter en faveur de l'arrangement et
(iii) de ne pas exercer de droits fia la dissidence. BCE, le groupe Troutt et le groupe Sirois ont accept πe que la forme
de l'acquisition, le moment de l'acquisition et les questions connexes ainsi que la contrepartie destin πee aux
actionnaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'acquisition soient conformes fia ce qui est πenonc πe dans la convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE) et soient r πegis par celle-ci. En outre, BCE et les actionnaires importants ont reconnu que
les d πelais πetaient de rigueur quant fia la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) et que BCE avait ex πecut πe fia sa
satisfaction sa v πeriÑcation diligente fia l' πegard de T πel πeglobe, et BCE a convenu de d πeployer tous les eÅorts
raisonnables pour r πealiser l'arrangement conform πement aux dispositions de la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) et au calendrier y πetant prescrit. Voir la rubrique - Conventions relatives fia l'acquisition Ì
Convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) /.
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Les actionnaires importants ont aussi convenu de ce qui suit, jusqu' fia la premi fiere des πeventualit πes suivantes, soit
la r πesiliation des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), soit le dernier moment o fiu l'oÅre de
rechange demeure valide : a) sauf dans la mesure permise aux termes des conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants), ils ne prendront, directement ou indirectement, aucune mesure susceptible de
nuire au succ fies de l'acquisition, mais ils pourront par ailleurs continuer d'exercer fia leur gr πe les droits de vote
aÅ πerents aux actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), pourvu qu'ils ne
contreviennent pas ainsi fia d'autres dispositions des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants); b) ils ne
vendront, ne transf πereront ou ne gr fieveront d'aucune charge les actions vis πees par les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) ou les options de T πel πeglobe d'aucune mani fiere, ni n'abandonneront ou ne
modiÑeront leur droit d'exercer les droits de vote aÅ πerents aux actions vis πees par les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) ou fia tout autre titre de T πel πeglobe, et c) ils ne feront pas ce qui suit, directement ou
indirectement : (i) pr πesenter, solliciter, entreprendre ou encourager une proposition d'acquisition, ou (ii) participer
fia des discussions ou fia des n πegociations quant fia ce qui pr πec fiede, fournir des renseignements fia ce sujet fia toute autre
personne, ou autrement collaborer de quelque fa•con que ce soit, contribuer ou participer fia tout eÅort ou fia toute
tentative d'une autre personne visant fia faire ou fia tenter de faire ce qui pr πec fiede, ou faciliter ou encourager un tel
eÅort ou une telle tentative.

Les dispositions des points a) et c) ci-dessus n'emp°echent pas un actionnaire important faisant partie du
conseil d'administration de T πel πeglobe de r πepondre en cette qualit πe de membre du conseil d'administration de
T πel πeglobe fia une proposition d'acquisition πecrite pr πesent πee de bonne foi par un tiers fia T πel πeglobe ou au conseil
d'administration de T πel πeglobe, de fournir des renseignements fia ce tiers ou de prendre toute mesure mentionn πee au
point a) ci-dessus en cette m°eme qualit πe si, agissant de bonne foi et sur l'avis des conseillers juridiques et Ñnanciers
du conseil d'administration de T πel πeglobe s'il y a lieu, l'omission de le faire serait incompatible avec ses obligations
Ñduciaires en cette m°eme qualit πe. Toutefois, de telles obligations Ñduciaires d'un actionnaire important ne touchent
en aucun cas son obligation d'exercer les droits de vote aÅ πerents fia ses actions vis πees par les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) en faveur de l'arrangement (ou de d πeposer ses actions vis πees par les conventions de
soutien (BCE/actionnaires importants) en r πeponse fia l'oÅre de rechange comme il est indiqu πe ci-apr fies) aux termes
des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants).

De plus, aux termes des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), si (i) le plan d'arrangement
n'est pas approuv πe fia la majorit πe requise des voix exprim πees par les actionnaires de T πel πeglobe, (ii) l'arrangement
n'est pas ex πecut πe parce que des actionnaires de T πel πeglobe d πetenant plus de 5 % des actions ordinaires de T πel πeglobe
en circulation imm πediatement avant l'assembl πee exercent des droits fia la dissidence au plus tard lors de l'assembl πee
ou (iii) la Cour n'accorde pas l'ordonnance Ñnale, BCE pr πesentera l'oÅre de rechange d πecrite fia la rubrique
- Conventions relatives fia l'acquisition Ì Convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) Ì OÅre de rechange /. Les
conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) seront r πesili πees si l'oÅre de rechange n'est pas mise fia la
poste au plus tard fia la date limite o fiu BCE est tenue de l'envoyer par la poste aux actionnaires de T πel πeglobe, fia moins
que sa mise fia la poste ne soit retard πee (i) en raison d'une injonction ou d'une ordonnance d'un tribunal ou d'un
organisme de r πeglementation comp πetent ou (ii) du fait que BCE n'a pas obtenu une renonciation, un consentement
ou une approbation r πeglementaire lui permettant de poster l'oÅre de rechange, auquel cas, pourvu que l'injonction
ou l'ordonnance soit contest πee ou soit port πee en appel, ou que la renonciation, le consentement ou l'approbation
r πeglementaire soit demand πe activement, selon le cas, la date limite pour la mise fia la poste de l'oÅre de rechange par
BCE sera report πee fia la premi fiere des dates suivantes, soit le 30 novembre 2000, soit le cinqui fieme jour ouvrable
suivant la date o fiu l'injonction ou l'ordonnance cesse d'°etre en vigueur ou celle o fiu la renonciation, le consentement
ou l'approbation est obtenu, selon le cas. Malgr πe ce qui pr πec fiede, une telle r πesiliation des conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) ne porte pas atteinte aux droits d'une partie fia celles-ci, qui r πesultent d'un
manquement de la part de toute autre partie fia ses obligations d πecoulant de celles-ci.

Si BCE pr πesente l'oÅre de rechange, les actionnaires importants ont convenu, sauf comme il est πenonc πe
ci-apr fies, d'eÅectuer le d πep°ot irr πevocable des actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires
importants) en r πeponse fia l'oÅre de rechange et de ne pas le r πevoquer. BCE a convenu de prendre livraison
des actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) d πepos πees aux termes de l'oÅre de
rechange et de les r πegler conform πement aux dispositions de l'oÅre dans les d πelais stipul πes par la loi, d fies la
satisfaction ou la renonciation aux conditions de l'oÅre de rechange. BCE a πegalement convenu de prendre livraison
des actions vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) et de les r πegler au cours des
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120 jours suivant la date o fiu l'oÅre de rechange est envoy πee par la poste aux actionnaires de T πel πeglobe, sous r πeserve
d'une prolongation dans certains cas.

Aux termes des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), sous r πeserve d'une prolongation dans
les cas d πecrits ci-apr fies, si BCE n'a pas pris livraison des actions vis πees par les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) et r πegl πe celles-ci avant la fermeture des bureaux le 120e jour suivant la mise fia la
poste de l'oÅre de rechange, les actionnaires importants pourront retirer les actions vis πees par les conventions de
soutien (BCE/actionnaires importants) fia l' πegard de l'oÅre de rechange, sur quoi les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) seront r πesili πees quant aux actionnaires importants ayant ainsi retir πe leurs actions
vis πees par les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants). Les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) stipulent que, malgr πe toute autre disposition y Ñgurant, si la prise d'une mesure
qu'elles pr πevoient (y compris la prise de livraison et le r fieglement des actions vis πees par les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) aux termes de l'oÅre de rechange par BCE) est retard πee (x) en raison d'une
injonction ou d'une ordonnance d'un tribunal ou d'un organisme de r πeglementation comp πetent ou (y) du fait qu'une
renonciation, un consentement ou une approbation r πeglementaire n πecessaire fia la prise d'une telle mesure n'a pas πet πe
obtenu, et si l'injonction ou l'ordonnance est contest πee ou est port πee en appel, ou si la renonciation, le consentement
ou l'approbation r πeglementaire est demand πe activement, selon le cas, le d πelai stipul πe dans les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) pour la prise de cette mesure sera automatiquement prolong πe jusqu' fia la premi fiere
des dates suivantes, soit le 31 mai 2001, soit le cinqui fieme jour ouvrable suivant la date o fiu l'injonction ou
l'ordonnance cesse d'°etre en vigueur ou celle o fiu la renonciation, le consentement ou l'approbation est obtenu, selon
le cas.

QUESTIONS D'ORDRE R ±EGLEMENTAIRE

Loi sur la concurrence (Canada)

En vertu de la Loi sur la concurrence, certaines op πerations entra° nant l'acquisition d'actions comportant droit
de vote d'une soci πet πe qui exploite une entreprise en exploitation au Canada doivent faire l'objet d'un avis pr πealable
au commissaire. Si une op πeration doit faire l'objet d'un avis, cet avis doit °etre donn πe au moyen d'une d πeclaration
abr πeg πee de renseignements (dans ce cas la loi pr πevoit un d πelai d'attente de 14 jours) ou d'une d πeclaration d πetaill πee
de renseignements (dans ce cas la loi pr πevoit un d πelai d'attente de 42 jours). La d πecision de pr πesenter une
d πeclaration abr πeg πee ou d πetaill πee de renseignements est laiss πee fia la discr πetion des parties; toutefois, si les parties
utilisent la d πeclaration abr πeg πee, le commissaire peut, dans le d πelai d'attente de 14 jours, exiger qu'elles pr πesentent
une d πeclaration d πetaill πee, prolongeant ainsi le d πelai d'attente de 42 jours suivant la r πeception de la d πeclaration
d πetaill πee de renseignements.

Une op πeration devant faire l'objet d'un avis ne peut °etre r πealis πee avant l'expiration du d πelai d'attente applicable
pr πevu par la loi. Toutefois, la p πeriode d'examen d'une op πeration devant faire l'objet d'un avis par le commissaire peut
se prolonger au-del fia du d πelai d'attente pr πevu par la loi. Par suite de son examen d'une op πeration devant faire l'objet
d'un avis ou dans le cadre de celui-ci, le commissaire peut d πecider : (a) de contester l'op πeration devant faire l'objet
d'un avis, si les parties insistent pour l'entreprendre sans tenir compte des pr πeoccupations du commissaire, en
demandant au Tribunal de la concurrence de rendre une ordonnance pour i) emp°echer provisoirement la r πealisation
de l'op πeration devant faire l'objet d'un avis, s'il estime avoir besoin de plus de temps pour eÅectuer son examen, ou
d πeÑnitivement, s'il juge que l'op πeration devant faire l'objet d'un avis est susceptible de diminuer consid πerablement
ou d'emp°echer la concurrence, ii) exiger le dessaisissement des actions ou des πel πements d'actif ou la dissolution de
l'op πeration devant faire l'objet d'un avis, si celle-ci a πet πe r πealis πee, ou iii) avec le consentement de la personne contre
laquelle l'ordonnance est rendue, exiger que cette personne prenne une autre mesure; (b) de publier une - lettre
d'abstention / indiquant que le commissaire n'a pas l'intention de contester l'op πeration devant faire l'objet d'un avis
au moment en cause mais qu'il conserve le pouvoir de le faire pendant les trois ann πees suivant la date fia laquelle
l'op πeration devant faire l'objet d'un avis est, pour l'essentiel, r πealis πee; ou (c) de d πelivrer un CDP. Lorsqu'un CDP est
d πelivr πe et que l'op πeration devant faire l'objet d'un avis fia laquelle il se rapporte est, pour l'essentiel, r πealis πee dans
l'ann πee suivant la d πelivrance du CDP, le commissaire ne peut pas demander une ordonnance au Tribunal de la
concurrence fia l' πegard de l'op πeration devant faire l'objet d'un avis en se fondant uniquement sur les m°emes
renseignements ou fonci fierement les m°emes renseignements qui ont fait l'objet du CDP.

±Etant donn πe que l'arrangement est une op πeration devant faire l'objet d'un avis, T πel πeglobe et BCE ont d πepos πe
une d πeclaration abr πeg πee de renseignements aupr fies du commissaire le 4 mai 2000. ≥A cette m°eme date, BCE a
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oÇciellement demand πe qu'un CDP soit d πelivr πe ou sinon, qu'une lettre d'opinion soit r πedig πee pour conÑrmer que le
commissaire n'a pas l'intention de pr πesenter une demande au Tribunal de la concurrence en vertu de l'article 92 de
la Loi sur la concurrence (c.- fia-d. une lettre - d'abstention /). Le d πelai d'attente de 14 jours pr πevu par la loi a expir πe
le 19 mai 2000 et, par cons πequent, les parties sont habilit πees fia conclure l'op πeration. Aucun CDP ni aucune lettre
d'opinion n'a πet πe re•cu fia ce moment-ci. Comme il est indiqu πe ci-dessus, si aucun CDP n'est re•cu, le commissaire
conserve le pouvoir de contester l'acquisition pendant les trois ann πees suivant sa r πealisation. Toutefois, BCE et
T πel πeglobe sont d'avis qu'il est peu probable qu'il le fasse.

Hart-Scott-Rodino Antitrust Improvements Act of 1976 ( ±Etats-Unis)

En vertu de la Hart-Scott-Rodino Antitrust Improvements Act of 1976 (la - Loi HSR /), certaines op πerations,
notamment l'arrangement, ne peuvent °etre r πealis πees que si un avis en ce sens est donn πe et si certains renseignements
sont fournis fia la Federal Trade Commission (la - FTC /) des ±Etats-Unis et fia l'Antitrust Division et si certains d πelais
d'attente pr πecis expirent ou si la FTC et l'Antitrust Division y mettent Ñn avant la date d'expiration. T πel πeglobe et
BCE ont d πepos πe les avis et les renseignements requis en vertu de la Loi HSR aupr fies de la FTC et de l'Antitrust
Division le 3 avril 2000. Le d πelai d'attente de 30 jours pr πevu par la Loi HSR a expir πe le 3 mai 2000.

M°eme si le d πelai d'attente pr πevu par la Loi HSR a expir πe, rien ne garantit que la r πealisation de l'acquisition ne
sera pas contest πee pour des motifs de transgression des r fiegles de la concurrence. Toutefois, BCE et T πel πeglobe sont
d'avis qu'il est peu probable que cela se produise.

FCC et State Public Utilities Commissions

Des membres du groupe de T πel πeglobe d πetiennent, en vertu de l'article 214 de la Communication Act of 1934
des ±Etats-Unis, des autorisations pour la prestation de services de t πel πecommunication internationale et d'atterrissage
de c°ables sous-marins internationaux. Le 30 mars 2000, BCE et T πel πeglobe ont d πepos πe aupr fies de la FCC les
demandes de transfert de contr°ole requises en ce qui a trait 1) aux autorisations accord πees en vertu de l'article 214
pour la prestation de services de t πel πecommunication internationale; et 2) aux licences d'atterrissage de c°ables
sous-marins. En outre, T πel πeglobe et BCE ont d πepos πe des avis d'aÇliation avec des entreprises de t πel πecommunication
πetrang fieres fia l' πegard des entreprises de t πel πecommunication am πericaines et πetrang fieres auxquelles elles sont aÇli πees.
Le 17 mai 2000, la FCC a acc πed πe aux demandes des diverses Ñliales de T πel πeglobe, sous r πeserve qu'elle rende des
ordonnances πecrites autorisant le transfert de contr°ole des diverses licences d'atterrissage de c°ables. Le 9 ao°ut 2000,
la FCC a donn πe son approbation en ce qui a trait aux licences d'atterrissage de c°ables dans le Memorandum Opinion
and Order, DA 00-1805 et, par le fait m°eme, achev πe le processus de transfert de contr°ole.

Il convient de noter que les demandes d πepos πees aupr fies de la FCC ont πet πe examin πees en se fondant sur le fait
que les personnes qui les ont d πepos πees ont accept πe d'°etre consid πer πees comme des entreprises de t πel πecommunication
dominantes sur l'art fiere ±Etats-Unis Ì Canada en ce qui a trait fia certains services internationaux, principalement les
services de transmission de la voix. Toutefois, rien n'emp°eche ces personnes de d πeposer ult πerieurement une nouvelle
demande aupr fies de la FCC pour obtenir le statut d'entreprise de t πel πecommunication non dominante. Les
cons πequences pratiques de cette classiÑcation sur les activit πes de T πel πeglobe ne sont pas consid πer πees importantes.

Par ailleurs, T πel πeglobe a d πepos πe des demandes de transfert de contr°ole au nom de ses Ñliales dans chaque ±Etat
am πericain o fiu l'op πeration doit faire l'objet d'une autorisation pr πealable et elle pr πevoit obtenir ces approbations
requises avant la date de prise d'eÅet.

CRTC

T πel πeglobe d πetient actuellement un tiers des titres de participation comportant droit de vote de 3554538
Canada Inc., qui d πetient elle-m°eme 55 % des titres de participation comportant droit de vote de Look
Communications Inc., une entreprise de t πel πecommunication sans Ñl fia large bande qui oÅre des services Internet et
fia qui le CRTC a attribu πe une licence pour la diÅusion de signaux de t πel πevision au moyen de la technique SDM
(syst fieme de distribution multipoint fia 2,5 GHz).

Conform πement au R fieglement sur la distribution de radiodiÅusion du CRTC, BCE est tenue d'obtenir
l'approbation pr πealable du CRTC avant d'eÅectuer un changement de contr°ole des titres de participation
comportant droit de vote d πetenus indirectement par T πel πeglobe dans Look Communications Inc. Le 8 septembre
2000, BCE a pr πesent πe une demande aupr fies du CRTC en vue d'obtenir cette autorisation et elle pr πevoit obtenir
l'approbation du CRTC quant au changement de contr°ole de la participation indirecte dans Look Communications
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Inc. avant la date de prise d'eÅet. Si le processus d'approbation du CRTC n'est pas termin πe au plus tard fia cette date,
BCE a l'intention de remettre la participation indirecte de T πel πeglobe dans Look Communications Inc. entre les
mains d'un Ñduciaire approuv πe par le CRTC, aÑn de permettre la r πealisation de l'acquisition ind πependamment du
processus d'approbation du CRTC.

Approbations r πeglementaires dans d'autres pays

Des demandes ou des avis de transfert de contr°ole des activit πes internationales de T πel πeglobe ( fia l'exception des
activit πes poursuivies au Canada et aux ±Etats-Unis) ont πet πe d πepos πes ou donn πes et en sont rendus fia diverses πetapes.
On ne pr πevoit pas que des demandes de transfert de contr°ole n πecessitant l'approbation pr πealable d'un organisme de
r πeglementation πetranger entravent la r πealisation de l'arrangement d'ici la date de prise d'eÅet.

Rfiegle 61-501 de la CVMO et Instruction g πen πerale Q-27 de la CVMQ

L'arrangement est une - op πeration de fermeture / et une - op πeration avec une personne reli πee / au sens des
Instructions. Les Instructions pr πevoient des r fiegles visant fia s'assurer que des op πerations, telles que l'arrangement,
sont πequitables pour les actionnaires minoritaires tant du point de vue du fond que de la forme.

Les Instructions pr πevoient qu'une soci πet πe qui se propose d'entreprendre une op πeration de ce genre est tenue,
dans la plupart des cas, de pr πeparer une πevaluation de l' πel πement faisant l'objet de l'op πeration et de fournir aux
porteurs de ces titres un r πesum πe de l' πevaluation, sauf s'il existe des circonstances pr πecises d πecrites en d πetail dans les
documents d'information relatifs fia la sollicitation de procurations.

Conform πement aux dispositions des Instructions, une soci πet πe peut °etre dispens πee de l'exigence de proc πeder
fia une πevaluation oÇcielle dans le cas de certaines op πerations o fiu la contrepartie est au moins πegale en valeur et de
m°eme nature que la contrepartie la plus πelev πee qui a πet πe convenue lors de n πegociations sans lien de d πependance avec
un ou plusieurs porteurs qui vendent des titres de l' πemetteur.

L' πevaluation pr πevue par les Instructions n'est pas exig πee dans le cas de l'acquisition, πetant donn πe que la
contrepartie que doivent recevoir les actionnaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'acquisition a πet πe πetablie dans le
cadre de n πegociations entre BCE et les actionnaires importants. Au moment de la conclusion des conventions de
soutien (BCE/actionnaires importants), les actionnaires importants, avec lesquels BCE a n πegoci πe sans lien de
d πependance, exer•caient collectivement un droit de propri πet πe eÅective, un contr°ole ou une emprise sur environ 25 %
des actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation, qu'ils ont convenu de vendre fia BCE. Au m°eme moment, le
groupe Troutt exer•cait lui-m°eme un droit de propri πet πe eÅective, un contr°ole ou une emprise sur environ 23 % des
actions ordinaires de T πel πeglobe πemises et en circulation n'appartenant pas fia BCE et aux personnes agissant
conjointement ou de concert avec BCE, qu'il a convenu de vendre fia BCE. Voir la rubrique - Conventions relatives
fia l'acquisition Ì Conventions avec les actionnaires importants /. En outre, les conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) contiennent des d πeclarations et des garanties de chacun des actionnaires importants
selon lesquelles : a) chacun de ces actionnaires importants avait une connaissance compl fiete de T πel πeglobe et de ses
titres et avait acc fies fia cette information, de sorte que la valeur sous-jacente de T πel πeglobe a πet πe un facteur
d πeterminant dans sa d πecision de conclure les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants); b) en
acceptant le prix devant °etre pay πe par BCE dans le cadre de l'acquisition, aucun facteur non Ñnancier ni autre
facteur particulier fia chacun de ces actionnaires importants n'a πet πe jug πe pertinent par ces actionnaires importants
dans l'appr πeciation de ce prix ni n'a entra° n πe une r πeduction du prix que ces actionnaires importants auraient
autrement jug πe acceptable; et c) aucun de ces actionnaires importants ne poss πedait de renseignements conÑdentiels
importants concernant T πel πeglobe ou les actions ordinaires de T πel πeglobe qui n'avaient pas πet πe rendus publics et qui,
s'ils avaient πet πe divulgu πes, auraient πet πe raisonnablement susceptibles d'inÖuer sur la contrepartie devant °etre vers πee
aux termes des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants). BCE a attest πe fia T πel πeglobe que, depuis la
conclusion des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants), et apr fies enqu°ete raisonnable, elle ne
poss πedait aucun renseignement conÑdentiel important concernant T πel πeglobe ou les actions ordinaires de T πel πeglobe
qui n'avait pas πet πe rendu public et qui serait raisonnablement susceptible de faire augmenter la valeur des actions
ordinaires de T πel πeglobe.

≥A la connaissance de T πel πeglobe, aucune - πevaluation ant πerieure / (au sens o fiu l'entendent les lois sur les valeurs
mobili fieres applicables) de T πel πeglobe, de ses πel πements d'actif importants ou de ses titres n'a πet πe pr πepar πee par
T πel πeglobe ou pour son compte au cours des 24 mois pr πec πedant la date des pr πesentes.
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Par ailleurs, les Instructions pr πevoient qu'une - op πeration de fermeture / ou une - op πeration avec une personne
reli πee / telle que l'arrangement doit °etre approuv πee fia la majorit πe au moins des voix exprim πees par des - porteurs
minoritaires / lors de la tenue d'un scrutin fia l' πegard de la r πesolution relative fia l'arrangement. Aux termes des
Instructions, telles qu'elles s'appliquent fia l'arrangement, BCE, les membres de son groupe, les administrateurs et les
membres de la haute direction de BCE ne sont pas consid πer πes comme des - porteurs minoritaires / de titres de
T πel πeglobe. Les Instructions permettent de tenir compte des voix exprim πees par les actionnaires importants en faveur
de l'arrangement dans le cadre de l'- approbation par les actionnaires minoritaires / πetant donn πe que les actionnaires
importants seront trait πes de la m°eme mani fiere que tous les autres actionnaires de T πel πeglobe dans le cadre de
l'arrangement et qu'ils ne recevront pas, directement ni indirectement, en cons πequence de l'arrangement, une
contrepartie plus πelev πee que celle re•cue par tous les autres actionnaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'arrangement.

INCIDENCES FISCALES

Les actionnaires de T πel πeglobe doivent prendre note que toutes les incidences Ñscales touchant les actions
ordinaires de T πel πeglobe qui sont expos πees aux pr πesentes sont identiques aux incidences Ñscales qui d πecouleraient
d'une oÅre de rechange faite par BCE, sauf pour ce qui est des droits fia la dissidence.

Certaines incidences Ñscales f πed πerales canadiennes

De l'avis de GPV, le texte qui suit r πesume les principales incidences Ñscales f πed πerales canadiennes pr πevues par
la Loi de l'imp°ot canadienne qui s'appliquent g πen πeralement fia un actionnaire de T πel πeglobe dans le cas (i) de la
disposition d'actions ordinaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'arrangement, (ii) de l'acquisition d'actions ordinaires
de BCE dans le cadre de l'arrangement et (iii) d'un πeventuel πechange d'actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de
T πel πeglobe contre des actions ordinaires de BCE aux termes d'une oÅre visant les actions privil πegi πees de troisi fieme
s πerie ou du droit d' πechange.

Ce r πesum πe est fond πe sur les dispositions actuelles de la Loi de l'imp°ot canadienne et de son r fieglement
d'application ainsi que sur la compr πehension que les conseillers juridiques ont des pratiques administratives et des
m πethodes d' πevaluation publi πees de l'ADRC. Il tient compte de toutes les propositions pr πecises de modiÑcations fia la
Loi de l'imp°ot canadienne et fia son r fieglement d'application (les - propositions Ñscales /) annonc πees publiquement
par le minist fiere des Finances (Canada) ou en son nom avant la date des pr πesentes, bien que rien ne garantisse que
ces propositions seront adopt πees telles qu'elles ont πet πe propos πees ni qu'elles seront πeventuellement adopt πees.
Le pr πesent r πesum πe ne prend en compte ni ne pr πevoit aucune autre modiÑcation fia la loi par voie de d πecisions ou de
mesures judiciaires, gouvernementales ou l πegislatives ou de modiÑcations aux pratiques administratives et aux
m πethodes d' πevaluation de l'ADRC et, sauf si on le pr πecise, ne traite pas non plus des lois de l'imp°ot sur le revenu
provinciales, territoriales ou πetrang fieres ni de leurs incidences. Les dispositions de la l πegislation provinciale en
mati fiere d'imp°ot sur le revenu varient d'une province fia l'autre au Canada et pourraient, dans certains cas, diÅ πerer de
celles qui sont contenues dans la l πegislation Ñscale f πed πerale canadienne.

Le pr πesent r πesum πe est de nature g πen πerale seulement et ne se veut pas un avis ni une d πeclaration d'ordre
juridique ou Ñscal fia l'intention d'un porteur d'actions ordinaires de T πel πeglobe ou d'actions privil πegi πees de troisifieme
s πerie de T πel πeglobe en particulier ni de devrait °etre interpr πet πe comme tel. En outre, il ne s'applique pas aux porteurs
d'options de T πel πeglobe. Par cons πequent, tous ces porteurs sont invit πes fia consulter leurs propres conseillers en
Ñscalit πe pour conna° tre les incidences Ñscales qui s'appliquent dans leur cas, y compris pour conna° tre la port πee et
les cons πequences des lois de l'imp°ot sur le revenu et autres lois Ñscales d'un pays, d'une province, d'un ±Etat ou
d'une administration Ñscale locale applicables.

Le pr πesent r πesum πe ne s'applique pas aux actionnaires de soci πet πes de portefeuille qui acceptent l'arrangement
au moyen du choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille. L'acceptation de l'arrangement au moyen du choix relatif
fia la soci πet πe de portefeuille pourrait avoir des incidences sur le plan de l'imp°ot sur le revenu d'un actionnaire de
soci πet πe de portefeuille en particulier, lesquelles ne sont pas d πecrites aux pr πesentes. Les actionnaires de soci πet πe de
portefeuille qui d πesirent faire le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille sont invit πes fia consulter leurs propres
conseillers en Ñscalit πe pour conna° tre les incidences Ñscales d'un tel choix et de l'exercice d'un choix Ñscal conjoint
relativement au transfert d'actions de soci πet πe de portefeuille.

Pour l'application de la Loi de l'imp°ot canadienne, toutes les sommes doivent °etre libell πees en dollars
canadiens, y compris les dividendes, le prix de base rajust πe et le produit de disposition; les sommes libell πees en
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dollars am πericains doivent °etre converties en dollars canadiens selon le cours du change du dollar am πericain en
vigueur g πen πeralement au moment de leur r πeception.

R πesidents du Canada

La partie suivante du r πesum πe s'applique g πen πeralement fia l'actionnaire de T πel πeglobe qui, pour l'application de la
Loi de l'imp°ot canadienne, est un r πesident du Canada ou r πeput πe tel, n'a aucun lien de d πependance avec T πel πeglobe et
BCE, n'est li πe ni fia T πel πeglobe ni fia BCE, n'est pas une institution Ñnanci fiere d πetermin πee ni une institution Ñnanci fiere
( fia laquelle pourraient s'appliquer les r fiegles d' πevaluation fia la valeur du march πe) et d πetient des actions ordinaires de
T πel πeglobe fia titre d'immobilisations. Les actions ordinaires de T πel πeglobe seront g πen πeralement consid πer πees comme des
immobilisations pour un actionnaire de T πel πeglobe, sauf si ce dernier les d πetient dans le cadre de l'exploitation d'une
entreprise ou s'il les a acquises dans le cadre d'une ou de plusieurs op πerations consid πer πees comme des projets
comportant un risque ou des aÅaires de caract fiere commercial.

Certains actionnaires de T πel πeglobe pour qui les actions ordinaires de T πel πeglobe pourraient ne pas autrement
°etre consid πer πees comme des immobilisations peuvent, dans certaines circonstances, traiter les actions ordinaires de
T πel πeglobe comme des immobilisations en exer•cant le choix pr πevu au paragraphe 39(4) de la Loi de l'imp°ot
canadienne. Les actionnaires de T πel πeglobe pour qui les actions ordinaires de T πel πeglobe ne constituent pas des
immobilisations sont invit πes fia consulter leurs conseillers en Ñscalit πe pour conna° tre les incidences Ñscales qui
s'appliquent dans leur cas, y compris, dans le cas de certaines institutions Ñnanci fieres, au sujet de l'application
πeventuelle des r fiegles d' πevaluation fia la valeur du march πe pr πevues par la Loi de l'imp°ot canadienne, πetant donn πe que le
texte qui suit ne s'applique pas fia ces porteurs.

Dispositions dans le cadre de l'arrangement

Transfert sans report d'imposition. L'actionnaire de T πel πeglobe qui c fiede des actions ordinaires de T πel πeglobe
fia BCE dans le cadre de l'arrangement r πealisera, fia moins d'°etre admissible fia un choix Ñscal conjoint et d'exercer ce
choix, comme il est expliqu πe ci-apr fies, un gain en capital (ou subira une perte en capital) πegal fia l'exc πedent
(ou fia l'insuÇsance) du produit de disposition, d πeduction faite de tous les frais de disposition raisonnables, sur le prix
de base rajust πe de ces actions ordinaires de T πel πeglobe pour l'actionnaire de T πel πeglobe. ≥A cette Ñn, le produit de
disposition sera πegal fia la somme de la contrepartie en esp fieces re•cue (y compris toute somme en esp fieces re•cue au
lieu de fractions d'action) et de la juste valeur marchande totale des actions ordinaires de BCE re•cues fia l'heure de
prise d'eÅet. Le cours d'une action ordinaire de BCE fia la date de prise d'eÅet pourrait °etre diÅ πerent du
CMP de BCE.

Si le porteur n'a pas fait le choix Ñscal conjoint dont il est question ci-dessus, le co°ut des actions ordinaires de
BCE re•cues en πechange d'actions ordinaires de T πel πeglobe sera πegal fia la juste valeur marchande de ces actions
fia l'heure de prise d'eÅet. Pour d πeterminer le prix de base rajust πe des actions ordinaires de BCE pour le porteur, on
fera la moyenne du prix, pour le porteur, des actions ordinaires de BCE re•cues dans le cadre de l'arrangement et du
prix de base rajust πe, pour ce porteur, de toutes les actions ordinaires de BCE qu'il d πetenait d πej fia fia titre
d'immobilisations et qui ont πet πe acquises apr fies le 31 d πecembre 1971 (et qui ne sont pas autrement r πeput πees avoir πet πe
d πetenues en date du 31 d πecembre 1971).

Imposition des gains ou des pertes en capital. Sous r πeserve des r fiegles transitoires contenues dans le budget
f πed πeral du 28 f πevrier 2000, aux termes desquelles les op πerations eÅectu πees avant le 28 f πevrier 2000 peuvent inÖuer
sur les op πerations eÅectu πees apr fies le 27 f πevrier 2000, l'actionnaire de T πel πeglobe doit inclure dans le calcul de son
revenu pour l'ann πee d'imposition les deux tiers de tout gain en capital (un - gain en capital imposable /) r πealis πe au
cours de l'ann πee d'imposition lors de la disposition r πeelle ou r πeput πee d'actions ordinaires de T πel πeglobe, et il doit
d πeduire de tout gain en capital imposable r πealis πe au cours d'une ann πee d'imposition les deux tiers de toute perte en
capital (une - perte en capital d πeductible /) subie au cours de l'ann πee en cause. L'exc πedent des pertes en capital
d πeductibles sur les gains en capital imposables pour une ann πee d'imposition peut g πen πeralement °etre report πe
r πetroactivement sur les trois ann πees d'imposition ant πerieures ou report πe prospectivement sur toute ann πee
d'imposition ult πerieure et d πeduit des gains en capital imposables r πealis πes au cours de ces ann πees, dans la mesure et
sous r πeserve des limites prescrites par la Loi de l'imp°ot canadienne. En r fiegle g πen πerale, lorsque (en cons πequence du
budget f πed πeral du 28 f πevrier 2000) des pertes en capital d πeductibles sont utilis πees pour r πeduire des gains en capital
nets imposables r πealis πes au cours d'une autre ann πee d'imposition comportant un taux d'inclusion diÅ πerent, le
montant des pertes en capital d πeductibles est rajust πe de fa•con fia correspondre au taux d'inclusion en vigueur au cours
de l'ann πee d'imposition o fiu les pertes sont appliqu πees. Les gains en capital r πealis πes par un actionnaire de T πel πeglobe
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qui est un particulier pourraient donner lieu fia un imp°ot minimum de remplacement selon la situation particuli fiere de
cet actionnaire de T πel πeglobe.

Un actionnaire de T πel πeglobe qui est une soci πet πe priv πee sous contr°ole canadien pendant toute l'ann πee
d'imposition en cause pourrait devoir payer un imp°ot suppl πementaire remboursable de 6 π % sur les gains en capital
imposables.

Si l'actionnaire de T πel πeglobe est une soci πet πe, il pourrait, dans certaines circonstances, d πeduire de toute perte en
capital subie lors de la disposition d'actions ordinaires de T πel πeglobe, les dividendes re•cus ou r πeput πes re•cus, le cas
πech πeant, fia l' πegard de ces actions ordinaires de T πel πeglobe. Des r fiegles similaires s'appliquent fia une soci πet πe qui est
membre d'une soci πet πe de personnes ou qui est b πen πeÑciaire d'une Ñducie qui est propri πetaire d'actions ordinaires de
T πel πeglobe, ou fia une Ñducie ou fia une soci πet πe de personnes dont le b πen πeÑciaire ou un membre est une soci πet πe et qui
est membre d'une soci πet πe de personnes ou b πen πeÑciaire d'une Ñducie qui est propri πetaire d'actions ordinaires de
T πel πeglobe. Les actionnaires de T πel πeglobe auxquels pourraient s'appliquer ces r fiegles sont invit πes fia consulter leurs
propres conseillers.

Transfert avec report d'imposition. L'actionnaire de T πel πeglobe qui est un actionnaire assujetti fia l'imp°ot et qui
fait un choix Ñscal conjoint avec BCE sera consid πer πe avoir dispos πe de ses actions ordinaires de T πel πeglobe pour un
produit de disposition πegal au montant indiqu πe dans ce choix Ñscal conjoint. Le produit de disposition ainsi indiqu πe
dans le choix Ñscal conjoint servira fia d πeterminer si l'actionnaire de T πel πeglobe a r πealis πe un gain en capital ou subi une
perte en capital lors de la disposition dans le cadre de l'arrangement, comme il est indiqu πe ci-dessus. La Loi de
l'imp°ot canadienne contient des r fiegles d πetaill πees πetablissant les limites du montant qu'un actionnaire assujetti
fia l'imp°ot et BCE peuvent indiquer dans le choix Ñscal conjoint. Si, au moment de la disposition, le prix de base
rajust πe, pour l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot, des actions ordinaires de T πel πeglobe est πegal ou sup πerieur fia la juste
valeur marchande de la contrepartie en esp fieces devant °etre vers πee fia cet actionnaire assujetti fia l'imp°ot, ce dernier
peut faire un choix de mani fiere fia ne pas r πealiser un gain en capital lors de la disposition pour l'application de la Loi
de l'imp°ot canadienne. Le co°ut total, pour l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot, des actions ordinaires de BCE re•cues en
contrepartie lors de la disposition des actions ordinaires de T πel πeglobe sera πegal fia l'exc πedent du produit de disposition
des actions ordinaires de T πel πeglobe c πed πees par le porteur sur la juste valeur marchande totale au moment de la
disposition de la contrepartie en esp fieces re•cue lors de l' πechange. Pour d πeterminer le prix de base rajust πe des actions
ordinaires de BCE pour le porteur, on fera la moyenne du prix, pour le porteur, des actions ordinaires de BCE re•cues
dans le cadre de l'arrangement et du prix de toutes les actions ordinaires de BCE qu'il d πetenait d πej fia fia titre
d'immobilisations et qui ont πet πe acquises apr fies le 31 d πecembre 1971 (et qui ne sont pas autrement r πeput πees avoir πet πe
d πetenues en date du 31 d πecembre 1971).

En r fiegle g πen πerale, le montant indiqu πe dans le choix ne saurait °etre inf πerieur : (i) fia la juste valeur marchande de
toute somme en esp fieces re•cue par l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot dans le cadre de l'arrangement (y compris toute
somme en esp fieces re•cue au lieu de fractions d'action); ou (ii) au prix de base rajust πe de ces actions ordinaires de
T πel πeglobe pour cet actionnaire de T πel πeglobe ou, si elle est moins πelev πee, la juste valeur marchande des actions
ordinaires de T πel πeglobe d πetenues par cet actionnaire de T πel πeglobe fia l'heure de prise d'eÅet. Le montant indiqu πe dans
le choix ne doit pas non plus °etre sup πerieur fia la juste valeur marchande des actions ordinaires de T πel πeglobe d πetenues
par cet actionnaire de T πel πeglobe au moment en cause. Tout montant indiqu πe dans le choix qui ne respecte pas les
limites susmentionn πees sera automatiquement rajust πe en vertu de la Loi de l'imp°ot canadienne. Par ailleurs, en vertu
de la Loi sur les imp °ots (Qu πebec), la somme choisie pour l'application de l'imp°ot du Qu πebec doit correspondre au
montant indiqu πe dans le choix eÅectu πe conjointement par l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot et BCE pour l'application
de la Loi de l'imp°ot canadienne. Voir l'annexe I de la pr πesente circulaire pour conna° tre la marche fia suivre par
l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot qui d πesire faire un choix Ñscal conjoint.

≥A moins d'avoir fait un choix Ñscal conjoint, les actionnaires assujettis fia l'imp°ot pourraient, comme il est
indiqu πe ci-dessus fia la sous-rubrique - Transfert sans report d'imposition /, r πealiser des gains en capital ou subir
des pertes en capital lors de la disposition de leurs actions ordinaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'arrangement.
En cons πequence, les actionnaires de T πel πeglobe sont invit πes fia se renseigner, auprfies de leurs propres conseillers en
Ñscalit πe, sur la pertinence de faire un choix Ñscal conjoint.

Choix Ñscal conjoint

L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot qui d πesire faire un choix Ñscal conjoint avec BCE devrait lire l'annexe I de la
pr πesente circulaire pour conna° tre la marche fia suivre. Comme il est indiqu πe fia l'annexe I, cet actionnaire devra :
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1. pr πeciser dans la lettre d'envoi qu'il d πesire obtenir une trousse de choix Ñscal;

2. signer et retourner au d πepositaire une trousse de choix Ñscal d°ument remplie au plus tard le 15 janvier
2001;

3. d πeposer en temps opportun la trousse de choix Ñscal aupr fies de l'administration Ñscale comp πetente apr fies
que le d πepositaire la lui aura retourn πee et que BCE l'aura sign πee, comme il est expliqu πe fia l'annexe I.

En ce qui a trait fia ce troisi fieme point, BCE devra, par l'entremise du d πepositaire, signer et retourner la trousse
de choix Ñscal fia l'actionnaire dans les 60 jours suivant la date fia laquelle elle est re•cue de l'actionnaire assujetti
fia l'imp°ot, comme il est indiqu πe au point 2 ci-dessus.

Actionnaires dissidents

L'actionnaire de T πel πeglobe qui exerce ses droits fia la dissidence et re•coit un paiement en esp fieces πegal fia la juste
valeur marchande de ses actions ordinaires de T πel πeglobe sera r πeput πe avoir re•cu un dividende πegal au montant de
l'exc πedent du paiement (qui exclut tout montant octroy πe par un tribunal fia titre d'int πer°et) sur le capital vers πe
fia l' πegard des actions de l'actionnaire dissident et r πealisera un gain en capital (ou subira une perte en capital) πegal
fia l'exc πedent (ou fia l'insuÇsance) du capital vers πe fia l' πegard de ces actions, d πeduction faite des frais de disposition
raisonnables, sur le prix de base rajust πe total des actions concern πees. Apr fies la date de prise d'eÅet, les actionnaires
dissidents seront inform πes, pour l'application de la Loi de l'imp°ot canadienne, du capital estimatif vers πe fia l' πegard
d'une action ordinaire de T πel πeglobe imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet.

Le traitement Ñscal r πeserv πe fia tout dividende r πeput πe re•cu par un actionnaire dissident sera celui qui est
normalement r πeserv πe aux dividendes imposables re•cus par cet actionnaire dissident fia l' πegard d'actions d'une soci πet πe
imposable qui r πeside au Canada. Dans le cas de certaines soci πet πes, le paragraphe 55(2) de la Loi de l'imp°ot
canadienne pr πevoit que lorsqu'une soci πet πe qui d πetient des actions re•coit un dividende dans certaines circonstances
pr πecises, la totalit πe ou une partie de ce dividende peut °etre trait πee comme un gain en capital r πealis πe lors d'une
disposition d'immobilisations. Les actionnaires dissidents qui sont des soci πet πes sont invit πes fia consulter leurs propres
conseillers en Ñscalit πe pour savoir dans quelle mesure ces dispositions peuvent s'appliquer fia leur cas particulier.

Tout int πer°et qu'un tribunal octroie fia un actionnaire dissident sera inclus dans le revenu de cet actionnaire
dissident pour l'application de la Loi de l'imp°ot canadienne.

En outre, sous r πeserve des r fiegles transitoires contenues dans le budget f πed πeral du 28 f πevrier 2000 aux termes
desquelles les op πerations eÅectu πees avant le 28 f πevrier 2000 peuvent inÖuer sur les op πerations eÅectu πees apr fies le
27 f πevrier 2000, ce porteur devra inclure dans son revenu les deux tiers de tout gain en capital r πealis πe (un - gain en
capital imposable /) et devra d πeduire de tout gain en capital imposable r πealis πe au cours de l'ann πee de disposition les
deux tiers de toute perte en capital qu'il a subie (une - perte en capital d πeductible /). Comme il est indiqu πe
ci-dessus, l'actionnaire de T πel πeglobe qui est une soci πet πe doit d πeduire de toute perte en capital le montant des
dividendes re•cus fia l' πegard de ses actions, y compris tout dividende r πeput πe, dans la mesure et les circonstances
pr πevues par la Loi de l'imp°ot canadienne. Voir ci-dessus la rubrique - Imposition des gains ou des pertes en capital /.

Dispositions aux termes d'une oÅre visant les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie ou du droit d' πechange

Lorsqu'un porteur d'actions πechangeables c fiede des actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe fia BCE
dans le cadre d'une oÅre visant les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie et qu'il re•coit en contrepartie des actions
ordinaires de BCE, pour l'application de la Loi de l'imp°ot canadienne, ce porteur d'actions πechangeables sera r πeput πe
avoir dispos πe des actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe pour un produit de disposition πegal au prix de
base rajust πe total de ces actions pour ce porteur d'actions πechangeables imm πediatement avant l' πechange et avoir
acquis les actions ordinaires de BCE re•cues en πechange de ses actions fia un prix total πegal fia ce prix de base rajust πe,
sauf s'il d πecide d'inclure dans le calcul de son revenu pour l'ann πee d'imposition une partie du gain en capital r πealis πe
ou de la perte en capital subie lors de cette disposition. Aux termes des pratiques administratives actuelles de
l'ADRC, le porteur d'actions πechangeables qui re•coit une somme en esp fieces d'au plus 200 $ CA au lieu d'une
fraction d'action ordinaire de BCE peut soit d πeduire cette somme du prix de base rajust πe de ses actions ordinaires de
BCE, soit inclure dans le calcul de son revenu le gain en capital r πealis πe ou la perte en capital subie lors de la
disposition de la fraction d'action ordinaire de BCE.

Si les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe d πetenues par un porteur d'actions πechangeables sont
πechang πees contre des actions ordinaires de BCE aupr fies de T πel πeglobe en vertu du droit d' πechange (par exemple, si
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l'oÅre visant les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie n'est pas faite), pour l'application de la Loi de l'imp°ot
canadienne, ce porteur d'actions πechangeables sera r πeput πe avoir re•cu un dividende πegal fia l'exc πedent, le cas πech πeant,
de la somme de la juste valeur marchande des actions ordinaires de BCE re•cues par ce porteur d'actions
πechangeables et de toute somme en esp fieces re•cue fia l' πegard de fractions d'action sur le capital vers πe fia l' πegard
des actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe au moment des calculs pour l'application de la Loi de l'imp°ot
canadienne. Apr fies le d πelai de pr πeavis, les porteurs d'actions πechangeables seront inform πes, pour l'application de la
Loi de l'imp°ot canadienne, du capital estimatif vers πe fia l' πegard d'une action privil πegi πee de troisi fieme s πerie de
T πel πeglobe imm πediatement avant l'exercice du droit d' πechange. Le porteur d'actions πechangeables sera r πeput πe avoir
re•cu un produit de disposition πegal fia la diÅ πerence entre la juste valeur marchande des actions ordinaires de BCE
qu'il a re•cues et le montant du dividende r πeput πe servant fia calculer, pour l'application de la Loi de l'imp°ot
canadienne, le gain en capital r πealis πe ou la perte en capital subie lors de la disposition d'actions privil πegi πees de
troisi fieme s πerie de T πel πeglobe en faveur de T πel πeglobe. Le traitement Ñscal r πeserv πe fia tout dividende r πeput πe re•cu par un
porteur d'actions πechangeables, sauf certains porteurs d'actions πechangeables qui sont des institutions Ñnanci fieres
d πetermin πees, sera celui qui est normalement r πeserv πe aux dividendes imposables re•cus par ce porteur d'actions
πechangeables fia l' πegard d'actions d'une soci πet πe imposable qui r πeside au Canada. Dans le cas de certaines soci πet πes, le
paragraphe 55(2) de la Loi de l'imp°ot canadienne pr πevoit que lorsqu'une soci πet πe qui d πetient des actions re•coit un
dividende dans certaines circonstances pr πecises, la totalit πe ou une partie de ce dividende peut °etre trait πee comme un
gain en capital r πealis πe lors d'une disposition d'immobilisations. Les porteurs d'actions πechangeables qui sont des
soci πet πes sont invit πes fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe pour savoir dans quelle mesure ces dispositions
peuvent s'appliquer fia leur cas particulier lors d'une disposition en vertu du droit d' πechange.

On pourrait, dans certaines circonstances, d πeduire de toute perte en capital subie lors d'une disposition des
actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe le montant de tout dividende, y compris les dividendes r πeput πes,
re•cu fia l' πegard des actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe (des r fiegles similaires s'appliquent fia une
soci πet πe de personnes ou fia une Ñducie dont un membre ou un b πen πeÑciaire est une soci πet πe). On fera la moyenne du
co°ut des actions ordinaires de BCE acquises par le porteur d'actions πechangeables et du co°ut de toutes les
autres actions ordinaires de BCE qu'il d πetenait d πej fia imm πediatement avant la disposition fia titre d'immobilisations et
qui ont πet πe acquises apr fies le 31 d πecembre 1971 (et qui ne sont pas autrement r πeput πees avoir πet πe d πetenues en date du
31 d πecembre 1971) aÑn de calculer par la suite le prix de base rajust πe de chaque action ordinaire de BCE d πetenue
par ce porteur d'actions πechangeables.

Non-r πesidents du Canada

La partie suivante du r πesum πe s'applique g πen πeralement fia l'actionnaire de T πel πeglobe qui, pour l'application de la
Loi de l'imp°ot canadienne, n'a pas πet πe ni ne sera un r πesident, r πeel ou r πeput πe, du Canada, n'a aucun lien de
d πependance avec T πel πeglobe et BCE, n'est pas une soci πet πe aÇli πee fia T πel πeglobe ou fia BCE (au sens de la Loi de l'imp°ot
canadienne), d πetient des actions ordinaires de T πel πeglobe fia titre d'immobilisations et n'utilise pas ou ne d πetient pas,
et n'est pas r πeput πe utiliser ou d πetenir, des actions ordinaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'exploitation d'une
entreprise au Canada fia un moment quelconque. Les actions ordinaires de T πel πeglobe seront g πen πeralement
consid πer πees comme des immobilisations pour un porteur, sauf si ce dernier les d πetient dans le cadre de l'exploitation
d'une entreprise ou s'il les a acquises dans le cadre d'une ou de plusieurs op πerations consid πer πees comme des projets
comportant un risque ou des aÅaires de caract fiere commercial. En outre, le pr πesent r πesum πe ne s'applique pas fia un
actionnaire de T πel πeglobe non-r πesident qui exploite une entreprise d'assurance au Canada et ailleurs, fia l' πegard
d'actions ordinaires de T πel πeglobe r πeellement reli πees fia l'entreprise d'assurance canadienne de l'actionnaire de
T πel πeglobe non-r πesident ou qui sont consid πer πees comme des - biens d'assurance d πesign πes / au sens de la Loi de
l'imp°ot canadienne.

Le texte qui suit suppose que les actions ordinaires de T πel πeglobe ne constitueront pas des - biens canadiens
imposables / pour un actionnaire de T πel πeglobe non-r πesident et, par cons πequent, que le traitement Ñscal r πeserv πe fia cet
actionnaire de T πel πeglobe sera le suivant. G πen πeralement, une action ordinaire de T πel πeglobe ne constituera pas un bien
canadien imposable pour un non-r πesident si, au moment de la disposition, les actions sont inscrites fia la cote d'une
bourse vis πee par r fieglement (ce qui inclut actuellement le TSE) et si l'actionnaire de T πel πeglobe non-r πesident, les
personnes fia l' πegard desquelles l'actionnaire de T πel πeglobe non-r πesident a un lien de d πependance ou l'actionnaire de
T πel πeglobe non-r πesident, de concert avec ces personnes, n'a pas πet πe propri πetaire (si l'on tient compte de tout int πer°et
dans les actions ou de toute option les visant) de 25 % ou plus des actions de toute cat πegorie ou s πerie d'actions de
T πel πeglobe fia un moment quelconque pendant la p πeriode de cinq ans pr πec πedant la date de prise d'eÅet.
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Un actionnaire de T πel πeglobe non-r πesident ne sera pas assujetti fia l'imp°ot aux termes de la Loi de l'imp°ot
canadienne fia l' πegard de tout gain en capital r πealis πe lors de la disposition d'actions ordinaires de T πel πeglobe en faveur
de BCE dans le cadre de l'arrangement.

Actionnaires dissidents

Un non-r πesident qui exerce ses droits fia la dissidence et a droit au versement de la juste valeur de ses actions
ordinaires de T πel πeglobe (un - actionnaire non-r πesident dissident /) sera r πeput πe avoir re•cu un dividende πegal
fia l'exc πedent du versement auquel il a droit, d πeduction faite de tout int πer°et octroy πe par un tribunal, sur le capital vers πe
fia l' πegard de ces actions. Apr fies la date de prise d'eÅet, les actionnaires non-r πesidents dissidents seront inform πes, pour
l'application de la Loi de l'imp°ot canadienne, du capital estimatif vers πe fia l' πegard d'une action ordinaire de T πel πeglobe
imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet. Aux termes de la Loi de l'imp°ot canadienne, les dividendes, ou les
dividendes r πeput πes, vers πes par une soci πet πe canadienne fia un non-r πesident sont assujettis fia une retenue d'imp°ot fia un
taux de 25 %; toutefois, ce taux pourrait °etre r πeduit en vertu des dispositions d'une convention Ñscale conclue entre
le Canada et le pays de r πesidence de l'actionnaire non-r πesident dissident. Dans le cas des r πesidents des ±Etats-Unis, le
taux r πeduit en vertu d'une convention qui est g πen πeralement applicable est de 15 %. Si l'actionnaire non-r πesident
dissident re•coit de l'int πer°et en cons πequence de l'exercice des droits fia la dissidence, cet int πer°et sera assujetti fia une
retenue de l'imp°ot canadien fia un taux de 25 %; toutefois, ce taux pourrait °etre r πeduit en vertu des dispositions d'une
convention Ñscale applicable. Dans le cas des r πesidents des ±Etats-Unis, le taux r πeduit en vertu d'une convention qui
est g πen πeralement applicable est de 10 %.

Incidences Ñscales concernant les actions ordinaires de BCE

Dividendes vers πes aux actionnaires r πesidents du Canada

Les dividendes (y compris les dividendes investis dans des actions ordinaires de BCE dans le cadre du r πegime
de r πeinvestissement des dividendes et du r πegime d'achat d'actions des actionnaires de BCE) et les dividendes
r πeput πes vers πes fia l' πegard des actions ordinaires de BCE seront inclus dans le revenu du b πen πeÑciaire pour l'application
de la Loi de l'imp°ot canadienne. Si le porteur est un particulier, ces dividendes seront assujettis aux r fiegles de
majoration et de cr πedit d'imp°ot pour dividendes pr πevues par la Loi de l'imp°ot canadienne. Le porteur qui est une
soci πet πe inclura ces dividendes dans le calcul de son revenu et sera g πen πeralement autoris πe fia d πeduire le montant de ces
dividendes dans le calcul de son revenu imposable. Le porteur qui est une - soci πet πe priv πee / au sens de la Loi de
l'imp°ot canadienne et toute autre soci πet πe r πesidente du Canada et contr°ol πee par un particulier ou un groupe li πe de
particuliers ou pour leur compte peut °etre assujetti, en vertu de la Partie IV de la Loi de l'imp°ot canadienne, fia un
imp°ot remboursable de 33∏ % sur les dividendes re•cus ou r πeput πes re•cus fia l' πegard des actions ordinaires de BCE,
dans la mesure o fiu ces dividendes peuvent °etre d πeduits lors du calcul du revenu imposable du porteur.

Dividendes vers πes fia des non-r πesidents du Canada

Les dividendes (y compris les dividendes investis dans des actions ordinaires de BCE dans le cadre du r πegime
de r πeinvestissement des dividendes et du r πegime d'achat d'actions des actionnaires de BCE) vers πes ou r πeput πes vers πes
fia l' πegard des actions ordinaires de BCE fia des non-r πesidents du Canada ou port πes ou r πeput πes port πes au cr πedit de ces
personnes seront assujettis fia une retenue d'imp°ot des non-r πesidents de 25 % aux termes de la Loi de l'imp°ot sur le
revenu; toutefois, ce taux pourrait °etre r πeduit en vertu des dispositions d'une convention Ñscale applicable. Dans le
cas des r πesidents des ±Etats-Unis, le taux r πeduit en vertu d'une convention qui est g πen πeralement applicable est de
15 %.

Bien canadien imposable

Si les actions ordinaires de T πel πeglobe qui sont c πed πees fia BCE dans le cadre de l'arrangement constituent des
biens canadiens imposables pour leur porteur et si ce porteur est autoris πe fia faire un choix Ñscal conjoint et s'il fait ce
choix, les actions ordinaires de BCE re•cues par ce porteur constitueront des biens canadiens imposables.

Certaines incidences Ñscales f πed πerales am πericaines

Le texte qui suit, pr πepar πe par Goodman Phillips & Vineberg, de New York, est un r πesum πe des principales
incidences Ñscales f πed πerales am πericaines qui s'appliquent g πen πeralement fia un porteur am πericain (comme ce terme est
d πeÑni ci-apr fies) d'actions ordinaires de T πel πeglobe qui πechange ces actions contre des actions ordinaires de BCE et
une somme en esp fieces aux termes du plan d'arrangement. Le pr πesent r πesum πe traite uniquement des incidences
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Ñscales f πed πerales am πericaines touchant les porteurs am πericains qui d πetiennent des actions ordinaires de T πel πeglobe ou
des actions ordinaires de BCE fia titre d'immobilisations. Il ne traite pas de toutes les questions Ñscales f πed πerales
am πericaines qui pourraient °etre applicables ni des cons πequences particuli fieres pour les personnes qui sont assujetties
fia des dispositions sp πeciales de lois Ñscales f πed πerales am πericaines, telles que les personnes qui sont d πecrites ci-dessous
et qui sont exclues de la d πeÑnition de porteur am πericain. En outre, le pr πesent r πesum πe ne traite pas des cons πequences
Ñscales locales, d'un ±Etat ou d'un pays πetranger.

Le pr πesent r πesum πe se fonde sur les dispositions du Code, sur la r πeglementation du Tr πesor Ñnale, temporaire et
propos πee en vertu du Code et sur l'interpr πetation administrative et judiciaire de celles-ci, qui sont toutes en vigueur
fia la date des pr πesentes, mais qui pourraient toutes faire l'objet de modiÑcations (lesquelles pourraient °etre
r πetroactives) et donner lieu fia des interpr πetations divergentes. Rien ne garantit que l'IRS consid πerera l'objet des
pr πesentes de la m°eme fa•con, et aucune d πecision de l'IRS n'a πet πe demand πee ni ne le sera.

L'expos πe Ñscal qui suit est de nature g πen πerale seulement et ne se veut pas un avis juridique ou Ñscal
fia l'intention d'un porteur am πericain en particulier ni de devrait °etre interpr πet πe comme tel. Par ailleurs, il ne
s'applique pas aux porteurs d'options de T πel πeglobe. Par cons πequent, les porteurs am πericains d'actions ordinaires
de T πel πeglobe sont invit πes fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe am πericains pour conna° tre les incidences
Ñscales que pourraient avoir pour eux le plan d'arrangement ainsi que l'acquisition, l' πechange, la d πetention ou la
disposition d'actions ordinaires de T πel πeglobe ou d'actions ordinaires de BCE, y compris l'application et les
cons πequences de lois Ñscales locales, d'un ±Etat ou d'un pays πetranger.

Comme il est indiqu πe dans les pr πesentes, il faut entendre par - porteur am πericain / un citoyen ou un r πesident
des ±Etats-Unis, une soci πet πe par actions ou une soci πet πe de personnes cr πe πee ou organis πee sous le r πegime des lois des
±Etats-Unis ou d'une subdivision politique des ±Etats-Unis, une Ñducie dont le revenu est imposable aux ±Etats-Unis
sans πegard fia sa provenance ou un porteur d'actions ordinaires de T πel πeglobe ou d'actions ordinaires de BCE
autrement assujetti fia l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain selon le revenu net provenant de ces actions. Le pr πesent
expos πe ne traite pas des incidences Ñscales touchant les personnes qui ne sont pas consid πer πees comme des porteurs
am πericains et qui sont assujetties fia des dispositions sp πeciales des lois Ñscales f πed πerales am πericaines, telles que les
organismes exon πer πes d'imp°ot, les r πegimes de retraite admissibles, les institutions Ñnanci fieres, les soci πet πes d'assurance,
les soci πet πes de placement immobilier, les soci πet πes de placement r πeglement πees, les maisons de courtage, les
particuliers non-r πesidents πetrangers ou les soci πet πes non am πericaines pour lesquelles la propri πet πe d'actions ordinaires
de T πel πeglobe ou d'actions ordinaires de BCE n'est pas r πeellement reli πee fia un commerce ni fia l'exploitation d'une
entreprise aux ±Etats-Unis, les actionnaires qui ont acquis leurs actions dans le cadre de la lev πee d'options d'achat
d'actions fia titre d'employ πes ou autrement fia titre de r πemun πeration, les porteurs d'options de T πel πeglobe et les
actionnaires qui d πetiennent leurs actions ordinaires de T πel πeglobe ou leurs actions ordinaires de BCE fia titre
d' πel πements d'actif ordinaires et non d'immobilisations.

Incidences Ñscales relatives fia l'arrangement

L'arrangement ne sera pas consid πer πe comme une r πeorganisation avec report d'imposition pour l'application de
l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain et constituera par cons πequent une op πeration imposable. Dans le cadre de
l'arrangement, chaque porteur am πericain (y compris les actionnaires dissidents) constatera un gain ou une perte
d'un montant πegal fia la diÅ πerence, s'il y a lieu, entre (i) la contrepartie totale qu'il a re•cue conform πement au plan
d'arrangement (c.- fia-d., fia l'heure de prise d'eÅet, la somme de la contrepartie en esp fieces et de la juste valeur
marchande totale des actions ordinaires de BCE re•cues par ce porteur am πericain) et (ii) l'assiette Ñscale rajust πee de
ce porteur am πericain fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe c πed πees en πechange. La juste valeur marchande
d'une action ordinaire de BCE fia l'heure de prise d'eÅet pourrait °etre diÅ πerent du CMP de BCE. Le gain ou la perte
constat πe par le porteur am πericain d'actions ordinaires de T πel πeglobe constituera un gain en capital ou une perte en
capital si ce porteur am πericain d πetient ces actions fia titre d'immobilisations fia la date de prise d'eÅet (ou fia une autre
date applicable dans le cas des actionnaires dissidents). Si le gain ou la perte constat πe est trait πe comme un gain ou
une perte en capital, ce gain ou cette perte constituera un gain ou une perte en capital fia long terme si le porteur
am πericain d πetenait les actions ordinaires de T πel πeglobe depuis plus de un an fia la date de prise d'eÅet (ou fia une autre
date applicable dans le cas des actionnaires dissidents) et constituera un gain ou une perte en capital fia court terme si
le porteur am πericain d πetenait les actions ordinaires de T πel πeglobe depuis un an ou moins. Les gains et pertes sont
calcul πes nets et combin πes suivant les r fiegles sp πeciales r πegissant le calcul du gain en capital total ou de la perte en
capital totale pour une ann πee d'imposition donn πee. En vertu des lois actuelles, les gains en capital des soci πet πes sont
g πen πeralement impos πes au m°eme taux que le revenu ordinaire de ces soci πet πes (soit un taux d'imposition maximum de
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35 %). Sauf certaines exceptions, le taux d'imposition maximum sur les gains en capital fia long terme des particuliers
(ou des successions ou des Ñducies) est actuellement de 20 % tandis que le taux d'imposition maximum sur le
revenu ordinaire et sur les gains en capital fia court terme des particuliers (ou des successions ou des Ñducies) est
actuellement de 39,6 %. D'importantes restrictions s'appliquent fia la d πeduction des pertes en capital nettes. Dans le
cas des porteurs am πericains qui sont des particuliers, toute partie inutilis πee de cette perte en capital nette peut °etre
report πee sur des ann πees d'imposition ult πerieures jusqu' fia ce qu'elle soit πepuis πee. Dans le cas des porteurs am πericains
qui sont des soci πet πes (sauf les soci πet πes vis πees par la section de chapitre S du Code), une perte en capital nette
inutilis πee peut °etre report πee r πetrospectivement sur trois ann πees fia compter de l'ann πee de la perte et report πee
prospectivement sur cinq ann πees fia compter de l'ann πee de la perte et °etre d πeduite des gains en capital jusqu' fia ce que
la perte en capital nette soit πepuis πee. Les gains ou les pertes en capital constat πes par un porteur am πericain lors de
l' πechange d'actions seront g πen πeralement trait πes comme provenant de sources am πericaines.

Les porteurs am πericains qui sont des actionnaires dissidents doivent prendre note que, pour l'application de
l'imp°ot sur le revenu canadien, une partie du produit qu'ils re•coivent fia l' πegard de leurs actions pourrait °etre trait πee
comme un dividende assujetti aux retenues Ñscales canadiennes. Voir la rubrique - Incidences Ñscales Ì Certaines
incidences Ñscales f πed πerales canadiennes Ì Non-r πesidents du Canada Ì Actionnaires dissidents /. Les porteurs
am πericains qui envisagent d'exercer leurs droits fia la dissidence sont invit πes fia consulter leurs conseillers en Ñscalit πe
am πericains au sujet des r fiegles pouvant restreindre leur capacit πe fia obtenir un cr πedit fia l' πegard de tout imp°ot canadien
ainsi retenu.

Le porteur am πericain qui πechange des actions ordinaires de T πel πeglobe contre des actions ordinaires de BCE et
une somme en esp fieces dans le cadre de l'arrangement et le porteur am πericain qui est un actionnaire dissident
pourraient °etre assujettis fia une retenue de r πeserve de 31 % fia l' πegard de la partie en esp fieces de la contrepartie re•cue
sauf si, au moment de remettre les actions ordinaires de T πel πeglobe dans le cadre de l'arrangement, ils fournissent
leur num πero d'identiÑcation de contribuable et attestent que ce num πero est exact ou s'ils attestent en bonne et due
forme qu'ils attendent qu'un num πero d'identiÑcation de contribuable leur soit attribu πe, ou sauf s'ils prouvent
autrement qu'ils sont exon πer πes de cet imp°ot. La retenue de r πeserve n'est pas un imp°ot suppl πementaire. Les montants
ainsi retenus peuvent °etre rembours πes ou d πefalqu πes de l'imp°ot f πed πeral sur le revenu am πericain fia payer par le porteur
am πericain, fia condition que l'information requise soit envoy πee fia l'IRS.

Incidences Ñscales relatives fia la propri πet πe d'actions ordinaires de BCE

Assiette Ñscale du porteur am πericain et p πeriode de d πetention des actions ordinaires de BCE

L'assiette Ñscale initiale d'un porteur am πericain fia l' πegard des actions ordinaires de BCE acquises
conform πement au plan d'arrangement sera r πeput πee °etre πegale fia la juste valeur marchande de ces actions fia la date de
prise d'eÅet. La p πeriode de d πetention, par le porteur am πericain, des actions ordinaires de BCE acquises
conform πement au plan d'arrangement commencera le lendemain de la date de prise d'eÅet.

Versements fia l' πegard des actions ordinaires de BCE

Les porteurs am πericains touchant des versements (y compris des versements implicites) fia l' πegard des actions
ordinaires de BCE seront tenus d'inclure dans leur revenu brut pour l'application de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral
am πericain le montant brut de ces versements dans la mesure o fiu BCE poss fiede des b πen πeÑces ou des proÑts courants
ou cumul πes fia la Ñn de l'ann πee d'imposition au cours de laquelle est eÅectu πe le versement, sans eÅectuer de
r πeductions pour toute retenue de l'imp°ot canadien sur le revenu fia l' πegard de ces versements. Une telle retenue de
l'imp°ot canadien fia l' πegard des versements eÅectu πes fia un porteur am πericain peut g πen πeralement, sous r πeserve de
certaines restrictions, °etre imput πee fia la dette Ñscale f πed πerale am πericaine du porteur am πericain, ou encore, °etre port πee
en diminution du revenu imposable f πed πeral am πericain du porteur am πericain qui d πetaille ses d πeductions. (Pour
obtenir plus de d πetails, voir ci-dessous la rubrique - Cr πedit pour imp°ot πetranger /.) Si les versements sont sup πerieurs
aux b πen πeÑces et proÑts courants ou cumul πes de BCE, ils seront d'abord trait πes comme un remboursement de capital,
jusqu' fia concurrence de l'assiette Ñscale rajust πee du porteur am πericain fia l' πegard des actions ordinaires de BCE et, par
la suite, comme un gain r πealis πe lors de la vente et de l' πechange de ces actions. Des taux d'imposition pr πef πerentiels
s'appliquent aux gains en capital fia long terme d'un porteur am πericain qui est un particulier (ou une succession ou
une Ñducie). Actuellement, aucun taux d'imposition pr πef πerentiel ne s'applique aux gains en capital fia long terme
d'un porteur am πericain qui est une soci πet πe. G πen πeralement, les dividendes vers πes fia l' πegard des actions ordinaires de
BCE ne seront pas admissibles fia la d πeduction relative aux dividendes re•cus.
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Cr πedit pour imp °ot πetranger

Le porteur am πericain qui paie un imp°ot sur le revenu canadien (ou qui est assujetti fia des retenues d'imp°ot
fia l' πegard de versements) d πecoulant de la propri πet πe d'actions ordinaires de BCE pourrait avoir droit, fia son choix, fia
une d πeduction ou fia un cr πedit d'imp°ot au titre de l'imp°ot πetranger pay πe ou retenu. G πen πeralement, il est plus
avantageux de demander un cr πedit πetant donn πe qu'un cr πedit r πeduit l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain fia parit πe,
tandis qu'une d πeduction ne fait que r πeduire le revenu imposable du porteur am πericain. Ce choix est exerc πe
annuellement et s'applique g πen πeralement fia tous les imp°ots sur le revenu πetranger pay πes par le porteur am πericain (ou
ayant fait l'objet d'une retenue d'imp°ot) au cours de l'ann πee en cause. Des restrictions s πev fieres et complexes
s'appliquent fia l'utilisation des cr πedits pour imp°ot πetranger par les porteurs am πericains, parmi lesquelles la restriction
g πen πerale selon laquelle le montant du cr πedit ne peut °etre sup πerieur fia la quote-part proportionnelle de la dette Ñscale
f πed πerale am πericaine relative au revenu de source πetrang fiere d'un porteur am πericain par rapport au revenu imposable
mondial de ce porteur am πericain. Pour d πeterminer si ces restrictions s'appliquent, les diÅ πerentes composantes du
revenu et des d πeductions peuvent °etre class πees selon qu'elles proviennent d'une source πetrang fiere ou nationale. Des
r fiegles d πetaill πees r πegissent ce classement. Il existe d'autres restrictions au cr πedit pour imp°ot πetranger fia l' πegard de
certains types de revenu, tels que le - revenu passif /, l'- int πer°et πelev πe relatif aux retenues d'imp°ot /, le - revenu de
services Ñnanciers / et certaines autres cat πegories de revenus. La possibilit πe de proÑter du cr πedit pour imp°ot πetranger
et l'application des restrictions relatives fia ce cr πedit d πependent de faits pr πecis et les porteurs am πericains d'actions
ordinaires de BCE sont instamment invit πes fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe am πericains au sujet des
facteurs fia prendre en consid πeration dans l'utilisation du cr πedit pour imp°ot πetranger dans leur cas particulier.

Disposition d'actions ordinaires de BCE

Pour l'application de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain, un porteur am πericain constatera un gain ou une
perte lors de la vente, de l' πechange ou d'une autre disposition d'actions ordinaires de BCE. Ce gain ou cette perte
sera d'un montant πegal fia la diÅ πerence, s'il y a lieu, entre (i) la contrepartie totale qu'il a re•cue (c.- fia-d. la somme de
la contrepartie en esp fieces et de la juste valeur marchande de tout bien re•cus par ce porteur am πericain) et
(ii) l'assiette Ñscale rajust πee de ce porteur am πericain fia l' πegard des actions ordinaires de BCE. Le gain ou la perte
constituera un gain en capital ou une perte en capital si ce porteur am πericain d πetient ces actions ordinaires de BCE
fia titre d'immobilisations et constituera un gain ou une perte en capital fia long terme si le porteur am πericain d πetenait
ces actions depuis plus de un an, ou constituera un gain ou une perte en capital fia court terme si le porteur am πericain
d πetenait ces actions depuis un an ou moins au moment de leur disposition. Les gains et pertes sont calcul πes nets et
combin πes suivant les r fiegles sp πeciales r πegissant le calcul du gain en capital total ou de la perte en capital totale pour
une ann πee d'imposition donn πee.

En vertu des lois actuelles, les gains en capital des soci πet πes sont g πen πeralement impos πes au m°eme taux que le
revenu ordinaire de ces soci πet πes (soit un taux d'imposition maximum de 35 %). Sauf certaines exceptions, le taux
d'imposition maximum sur les gains en capital fia long terme des particuliers (ou des successions ou des Ñducies) est
actuellement de 20 % tandis que le taux d'imposition maximum sur le revenu ordinaire et les gains en capital fia court
terme des particuliers (ou des successions ou des Ñducies) est actuellement de 39,6 %. D'importantes restrictions
s'appliquent fia la d πeduction des pertes en capital nettes. Dans le cas des porteurs am πericains qui sont des particuliers,
toute partie inutilis πee de cette perte en capital nette peut °etre report πee sur des ann πees d'imposition ult πerieures
jusqu' fia ce qu'elle soit πepuis πee. Dans le cas des porteurs am πericains qui sont des soci πet πes (sauf les soci πet πes vis πees par
la section de chapitre S du Code), une perte en capital nette inutilis πee peut °etre report πee r πetrospectivement sur trois
ann πees fia compter de l'ann πee de la perte et report πee prospectivement sur cinq ann πees fia compter de l'ann πee de la perte
et °etre d πeduite des gains en capital jusqu' fia ce que la perte en capital nette soit πepuis πee. Les gains ou les pertes en
capital constat πes par un porteur am πericain lors d'une disposition d'actions ordinaires de BCE seront g πen πeralement
trait πes comme provenant de sources am πericaines.

±Echange de sommes en devises πetrang fieres

Les sommes en dollars canadiens re•cues par un porteur am πericain (y compris un actionnaire dissident) dans le
cadre de l'arrangement ou lors de la vente, de l' πechange ou d'une autre disposition d'actions ordinaires de BCE
auront g πen πeralement une assiette Ñscale πegale fia leur valeur en dollars am πericains fia la date fia laquelle ce porteur
am πericain constate un gain ou une perte relativement fia l'op πeration sous-jacente, conform πement aux m πethodes
comptables qu'il utilise. Les sommes en dollars canadiens ou les obligations libell πees en dollars canadiens re•cues par
un porteur am πericain relativement fia des dividendes vers πes sur les actions ordinaires de BCE auront une assiette
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Ñscale πegale fia leur valeur en dollars am πericains fia la date de leur r πeception. Le porteur am πericain qui ne convertit pas
imm πediatement ces dollars canadiens ou ces obligations libell πees en dollars canadiens en dollars am πericains
constatera un gain ou une perte de change lors de la vente ou d'une autre disposition ult πerieure des dollars
canadiens. Ce gain ou cette perte sera d'un montant πegal fia la diÅ πerence, s'il y a lieu, entre la somme tir πee d'une telle
vente ou autre disposition et l'assiette Ñscale rajust πee en dollars canadiens de ce porteur am πericain et sera consid πer πe
comme un revenu ou une perte ordinaire. En cons πequence, les porteurs am πericains d'actions ordinaires de T πel πeglobe
pourraient envisager de faire le choix de la contrepartie en dollars am πericains aÑn de recevoir en dollars am πericains
le montant en esp fieces choisi ainsi que d'autres paiements en esp fieces auxquels ils ont droit. Voir la rubrique
- L'arrangement Ì Choix dans le cadre de l'arrangement Ì Choix de la contrepartie en dollars am πericains /.

Incidences Ñscales locales ou d'un ±Etat

Outre les incidences Ñscales f πed πerales am πericaines d πecrites ci-dessus, les porteurs am πericains peuvent °etre
touch πes par certaines incidences Ñscales locales ou d'un ±Etat d πecoulant de l'arrangement et de la propri πet πe d'actions
ordinaires de T πel πeglobe ou d'actions ordinaires de BCE et ils sont donc instamment invit πes fia consulter leurs propres
conseillers en Ñscalit πe am πericains fia ce sujet.

RENSEIGNEMENTS SUR T ±EL ±EGLOBE

G πen πeralit πes

T πel πeglobe est une entreprise de t πel πecommunication d'envergure mondiale qui exerce ses activit πes dans quelque
240 pays et territoires. La soci πet πe propose, en gros et au d πetail, un large πeventail de services de t πel πecommunications
interurbaines nationales et internationales, y compris des services de connectivit πe Internet, de transmission de
donn πees, de diÅusion et de t πel πephonie, ainsi que d'autres services fia valeur ajout πee. T πel πeglobe exerce principalement
ses activit πes dans deux grands cr πeneaux du march πe : (i) le secteur des services de t πel πecommunications
internationales et (ii) le secteur des communications interurbaines nationales en Am πerique du Nord.

T πel πeglobe est une soci πet πe constitu πee sous le r πegime de la LCSA dont le si fiege social se trouve au 1000, rue de
La Gaucheti fiere Ouest, Montr πeal (Qu πebec) H3B 4X5, t πel πephone : (514) 868-8124, t πel πecopieur : (514) 868-7719,
site Web : www.teleglobe.com.

D πeveloppements r πecents

Placement de BCE dans des actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe

Le 21 juin 2000, conform πement aux modalit πes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), BCE a consenti
un pr°et de 100 M$ US fia T πel πeglobe. Le 30 juin 2000, BCE convertissait ce pr°et en 4 000 000 d'actions privil πegi πees de
quatri fieme s πerie de T πel πeglobe. Ces actions ne seront pas touch πees par l'arrangement. BCE se propose de convertir les
actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe en actions ordinaires de T πel πeglobe d fies la conclusion de
l'arrangement. Dans l'hypoth fiese o fiu le droit de conversion relatif fia ces actions privil πegi πees serait exerc πe le 31 ao°ut
2000, 5 017 276 actions ordinaires de T πel πeglobe, soit environ 1,93 % des actions ordinaires de T πel πeglobe πemises et en
circulation (y compris les actions ordinaires de T πel πeglobe πemises dans le cadre de la conversion des actions
privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe), seraient πemises au proÑt de BCE dans le cadre de la conversion.
Voir la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì Description du capital-actions de T πel πeglobe Ì Actions
privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe /.

Nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe

T πel πeglobe a obtenu d'un groupe de pr°eteurs de nouvelles facilit πes de cr πedit renouvelables de 364 jours, totalisant
1,25 G$ US (les - nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe /) et prenant eÅet le 24 juillet 2000. Le 8 ao°ut 2000,
T πel πeglobe a rembours πe le solde des sommes qu'elle avait emprunt πees en vertu des facilit πes de cr πedit initiales de
T πel πeglobe, fia la suite de quoi ces facilit πes ont πet πe r πesili πees. Au 31 ao°ut 2000, une somme globale d'environ
577 M$ US avait πet πe pr πelev πee sur les nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe. Dans le cadre de la conclusion des
nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe, BCE a conÑrm πe aux pr°eteurs : (i) qu'elle s' πetait irr πevocablement engag πee
fia conclure l'acquisition conform πement aux modalit πes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), (ii) que dans
les 30 jours suivant la Ñn de chaque trimestre pendant la p πeriode de validit πe des nouvelles facilit πes de cr πedit de
T πel πeglobe (jusqu'au trimestre termin πe le 30 juin 2000), BCE fournirait toute l'aide Ñnanci fiere n πecessaire pour que
T πel πeglobe s'acquitte de ses engagements Ñnanciers fia l' πegard des nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe pour
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le trimestre en cause, et (iii) que jusqu' fia l' πech πeance des nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe, BCE injecterait
ou prendrait les dispositions pour que soient inject πes dans T πel πeglobe au besoin, sous forme de titres de participation
ou de titres de cr πeance assimilables fia des titres de participation, des fonds suÇsants pour permettre fia T πel πeglobe de
parer, le cas πech πeant, fia toute insuÇsance de fonds destin πes fia l'exploitation ou fia toute insuÇsance de tr πesorerie par le
Ñnancement du programme de d πepenses en immobilisations approuv πe par le conseil d'administration de T πel πeglobe et
par BCE. Les engagements Ñnanciers de BCE fia l' πegard de T πel πeglobe se limitent toutefois fia un plafond de
900 M$ US, excluant le pr°et de 100 M$ US consenti par BCE fia T πel πeglobe le 21 juin 2000. Les nouvelles facilit πes de
cr πedit de T πel πeglobe pr πevoient : (i) que la r πesiliation de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), quelle qu'en soit
la raison, ou la non-conclusion de l'acquisition d'ici le 31 d πecembre 2000 constitueront un cas de d πefaut aux termes
des nouvelles facilit πes de cr πedit de T πel πeglobe, et (ii) que T πel πeglobe ne sera autoris πee fia proc πeder fia aucune
distribution fia l' πegard de toute action du capital-actions ou de tout autre titre de participation πemis par T πel πeglobe
avant la date de prise d'eÅet, fia l'exception des dividendes payables aux porteurs des actions privil πegi πees de troisi fieme
s πerie de T πel πeglobe.

Programmes de cessation d'emploi

Le 14 mars, le 16 mai 2000 et le 12 septembre 2000, le comit πe des ressources humaines du conseil
d'administration de T πel πeglobe a approuv πe un certain nombre de politiques de protection et de maintien de l'emploi
des cadres et employ πes de T πel πeglobe, ainsi que des cadres et employ πes des soci πet πes faisant partie des groupes de
Corporation T πel πeglobe Communications et d'Excel. Ces politiques, dont chacune comprend un programme de
protection de l'emploi et un programme de maintien de l'emploi, ont par la suite πet πe ent πerin πees par le conseil
d'administration de T πel πeglobe.

Le programme de protection de l'emploi pr πevoit le versement de certaines indemnit πes sp πeciales de cessation
d'emploi aux cadres de T πel πeglobe ainsi qu'aux cadres et aux employ πes des soci πet πes faisant partie du groupe de
Corporation T πel πeglobe Communications advenant un d πepart directement reli πe fia l'acquisition (lequel d πepart πetant
d πeÑni comme une d πemission d πecoulant de modiÑcations importantes aux conditions d'emploi ou une cessation
d'emploi attribuable fia toute raison autre (i) qu'un cong πediement motiv πe ou (ii) qu'un d πepart volontaire motiv πe par
d'autres raisons que des modiÑcations importantes aux conditions d'emploi, au cours d'une p πeriode se terminant
18 mois apr fies la date de prise d'eÅet (un - d πepart /)).

Le programme de protection de l'emploi pr πevoit en outre qu'en cas de d πepart d'un porteur d'options de
T πel πeglobe, toutes les options de T πel πeglobe qu'il d πetient, qu'elles soient susceptibles ou non de lev πee fia ce moment-l fia,
pourront °etre lev πees au cours de la p πeriode se terminant fia la plus tardive des dates suivantes, fia savoir (i) un an apr fies
le d πepart du porteur d'options ou (ii) 90 jours apr fies la date de prise d'eÅet. Le 8 mai 2000, le TSE a approuv πe les
modalit πes du programme de protection de l'emploi relatives fia la d πevolution des options de T πel πeglobe, fia condition
que le programme n'ait pas pour eÅet de prolonger la p πeriode de lev πee de toute option de T πel πeglobe au-del fia de son
πech πeance initiale.

Le programme de maintien de l'emploi pr πevoit pour sa part le versement de primes fia certains employ πes de
T πel πeglobe et des soci πet πes membres des groupes de Corporation T πel πeglobe Communications et d'Excel dont la
contribution avant la date de prise d'eÅet a πet πe jug πee indispensable. Ces primes repr πesenteront entre 25 % et 75 % du
salaire de base, selon la personne en cause, et seront vers πees soit fia la date de prise d'eÅet, soit le 31 d πecembre 2000,
soit trois mois apr fies la date de prise d'eÅet ou le 1er avril 2001, fia condition que leurs b πen πeÑciaires aient satisfait aux
attentes en mati fiere de rendement et qu'ils soient toujours fia l'emploi de T πel πeglobe fia la Ñn de la p πeriode vis πee par le
programme de maintien de l'emploi (sauf dans le cas d'un d πepart). Les primes seront vers πees en esp fieces aux
employ πes de T πel πeglobe, en esp fieces et (ou) en actions subalternes et (ou) en options de T πel πeglobe aux employ πes des
soci πet πes membres du groupe de Corporation T πel πeglobe Communications, et en actions subalternes aux employ πes des
soci πet πes membres du groupe d'Excel. Les actions subalternes seront acquises le 31 d πecembre 2001 pour la vaste
majorit πe des personnes en cause, ou fia une date ult πerieure dans le cas de certains octrois accord πes fia des cadres
sup πerieurs de Corporation T πel πeglobe Communications.

Orbcomm

Le 21 juillet 2000, Teleglobe Mobile Partners (- TMP /), alors Ñliale en propri πet πe indirecte de T πel πeglobe et
partenaire dans Orbcomm, a signiÑ πe fia Orbcomm qu'elle ne disposait plus de fonds fia investir dans le capital-actions
d'Orbcomm.
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Le 4 ao°ut 2000, T πel πeglobe et TMP ont sign πe avec Orbital Sciences Corporation (- Orbital /) et Orbital
Communications Corporation (- OCC /), une Ñliale d'Orbital, un protocole d'entente πetablissant les modalit πes d'un
montage Ñnancier provisoire par lequel une Ñliale en propri πet πe indirecte de T πel πeglobe devait accorder fia Orbcomm un
Ñnancement par emprunt d'un maximum de 17 M$ US.

En contrepartie de ce Ñnancement, Orbital a convenu d'abandonner les poursuites intent πees contre T πel πeglobe et
BCE le 27 juin 2000 et de renoncer fia tous ses droits et recours contre T πel πeglobe et ses Ñliales aux termes de diverses
conventions actuellement en vigueur. Le protocole d'entente pr πevoit en outre que Orbital et T πel πeglobe s'emploieront
conjointement (i) fia rechercher activement de nouveaux investisseurs πeventuels dans Orbcomm et (ii) fia collaborer
avec les cr πeanciers fia la restructuration de la dette d'Orbcomm.

Le protocole d'entente pr πevoit que, d fies la mise en ˙uvre d'un πeventuel plan de restructuration, toute
participation dans Orbcomm laiss πee aux partenaires actuels (OCC et TMP) sera partag πee dans une proportion de
60 % pour OCC et de 40 % pour TMP.

TPM, le commandit πe d'Orbcomm, est la propri πet πe ultime de Mobile Holdings LLC, soci πet πe fia responsabilit πe
limit πee du Delaware, dans laquelle T πel πeglobe d πetenait indirectement, avant le 13 septembre 2000, une participation
de 50 % avec droit de vote fia titre de gestionnaire et une participation de 100 % sans droit de vote. Le 13 septembre
2000, T πel πeglobe a c πed πe sa participation indirecte dans Orbcomm fia 3799468 Canada Inc., Ñliale en propri πet πe
exclusive de BCE.

Le 15 septembre 2000, Orbcomm a d πepos πe une demande de restructuration et de protection en mati fiere de
faillite en vertu du chapitre 11 du United States Bankruptcy Code.

Litiges

Le ou vers le 27 juillet 2000, plusieurs recours collectifs ont πet πe d πepos πes aupr fies de la Cour de district des
±Etats-Unis pour le district sud de New York contre T πel πeglobe et certains de ses anciens membres de la direction, les
accusant de s'°etre livr πes fia de fausses repr πesentations entre le 11 f πevrier et le 29 juillet 1999. T πel πeglobe consid fiere que
ces poursuites sont sans fondement et se d πefendra avec vigueur.

Description du capital-actions de T πel πeglobe

Les statuts de T πel πeglobe l'autorisent fia πemettre un nombre illimit πe d'actions ordinaires et un nombre illimit πe
d'actions privil πegi πees. On trouvera ci-apr fies un survol des modalit πes et conditions touchant les actions de T πel πeglobe
en circulation.

Actions ordinaires de T πel πeglobe

Les actionnaires de T πel πeglobe disposent d'une voix par action ordinaire fia l' πegard de toute question soumise au
vote lors des assembl πees des actionnaires, fia l'exception des assembl πees au cours desquelles seuls les porteurs d'une
autre cat πegorie ou s πerie d'action sont habiles fia voter.

Sous r πeserve des droits prioritaires d'autres cat πegories d'actions de rang sup πerieur aux actions ordinaires de
T πel πeglobe, les actionnaires de T πel πeglobe sont en droit de recevoir une part πegale, action pour action, de tout
dividende d πeclar πe ou vers πe fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe, que ce dividende soit vers πe en esp fieces,
en actions ou autrement. Ils sont, en outre, en droit de recevoir le reliquat des biens de T πel πeglobe en cas de
distribution de l'actif, de liquidation ou de dissolution volontaire ou involontaire de T πel πeglobe.

Au 31 ao°ut 2000, il y avait 254 667 843 actions ordinaires de T πel πeglobe πemises et en circulation.

Actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe

Les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe ne comportent pas de droit de vote sauf en certaines
circonstances o fiu leurs porteurs disposent d'une voix par action.

Les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe ont πegalit πe de rang avec toutes les autres actions
privil πegi πees de T πel πeglobe et ont priorit πe de rang sur toutes les autres actions de T πel πeglobe en ce qui a trait au
versement de dividendes et fia la distribution de l'actif en cas de liquidation ou de dissolution de T πel πeglobe.

Les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe sont des actions rachetables fia dividende cumulatif du
capital-actions de T πel πeglobe, qui donnent droit fia un dividende trimestriel de 0,3375 $ CA par action.
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≥A compter du 1er avril 2001, T πel πeglobe pourra racheter en tout temps contre esp fieces, fia son gr πe, la totalit πe ou
une partie des actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie au prix de 25 $ CA par action, major πe des dividendes cumul πes
mais non d πeclar πes, ou pourra, sous r πeserve de l'autorisation du TSE, convertir chacune de ces actions en un nombre
d'actions ordinaires πegal au nombre de conversion d'actions ordinaires. ≥A compter du 1er mai 2001, sous r πeserve du
droit de T πel πeglobe, moyennant un pr πeavis de 40 jours civils avant la date de conversion, de racheter contre esp fieces
ou de trouver d'autres acheteurs pour les actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie  de T πel πeglobe devant °etre converties,
chaque action privil πegi πee de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe est convertible, au gr πe du porteur, moyennant un pr πeavis de
60 jours civils le premier jour de f πevrier, de mai, d'ao°ut et de novembre de chaque ann πee, en un nombre d'actions
ordinaires qui correspond au nombre de conversion d'actions ordinaires.

Pour les Ñns du paragraphe pr πec πedent, on entend par - actions ordinaires / les actions ordinaires actuelles de
T πel πeglobe ainsi que toutes les actions d πecoulant d'une restructuration des actions ordinaires de T πel πeglobe, d'une
restructuration de son capital-actions ou d'un regroupement ou d'une fusion de T πel πeglobe avec une autre soci πet πe
( fia l'exception d'une restructuration du capital-actions, d'un regroupement ou d'une fusion qui n'a pas pour eÅet de
modiÑer la cat πegorie des actions ordinaires de T πel πeglobe ou de les convertir en d'autres actions ou titres).

Au 31 ao°ut 2000, il y avait 5 000 000 d'actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe πemises et en
circulation.

Actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe

Les actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe ne comportent pas droit de vote sauf en certaines
circonstances o fiu leurs porteurs disposent d'une voix par action.

Les actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe ont πegalit πe de rang avec toutes les autres actions
privil πegi πees de T πel πeglobe et ont priorit πe de rang sur toutes les autres actions de T πel πeglobe en ce qui a trait au
versement de dividendes et fia la distribution de l'actif en cas de liquidation ou de dissolution de T πel πeglobe.

Aucun dividende ne peut °etre d πeclar πe ni vers πe fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe, fia moins qu'un
dividende πegal et de valeur proportionnelle ne soit d πeclar πe et vers πe fia l' πegard des actions privil πegi πees de quatri fieme
s πerie de T πel πeglobe.

Les actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe sont des actions privil πegi πees rachetables du
capital-actions de T πel πeglobe qui sont convertibles au gr πe du porteur.

Les actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe peuvent °etre rachet πees en tout temps par T πel πeglobe,
fia son gr πe, au prix de 25 $ US en esp fieces par action, major πe d'une somme πegale fia 6,25 % l'an, d πeduction faite de tous
les dividendes d πeclar πes et vers πes sur ces actions, jusqu' fia la date de rachat pr πevue mais fia l'exclusion de celle-ci. Sous
r πeserve du droit de T πel πeglobe de racheter les actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe, des autorisations
applicables du TSE et des dispositions de toute autre action de T πel πeglobe ayant priorit πe ou πegalit πe de rang avec les
actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe, le porteur peut convertir en tout temps ses actions privil πegi πees
de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe en actions ordinaires de T πel πeglobe enti fierement lib πer πees et non susceptibles d'appels
subs πequents, dans une proportion πegale au nombre obtenu (i) en divisant le prix de 25 $ US par action privil πegi πee de
quatri fieme s πerie de T πel πeglobe, major πe d'une somme πegale fia 6,25 % l'an, d πeduction faite de tous les dividendes
d πeclar πes et vers πes sur ces actions, jusqu' fia la date de rachat pr πevue mais fia l'exclusion de celle-ci, par (ii) (A) si les
actions ordinaires de T πel πeglobe se n πegocient au TSE, la plus πelev πee des deux sommes suivantes, fia savoir a) le cours
moyen pond πer πe de la totalit πe des actions ordinaires de T πel πeglobe au TSE pour les 20 jours de bourse cons πecutifs
pr πec πedant imm πediatement la date de l'avis de conversion, ou b) le cours moyen pond πer πe de la totalit πe des actions
ordinaires de T πel πeglobe au TSE le jour de bourse pr πec πedant imm πediatement la date de l'avis de conversion, ce cours
πetant dans chaque cas converti en dollars am πericains au cours acheteur fia midi fia New York pour les virements par
c°able en dollars canadiens et certiÑ πe pour les besoins des formalit πes douani fieres par la Federal Reserve Bank des
±Etats-Unis le jour de bourse pr πec πedant imm πediatement la date de l'avis de conversion, ou (B) si les actions
ordinaires de T πel πeglobe ne se n πegocient pas au TSE, le montant mentionn πe en (i) doit °etre divis πe par la valeur
marchande, en dollars am πericains, des actions ordinaires de T πel πeglobe d πetermin πee de bonne foi par le conseil
d'administration de T πel πeglobe.

Au 31 ao°ut 2000, il y avait 4 000 000 d'actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe πemises et en
circulation, appartenant toutes fia BCE.
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Dividendes et politiques en matifiere de dividendes

Des dividendes sont vers πes fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe lorsque le conseil d'administration de
T πel πeglobe en d πeclare, sous r πeserve des conditions mentionn πees ci-apr fies. Aux termes des nouvelles facilit πes de cr πedit
de T πel πeglobe, T πel πeglobe n'est autoris πee fia proc πeder fia aucune distribution fia l' πegard de toute action du capital-actions
ou de tout autre titre de participation πemis par T πel πeglobe avant la date de prise d'eÅet, fia l'exception des dividendes
payables aux porteurs des actions privil πegi πees de troisi fieme s πerie de T πel πeglobe. Aux termes de la convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE), jusqu'au premier des deux πev πenements suivants, fia savoir la nomination ou l' πelection au
conseil d'administration de T πel πeglobe de personnes d πesign πees par BCE et constituant la majorit πe des administrateurs
de T πel πeglobe, ou la r πesiliation de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), fia moins que BCE ou le pr πesident du
conseil d'administration de T πel πeglobe n'en convienne autrement, T πel πeglobe ne pourra d πeclarer, aÅecter des sommes
fia cette Ñn ou verser aucun dividende, ni proc πeder fia aucune autre distribution en esp fieces, en actions, en biens ou
autrement fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe, fia l'exception des dividendes vers πes dans le cours normal et
en conformit πe avec les pratiques ant πerieures. Au cours des deux derni fieres ann πees, T πel πeglobe a d πeclar πe et vers πe un
dividende trimestriel de 0,085 $ CA par action ordinaire de T πel πeglobe et de 0,3375 $ CA par action privil πegi πee de
troisi fieme s πerie de T πel πeglobe. T πel πeglobe a d πeclar πe le dernier de ces dividendes sur les actions ordinaires de T πel πeglobe
le 31 mars 2000.

Historique des cours

Les actions ordinaires de T πel πeglobe sont inscrites fia la cote du TSE et du NYSE. Le tableau suivant pr πesente les
cours extr°emes ainsi que le volume des op πerations sur les actions ordinaires de T πel πeglobe au TSE et au NYSE pour
les p πeriodes indiqu πees :

TSE Haut ($ CA) Bas ($ CA) Volume

1998
3e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 45,05 36,00 26 542 220
4e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 56,50 30,05 26 574 904

1999
1er trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 62,00 42,80 35 785 818
2e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 50,40 39,15 26 700 024
3e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 44,00 20,05 37 450 652
4e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 39,25 22,60 23 004 114

2000
1er trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 52,40 31,85 66 336 471
2e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 40,20 27,00 124 507 330
3e trimestre (jusqu'au 31 ao°ut 2000) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 33,20 28,25 21 518 620

NYSE Haut ($ US) Bas ($ US) Volume

1998
3e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 29,63 23,31 9 637 200
4e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 36,63 18,94 16 271 000

1999
1er trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 40,94 28,75 19 894 900
2e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 32,56 26,75 16 708 800
3e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 29,94 14,81 9 584 400
4e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 26,69 15,56 8 538 100

2000
1er trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 37,00 21,81 16 533 300
2e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 27,19 18,13 7 154 300
3e trimestre (jusqu'au 31 ao°ut 2000)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 22,44 19,00 2 752 400
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Administrateurs et membres de la direction

Administrateurs

Des renseignements sur les administrateurs et les membres de la direction de T πel πeglobe sont donn πes
fia l'annexe J de la pr πesente circulaire.

En vertu d'une convention intervenue le 7 mai 1987 entre BCE et T πel πeglobe, en sa version modiÑ πee
(la - convention de 1987 /), BCE a le droit de proposer un certain nombre de candidats au conseil d'administration
de T πel πeglobe, de sorte que le nombre de ces candidats, en proportion du nombre total d'administrateurs, soit au
moins πegal fia la proposition que le nombre total d'actions ordinaires πemises et en circulation de T πel πeglobe d πetenues
par BCE et les membres de son groupe dans lesquels BCE d πetient une participation majoritaire repr πesente par
rapport au nombre total d'actions ordinaires πemises et en circulation de T πel πeglobe (sans arrondissement fia l'unit πe
sup πerieure). Voir la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì Contrats importants avec BCE et les membres de
son groupe /.

Apr fies la fusion avec Excel, sept nouvelles personnes ont πet πe nomm πees au sein du conseil d'administration de
T πel πeglobe (les - administrateurs d'Excel /) en conformit πe avec les modalit πes des statuts de T πel πeglobe. Les autres
administrateurs, fia l'exception de l'un d'eux qui a πet πe nomm πe conjointement, ont πet πe d πesign πes fia titre
d'- administrateurs de T πel πeglobe /. Les statuts de T πel πeglobe pr πevoient que pendant une p πeriode de cinq ans suivant
la date de prise d'eÅet de la fusion avec Excel, les administrateurs de T πel πeglobe et les administrateurs d'Excel seront
habiles, fia l' πegard de toute assembl πee des actionnaires de T πel πeglobe o fiu l' πelection d'administrateurs est fia l'ordre du
jour, fia proposer la candidature d'un certain nombre de personnes de la fa•con suivante :

a) les administrateurs de T πel πeglobe sont habiles fia proposer la candidature de cinq personnes comp πetentes
(ou d'un nombre sup πerieur de candidats qui serait πegal ou, sous r πeserve de l'exigence de 34 % sp πeciÑ πee
fia l'alin πea b) ci-dessous, sup πerieur au nombre de candidats propos πes aux termes de l'alin πea b) ci-dessous)
en vue de l' πelection lors d'une telle assembl πee (ces personnes devant devenir des - administrateurs de
T πel πeglobe / pour les besoins des assembl πees d'actionnaires subs πequentes);

b) les administrateurs d'Excel sont habiles fia proposer la candidature de cinq personnes comp πetentes
(ou d'un nombre sup πerieur de candidats permettant de s'assurer que les candidats aux postes
d'administrateurs d'Excel repr πesentent au moins 34 % du nombre total d'administrateurs formant le
conseil d'administration de T πel πeglobe) en vue de l' πelection lors d'une telle assembl πee (ces personnes
πetant consid πer πees comme des - administrateurs d'Excel / pour les besoins des assembl πees d'actionnaires
subs πequentes);

c) les administrateurs de T πel πeglobe et les administrateurs d'Excel sont habiles fia proposer conjointement la
candidature d'un maximum de trois personnes comp πetentes en vue de l' πelection lors d'une telle
assembl πee.

Apr fies cette p πeriode de cinq ans, qui se termine le 10 novembre 2003, le conseil d'administration de T πel πeglobe
ne sera plus assujetti fia aucune disposition sp πeciÑque des statuts relativement fia sa composition. Ces dispositions
seront r πevoqu πees aux termes du plan d'arrangement. Voir la rubrique - L'arrangement Ì Structure de
l'arrangement /.
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Propri πet πe et n πegociation des actions ordinaires de T πel πeglobe

Au 31 ao°ut 2000, aucun des administrateurs et des membres de la haute direction de T πel πeglobe ni aucune
personne avec laquelle ils ont des liens (tel que son πequivalent anglais - associates / est d πeÑni dans la Loi de
1934) n' πetait v πeritable propri πetaire d'actions ordinaires de T πel πeglobe, sauf les personnes indiqu πees ci-dessous.

Pourcentage de l'ensemble
Nombre d'actions des actions ordinaires de

ordinaires de T πel πeglobe (dans
T πel πeglobe l'hypothfiese de la lev πee de

(y compris les toutes les
Nom options de T πel πeglobe) options de T πel πeglobe)

Andr πe Bourbonnais ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 97 022 Moins de 1 %
Michael T. Boychuk ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 500 Moins de 1 %
Derek H. BurneyÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 142 Moins de 1 %
Lisa Choate1)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 40 883 Moins de 1 %
Jacques DeforgesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 55 573 Moins de 1 %
Bruno DucharmeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 762 Moins de 1 %
Fran•cois Gauvin ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 53 700 Moins de 1 %
Christina Gold ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 400 000 Moins de 1 %
Jean-Pierre GrattonÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 37 724 Moins de 1 %
A. Michael Hainsfurther ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 594 Moins de 1 %
Dominique Jacquet ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 154 042 Moins de 1 %
Michel Lalande ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 24 280 Moins de 1 %
Fran•cois Laurin ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 113 282 Moins de 1 %
T. Allan McArtor ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 28 759 Moins de 1 %
C. Edward Medland ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 25 536 Moins de 1 %
Jean C. MontyÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 000 Moins de 1 %
Marvin C. Moses Trust2) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 831 Moins de 1 %
Moses Family Limited Partnership2) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 000 Moins de 1 %
Carmand Normand ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 847 Moins de 1 %
Gregory S. Oliver ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 098 Moins de 1 %
Charles Sirois3) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 23 205 138 8,53 %
Stephen R. Smith3)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 143 923 2,26 %
H. Arnold Steinberg ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 88 139 Moins de 1 %
Kenny A. Troutt5) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 45 191 672 16,61 %
Guthrie J. StewartÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 438 774 Moins de 1 %
John M. Zrno6) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 094 Moins de 1 %

1) 2 033 de ces actions sont la propri πet πe de John Geider, le conjoint de Mme Choate.

2) Une personne qui a des liens avec Marvin C. Moses.

3) Telesystem Ltd., soci πet πe contr°ol πee par M. Charles Sirois, d πetient 22 629 966 de ces actions indirectement par l'interm πediaire de T πel πesyst fieme

T πel πecom Lt πee.

4) 665 000 de ces actions sont la propri πet πe de Sarah R. Smith, la conjointe de M. Smith, et 4 812 620 de ces actions sont la propri πet πe d'Austex

Enterprises, Ltd., une soci πet πe contr°ol πee par M. Smith.

5) 7 956 979 de ces actions sont d πetenues par l'interm πediaire du Troutt Family Trust, une Ñducie dont M. Kenny A. Troutt est le seul Ñduciaire,

et 17 059 693 d'entre elles sont d πetenues en propri πet πe eÅective par M. Kenny A. Troutt. En plus du nombre d'actions indiqu πe ci-dessus,

72 421 actions ordinaires de T πel πeglobe sont la propri πet πe du Lisa E. Troutt Children's Trust, 72 421 actions sont la propri πet πe du Kenny

A. Troutt Children's Trust et 640 283 actions sont la propri πet πe du KAT Children's Trust II, dont M. Steven Troutt, le fr fiere de M. Kenny

A. Troutt, est le seul Ñduciaire. M. Kenny A. Troutt d πeclare n'exercer de droit de propri πet πe eÅective, de contr°ole ou d'emprise sur aucune de

ces actions. Le Troutt Family Trust a octroy πe des options d'achat visant un nombre maximum total de 190 197 de ses actions ordinaires de

T πel πeglobe fia deux employ πes d'Excel. Ces options peuvent °etre lev πees au prix de lev πee de 10 $ US par action et arrivent fia πech πeance les

13 f πevrier 2009 et 14 septembre 2009, respectivement.

6) 1 500 de ces actions sont la propri πet πe de John M. Zrno Family, L.P.

T πel πeglobe a πet πe inform πee que toutes les personnes dont le nom Ñgure ci-dessus avaient l'intention d'exercer les
droits de vote conf πer πes par leurs actions ordinaires de T πel πeglobe en faveur de la r πesolution relative fia l'arrangement, fia
l'exception de M. Smith, qui n'a pas encore fait conna° tre ses intentions.
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Aucune op πeration sur les titres de T πel πeglobe n'a πet πe eÅectu πee par les administrateurs ou les membres de la
haute direction de T πel πeglobe ni par aucune personne avec laquelle ils ont des liens (tel que son πequivalent anglais
- associates / est d πeÑni dans la Loi de 1934) au cours des 60 jours pr πec πedant la date de publication de la pr πesente
circulaire, fia l'exception des suivantes :

Nombre d'actions Prix par action
ordinaires de ordinaire de D πetails de

Nom Fonction T πel πeglobe T πel πeglobe l'op πeration

Stephen R. Smith1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur 100 000 20,1875 $ US Vente sur le
march πe

Stephen R. Smith1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur 950 000 s.o. Don
Stephen R. Smith1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur 100 000 20,4375 $ US Vente sur le

march πe

1) Tous ces op πerations ont πet πe eÅectu πees sur les avoirs d'Austex Enterprises, Ltd., une soci πet πe contr°ol πee par M. Smith.

De plus, le Ñduciaire des r πegimes d'actionnariat des employ πes de T πel πeglobe eÅectue des achats sur le march πe
dans le cours normal des aÅaires fia l' πegard de ces r πegimes, auxquels participent certains membres de la direction de
T πel πeglobe.

R πemun πeration de la haute direction

Les renseignements sur la r πemun πeration des cadres sup πerieurs, des membres de la direction et des
administrateurs de T πel πeglobe qui sont fournis aux rubriques - R πemun πeration des administrateurs et des hauts
dirigeants / et - Rapport du comit πe des ressources humaines sur la r πemun πeration des membres de la haute
direction /, aux pages 8 fia 12 et 15 fia 18 respectivement de la circulaire de sollicitation de procurations de la direction
dat πee du 12 mai 2000, sont int πegr πes par renvoi aux pr πesentes.

Pr°ets aux administrateurs, aux cadres sup πerieurs et aux membres de la haute direction

Les renseignements sur les pr°ets accord πes aux administrateurs, aux cadres sup πerieurs et aux membres de la
haute direction de T πel πeglobe qui sont fournis fia la rubrique - Pr°ets aux dirigeants / fia la page 14 de la circulaire de
sollicitation de procurations de la direction dat πee du 12 mai 2000 sont int πegr πes par renvoi aux pr πesentes. Le pr°et dont
il est question sous cette rubrique a πet πe rembours πe et le d πebiteur n'est plus fia l'emploi de T πel πeglobe.

Assurance-responsabilit πe des administrateurs et des membres de la direction

Une assurance-responsabilit πe a πet πe souscrite pour la protection des administrateurs et des membres de la
direction de T πel πeglobe et de ses Ñliales dans l'exercice de leurs fonctions. La prime, qui s' πelevait, au total, fia environ
650 000 $ US pour l'exercice 1999, est pay πee par T πel πeglobe. Le montant global de la couverture fia l' πegard de toute
r πeclamation est de 125 M$ US. Le contrat pr πevoit l'indemnisation des administrateurs et des membres de la
direction dans le cas de toute r πeclamation pour laquelle T πel πeglobe ne les indemniserait pas ou ne serait pas autoris πee
par la loi fia le faire, ainsi que le remboursement de T πel πeglobe, d πeduction faite d'une franchise de 100 000 $ US pour
les r πeclamations autres que celles d πecoulant d'une violation des lois sur les valeurs mobili fieres, et d'une franchise de
250 000 $ US pour les r πeclamations d πecoulant d'une violation des lois sur les valeurs mobili fieres, dans le cas des
r πeclamations pour lesquelles T πel πeglobe aurait indemnis πe ou aurait πet πe autoris πee fia indemniser les administrateurs ou
les membres de la direction vis πes.

Placements ant πerieurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe

Au cours des deux derni fieres ann πees, T πel πeglobe a proc πed πe aux distributions suivantes d'actions ordinaires de
T πel πeglobe ( fia l'exception des actions ordinaires πemises par suite de la lev πee d'options de T πel πeglobe) :

a) le 15 mars 1999, 163 902 actions ordinaires de T πel πeglobe ont πet πe πemises fia un membre du groupe de BCE
en contrepartie d'une somme de 7 002 083 $ CA aux termes de la convention de 1987; celle-ci pr πevoit
que BCE est habilit πee, sous r πeserve de certaines conditions, fia maintenir une participation d'au moins
20 % dans T πel πeglobe (voir la rubrique - Renseignements sur T πel πeglobe Ì Contrats importants avec BCE
et les membres de son groupe /);

b) le 13 novembre 1998, 5 400 000 actions ordinaires de T πel πeglobe ont πet πe πemises fia un membre du groupe
de BCE en contrepartie d'une somme totale de 218 160 000 $ CA aux termes de la convention de 1987;
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c) le 10 novembre 1998, 117 628 876 actions ordinaires de T πel πeglobe ont πet πe πemises fia d'anciens porteurs
d'actions ordinaires d'Excel dans le cadre de la fusion avec Excel.

De plus, le 30 juin 2000, T πel πeglobe a πemis fia BCE 4 000 000 d'actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie en
contrepartie d'une somme globale de 100 M$ US. Ces actions sont convertibles en actions ordinaires de T πel πeglobe
au gr πe de BCE. Voir les rubriques - Renseignements sur T πel πeglobe Ì Description du capital-actions de
T πel πeglobe Ì Actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe / et - Renseignements sur T πel πeglobe Ì
D πeveloppements r πecents Ì Placement de BCE dans des actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe /.

Contrats importants avec BCE et les membres de son groupe

On trouvera ci-apr fies un survol des contrats importants intervenus entre BCE et les membres de son groupe, et
T πel πeglobe et les membres de son groupe, fia l'exception des contrats qui sont d πecrits ailleurs dans la pr πesente
circulaire.

Convention de 1987

Le 7 mai 1987, T πel πeglobe et BCE ont conclu une convention, appel πee convention de 1987, fia laquelle des
modiÑcations ont πet πe apport πees le 14 juin 1998. La convention de 1987 autorise BCE fia maintenir fia son gr πe une
participation d'au moins 20 % dans T πel πeglobe. T πel πeglobe a convenu de constituer une provision, fia l' πegard de tous ses
placements publics ou priv πes d'actions ordinaires de T πel πeglobe ou de titres convertibles en actions ordinaires de
T πel πeglobe (autres que les placements eÅectu πes dans le cadre de r πegimes d'actionnariat continus (y compris les
r πegimes d'options d'achat d'actions ou les r πegimes d' πepargne fia l'intention des employ πes)) permettant l'achat
simultan πe par BCE, au m°eme prix, d'un nombre suppl πementaire d'actions ordinaires de T πel πeglobe ou d'autres titres
de T πel πeglobe suÇsant pour permettre fia BCE et aux membres de son groupe de maintenir une participation d'au
moins 20 % dans T πel πeglobe, compte tenu de la dilution. De plus, BCE et les membres de son groupe sont habiles
fia ramener leur participation dans T πel πeglobe fia 20 % (compte tenu de la dilution) si, au cours d'une ann πee, celle-ci a
πet πe ramen πe sous le seuil des 20 % par suite de l' πemission d'actions ordinaires de T πel πeglobe ou de titre convertibles de
T πel πeglobe dans le cadre d'un r πegime d'actionnariat continu. La convention de 1987 pr πevoit en outre la nomination
d'un certain nombre de candidats au conseil d'administration de T πel πeglobe. Voir la rubrique - Renseignements sur
T πel πeglobe Ì Administrateurs et membres de la direction /.

Ententes d'interconnexion

T πel πeglobe entretient des rapports commerciaux permanents avec certain des membres du groupe de BCE,
notamment avec Bell Canada, Aliant Inc. et Bell Nexxia. Depuis un certain nombre d'ann πees, Bell Canada est
fia la fois le principal client de T πel πeglobe au chapitre des services de t πel πephonie internationaux sortants, qui
repr πesentent la principale source de revenus de T πel πeglobe, et le principal fournisseur de T πel πeglobe du traÑc
t πel πephonique international entrant fia destination du Canada qui est achemin πe par le r πeseau de T πel πeglobe. L'entente
actuelle qui r πegit cet πechange de traÑc est intervenue le 1er janvier 1999 entre T πel πeglobe et Bell Canada, certaines
soci πet πes exploitantes membres du groupe d'Aliant Inc., MTS Communications Inc. et Saskatchewan
Telecommunications (la - convention d'interconnexion /). En 1999, toutes ces entreprises de t πel πecommunication
fia l'exception de Bell Canada ont c πed πe leur participation respective dans la convention d'interconnexion fia Bell
Nexxia. Le 1er juin 2000, les modiÑcations suivantes ont πet πe apport πees fia la convention d'interconnexion :

a) avant le 31 d πecembre 2000 (date d' πech πeance de la dur πee initiale de la convention d'interconnexion), les
parties n πegocieront les modalit πes de nouvelles conventions r πegissant l'interconnexion et l' πechange de traÑc
de t πel πecommunications, ainsi que toute autre question en suspens qui devra °etre r πegl πee par les parties fia ce
moment-l fia. Si les parties ne parvenaient pas fia s'entendre sur ces modalit πes, la convention
d'interconnexion en sa version modiÑ πee sera alors prolong πee jusqu'au 31 d πecembre 2002, date fia laquelle
elle prendra Ñn;

b) le 1er juin 2000, Bell Canada et Bell Nexxia ont convenu, sous r πeserve de certaines exceptions,
d'acheminer fia T πel πeglobe, fia certains tarifs prescrits, l'ensemble de leur traÑc interurbain international
πetabli par l'automatique et par t πel πephoniste en provenance du Canada ( fia l'exception du traÑc
fia destination des ±Etats-Unis);

c) le 1er juin 2000, T πel πeglobe a convenu d'acheminer fia Bell Canada et fia Bell Nexxia, fia certains tarifs
prescrits, l'ensemble de son traÑc interurbain international πetabli par l'automatique et par t πel πephoniste
( fia l'exception du traÑc en provenance des ±Etats-Unis) fia destination de toutes les provinces canadiennes
fia l'exception de la Colombie-Britannique et de l'Alberta;
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d) advenant que l'acquisition ne se r πealise pas, les parties r πetabliront les modalit πes de la convention
d'interconnexion initiale et les modiÑcations susmentionn πees cesseront de s'appliquer.

D'autres ententes d'interconnexion importantes ont πegalement πet πe conclues, dont les suivantes :

a) une entente touchant l'octroi de licences, l'oÅre conjointe, l'acheminement et la tariÑcation du service
interurbain direct fia destination du pays d'origine connu sous l'appellation - Canada Direct / est
intervenue le 1er janvier 1999 entre T πel πeglobe et chacune des entreprises de t πel πecommunication parties
fia la convention d'interconnexion, y compris Bell Canada. Sous r πeserve de l'exercice de certains droits de
r πesiliation anticip πee, l'entente prend Ñn le 31 d πecembre 2002;

b) deux ententes sont intervenues le 1er janvier 1998, en leur version modiÑ πee, entre T πel πeglobe, le Centre de
ressources Stentor Inc., chacune des entreprises de t πel πecommunication parties fia la convention
d'interconnexion, y compris Bell Canada, et certaines autres entreprises de t πel πecommunication, aux
termes desquelles T πel πeglobe loue une partie de la capacit πe de transmission num πerique du r πeseau fia Ñbre
optique canadien de ces entreprises. Ces ententes, dans le cadre desquelles Bell Canada agit comme
repr πesentant des entreprises de communication qui y sont parties, viennent fia πech πeance le 14 janvier 2005.

Droit de pr πeemption

Le 19 f πevrier 1999, M. Kenny A. Troutt et BCE ont conclu une lettre d'entente aux termes de laquelle
M. Kenny A. Troutt a accord πe fia BCE un droit de pr πeemption visant au maximum 20 millions d'actions ordinaires de
T πel πeglobe d πetenues par M. Kenny A. Troutt et certains autres membres du groupe Troutt. Une portion de ces
actions ordinaires de T πel πeglobe a d πej fia πet πe oÅerte et vendue fia BCE en vertu de ce droit de pr πeemption. Aux termes
de cette entente, si M. Kenny A. Troutt ou le membre concern πe du groupe Troutt (le - vendeur /) d πesire vendre ou
ali πener autrement certaines de ces actions ordinaires de T πel πeglobe, le vendeur doit en aviser BCE par πecrit. Le droit
de pr πeemption ne s'applique pas dans les cas suivants : a) les dons fia des organismes philanthropiques, b) les cessions
fia des Ñducies familiales ou autres entit πes contr°ol πees par M. Kenny A. Troutt et c) les ventes ou conversions
d'actions de T πel πeglobe dans le cadre d'un regroupement d'entreprises (y compris une fusion, une restructuration du
capital, un πechange d'actions, une oÅre d'achat ou une oÅre publique d'achat) auquel T πel πeglobe participe ou dont
elle est l'objet. La lettre d'entente est assujettie fia certaines modalit πes et conditions usuelles et prend Ñn fia la
r πealisation de l'arrangement.

Entente de services de gestion

Le 1er juillet 2000, T πel πeglobe et sa Ñliale Teleglobe Communications Services Inc. (- TCS /), ont conclu avec
Bell Nexxia une entente aux termes de laquelle Bell Nexxia fournira fia TCS des services contractuels de gestion
pour certains de ses contrats de d πetail actuels au Canada touchant la prestation de services de t πel πecommunications
internationales (l'- entente de TCS /). Aux termes de cette entente, qui vient fia πech πeance le 31 d πecembre 2000, Bell
Nexxia agit fia titre de principal repr πesentant aupr fies des clients de TCS en ce qui a trait au soutien des ventes et au
service fia la client fiele. Pour sa part, TCS conserve les fonctions rattach πees au soutien technique, fia la facturation et
aux comptes clients. Pendant la dur πee de l'entente de TCS, T πel πeglobe et TCS ont convenu de ne pas renouveler,
modiÑer ou prolonger aucun des contrats assujettis fia l'entente de TCS, et ont reconnu que Bell Nexxia pouvait
solliciter des clients, y compris des clients de TCS, aÑn de leur oÅrir des produits et services de Bell Nexxia ou ceux
des membres de son groupe. L'entente de TCS pr πevoit que si les revenus g πen πer πes par les contrats de TCS pendant la
dur πee de l'entente sont inf πerieurs aux pr πevisions des parties, Bell Nexxia accordera fia TCS une remise πequivalant
fia 5 % du manque fia gagner (pourvu que ce manque fia gagner ne soit pas imputable au fait ou fia l'omission de
T πel πeglobe). En contrepartie des services de gestion dispens πes par Bell Nexxia, TCS a convenu de lui verser chaque
mois des honoraires πequivalant fia 3 % des revenus globaux factur πes ou facturables par TCS fia l' πegard du mois en
question en vertu des contrats de TCS.

Documents int πegr πes par renvoi

T πel πeglobe est un πemetteur assujetti dans toutes les provinces canadiennes vis πees. Les documents suivants, qui
ont πet πe d πepos πes aupr fies des autorit πes canadiennes en valeurs mobili fieres, sont sp πeciÑquement int πegr πes par renvoi dans
la pr πesente circulaire et en font partie int πegrante :

a) la notice annuelle de T πel πeglobe pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, dat πee du 16 mai 2000;
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b) la circulaire de sollicitation de procurations de la direction de T πel πeglobe dat πee du 12 mai 2000 en rapport
avec l'assembl πee annuelle et extraordinaire des actionnaires de T πel πeglobe tenue le 19 juin 2000;

c) les πetats Ñnanciers consolid πes non v πeriÑ πes de T πel πeglobe pour le premier trimestre termin πe le 31 mars
2000;

d) les πetats Ñnanciers consolid πes non v πeriÑ πes de T πel πeglobe pour le deuxi fieme trimestre termin πe le 30 juin
2000;

e) les πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes annuels comparatifs de T πel πeglobe ainsi que les notes aÅ πerentes
fia ceux-ci, pr πepar πes en conformit πe avec les principes comptables g πen πeralement reconnus aux ±Etats-Unis
pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, ainsi que le rapport des v πeriÑcateurs fia son πegard et l'analyse
par la direction de la situation Ñnanci fiere et des r πesultats d'exploitation qui se trouve aux pages 28 fia 48 du
rapport annuel 1999 de T πel πeglobe;

f) les πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes annuels comparatifs de T πel πeglobe ainsi que les notes aÅ πerentes
fia ceux-ci, pr πepar πes en conformit πe avec les principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada pour
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, ainsi que le rapport des v πeriÑcateurs fia son πegard et l'analyse par
la direction de la situation Ñnanci fiere et des r πesultats d'exploitation qui se trouve aux pages 3 fia 42 du
suppl πement au rapport annuel 1999 de T πel πeglobe;

g) les rapports de changement important de T πel πeglobe dat πes du 18 f πevrier 2000 et du 7 juillet 2000.

Tous les rapports de changement important, πetats Ñnanciers interm πediaires comparatifs et πetats Ñnanciers
annuels comparatifs, de m°eme que les rapports des v πeriÑcateurs s'y rapportant et les circulaires d'information
d πepos πes par T πel πeglobe aupr fies des autorit πes canadiennes en valeurs mobili fieres apr fies la date de publication de la
pr πesente circulaire et avant l'heure de prise d'eÅet seront pr πesum πes avoir πet πe int πegr πes par renvoi fia la pr πesente
circulaire et en faire partie int πegrante.

Toute d πeclaration contenue dans un document int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe par renvoi dans les pr πesentes sera
r πeput πee °etre modiÑ πee ou remplac πee, pour les besoins de la pr πesente circulaire, dans la mesure o fiu elle est modiÑ πee
ou remplac πee par une d πeclaration contenue dans les pr πesentes ou dans tout autre document d πepos πe par la suite qui
est πegalement int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe par renvoi dans les pr πesentes. Aucune d πeclaration ainsi modiÑ πee ou
remplac πee ne sera r πeput πee, dans sa forme non modiÑ πee ou remplac πee, faire partie de la pr πesente circulaire.

Des renseignements provenant de documents d πepos πes auprfies des autorit πes canadiennes en valeurs mobilifieres
ont πet πe int πegr πes par renvoi dans la pr πesente circulaire. On peut se procurer sur demande et sans frais des
exemplaires des documents int πegr πes par renvoi dans les pr πesentes en s'adressant au secr πetaire g πen πeral de T πel πeglobe
fia l'adresse suivante : T πel πeglobe Inc., 1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest, Montr πeal (Qu πebec) H3B 4X5, ou en
visitant le site Web SEDAR fia l'adresse www.sedar.com.

RENSEIGNEMENTS SUR BCE

G πen πeralit πes

BCE est la plus importante soci πet πe de t πel πecommunication au Canada. Dans le cadre de ses activit πes dans le
secteur des services de t πel πecommunication, BCE oÅre fia ses clients r πesidentiels et commerciaux au Canada un vaste
πeventail de produits et de services : produits et applications de communication sur Ñl et sans Ñl, services de
t πel πecommunication par satellite et de t πel πediÅusion directe fia domicile, expertise en int πegration de syst fiemes, solutions
en mati fiere de commerce πelectronique, acc fies Internet, services de transmission de donn πees fia haute vitesse et services
d'annuaire. BCE jouit en outre d'une imposante pr πesence sur la sc fiene internationale par l'interm πediaire de BCI et
de sa participation actuelle dans T πel πeglobe.

BCE est une soci πet πe constitu πee sous le r πegime de la LCSA dont le si fiege social se trouve au 1000, rue de La
Gaucheti fiere Ouest, bureau 3700, Montr πeal (Qu πebec) H3B 4Y7, t πel πephone : 1 800 339-6353, t πel πecopieur :
(514) 786-3970, site Web : www.bce.ca.

D πeveloppements r πecents

Coentreprise avec Thomson et Woodbridge

Le 15 septembre 2000, BCE, Thomson Corporation (- Thomson /) et The Woodbridge Company Limited
(- Woodbridge /) ont annonc πe la cr πeation d'une soci πet πe de multim πedia qui assurera la livraison de services int πegr πes
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d'information, de communication et de loisirs au moyen de l'imprimerie, de la t πel πevision et de l'Internet. BCE
d πetiendra une participation de 70,1 % dans la nouvelle soci πet πe et lui transf πerera, fia titre d'apport, CTV et des biens
connexes, y compris sa participation dans NetStar Communications Inc., sa participation de 71 % dans Sympatico-
Lycos Inc., qui inclut - Sympatico.ca / et des sites de villes tels que Montrealplus.com et Toronto.com, ainsi que la
participation de 23 % de BCE dans ExtendMedia Inc., une soci πet πe sp πecialis πee dans la convergence de la t πel πevision et
du contenu Internet. Thomson d πetiendra une participation de 20 % dans la nouvelle soci πet πe et lui transf πerera, fia titre
d'apport, le quotidien The Globe and Mail, certains sites Internet (incluant Globe Interactive) et, sous r πeserve de
l'approbation du CRTC, une participation de 50 % de ROBTv, un canal canadien sp πecialis πe dans les nouvelles
d'aÅaires. Woodbridge, la soci πet πe de portefeuille de la famille Thomson, d πetiendra une participation de 9,9 % dans la
nouvelle soci πet πe et lui transf πerera, fia titre d'apport, 385 M$ CA.

La nouvelle soci πet πe aura son si fiege social fia Toronto et emploiera 4 000 personnes dans des bureaux et des salles
de nouvelles dans l'ensemble du Canada. Elle aura un chiÅre d'aÅaires pro forma pr πevisionnel d'environ 1,3 G$ CA.
L'op πeration devrait °etre conclue au premier trimestre 2001 et, outre les conditions usuelles, elle est assujettie fia
l'approbation par le CRTC de l'acquisition de CTV par BCE.

Acquisition de CTV

Le 6 avril 2000, BCE a conclu l'acquisition de la presque totalit πe des actions ordinaires de CTV en circulation
en contrepartie d'une somme en esp fieces de quelque 2,3 G$ CA. BCE a soumis cette acquisition fia l'approbation du
CRTC et une audience fia cet πegard a commenc πe le 18 septembre 2000. L'acquisition de CTV vise fia renforcer
consid πerablement la strat πegie grand public de BCE, qui est d'oÅrir fia ses clients des services int πegr πes d'information,
de communication et de divertissement (ICD). BCE pr πevoit que, gr°ace fia l'image de marque de CTV, fia sa riche
programmation et fia son expertise qui lui a valu des prix dans les domaines des nouvelles et des sports, BCE pourra
occuper une position de premier plan dans les secteurs convergents de la radiodiÅusion et des nouveaux m πedias.

Conform πement fia la convention de vote approuv πee par le CRTC, les actions ordinaires de CTV qui ont πet πe
acquises par BCE ont πet πe transf πer πees fia un Ñduciaire jusqu' fia ce que les approbations r πeglementaires du CRTC
relatives fia l'acquisition de CTV soient re•cues par BCE. L'acquisition de CTV sera comptabilis πee selon la m πethode
de l'achat pur et simple, sauf pendant la p πeriode de d πetention des actions ordinaires de CTV par le Ñduciaire, o fiu le
placement dans CTV sera comptabilis πe fia la valeur de consolidation. Dans le cadre du processus d'approbation par le
CRTC, une somme additionnelle de 230 M$ sera d πepens πee, au cours de la p πeriode d'exploitation sous licence,
pour des projets dont b πen πeÑciera le secteur de la radiodiÅusion.

CTV poss fiede le plus important r πeseau de t πel πediÅusion priv πe au Canada et jouit d'une forte pr πesence locale dans
tout le pays. Son acquisition compl πetera les investissements de BCE dans Sympatico et Bell ExpressVu. CTV
d πetient et exploite 25 stations de t πel πevision r πeparties en Ontario, en Saskatchewan, en Alberta, en
Colombie-Britannique, en Nouvelle- ±Ecosse et au Nouveau-Brunswick. De ce nombre, 18 sont aÇli πees au R πeseau de
t πel πevision CTV, six sont des stations aÇli πees fia la SRC et une station, CIVT, de Vancouver, est ind πependante. CTV
est πegalement propri πetaire de ASN, entreprise de programmation satellite-c°able, et d πetient des participations dans
cinq services de t πel πevision par c°able sp πecialis πes dont elle assure la gestion, soit The Sports Network, The Comedy
Network, Outdoor Life Network, CTV Newsnet et, jusqu' fia ce qu'elle s'en d πepartisse conform πement aux exigences
du CRTC (voir plus loin), CTV Sportsnet. Ces cha° nes sp πecialis πees tirent leurs revenus de la publicit πe et des
abonnements, dont le tarif mensuel par abonn πe est Ñx πe contractuellement avec le distributeur du service. CTV
d πetient de plus une participation de 12 % dans History Television Inc. et d πetient une licence pour un autre service
sp πecialis πe, TalkTV, dont le lancement est pr πevu pour septembre 2000. EnÑn, CTV d πetient un bloc de contr°ole dans
une licence de Sports Specials/Pay-Per-View.

Le 5 mars 1999, CTV s'est port πee acqu πereur d'une participation de 68,46 % dans NetStar Communications
Inc., elle-m°eme propri πetaire de The Sports Network Inc., Le R πeseau des sports (RDS) Inc. ainsi que d'une
participation indirecte de 80 % dans 2953285 Canada Inc., qui exerce ses activit πes sous le nom - Discovery
Channel /. NetStar Communications Inc. d πetient une participation de 24,95 % dans Viewer's Choice Canada Inc.
Par l'interm πediaire de sa Ñliale en propri πet πe exclusive indirecte, Dome Productions Inc., NetStar Communications
Inc. exploite l'une des plus importantes installations de production mobile au Canada. Cette acquisition a πet πe
approuv πee par le CRTC fia la condition que CTV se d πepartisse de sa participation dans CTV Sportsnet.
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Apport partiel d'actif de Nortel

Le 1er mai 2000, BCE a annonc πe qu'elle s' πetait d πepartie de la plus grande partie de ses avoirs dans Nortel dans
le cadre d'un plan d'arrangement. Ce dernier pr πevoyait ce que l'on appelle au Canada une r πeorganisation - papillon /
de BCE ainsi que l' πechange de la totalit πe des actions ordinaires de Nortel contre des actions ordinaires de
New Nortel Inc. Essentiellement, le 1er mai 2000, les actionnaires de BCE ont vu leurs actions ordinaires de BCE
divis πees en deux cat πegories d'actions, l'une d'elles repr πesentant la valeur du placement de BCE dans Nortel qui a πet πe
distribu πee indirectement aux actionnaires de BCE, et l'autre repr πesentant la valeur nette de tous les actifs de BCE
non reli πes fia Nortel plus la valeur du placement dans Nortel conserv πe par BCE. Dans le cadre d'une s πerie complexe
d' πechanges, les actions repr πesentant la valeur du placement dans Nortel faisant l'objet de la distribution ont πet πe
transf πer πees en d πeÑnitive fia New Nortel Inc. et les actionnaires de BCE ont re•cu environ 1,57 action ordinaire de
New Nortel Inc., compte tenu de la division des actions de Nortel, pour chaque action ordinaire de BCE qu'ils
d πetenaient. Les actionnaires de BCE ont πegalement continu πe d'°etre propri πetaires d'une action ordinaire de BCE, qui
repr πesentait la valeur d'une participation dans les actifs r πesiduels de BCE. ±Egalement dans le cadre de l'apport
partiel d'actif de Nortel, le 1er mai 2000, les actionnaires publics de Nortel ont πechang πe leurs actions ordinaires de
Nortel existantes au pair contre des actions ordinaires de New Nortel Inc. De ce fait, New Nortel Inc. est devenue
propri πetaire de la totalit πe des actions de Nortel. Par la suite, la d πenomination de New Nortel Inc. a πet πe remplac πee
par celle de - Corporation Nortel Networks / (en anglais, - Nortel Networks Corporation /) et la d πenomination de
Nortel Networks est devenue - Corporation Nortel Networks Limit πee / (en anglais, - Nortel Networks Limited /).

≥A la date de prise d'eÅet de l'apport partiel d'actif de Nortel, environ 63 % des actions ordinaires de New
Nortel Inc. (les - actions ordinaires de New Nortel /) appartenaient aux actionnaires publics de Nortel, environ
35 % de ces actions appartenaient aux actionnaires de BCE, et les 2 % restants, soit environ 60 millions d'actions
ordinaires de New Nortel, fia BCE.

Programme de couverture

Le 6 juillet 2000, BCE a annonc πe qu'elle avait conclu des contrats fia terme aÑn de se prot πeger contre les risques
de Öuctuation du cours des actions ordinaires de New Nortel. Ces contrats lui ont permis de couvrir quelque
46,4 millions de ces actions fia un prix moyen d'environ 90 $ CA par action. BCE a πegalement annonc πe qu'elle
pourrait de temps fia autre, selon les conditions du march πe, avoir recours fia d'autres instruments d πeriv πes visant un bloc
additionnel de 7,1 millions de ses actions ordinaires de New Nortel. Les 6,5 millions d'actions de New Nortel
restantes appartenant fia BCE ont πet πe r πeserv πees aÑn de couvrir le risque des droits fia la plus-value des actions en
circulation rattach πes aux actions ordinaires de New Nortel qui ont πet πe octroy πees dans le cadre des r πegimes d'options
d'achat d'actions de BCE.

BCE pr πevoit utiliser la valeur prot πeg πee de ses actions ordinaires de New Nortel pour garantir des pr°ets fia long
terme. Ces contrats fia terme feront partie des modalit πes de Ñnancement fia long terme de BCE, qui s'attend fia obtenir
un produit net de quelque 5 G$ CA au moyen de ce Ñnancement fia long terme, gr°ace fia l'eÅet de levier que lui
procurent ses 53,5 millions d'actions ordinaires de New Nortel. Les modalit πes exactes de ce Ñnancement par
emprunt fia long terme n'ont pas encore πet πe arr°et πees.

R πegimes de droits des actionnaires de BCE

Lors de l'assembl πee annuelle et extraordinaire des actionnaires de BCE qui s'est tenue le 26 avril 2000, les
porteurs d'actions ordinaires de BCE ont πet πe invit πes fia approuver par voie de scrutin le r πegime de droits des
actionnaires de BCE qui avait re•cu la sanction pr πealable du conseil d'administration de BCE le 23 f πevrier 2000. Le
r πegime de droits des actionnaires de BCE est destin πe fia favoriser le traitement πequitable de tous les actionnaires de
BCE advenant une oÅre d'achat non sollicit πee visant BCE. On trouvera un compl πement d'information sur ce r πegime
dans le rapport de changement important de BCE dat πe du 9 mai 2000, qui est int πegr πe par renvoi dans la pr πesente
circulaire et en fait partie int πegrante.

Description du capital-actions de BCE

Les statuts mis fia jour de BCE l'autorisent fia πemettre un nombre illimit πe d'actions ordinaires, d'actions
privil πegi πees de premier rang et d'actions privil πegi πees de second rang.
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Actions ordinaires de BCE

Les porteurs d'actions ordinaires de BCE disposent d'une voix par action ordinaire fia l' πegard de toute question
soumise au vote lors des assembl πees des actionnaires, fia l'exception des assembl πees au cours desquelles seuls les
porteurs d'une autre cat πegorie ou s πerie d'action sont habiles fia voter.

Sous r πeserve des droits, privil fieges, restrictions et conditions rattach πes fia toute autre cat πegorie d'actions de BCE
de rang sup πerieur aux actions ordinaires de BCE, les actionnaires de BCE sont en droit de recevoir tout dividende
d πeclar πe fia l' πegard des actions ordinaires de BCE par le conseil d'administration et payable en esp fieces, en biens ou par
l' πemission d'actions enti fierement lib πer πees de BCE. Les actionnaires de BCE sont en outre en droit de recevoir, le cas
πech πeant, le reliquat des biens de BCE en cas de liquidation ou de dissolution de BCE, apr fies r fieglement de toutes les
dettes et obligations de BCE.

Au 31 ao°ut 2000, il y avait 644 796 530 actions ordinaires de BCE πemises et en circulation.

Actions privil πegi πees de BCE

Les statuts de BCE autorisent le conseil d'administration fia πemettre des actions privil πegi πees de premier rang et
de second rang en une ou plusieurs s πeries et de Ñxer le nombre d'actions de chaque s πerie ainsi que les conditions qui
s'y rattachent. Il n'y a actuellement aucune action privil πegi πee de second rang πemise ou en circulation. Toutes
les actions privil πegi πees de premier rang sont des actions ne comportant aucun droit de vote sauf en certaines
circonstances o fiu leurs porteurs disposent d'une voix par action, et sont convertibles au gr πe du porteur.

Les actions privil πegi πees de premier rang, qui sont des actions rachetables fia dividende cumulatif, ont πegalit πe de
rang entre elles et ont priorit πe de rang sur toutes les autres actions de BCE en ce qui a trait au versement de
dividendes et fia la distribution de l'actif en cas de liquidation ou de dissolution volontaire ou involontaire de BCE, ou
fia toute autre distribution d'actif dans le cadre de la liquidation de ses aÅaires. Sauf dans le cas des actions
privil πegi πees de premier rang rachetables fia dividende cumulatif de s πerie P (qui ne sont pas convertibles
actuellement), les actions privil πegi πees de premier rang en circulation sont convertibles en actions privil πegi πees de
premier rang de diÅ πerentes s πeries. Pour plus d'information sur les actions privil πegi πees de premier rang πemises et en
circulation, consulter la note 15 aÅ πerente aux πetats Ñnanciers consolid πes comparatifs annuels v πeriÑ πes de BCE pour
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, qui sont int πegr πes par renvoi dans les pr πesentes.

En date du 31 ao°ut 2000, il y avait en circulation 52 000 000 d'actions privil πegi πees de premier rang.

Dividendes et politiques en matifiere de dividendes

Des dividendes seront vers πes fia l' πegard des actions ordinaires de BCE lorsque le conseil d'administration de
BCE en d πeclarera. ≥A l'heure actuelle, BCE pr πevoit verser un dividende annuel global de 1,20 $ CA par action
ordinaire de BCE, comparativement fia 1,36 $ CA auparavant, en raison de la r πecente distribution des actions
ordinaires de New Nortel aux actionnaires de BCE. Les 27 mai 1998, 27 ao°ut 1998, 26 novembre 1998, 23 f πevrier
1999, 26 mai 1999, 25 ao°ut 1999 et 25 novembre 1999, BCE a d πeclar πe un dividende de 0,34 $ CA par action
ordinaire de BCE. Le 23 f πevrier 2000, BCE a d πeclar πe un premier dividende trimestriel de 0,34 $ CA par action
ordinaire de BCE, puis un deuxi fieme dividende trimestriel de 0,30 $ CA par action ordinaire qui a πet πe vers πe le
15 juillet 2000 aux porteurs inscrits d'actions ordinaires de BCE en date du 15 juin 2000. D'autres dividendes
trimestriels pourront °etre vers πes lorsque le conseil d'administration de BCE en d πeclarera. La date de cl°oture des
registres et la date de versement du prochain dividende trimestriel, le cas πech πeant, d πeclar πe par le conseil
d'administration fia l' πegard des actions ordinaires de BCE pr πec πederont la date de prise d'eÅet et, par cons πequent, les
actionnaires de T πel πeglobe n'y auront pas droit.

Les actionnaires de BCE ont πegalement le droit de participer au r πegime de r πeinvestissement des dividendes et
au r πegime d'achat d'actions (le - RRD /) fia l'intention des actionnaires de BCE. BCE a mis en place le RRD pour
permettre aux actionnaires de BCE admissibles d'acqu πerir des actions ordinaires de BCE additionnelles au moyen
du r πeinvestissement de dividendes en esp fieces vers πes sur les actions ordinaires de BCE et le versement de paiements
en esp fieces facultatifs (qui ne sauraient °etre sup πerieurs fia 20 000 $ CA pour chaque p πeriode de 12 mois se terminant
le 15 octobre) en vertu du RRD. Les actions ordinaires de BCE acquises dans le cadre du RRD sont, au gr πe de
BCE, soit des actions ordinaires de BCE existantes achet πees par BCE sur le march πe libre par l'entremise du TSE,
soit des actions ordinaires de BCE nouvellement πemises achet πees directement de BCE. Le prix d'achat des actions
ordinaires de BCE est, pour les achats sur le march πe libre, la moyenne du co°ut r πeel ( fia l'exclusion des commissions
de courtage, des honoraires et des frais de gestion) pay πe par le mandataire du RRD pour acheter ces actions pendant
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la - p πeriode de placement / (tel que ce terme est d πeÑni ci-dessous) et, dans le cas des achats eÅectu πes directement
aupr fies de BCE, le cours moyen pond πer πe de tous les lots r πeguliers d'actions ordinaires de BCE ayant fait l'objet d'une
op πeration au TSE pendant les trois jours de bourse pr πec πedant imm πediatement la p πeriode de placement au cours
desquels au moins un lot r πegulier d'actions ordinaires de BCE a fait l'objet d'une op πeration. Dans le cas des actions
ordinaires de BCE devant °etre achet πees de BCE, on entend par - p πeriode de placement / le premier jour ouvrable
suivant le 15e jour de chaque mois. Dans le cas des achats eÅectu πes sur le march πe libre, on entend par p πeriode de
placement, dans la mesure jug πee possible par le mandataire du RRD, en ce qui a trait fia un mois au cours duquel
tombe une date de paiement de dividende fia l' πegard des actions ordinaires de BCE, une p πeriode maximale de
cinq jours ouvrables commen•cant fia la date de l'op πeration pour les op πerations dont le r fieglement est eÅectu πe fia la date
de paiement de ce dividende et, en ce qui a trait fia tout autre mois, le premier jour ouvrable suivant le 15e jour de ce
mois. Aucune d πecote sur le cours n'est oÅerte aux participants.

Les actionnaires de T πel πeglobe qui d πesirent participer au RRD apr fies la date de prise d'eÅet sont invit πes
fia communiquer avec Compagnie Montr πeal Trust au 1 800 561-0934 (sans frais d'interurbain au Canada et aux
±Etats-Unis) ou au (514) 982-7666 ( fia Montr πeal).

Historique des cours

Les actions ordinaires de BCE sont inscrites fia la cote du TSE, du NYSE, du London Stock Exchange ainsi que
du Swiss Stock Exchange. Le tableau suivant pr πesente les cours extr°emes ainsi que le volume des op πerations sur
les actions ordinaires de BCE au TSE et au NYSE pour les p πeriodes indiqu πees :

TSE Haut ($ CA) Bas ($ CA) Volume

1998
3e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 67,20 41,95 125 563 927
4e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 58,50 39,75 117 137 653

1999
1er trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 70,75 56,75 114 322 764
2e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 77,00 65,70 87 697 819
3e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 78,10 67,15 80 179 275
4e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 136,00 71,35 130 532 456

2000
1er trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 200,20 113,00 204 310 205
2e trimestre* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 183,25 31,80 342 253 388
3e trimestre (jusqu'au 31 ao°ut 2000) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 37,55 32,22 90 033 647

NYSE Haut ($ US) Bas ($ US) Volume

1998
3e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 45,13 27,56 11 851 300
4e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 38,00 25,63 14 598 900

1999
1er trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 46,75 37,31 11 960 600
2e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 51,06 44,06 9 583 900
3e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 52,69 45,06 8 425 000
4e trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 98,31 48,50 26 757 100

2000
1er trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 137,50 77,75 86 236 600
2e trimestre* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 126,25 21,06 79 667 600
3e trimestre (jusqu'au 31 ao°ut 2000)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 25,31 21,69 18 404 600

* Le 1er mai 2000, BCE et Nortel ont r πealis πe l'apport partiel d'actif de Nortel. Par cons πequent, le cours des actions ordinaires de BCE apr fies le

1er mai 2000 reÖ fiete leur valeur apr fies la distribution des actions ordinaires de New Nortel aux actionnaires de BCE, comme il est d πecrit fia la

rubrique - Renseignements sur BCE Ì D πeveloppements r πecents Ì Apport partiel d'actif de Nortel /.
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Administrateurs et membres de la direction

On trouvera fia l'annexe J des pr πesentes des renseignements relatifs aux administrateurs et aux membres de la
direction de BCE et de certaines soci πet πes ayant des liens avec celle-ci.

Propri πet πe et n πegociation des actions ordinaires de T πel πeglobe

Au 31 ao°ut 2000, BCE est indirectement propri πetaire de 58 660 728 actions ordinaires de T πel πeglobe, soit
environ 23 % des actions ordinaires de T πel πeglobe en circulation, dont 54 660 728 appartiennent fia 129201 Canada
Inc. et 4 000 000 appartiennent fia 3632709 Canada Inc.

Aucune action ordinaire de T πel πeglobe n'a πet πe achet πee par BCE au cours de la p πeriode de deux ans pr πec πedant la
date de publication de la pr πesente circulaire, sauf dans le cadre des op πerations suivantes :

a) Le 14 juin 1998, BCE a achet πe 11 000 000 d'actions ordinaires d'Excel aupr fies de huit actionnaires
d'Excel pour une somme globale de 264 M$ US.

b) Entre le 15 octobre et le 5 novembre 1998, BCE, par l'interm πediaire d'une Ñliale en propri πet πe indirecte, a
achet πe sur le march πe libre 2 301 500 actions ordinaires de T πel πeglobe pour une somme globale de
89 931 958 $ CA.

c) Entre le 15 octobre et le 27 novembre 1998, BCE, par l'interm πediaire d'une Ñliale en propri πet πe indirecte,
a achet πe sur le march πe libre 421 700 actions ordinaires d'Excel et, dans le cadre d'un accord priv πe, un
bloc additionnel de 550 000 actions ordinaires d'Excel pour une somme globale de 22 579 272 $ US.

d) Le 7 d πecembre 1998, dans le cadre de la fusion avec Excel, BCE a πechang πe 11 521 700 actions ordinaires
d'Excel contre 10 196 704 actions ordinaires de T πel πeglobe. Le 8 d πecembre 1998, BCE a πechang πe les
450 000 actions ordinaires d'Excel restantes contre 398 250 actions ordinaires de T πel πeglobe.

e) Le 13 novembre 1998, BCE a exerc πe son droit pr πef πerentiel de souscription en vertu de la convention de
1987 et souscrit indirectement, par l'interm πediaire d'une Ñliale en propri πet πe indirecte, 5 400 000 actions
ordinaires de T πel πeglobe pour une somme globale de 218 160 000 $ CA.

f) Le 26 f πevrier 1999, BCE, par l'interm πediaire d'une Ñliale en propri πet πe indirecte, a achet πe
4 000 000 d'actions ordinaires de T πel πeglobe aupr fies du Troutt Family Trust Ì Patrimoine de Ñducie
distinct de Kenny A. Troutt, dans le cadre d'un accord priv πe, pour une somme globale de
118 000 000 $ US.

g) Le 15 mars 1999, BCE, par l'interm πediaire d'une Ñliale en propri πet πe indirecte, a souscrit 163 902 actions
ordinaires de T πel πeglobe aÑn de compl πeter l'exercice de son droit pr πef πerentiel de souscription en vertu de
la convention de 1987, pour une somme globale de 7 002 083 $ CA.

h) Le 23 novembre 1999, BCE, par l'interm πediaire d'une Ñliale en propri πet πe indirecte, a achet πe
4 000 000 d'actions ordinaires de T πel πeglobe aupr fies de Troutt Family Trust Ì Patrimoine de Ñducie
distinct de Kenny A. Troutt, dans le cadre d'un accord priv πe, pour une somme globale de
87 000 000 $ US.

Au 31 ao°ut 2000, aucun des administrateurs et des membres de la haute direction de BCE ou des membres de
son groupe, ni aucune personne ayant des liens avec celle-ci (comme leurs πequivalents anglais - aÇliate / et
- associate / sont d πeÑnis dans la Loi de 1934) n' πetait le v πeritable propri πetaire d'actions ordinaires de T πel πeglobe,
fia l'exception des personnes suivantes :
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Pourcentage de l'ensemble
des actions ordinaires

Nombre d'actions ordinaires de T πel πeglobe
de T πel πeglobe (dans l'hypothfiese

(y compris les options de la lev πee de toutes les
Nom de T πel πeglobe) options de T πel πeglobe)

Jean C. Monty ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 000 Moins de 1 %
Guy Saint-PierreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 300 Moins de 1 %
Michael T. BoychukÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 500 Moins de 1 %
Barry W. Pickford ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 300 Moins de 1 %
Pierre J. BlouinÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 200 Moins de 1 %
Bernard A. CourtoisÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 700 Moins de 1 %
Tomasz S. HopeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 200 Moins de 1 %
Sylvie Lalande ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 600 Moins de 1 %
Normand Tremblay ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 350 Moins de 1 %

T πel πeglobe a πet πe inform πee que toutes les personnes dont le nom Ñgure dans le tableau ci-dessus avaient
l'intention d'exercer les droits de vote conf πer πes par leurs actions ordinaires de T πel πeglobe en faveur de la r πesolution
relative fia l'arrangement.

Aucune op πeration sur les titres de T πel πeglobe n'a πet πe eÅectu πee au cours des 60 jours pr πec πedant la date de
publication de la pr πesente circulaire par BCE ou les membres de son groupe (comme son πequivalent anglais
- aÇliate / est d πeÑni dans la Loi de 1934) ou par les administrateurs ou les membres de la haute direction de BCE
ou des membres de son groupe ou, fia la connaissance des administrateurs ou des membres de la haute direction de
BCE, par une personne ayant des liens avec un administrateur ou un membre de la haute direction de BCE, par
toute personne qui est le v πeritable propri πetaire, directement ou indirectement, de plus de 10 % de toute cat πegorie de
titres de participation de BCE ou d'un membre de son groupe, ou par toute personne agissant conjointement ou de
concert avec BCE ou un membre de son groupe.

Documents int πegr πes par renvoi

BCE est un πemetteur assujetti dans toutes les provinces canadiennes vis πees. Les documents suivants, qui ont πet πe
d πepos πes aupr fies des autorit πes canadiennes en valeurs mobili fieres, sont sp πeciÑquement int πegr πes par renvoi dans la
pr πesente circulaire et en font partie int πegrante :

a) la notice annuelle de BCE pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, dat πee du 7 mars 2000;

b) les πetats Ñnanciers abr πeg πes consolid πes non v πeriÑ πes de BCE pour le premier trimestre termin πe le 31 mars
2000 ainsi que l'analyse par la direction de la situation Ñnanci fiere et des r πesultats d'exploitation;

c) les πetats Ñnanciers abr πeg πes consolid πes non v πeriÑ πes de BCE pour le deuxi fieme trimestre termin πe le 30 juin
2000 ainsi que l'analyse par la direction de la situation Ñnanci fiere et des r πesultats d'exploitation;

d) les πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes annuels comparatifs de BCE ainsi que les notes aÅ πerentes fia ceux-ci
pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, ainsi que le rapport des v πeriÑcateurs fia son πegard et l'analyse
par la direction de la situation Ñnanci fiere et des r πesultats d'exploitation qui se trouve aux pages 18 fia 36 du
rapport annuel 1999 de BCE;

e) la circulaire de sollicitation de procurations de la direction de BCE dat πee du 29 f πevrier 2000 en rapport
avec l'assembl πee annuelle et extraordinaire des actionnaires de BCE tenue le 26 avril 2000, ainsi que
l'avis de requ°ete et circulaire conjointe relative fia l'arrangement publi πe en compl πement de la circulaire de
sollicitation de procurations en date du 29 f πevrier 2000 dans le cadre de l'apport partiel d'actif de Nortel;

f) les rapports de changement important de BCE d πepos πes :

(i) le 4 f πevrier 2000 concernant l'apport partiel d'actif de Nortel;

(ii) le 25 f πevrier 2000 concernant l'op πeration initiale et les conventions de soutien (BCE/actionnaires
importants);

(iii) le 6 mars 2000 concernant l'adoption d'un r πegime de droits des actionnaires par le conseil
d'administration de BCE le 23 f πevrier 2000;
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(iv) le 12 mai 2000 concernant l'approbation du r πegime de droits des actionnaires et de l'apport partiel
d'actif de Nortel par les actionnaires de BCE le 26 avril 2000;

(v) le 30 juin 2000 concernant l'annonce faite par BCE et T πel πeglobe au sujet de l'op πeration modiÑ πee le
19 juin 2000;

(vi) le 20 septembre 2000 concernant l'annonce faite par BCE, Thomson Corporation et
The Woodbridge Company Limited au sujet de la cr πeation d'une soci πet πe multim πedia devant
appartenir fia BCE fia hauteur de 70,1 %, fia Thomson fia hauteur de 20 % et fia Woodbridge fia hauteur
de 9,9 %.

Tous les rapports de changement important, πetats Ñnanciers interm πediaires comparatifs et πetats Ñnanciers
annuels comparatifs, de m°eme que les rapports des v πeriÑcateurs s'y rapportant et les circulaires d'information
d πepos πes par BCE aupr fies des autorit πes canadiennes en valeurs mobili fieres apr fies la date de publication de la pr πesente
circulaire et avant la date de prise d'eÅet seront pr πesum πes avoir πet πe int πegr πes par renvoi fia la pr πesente circulaire et en
faire partie int πegrante.

Toute d πeclaration contenue dans un document int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe par renvoi dans les pr πesentes sera
r πeput πee °etre modiÑ πee ou remplac πee, pour les besoins de la pr πesente circulaire, dans la mesure o fiu elle est modiÑ πee
ou remplac πee par une d πeclaration contenue dans les pr πesentes ou dans tout autre document d πepos πe par la suite qui
est πegalement int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe par renvoi dans les pr πesentes. Aucune d πeclaration ainsi modiÑ πee ou
remplac πee ne sera r πeput πee, dans sa forme non modiÑ πee ou remplac πee, faire partie de la pr πesente circulaire.

Des renseignements provenant de documents d πepos πes auprfies des autorit πes canadiennes en valeurs mobilifieres
ont πet πe int πegr πes par renvoi dans la pr πesente circulaire. BCE n'a pris aucune disposition en rapport avec l'acquisition
visant fia donner acc fies aux dossiers de BCE aux porteurs ind πependants de titres de T πel πeglobe ou fia leur permettre
d'obtenir des services de conseil ou d' πevaluation aux frais de BCE. On peut se procurer sur demande et sans frais des
exemplaires des documents int πegr πes par renvoi dans les pr πesentes en s'adressant au secr πetaire de BCE fia l'adresse
suivante : BCE Inc., 1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest, bureau 3700, Montr πeal (Qu πebec) H3B 4Y7; on peut
πegalement se procurer ces documents par t πel πephone en composant le 1 800 339-6353, ou en visitant le site
Web SEDAR fia l'adresse www.sedar.com.

RENSEIGNEMENTS G ±EN ±ERAUX RELATIFS ≥A LA SOLLICITATION DE PROCURATIONS

G πen πeralit πes

La pr πesente circulaire est fournie dans le cadre de la sollicitation de procurations par la direction et le conseil
d'administration de T πel πeglobe et pour leur compte.

Sollicitation de procurations

La direction de T πel πeglobe sollicite des procurations devant °etre utilis πees fia l'assembl πee et a d πesign πe les personnes
dont le nom Ñgure sur le formulaire de procuration ci-joint, que les actionnaires de T πel πeglobe peuvent nommer
fia titre de fond πes de pouvoir. Si l'actionnaire de T πel πeglobe d πesire nommer, pour le repr πesenter fia l'assembl πee, une
autre personne que celles qui sont nomm πees sur le formulaire de procuration ci-joint, il peut le faire en biÅant les
noms Ñgurant sur le formulaire de procuration ci-joint et en y inscrivant le nom de la personne de son choix dans
l'espace en blanc pr πevu fia cette Ñn, ou encore en remplissant un autre formulaire de procuration acceptable. Le fond πe
de pouvoir n'est pas tenu d'°etre lui-m°eme un actionnaire de T πel πeglobe. Si l'actionnaire de T πel πeglobe est une soci πet πe,
le formulaire de procuration doit °etre sign πe par un membre de sa direction ou son mandataire d°ument autoris πe.

Sous r πeserve des dispositions expresses πenonc πees ci-dessous, les frais de sollicitation de procurations seront
assum πes par T πel πeglobe. T πel πeglobe remboursera les courtiers en valeurs, les d πepositaires, les pr°ete-noms et les autres
interm πediaires au Canada conform πement aux exigences r πeglementaires canadiennes applicables concernant l'envoi
de documents aux v πeritables propri πetaires de titres. T πel πeglobe remboursera aux courtiers en valeurs, aux
d πepositaires, aux pr°ete-noms et aux autres interm πediaires fia l'ext πerieur du Canada les co°uts raisonnables et les frais
engag πes pour l'envoi de documents aux v πeritables propri πetaires d'actions ordinaires de T πel πeglobe. En plus de la
sollicitation eÅectu πee par la poste, les membres de la direction, les administrateurs et les employ πes r πeguliers de
T πel πeglobe et de BCE peuvent, sans r πemun πeration additionnelle, solliciter des procurations personnellement ou
par t πel πephone.
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T πel πeglobe peut retenir, fia ses propres frais, les services du conseiller Ñnancier ind πependant ou d'un ou plusieurs
autres courtiers en valeurs fia titre de groupe de d πemarchage aÑn de solliciter des procurations aupr fies des actionnaires
de T πel πeglobe au nom de la direction de T πel πeglobe en vue de l'assembl πee. BCE peut retenir, fia ses propres frais, les
services d'un autre courtier en valeurs fia titre de groupe de d πemarchage aÑn de solliciter des procurations aupr fies des
actionnaires de T πel πeglobe en vue de l'assembl πee.

Date de cl°oture des registres et droit de vote

La date de cl°oture des registres servant fia d πeterminer les actionnaires inscrits de T πel πeglobe qui ont le droit de
recevoir la circulaire a πet πe Ñx πee fia 17 h (heure de Montr πeal) le 18 septembre 2000.

Chaque actionnaire de T πel πeglobe inscrit fia 17 h (heure de Montr πeal) fia la date de cl°oture des registres est habile
fia assister fia l'assembl πee personnellement ou par procuration et fia exprimer une voix pour chaque action ordinaire de
T πel πeglobe qu'il d πetient fia la date de cl°oture des registres. Cependant, si le porteur transf fiere le droit de propri πet πe d'une
telle action apr fies cette date et si le cessionnaire prouve son droit de propri πet πe et demande, au moins 10 jours avant la
date de l'assembl πee, que son nom soit inscrit sur la liste des actionnaires de T πel πeglobe, ce cessionnaire pourra exercer
lors de l'assembl πee le ou les droits de vote que lui conf fiere cette action.

Signature et d πep°ot des procurations

Pour que la procuration soit valide, l'actionnaire de T πel πeglobe (ou son mandataire muni d'une autorisation
πecrite) doit la signer, la dater et la faire parvenir dans l'enveloppe fournie fia cette Ñn ou la d πeposer aux bureaux de
Compagnie Montr πeal Trust, 1800, avenue McGill College, Montr πeal (Qu πebec) H3A 3K9, ou aux bureaux du
d πepositaire am πericain, One Liberty Plaza, Floor 23, New York (New York) 10006, ou la transmettre par
t πel πecopieur au (514) 982-7653, au plus tard fia 17 h (heure de Montr πeal) le 27 octobre 2000 ou, si l'assembl πee est
ajourn πee, 48 heures ( fia l'exclusion des samedis, des dimanches et des jours o fiu les banques sont autoris πees fia fermer
ou tenues de le faire, de par la loi, fia Montr πeal, au Qu πebec) avant l'heure d'ouverture de l'assembl πee de reprise.
Une procuration sign πee mais non dat πee sera r πeput πee porter la date de la pr πesente circulaire.

R πevocation des procurations

L'actionnaire de T πel πeglobe peut r πevoquer une procuration fia n'importe quel moment avant l'assembl πee en
signant un formulaire de r πevocation valide et en le faisant parvenir au si fiege social de T πel πeglobe ou aux bureaux de
Compagnie Montr πeal Trust, aux adresses respectives indiqu πees ci-dessus, au plus tard le dernier jour ouvrable
pr πec πedant la date de l'assembl πee, ou de toute reprise de celle-ci, ou en le remettant au pr πesident de l'assembl πee
fia n'importe quel moment avant l'assembl πee ou toute reprise de celle-ci, ou de toute autre mani fiere permise par la loi.
Si l'actionnaire de T πel πeglobe assiste fia l'assembl πee et vote lors d'un scrutin, toute procuration valide livr πee
ant πerieurement sera automatiquement r πevoqu πee.

Exercice des droits de vote conf πer πes par les procurations

Lors de tout scrutin, les personnes dont le nom Ñgure sur le formulaire de procuration ci-joint exerceront les
droits de vote rattach πes aux actions ordinaires de T πel πeglobe repr πesent πees par la procuration en conformit πe avec les
directives de l'actionnaire de T πel πeglobe qui les a mandat πees. Si l'actionnaire de T πel πeglobe n'a pas donn πe de directives
ou si ses directives ne sont pas claires, ces personnes exerceront, lors de tout scrutin, les droits de vote rattach πes
aux actions ordinaires de T πel πeglobe en faveur de la r πesolution relative fia l'arrangement. Le formulaire de procuration
ci-joint, lorsqu'il est d°ument rempli et sign πe, conf fiere aux personnes qui y sont nomm πees le pouvoir de voter selon
leur bon jugement sur toute modiÑcation apport πee aux questions mentionn πees dans l'avis d'assembl πee extraordinaire
et sur toute autre question pouvant °etre r πeguli fierement soumise aux d πelib πerations de l'assembl πee. ≥A la date des
pr πesentes, le conseil d'administration et la direction de T πel πeglobe ne sont au courant d'aucune modiÑcation ni
d'aucune autre question devant faire l'objet d'un vote lors de l'assembl πee.
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Actions comportant droit de vote et principaux porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe

Le 31 ao°ut 2000, il y avait en circulation 254 667 843 actions ordinaires de T πel πeglobe.

≥A la connaissance des membres de la haute direction et des administrateurs de T πel πeglobe, en date du 31 ao°ut
2000, les trois personnes suivantes πetaient les actionnaires principaux qui avaient la propri πet πe eÅective des actions
ordinaires de T πel πeglobe, ou exer•caient un contr°ole ou une emprise sur celles-ci, y compris ceux d πetenant plus de
10 % des droits de vote rattach πes fia toutes les actions de T πel πeglobe.

Pourcentage des actions
Pourcentage des actions comportant droit de vote
comportant droit de vote en circulation repr πesent πees

Nombre en circulation repr πesent πees par les actions soumises
approximatif par les actions soumises fia un droit de propri πet πe

d'actions comportant fia un droit de propri πet πe v πeritable, un contr°ole
droit de vote v πeritable, un contr°ole ou une emprise

Nom de l'actionnaire (actions ordinaires) ou une emprise (aprfies dilution) 1)

Bell Canada 2) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 58 660 728 23,03 % 22,51 % 3)

Kenny A. Troutt 4)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 45 016 672 17,68 % 16,08 %
Telesystem Ltd. 5) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 22 629 966 8,89 % 8,26 %

1) Apr fies dilution, c.- fia-d., compte tenu de la lev πee de toutes les options de T πel πeglobe en circulation et de la conversion en actions ordinaires de

T πel πeglobe de tous les titres en circulation en date du 31 ao°ut 2000.

2) D πetenues indirectement par l'interm πediaire de Ñliales.

3) Compte tenu de la conversion de 4 000 000 d'actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie de T πel πeglobe d πetenues par BCE en date du 31 ao°ut

2000.

4) 27 956 979 de ces actions sont d πetenues par l'interm πediaire du Troutt Family Trust, une Ñducie dont M. Kenny A. Troutt est le seul

Ñduciaire, et 17 059 693 d'entre elles sont d πetenues en propri πet πe eÅective par M. Kenny A. Troutt. En plus du nombre d'actions indiqu πe

ci-dessus, 72 421 actions ordinaires de T πel πeglobe sont la propri πet πe du Lisa E. Troutt Children's Trust, 72 421 actions sont la propri πet πe du

Kenny A. Troutt Children's Trust et 640 283 actions sont la propri πet πe du KAT Children's Trust II, dont M. Steven Troutt, le fr fiere de

M. Kenny A. Troutt, est le seul Ñduciaire. M. Kenny A. Troutt d πeclare n'exercer de droit de propri πet πe eÅective, de contr°ole ou d'emprise sur

aucune de ces actions.

5) Telesystem Ltd. est contr°ol πee par M. Charles Sirois et d πetient une participation indirectement par l'interm πediaire de T πel πesyst fieme

T πel πecom Lt πee.

INFORMATION DISPONIBLE

BCE et T πel πeglobe sont assujetties aux exigences d'information de la l πegislation canadienne en mati fiere de
valeurs mobili fieres, du TSE et du NYSE. L'information requise par la loi peut °etre obtenue aupr fies des autorit πes
canadiennes de r πeglementation des valeurs mobili fieres, et l'information requise par le TSE, aupr fies des bureaux du
TSE, 3rd Floor, 2 First Canadian Place, 130 King Street West, Toronto (Ontario) M5X 1J2. G πen πeralement, on
peut πegalement se procurer cette information sur le site Internet de CDS Inc. (www.sedar.com). On peut se
procurer l'information concernant le NYSE en s'adressant au NYSE, 20 Broad Street, New York (New York)
10005.

BCE et T πel πeglobe sont πegalement assujetties aux exigences d'information de la Loi de 1934 et, en cons πequence,
d πeposent aupr fies de la SEC des rapports et d'autres documents d'information, que l'on peut consulter et photocopier
aux bureaux de consultation publique de la SEC, Room 1024, 450 Fifth Street, N.W., Washington, D.C. 20549,
moyennant certains frais prescrits. Le public peut πegalement se procurer certains des documents d πepos πes par BCE et
T πel πeglobe aux ±Etats-Unis en s'adressant fia des services de recherche de documents commerciaux et en visitant le site
Web de la SEC (www.sec.gov).

QUESTIONS D'ORDRE JURIDIQUE

Certaines questions d'ordre juridique relatives fia l'arrangement seront examin πees par Goodman Phillips &
Vineberg S.E.N.C., Montr πeal, et Goodman Phillips & Vineberg, New York, pour le compte de T πel πeglobe, et par
Davies, Ward & Beck, LLP, Toronto, Osler, Hoskin & Harcourt, LLP, Toronto et Davis Polk & Wardwell,
New York, pour le compte de BCE. Le cabinet Simpson Thacher & Bartlett, de New York, a πegalement conseill πe
T πel πeglobe dans le cadre de l'arrangement.
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EXPERTS

Les πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes comparatifs de T πel πeglobe pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999
ont πet πe int πegr πes par renvoi dans la pr πesente circulaire sur la foi du rapport que Arthur Andersen & Cie a produit en
qualit πe d'expert en comptabilit πe et en v πeriÑcation. Les πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes comparatifs de BCE pour
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999 ont πet πe int πegr πes par renvoi dans la pr πesente circulaire sur la foi du rapport
produit par Deloitte & Touche s.r.l. en qualit πe d'expert en comptabilit πe et en v πeriÑcation.

CONSENTEMENTS

®TRADUCTION©

≥A l'intention de : British Columbia Securities Commission
Alberta Securities Commission
Saskatchewan Securities Commission
Manitoba Securities Commission
Ontario Securities Commission
Commission des valeurs mobili fieres du Qu πebec
Administration of the Securities Act, New Brunswick
Nova Scotia Securities Commission
Registrar of Securities, Prince Edward Island
Securities Commission of Newfoundland

Nous consentons fia l'int πegration par renvoi dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de
T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe /) dat πee du 27 septembre 2000, dans le cadre de l'arrangement concernant BCE Inc.
(- BCE /) et T πel πeglobe (la - circulaire /), de notre rapport dat πe du 23 f πevrier 2000 fia l'intention des actionnaires de
BCE portant sur les πetats Ñnanciers consolid πes de BCE pour chacun des exercices termin πes les 31 d πecembre 1999 et
1998. Nous consentons πegalement fia l'utilisation, dans la circulaire, de notre rapport sur la compilation dat πe du
8 septembre 2000 fia l'intention des administrateurs de BCE portant sur le bilan consolid πe pro forma de BCE en date
du 30 juin 2000 et sur les πetats consolid πes des r πesultats pro forma pour le semestre termin πe le 30 juin 2000 et
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999.

Montr πeal, Canada (sign πe) DELOITTE & TOUCHE S.R.L.
Le 27 septembre 2000 comptables agr πe πes
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®TRADUCTION©

≥A l'intention de : British Columbia Securities Commission
Alberta Securities Commission
Saskatchewan Securities Commission
Manitoba Securities Commission
Ontario Securities Commission
Commission des valeurs mobili fieres du Qu πebec
Administration of the Securities Act, New Brunswick
Nova Scotia Securities Commission
Registrar of Securities, Prince Edward Island
Securities Commission of Newfoundland

Nous consentons fia l'int πegration par renvoi dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de
T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe /) dat πee du 27 septembre 2000, dans le cadre de l'arrangement concernant BCE Inc.
(- BCE /) et T πel πeglobe, de notre rapport dat πe du 11 f πevrier 2000 fia l'intention des actionnaires de T πel πeglobe portant
sur les πetats Ñnanciers consolid πes de T πel πeglobe pour chacun des exercices termin πes les 31 d πecembre 1999 et 1998,
pr πepar πes en conformit πe avec les principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada et de notre rapport dat πe du
11 f πevrier 2000 fia l'intention des actionnaires de T πel πeglobe portant sur les πetats Ñnanciers consolid πes de T πel πeglobe
pour chacun des exercices termin πes les 31 d πecembre 1999 et 1998, pr πepar πes en conformit πe avec les principes
comptables g πen πeralement reconnus aux ±Etats-Unis.

Montr πeal, Canada (sign πe) ARTHUR ANDERSEN & CIE
Le 27 septembre 2000 comptables agr πe πes

®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de BCE Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia l'inclusion de notre opinion sur le caract fiere πequitable adress πee au conseil
d'administration de BCE Inc. en date du 15 f πevrier 2000 dans la circulaire de sollicitation de procurations par la
direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre 2000 (la - circulaire /), dans le cadre de l'arrangement
concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc., ainsi qu'au renvoi fia l'opinion de notre cabinet fait dans la circulaire.

Montr πeal, Canada (sign πe) MARCH ±ES MONDIAUX CIBC INC.
Le 27 septembre 2000

®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de BCE Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia l'inclusion de notre opinion sur le caract fiere πequitable adress πee au conseil
d'administration de BCE Inc. en date du 15 f πevrier 2000 dans la circulaire de sollicitation de procurations par la
direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre 2000 (la - circulaire /), dans le cadre de l'arrangement
concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc., ainsi qu'au renvoi fia l'opinion de notre cabinet fait dans la circulaire.

Montr πeal, Canada (sign πe) MORGAN STANLEY CANADA LT ±EE
Le 27 septembre 2000

88



®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de T πel πeglobe Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia l'inclusion de notre opinion sur le caract fiere πequitable adress πee au conseil
d'administration de T πel πeglobe Inc. en date du 18 juin 2000 dans la circulaire de sollicitation de procurations par la
direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre 2000 (la - circulaire /), dans le cadre de l'arrangement
concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc., ainsi qu'au renvoi fia l'opinion de notre cabinet fait dans la circulaire.

New York (New York) (sign πe) LEHMAN BROTHERS
Le 27 septembre 2000

®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de BCE Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia l'inclusion du nom de notre cabinet fia la rubrique - Questions d'ordre
juridique / dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre
2000 dans le cadre de l'arrangement concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc.

Toronto, Canada (sign πe) DAVIES, WARD & BECK LLP
Le 27 septembre 2000

®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de BCE Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia l'inclusion du nom de notre cabinet fia la rubrique - Questions d'ordre
juridique / dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre
2000 dans le cadre de l'arrangement concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc.

Toronto, Canada (sign πe) OSLER, HOSKIN & HARCOURT, LLP
Le 27 septembre 2000

®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de BCE Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia l'inclusion du nom de notre cabinet fia la rubrique - Questions d'ordre
juridique / dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre
2000 dans le cadre de l'arrangement concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc.

New York (New York) (sign πe) DAVIS POLK & WARDELL, New York
Le 27 septembre 2000

®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de T πel πeglobe Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia la mention de nos opinions fia la rubrique - Certaines incidences Ñscales
f πed πerales am πericaines / et fia l'inclusion du nom de notre cabinet fia la rubrique - Questions d'ordre juridique / dans la
circulaire de sollicitation de procurations par la direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre 2000 dans le
cadre de l'arrangement concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc.

(sign πe) GOODMAN PHILLIPS & VINEBERG,
New York (New York) New York
Le 27 septembre 2000
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®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de T πel πeglobe Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia la mention de nos opinions fia la rubrique - Certaines incidences Ñscales
f πed πerales canadiennes / et fia l'inclusion du nom de notre cabinet fia la rubrique - Questions d'ordre juridique / dans la
circulaire de sollicitation de procurations par la direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre 2000 dans le
cadre de l'arrangement concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc.

(sign πe) GOODMAN PHILLIPS & VINEBERG,
Montr πeal, Canada S.E.N.C.
Le 27 septembre 2000

®TRADUCTION©

≥A l'intention du conseil d'administration de T πel πeglobe Inc.

Nous consentons par la pr πesente fia l'inclusion du nom de notre cabinet fia la rubrique - Questions d'ordre
juridique / dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de T πel πeglobe Inc. dat πee du 27 septembre
2000 dans le cadre de l'arrangement concernant BCE Inc. et T πel πeglobe Inc.

(sign πe) SIMPSON THACHER & BARTLETT,
New York (New York) New York
Le 27 septembre 2000

AVIS AUX ACTIONNAIRES AM ±ERICAINS

La pr πesente circulaire a πet πe pr πepar πee par BCE et T πel πeglobe conform πement aux exigences d'information
canadiennes et elle contient de l'information exig πee aux termes de la r fiegle 13e-3(e) prise en application de la Loi de
1934. Les actionnaires de T πel πeglobe devraient prendre note que ces exigences diÅ fierent de celles qui s'appliquent aux
±Etats-Unis. Les donn πees Ñnanci fieres concernant BCE et certaines donn πees Ñnanci fieres concernant T πel πeglobe, qui
sont incluses ou int πegr πees par renvoi dans les pr πesentes, ont πet πe pr πepar πees conform πement aux principes comptables
g πen πeralement reconnus au Canada et sont assujetties aux normes canadiennes en ce qui a trait fia la v πeriÑcation et
fia l'ind πependance des v πeriÑcateurs et peuvent, par cons πequent, ne pas °etre comparables aux πetats Ñnanciers de
soci πet πes am πericaines. Toutefois, les actionnaires de T πel πeglobe devraient prendre note que BCE pr πepare un
rapprochement des r πesultats pr πesent πes conform πement aux principes comptables g πen πeralement reconnus aux
±Etats-Unis, comme il est indiqu πe fia la note 19 aÅ πerente fia ses πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes comparatifs pour
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, de m°eme que dans les formulaires 6-K qu'elle a d πepos πes aupr fies de la SEC
pour les premier et deuxi fieme trimestres termin πes le 31 mars et le 30 juin 2000, respectivement.

Les actionnaires de T πel πeglobe devraient prendre note que l' πechange d'actions ordinaires de T πel πeglobe contre
des actions ordinaires de BCE et une somme en esp fieces dans le cadre de l'arrangement ainsi que des autres
op πerations d πecrites aux pr πesentes peuvent avoir des incidences Ñscales. Voir la rubrique - Incidences Ñscales Ì
Certaines incidences Ñscales f πed πerales am πericaines /. L'arrangement constitue une op πeration imposable pour
l'application de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral am πericain.

L'exercice, par les πepargnants, des recours civils pr πevus par les lois am πericaines sur les valeurs mobili fieres peut
°etre compromis par le fait que BCE et T πel πeglobe ont πet πe constitu πees sous le r πegime des lois d'un autre territoire que
les ±Etats-Unis, que tous leurs membres de la direction et administrateurs respectifs, ou certains d'entre eux, sont des
r πesidents d'autres pays que les ±Etats-Unis, que tous les experts nomm πes dans la pr πesente circulaire, ou certains
d'entre eux, peuvent °etre des r πesidents d'autres pays que les ±Etats-Unis et que la totalit πe ou une partie importante de
l'actif de BCE, de T πel πeglobe et de ces personnes peut ou sera situ πee fia l'ext πerieur des ±Etats-Unis.

Voir la rubrique - Consid πerations relatives au placement, mise en garde relative aux πenonc πes de nature
prospective et facteurs de risque /, o fiu sont analys πes certains facteurs dont vous devriez tenir compte avant de
d πecider de voter ou non en faveur de l'arrangement.
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APPROBATION DE LA CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS
PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE T ±EL ±EGLOBE

Le conseil d'administration de T πel πeglobe a approuv πe le contenu de la pr πesente circulaire et autoris πe son envoi.

Par ordre du conseil d'administration

Le co-chef de la direction et
vice-pr πesident ex πecutif,
chef de la direction juridique et secr πetaire,

Andr πe Bourbonnais

Fait le 27 septembre 2000
fia Montr πeal, au Qu πebec
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ANNEXE A

R ±ESOLUTION SP ±ECIALE DES ACTIONNAIRES DE T ±EL ±EGLOBE

IL EST R ±ESOLU QUE :

1. L'arrangement (l'- arrangement /) en vertu de l'article 192 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par actions
(la - LCSA /) visant T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe /), dont une description d πetaill πee Ñgure dans la circulaire de
sollicitation de procurations par la direction (la - circulaire /) de T πel πeglobe qui accompagne l'avis de la
pr πesente assembl πee (tel qu'il peut °etre modiÑ πe) soit par les pr πesentes autoris πe, approuv πe et adopt πe.

2. Le plan d'arrangement (le - plan d'arrangement /) visant T πel πeglobe, dont le texte int πegral Ñgure fia l'annexe D
de la circulaire, soit par les pr πesentes approuv πe et adopt πe.

3. Tout administrateur ou membre de la direction de T πel πeglobe re•coive par les pr πesentes l'autorisation et
l'instruction, au nom et pour le compte de T πel πeglobe, de signer, sous le sceau de T πel πeglobe ou autrement, et de
remettre les clauses de l'arrangement et les autres documents n πecessaires ou souhaitables au directeur en vertu
de la LCSA, conform πement au plan d'arrangement, aux Ñns de d πep°ot.

4. Tout administrateur ou membre de la direction de T πel πeglobe re•coive par les pr πesentes l'autorisation et
l'instruction, au nom et pour le compte de T πel πeglobe, de signer ou de faire signer, sous le sceau de T πel πeglobe ou
autrement, de remettre ou de faire remettre tous les documents et actes, et de prendre ou de faire prendre
toutes les autres mesures qu'il juge n πecessaires ou souhaitables aÑn de donner plein eÅet fia la pr πesente
r πesolution et fia toutes les questions qui y sont πenonc πees, une telle d πecision πetant πetablie de fa•con concluante par
la signature et la remise de ces documents, conventions ou actes, ou par la prise de telles mesures.

5. En d πepit des dispositions qui pr πec fiedent, le conseil d'administration de T πel πeglobe peut r πevoquer la pr πesente
r πesolution sp πeciale en tout temps avant la prise d'eÅet de l'arrangement sans autre approbation des actionnaires
et d πecider de ne pas proc πeder fia l'arrangement.
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ANNEXE B

®TRADUCTION©
ORDONNANCE PROVISOIRE

CANADA
PROVINCE DE QU ±EBEC
DISTRICT DE MONTR ±EAL C O U R  S U P ±E R I E U R E
No 500-05-060096-003

Montr πeal, le 21 septembre 2000

COMPARA∑IT DEVANT L'HONORABLE JUGE
LOUIS CR ∑ETE :

DANS L'AFFAIRE D'UN PROJET
D'ARRANGEMENT CONCERNANT T ±EL ±EGLOBE
INC. ET LES PORTEURS DE SES TITRES AUX
TERMES DE L'ARTICLE 192 DE LA LOI
CANADIENNE SUR LES SOCI ±ET ±ES PAR
ACTIONS, L.R.C. 1985, C. C.-44, dans sa version
modiÑ πee,

Ó et Ó

T ±EL ±EGLOBE INC.
Requ πerant

JUGEMENT

CONSID ±ERANT la demande du requ πerant aux termes de l'article 192 de la Loi canadienne sur les soci πet πes par
actions, L.R.C. 1985 c. C-44, dans sa version modiÑ πee (la - LCSA /) en vue d'obtenir une ordonnance provisoire
dans le cadre d'un projet d'arrangement (la - requ°ete /), l'aÇdavit de M. Andr πe Bourbonnais et les pi fieces
justiÑcatives appuyant la demande;

CONSID ±ERANT les d πeclarations des conseillers juridiques du requ πerant;

CONSID ±ERANT l'article 192 de la LCSA;

LA COUR :

ORDONNE fia T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe /) de convoquer et de tenir une assembl πee extraordinaire
(l'- assembl πee /) des porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe (les - actionnaires de T πel πeglobe /) le 31 octobre
2000 en vue d'examiner et, s'il est jug πe fia propos, d'adopter, avec ou sans modiÑcation, la r πesolution relative
fia l'arrangement (la - r πesolution relative fia l'arrangement /), essentiellement en la forme pr πesent πee fia l'annexe A de la
circulaire de sollicitation de procurations par la direction de T πel πeglobe (la - circulaire /) (pifiece R-1) et de traiter
toute autre question pouvant °etre d°ument soumise fia l'assembl πee ou fia toute reprise en cas d'ajournement ou tout
report de celle-ci, le tout, en conformit πe avec les modalit πes, restrictions et conditions des statuts et r fieglements
internes de T πel πeglobe;

ORDONNE que la date de cl°oture des registres aux Ñns de d πeterminer quels actionnaires de T πel πeglobe ont le droit
de voter fia l'assembl πee soit le 18 septembre 2000;

ORDONNE fia T πel πeglobe de conf πerer fia tous les actionnaires de T πel πeglobe le droit de faire valoir leur dissidence
fia l' πegard de la r πesolution relative fia l'arrangement aux termes de l'article 190 de la LCSA;

ORDONNE fia T πel πeglobe d'obtenir, fia l'assembl πee, l'approbation de la r πesolution relative fia l'arrangement, avec ou
sans modiÑcation, par le vote aÇrmatif d'au moins 66π % du total des voix exprim πees fia son πegard (et, fia cet πegard,
les bulletins endommag πes, bulletins illisibles et les abstentions ne sont pas consid πer πes comme des voix exprim πees)
par les actionnaires de T πel πeglobe pr πesents ou repr πesent πes par un fond πe de pouvoir fia l'assembl πee, et par le vote
aÇrmatif d'au moins la majorit πe du total des voix exprim πees fia l' πegard de la r πesolution relative fia l'arrangement par
les actionnaires de T πel πeglobe, les personnes dont les actions ordinaires de T πel πeglobe pourraient °etre exclues de
l'approbation de la r πesolution relative fia l'arrangement par les porteurs minoritaires aux termes de la R fiegle 61-501 de
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la Commission des valeurs mobili fieres de l'Ontario (et plus pr πecis πement fia la rubrique 8.1 de cette r fiegle) et de
l'Instruction g πen πerale Q-27 de la Commission des valeurs mobili fieres du Qu πebec, y compris BCE Inc. (- BCE /), les
membres de son groupe ainsi que les administrateurs et hauts dirigeants de BCE;

ORDONNE que la circulaire soit essentiellement en la forme pr πesent πee dans la pifiece R-1, avec les modiÑcations
que les conseillers juridiques de T πel πeglobe ou de BCE peuvent juger n πecessaires ou souhaitables, fia la condition que
ces modiÑcations ne soient pas incompatibles avec les modalit πes de la pr πesente ordonnance provisoire et qu'elles
soient par la suite d πepos πees aupr fies de la Cour et distribu πees aux actionnaires de T πel πeglobe, aux administrateurs et
v πeriÑcateurs de T πel πeglobe et au directeur aux termes de la LCSA par la poste, courrier aÅranchi de premi fiere classe,
en conformit πe avec la LCSA et les r fieglements internes de T πel πeglobe, au moins vingt-cinq (25) jours avant la date
de l'assembl πee, avec les documents suivants :

‚ un formulaire de procuration et une lettre d'envoi, essentiellement en la forme des copies de ces documents
fournies aux pr πesentes dans la pifiece R-2;

‚ des copies de l'avis de requ°ete visant la sanction de l'arrangement par la Cour, essentiellement en la forme des
copies de ce document fournies aux pr πesentes dans la pifiece R-3;

‚ une copie de la pr πesente ordonnance provisoire, accompagn πee d'une traduction de celle-ci;

ORDONNE que le respect par T πel πeglobe des dispositions de la pr πesente ordonnance provisoire constitue un avis de
requ°ete valable et suÇsant par T πel πeglobe fia l'intention de tous les actionnaires de T πel πeglobe permettant fia la Cour de
sanctionner l'arrangement entre T πel πeglobe et BCE au moyen d'une ordonnance Ñnale;

ORDONNE que la requ°ete ainsi que toutes les pi fieces d πepos πees fia l'appui de celle-ci soient conserv πees sous scell πe
jusqu'au 27 septembre 2000 en vue de prot πeger leur conÑdentialit πe jusqu'au moment de la distribution de la
circulaire.

LE TOUT sans les frais.
(sign πe) LOUIS CR°ETE

J.C.S.
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INTERIM ORDER

CANADA
PROVINCE OF QU ±EBEC
DISTRICT OF MONTR ±EAL S U P E R I O R  C O U R T
No: 500-05-060096-003

Montr πeal, September 21, 2000

PRESENT: HONOURABLE JUSTICE LOUIS
CR ∑ETE

IN THE MATTER OF A PROPOSED
ARRANGEMENT CONCERNING TELEGLOBE
INC. AND HOLDERS OF ITS SECURITIES
UNDER SECTION 192 OF THE CANADA
BUSINESS CORPORATIONS ACT, R.S.C. 1985,
c.C.-44, as amended

-and-

TELEGLOBE INC.
Petitioner

JUDGMENT

CONSIDERING the Petitioner's Motion Under Section 192 of the Canada Business Corporations Act
R.S.C. 1985 c.C-44, as amended (the ""CBCA'') for an Interim Order in Connection with a Proposed Arrangement
(the ""Motion''), the AÇdavit of Andr πe Bourbonnais and the Exhibits in support of the Motion;

CONSIDERING the representations made by Petitioner's counsel;

CONSIDERING section 192 of the CBCA;

THE COURT:

ORDERS that Teleglobe Inc. (""Teleglobe'') call, hold and conduct a special meeting (the ""Meeting'') of the
holders of common shares of Teleglobe (the ""Teleglobe Shareholders'') on October 31, 2000 to consider and,
if deemed advisable, to pass, with or without variation, the arrangement resolution (the ""Arrangement Resolution'')
substantially in the form set forth in Annex ""A'' of the management information circular of Teleglobe
(the ""Circular'') (Exhibit R-1)and to transact such other business as may properly come before the Meeting or any
adjournment or postponement thereof, the whole in accordance with the terms, restrictions and conditions of the
by-laws and articles of Teleglobe;

ORDERS that the record date for determining the Teleglobe Shareholders entitled to vote at the Meeting be
September 18, 2000;

ORDERS that Teleglobe grant to all Teleglobe Shareholders the right to dissent in respect of the Arrangement
Resolution, pursuant to the terms of Section 190 of the CBCA;

ORDERS that Teleglobe seek the approval of the Arrangement Resolution at the Meeting, with or without
variation, by the aÇrmative vote of not less than 66π% of the total votes cast thereon (and for this purpose, any
spoiled votes, illegible votes and abstentions shall be considered not to be votes cast) by the Teleglobe Shareholders
present in person or by proxy at the Meeting and by the aÇrmative vote of not less than a majority of the total votes
cast on the Arrangement Resolution by the Teleglobe Shareholders, persons whose common shares of Teleglobe
may be excluded from the minority approval of the Arrangement Resolution under Rule 61-501 of the Ontario
Securities Commission (and more speciÑcally under section 8.1 thereof) and Policy Statement No. Q-27 of the
Commission des valeurs mobili fieres du Qu πebec, including BCE Inc. (""BCE''), its aÇliates and the directors and
senior oÇcers thereof;

ORDERS that the Circular be in substantially the same form as contained in Exhibit R-1, with such amendments
thereto as counsel for Teleglobe or BCE may advise are necessary or desirable, provided that such amendments are
not inconsistent with the terms of this Interim Order and are subsequently Ñled with the Court, shall be distributed
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to the Teleglobe Shareholders, Teleglobe's directors and auditors, and to the Director under the CBCA, by mailing
the same by pre-paid Ñrst class mail to such persons in accordance with the CBCA and Teleglobe's by-laws at least
twenty-Ñve (25) days prior to the date of the Meeting accompanied by the following documents:

‚ a form of proxy and a Letter of Transmittal substantially in the same form as the copies of same communicated
herewith en liasse as Exhibit R-2;

‚ copies of the Notice of Motion for the sanction by this Court of the Arrangement, substantially in the same form
as the copies of same communicated herewith en liasse as Exhibit R-3; and

‚ a copy of this Interim Order along with a translation thereof;

ORDERS that compliance by Teleglobe with the provisions of this Interim Order shall constitute good and
suÇcient Notice of Motion by Teleglobe to each and every Teleglobe Shareholder for this Court to sanction the
arrangement between Teleglobe and BCE by way of a Final Order;

ORDERS that the Motion as well as all Exhibits Ñled in support thereof be sealed until September 27, 2000 in order
to protect the conÑdentiality of same until the distribution of the Circular.

THE WHOLE without costs.

(Signed) Louis Cr°ete

J.S.C.
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ANNEXE C

AVIS DE REQU ∑ETE

CANADA
PROVINCE DE QU ±EBEC
DISTRICT DE MONTR ±EAL C O U R S U P ±E R I E U R E
No 500-05-060096-003

DANS L'AFFAIRE D'UN PROJET D'ARRANGEMENT
CONCERNANT T ±EL ±EGLOBE INC. ET LES
PORTEURS DE SES TITRES AUX TERMES DE
L'ARTICLE 192 DE LA LOI SUR LES SOCI ±ET ±ES PAR
ACTIONS, L.R.C. 1985 c. C-44, dans sa version modifiπee

et

T ±EL ±EGLOBE INC.
Requ πerant

AVIS ≥A TOUS LES PORTEURS D'ACTIONS ORDINAIRES DE T ±EL ±EGLOBE INC.

SOYEZ AVIS ±ES que T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe /) pr πesente fia la Cour sup πerieure de la province de Qu πebec,
district de Montr πeal, une demande d'approbation du plan d'arrangement avec BCE Inc. selon l'article 192 de la Loi
sur les soci πet πes par actions, L.R.C. 1985, c. C-44, dans sa version modiÑ πee. Tous les porteurs d'actions ordinaires de
T πel πeglobe peuvent compara° tre et faire des repr πesentations fia l'audition pr πevue le 1er novembre 2000 en la salle 2.16
ou devant un juge de cette cour si πegeant en chambre au Palais de justice de Montr πeal situ πe au 1, rue Notre-Dame
Ouest, Montr πeal, Qu πebec fia 9 h 00 ou fia toute autre heure que les procureurs peuvent °etre raisonnablement entendus.

VEUILLEZ AGIR EN CONS ±EQUENCE.

Montr πeal, le 27 septembre 2000

(sign πe) GOODMAN PHILLIPS & VINEBERG

GOODMAN PHILLIPS & VINEBERG
Procureurs du requ πerant
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ANNEXE D

PLAN D'ARRANGEMENT EN VERTU DE L'ARTICLE 192 DE LA
LOI CANADIENNE SUR LES SOCI ±ET ±ES PAR ACTIONS

ARTICLE 1

INTERPR ±ETATION

1.1 D πeÑnitions

Dans le pr πesent plan d'arrangement, sauf indication contraire de l'objet ou du contexte, les termes et
expressions suivants ont le sens qui leur est attribu πe ci-apr fies :

a) - action de soci πet πe de portefeuille / Une action ordinaire du capital d'une soci πet πe de portefeuille fia l' πegard
de laquelle un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille valide est fait;

b) - action vis πee par un choix de contrepartie en actions / Une action ordinaire de T πel πeglobe ou une action
de soci πet πe de portefeuille fia l' πegard de laquelle un actionnaire de T πel πeglobe ou un actionnaire de soci πet πe de
portefeuille a fait ou est r πeput πe avoir fait un choix de contrepartie en actions;

c) - action vis πee par un choix de contrepartie en espfieces / Une action ordinaire de T πel πeglobe ou une action
de soci πet πe de portefeuille fia l' πegard de laquelle un actionnaire de T πel πeglobe ou un actionnaire de soci πet πe de
portefeuille a fait le choix de la contrepartie en esp fieces;

d) - actionnaire de soci πet πe de portefeuille / A le sens qui est attribu πe fia cette expression au paragraphe 2.4;

e) - actionnaire de T πel πeglobe / Un porteur d'actions ordinaires de T πel πeglobe;

f) - actions ordinaires de BCE / Les actions ordinaires du capital de BCE;

g) - actions ordinaires de T πel πeglobe / Les actions ordinaires du capital de T πel πeglobe;

h) - arrangement / L'arrangement projet πe en vertu des dispositions de l'article 192 de la LCSA, selon les
modalit πes et sous r πeserve des conditions πenonc πees dans le pr πesent plan d'arrangement et dans toute
modiÑcation pouvant y °etre apport πee en conformit πe avec le paragraphe 5.1 du pr πesent plan
d'arrangement;

i) - assembl πee / L'assembl πee extraordinaire des porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe, et toute reprise
en cas d'ajournement et tout report de celle-ci, devant °etre tenue en vue d'examiner l'arrangement;

j) - BCE / BCE Inc., soci πet πe r πegie par la LCSA;

k) - choix de la contrepartie en actions / Le choix d'un actionnaire de T πel πeglobe indiqu πe dans la lettre
d'envoi, ou d'un actionnaire de soci πet πe de portefeuille indiqu πe dans la convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille, de recevoir la contrepartie choisie en actions fia l' πegard d'une action ordinaire de T πel πeglobe ou
d'une action de soci πet πe de portefeuille; toutefois, l'actionnaire de T πel πeglobe ou l'actionnaire de soci πet πe de
portefeuille qui n'aura pas fait un choix de la contrepartie en actions valide ou un choix de la contrepartie
en esp fieces valide sera r πeput πe avoir fait le choix de la contrepartie en actions;

l) - choix de la contrepartie en dollars am πericains / A le sens qui est attribu πe fia cette expression au
paragraphe 2.6;

m) - choix de la contrepartie en espfieces / Le choix d'un actionnaire de T πel πeglobe indiqu πe dans la lettre
d'envoi, ou d'un actionnaire de soci πet πe de portefeuille indiqu πe dans la convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille, de recevoir la contrepartie choisie en esp fieces (jusqu' fia concurrence de la contrepartie
maximum en esp fieces) fia l' πegard d'une action ordinaire de T πel πeglobe ou d'une action de soci πet πe de
portefeuille;

n) - choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille / A le sens qui est attribu πe fia cette expression au paragraphe 2.4;

o) - circulaire de T πel πeglobe relative fia l'arrangement / La circulaire de T πel πeglobe relative fia l'arrangement,
dat πee du 27 septembre 2000, fia laquelle le pr πesent plan d'arrangement est joint fia titre d'annexe D;

p) - CMP de BCE / Le cours moyen pond πer πe des actions ordinaires de BCE au TSE pour la p πeriode de
10 jours de bourse se terminant le cinqui fieme jour ouvrable pr πec πedant imm πediatement la date de prise
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d'eÅet, arrondi au centi fieme le plus pr fies, tout nombre inf πerieur fia 0,005 $ πetant arrondi au centi fieme
inf πerieur et tout nombre πegal ou sup πerieur fia 0,005 $ πetant arrondi au centi fieme sup πerieur;

q) - contrepartie choisie en actions / La contrepartie que doit recevoir un actionnaire de T πel πeglobe ou un
actionnaire de soci πet πe de portefeuille pour chaque action vis πee par un choix de contrepartie en actions
enti fiere et qui se compose de : a) 0,10 $ en esp fieces plus (ii) une fraction d'action ordinaire de BCE
πetablie comme suit : ®(CMP de BCE £ 0,91) Ì 0,10 $© § CMP de BCE (exprim πee fia trois d πecimales
pr fies, tout nombre inf πerieur fia 0,0005 πetant arrondi au milli fieme inf πerieur d'une action ordinaire de BCE et
tout nombre πegal ou sup πerieur fia 0,0005 πetant arrondi au milli fieme sup πerieur d'une action ordinaire de
BCE);

r) - contrepartie choisie en espfieces / La contrepartie que doit recevoir un actionnaire de T πel πeglobe ou un
actionnaire de soci πet πe de portefeuille pour chaque action vis πee par un choix de contrepartie en esp fieces
enti fiere et qui se compose de : a) une somme en esp fieces πegale fia (i) 0,10 $ plus (ii) le montant en esp fieces
choisi; et b) une fraction d'action ordinaire de BCE πetablie comme suit : ®(0,91 £ CMP de BCE) Ì
montant en esp fieces choisi Ì 0,10 $© § CMP de BCE (exprim πee fia trois d πecimales pr fies, tout nombre
inf πerieur fia 0,0005 πetant arrondi au milli fieme inf πerieur d'une action ordinaire de BCE et tout nombre πegal
ou sup πerieur fia 0,0005 πetant arrondi au milli fieme sup πerieur d'une action ordinaire de BCE);

s) - contrepartie maximum en espfieces / ≥A l' πegard de chaque action ordinaire de T πel πeglobe ou de
chaque action de soci πet πe de portefeuille devant °etre acquise par BCE aux termes du pr πesent plan
d'arrangement, le produit de la multiplication de (i) 0,91 par (ii) 0,20 par (iii) le CMP de BCE, et dont
on soustrait 0,10 $;

t) - convention relative fia la soci πet πe de portefeuille / A le sens qui est attribu πe fia cette expression au
paragraphe 2.4;

u) - Cour / La Cour sup πerieure du Qu πebec, district de Montr πeal;

v) - date de prise d'eÅet / La date de prise d'eÅet de l'arrangement, soit la date qui Ñgure sur le certiÑcat
d'arrangement devant °etre d πelivr πe par le directeur aux termes de la LCSA et donnant eÅet
fia l'arrangement;

w) - date limite pour exercer le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille / 17 h (heure de Montr πeal) le
septi fieme jour ouvrable pr πec πedant la date de l'assembl πee;

x) - d πepositaire / Compagnie Montr πeal Trust;

y) - d πepositaire am πericain / The Bank of Nova Scotia Trust Company of New York;

z) - droits fia la dissidence / Le droit d'un actionnaire inscrit de T πel πeglobe de faire valoir sa dissidence
fia l' πegard de l'arrangement suivant la proc πedure πetablie fia l'article 190 de la LCSA et au paragraphe 3.1
des pr πesentes;

aa) - Ñliales de Bell / 129201 Canada Inc. et 3632709 Canada Inc., chacune πetant une Ñliale en propri πet πe
exclusive de Bell Canada r πegie par la LCSA et respectivement propri πetaire, en date du 31 ao°ut 2000, de
54 660 728 et 4 000 000 d'actions ordinaires de T πel πeglobe;

bb) - fusion avec Excel / La fusion de North Merger Sub Corporation, une Ñliale en propri πet πe exclusive de
T πel πeglobe, avec Excel Communications, Inc., survenue le 10 novembre 1998;

cc) - heure de prise d'eÅet / 0 h 01 (heure de Montr πeal) fia la date de prise d'eÅet;

dd) - jour ouvrable / Un jour autre qu'un samedi, un dimanche ou un jour o fiu les banques canadiennes sont
autoris πees fia fermer ou sont tenues de le faire, de par la loi, fia Montr πeal, au Qu πebec;

ee) - LCSA / La Loi canadienne sur les soci πet πes par actions, dans sa version modiÑ πee;

Å) - l πegislation Ñscale canadienne / La Loi de l'imp°ot et les autres lois Ñscales provinciales πequivalentes;

gg) - lettre d'envoi / La lettre d'envoi conforme au mod fiele accompagnant la circulaire de T πel πeglobe relative
fia l'arrangement;

hh) - Loi de l'imp°ot / La Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada), dans sa version modiÑ πee;

ii) - montant en dollars canadiens / A le sens qui est attribu πe fia cette expression au paragraphe 2.6;
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jj) - montant en espfieces choisi / Le montant qu'un actionnaire de T πel πeglobe a indiqu πe dans la lettre d'envoi,
ou qu'un actionnaire de soci πet πe de portefeuille a indiqu πe dans la convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille, comme πetant le montant en esp fieces par action ordinaire de T πel πeglobe ou par action de
soci πet πe de portefeuille que cet actionnaire de T πel πeglobe ou cet actionnaire de soci πet πe de portefeuille
choisit de recevoir en esp fieces, ce montant ne pouvant °etre sup πerieur fia la contrepartie maximum en
esp fieces et repr πesentant, avec la contrepartie en esp fieces d'au moins 0,10 $ par action et toute somme en
esp fieces par action vers πee au lieu de fractions d'actions ordinaires de BCE, la contrepartie en esp fieces
par action ordinaire de T πel πeglobe que cet actionnaire recevra dans le cadre du plan d'arrangement;

kk) - option d'Excel / Une option permettant d'acqu πerir des actions ordinaires de T πel πeglobe, octroy πee aux
termes d'un des r πegimes d'options d'achat d'actions d'Excel;

ll) - option de T πel πeglobe / Une option d'achat d'actions ordinaires de T πel πeglobe octroy πee avant la date de
prise d'eÅet aux termes d'un r πegime d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe et qui comprend, pour plus
de certitude, une option d'Excel, chacune conf πerant fia son porteur le droit, fia la date de la fusion avec
Excel, de recevoir 0,885 action ordinaire de T πel πeglobe et chacune ayant πet πe regroup πee depuis de mani fiere
que chaque option d'Excel conf fiere actuellement fia son porteur le droit de recevoir une action ordinaire de
T πel πeglobe;

mm) - ordonnance provisoire / L'ordonnance provisoire de la Cour qui pr πevoit, notamment, la convocation et
la tenue de l'assembl πee;

nn) - plan d'arrangement / Le pr πesent plan d'arrangement, tel qu'il peut °etre modiÑ πe fia l'occasion en
conformit πe avec les modalit πes πetablies au paragraphe 5.1 des pr πesentes;

oo) - porteur d'actions ordinaires de T πel πeglobe dissident / Un porteur d'actions ordinaires de T πel πeglobe qui
exerce ses droits fia la dissidence;

pp) - porteur d'option de T πel πeglobe / Le porteur d'une option de T πel πeglobe;

qq) - r πegimes d'options d'achat d'actions d'Excel / Le r πegime d'options d'achat d'actions moÑdi πe et mis
fia jour 1994 de Telco Communications Group, Inc., le r πegime d'options d'achat d'actions 1995 d'Excel
Telecommunications, Inc., le r πegime d'options d'achat d'actions 1997 d'Excel Communications, Inc., le
r πegime d'options d'achat d'actions fia l'intention des administrateurs 1997 d'Excel Communications, Inc.,
le r πegime d'options d'achat d'actions fia l'intention d'un administrateur d'Excel Communications, Inc.
conclu avec Ronald A. McDougall et le r πegime d'options d'achat d'actions fia l'intention des
administrateurs 1997 d'Excelcom, Inc., dans chaque cas, dans leur version modiÑ πee;

rr) - r πegimes d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe / Le r πegime d'options d'achat d'actions 1999 de
T πel πeglobe et les r πegimes d'options d'achat d'actions d'Excel, dans chaque cas, dans leur version modiÑ πee;

ss) - soci πet πe de personnes canadienne / Une soci πet πe de personnes constitu πee sous le r πegime des lois du
Canada ou d'une province ou d'un territoire de celui-ci;

tt) - soci πet πe de portefeuille / A le sens qui est attribu πe fia cette expression au paragraphe 2.4;

uu) - statuts de T πel πeglobe / Les statuts de fusion de T πel πeglobe dat πes du 1er janvier 1999, dans leur version
modiÑ πee;

vv) - T πel πeglobe / T πel πeglobe Inc., une soci πet πe r πegie par la LCSA;.

ww) - TSE / Le Toronto Stock Exchange;

xx) - valeur au march πe / (d'une action ordinaire de BCE) Pour ce qui est des options de T πel πeglobe dont le
prix de lev πee est libell πe en dollars canadiens, le cours de cl°oture des actions ordinaires de BCE au TSE le
jour pertinent, et pour ce qui est des options de T πel πeglobe dont le prix de lev πee est libell πe en dollars
am πericains, le cours de cl°oture des actions ordinaires de BCE au New York Stock Exchange, Inc. le jour
pertinent;

1.2 Appendices

L'appendice suivant est joint au pr πesent plan d'arrangement et en fait partie int πegrante :

Appendice A Ì Dispositions devant °etre incluses dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille
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1.3 Interpr πetation

Dans le pr πesent plan d'arrangement, fia moins d'indication expresse fia l'eÅet contraire ou que le contexte ne
commande une autre interpr πetation :

a) les expressions - aux pr πesentes /, - par les pr πesentes /, - aux termes des pr πesentes /, - des pr πesentes / et
expressions similaires renvoient au pr πesent document et non fia un paragraphe, fia un alin πea ou fia une pi fiece
en particulier;

b) les termes - article /, - paragraphe /, - alin πea / ou - appendice / renvoient fia un article, fia un paragraphe,
fia un alin πea ou fia un appendice du pr πesent plan d'arrangement;

c) le singulier comprend le pluriel et vice versa, le masculin comprend le f πeminin et vice versa et les
mentions de - personne / ou de - personnes / englobent les particuliers, les soci πet πes, les soci πet πes de
personnes, les associations, les entit πes politiques et autres, selon le contexte;

d) l'utilisation de titres ne vise qu' fia faciliter la lecture du texte et n'a aucun eÅet sur son interpr πetation;

e) le terme - y compris /, plac πe apr fies un terme ou un πenonc πe g πen πeral, ne doit pas °etre interpr πet πe comme
limitant la port πee de ce terme ou πenonc πe g πen πeral aux πel πements ou objets πenonc πes ou fia des πel πements ou
objets similaires, mais plut°ot comme renvoyant fia tous les autres πel πements ou objets pouvant
raisonnablement °etre vis πes par la port πee la plus large possible du terme ou de l' πenonc πe g πen πeral;

f) un renvoi fia une loi ou fia un code comprend tout r fieglement pris en application de ceux-ci, ainsi que toute
modiÑcation en vigueur apport πee de temps fia autre fia la loi, au code ou fia un tel r fieglement et toute loi, tout
code ou tout r fieglement qui compl fiete ou remplace cette loi, ce code ou ce r fieglement.

1.4 Monnaie

Toutes les mentions de monnaie aux pr πesentes renvoient fia des dollars canadiens, sauf indication contraire.

ARTICLE 2

L'ARRANGEMENT

2.1 Plan d'arrangement

Le pr πesent plan d'arrangement constitue un arrangement aux termes de l'article 192 de la LCSA.

2.2 L'arrangement

≥A l'heure de prise d'eÅet, sous r πeserve des droits fia la dissidence dont il est question au paragraphe 3.1 des
pr πesentes, les op πerations et πev πenements suivants se produiront et seront r πeput πes s'°etre produits dans l'ordre qui
suit, sans autre mesure ou formalit πe et, sauf indication contraire dans le pr πesent article, chaque op πeration ou
πev πenement sera r πeput πe s'°etre produit imm πediatement apr fies que l'op πeration ou l' πev πenement qui le pr πec fiede
imm πediatement se sera produit :

a) Chaque action ordinaire de T πel πeglobe (autre que celles qui sont d πetenues par les porteurs d'actions
ordinaires de T πel πeglobe dissidents, les Ñliales de Bell ou toute soci πet πe de portefeuille fia l' πegard de laquelle
un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille valide est fait) qui est une action vis πee par un choix de
contrepartie en esp fieces et chaque action de soci πet πe de portefeuille qui est une action vis πee par un choix de
contrepartie en esp fieces seront c πed πees fia BCE en πechange de la contrepartie choisie en esp fieces.

b) Au m°eme moment que la cession d πecrite fia l'alin πea pr πec πedent, chaque action ordinaire de T πel πeglobe
(autre que celles qui sont d πetenues par les porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe dissidents, les Ñliales
de Bell ou toute soci πet πe de portefeuille fia l' πegard de laquelle un choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille
valide est fait) qui est une action vis πee par un choix de contrepartie en actions et chaque action de soci πet πe
de portefeuille qui est une action vis πee par un choix de contrepartie en actions seront c πed πees fia BCE en
πechange de la contrepartie choisie en actions.

c) ≥A l' πegard de chaque action ordinaire de T πel πeglobe acquise par BCE aux termes des alin πeas 2.2a) et
b) ci-dessus, le nom de l'actionnaire de T πel πeglobe sera supprim πe du registre des porteurs d'actions
ordinaires de T πel πeglobe et ajout πe au registre des porteurs d'actions ordinaires de BCE, et le nom de BCE
sera ajout πe au registre des porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe. Le compte capital d πeclar πe relatif
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aux actions ordinaires de BCE πemises en contrepartie de ces actions ordinaires de T πel πeglobe sera major πe
d'un montant πequivalant au montant maximum pouvant °etre ajout πe au capital vers πe fia l' πegard de
ces actions ordinaires de BCE eu πegard au paragraphe 85(2.1) de la Loi de l'imp°ot, montant qui ne
saurait °etre sup πerieur au montant pouvant °etre ajout πe aux termes de la LCSA.

d) ≥A l' πegard de chaque action de soci πet πe de portefeuille acquise par BCE aux termes des alin πeas 2.2a) et
b) ci-dessus, le nom de l'actionnaire de soci πet πe de portefeuille sera ajout πe au registre des porteurs
d'actions ordinaires de BCE. Le compte capital d πeclar πe relatif aux actions ordinaires de BCE πemises en
contrepartie de ces actions de soci πet πe de portefeuille sera major πe d'un montant πequivalant au montant
maximum pouvant °etre ajout πe au capital vers πe fia l' πegard de ces actions ordinaires de BCE eu πegard au
paragraphe 85(2.1) de la Loi de l'imp°ot, montant qui ne saurait °etre sup πerieur au montant pouvant °etre
ajout πe aux termes de la LCSA.

e) Les statuts de T πel πeglobe seront modiÑ πes et reformul πes de mani fiere fia en supprimer les restrictions portant
sur la nomination des administrateurs de T πel πeglobe et celles suivant lesquelles la conclusion de certaines
op πerations doit °etre approuv πee par au moins 66π % de l'ensemble du conseil d'administration de
T πel πeglobe (sans tenir compte des vacances), par la suppression de l'int πegralit πe de l'article 7A de l'annexe
B des statuts de T πel πeglobe.

f) Les options de T πel πeglobe seront trait πees comme suit : (i) chaque option de T πel πeglobe (y compris chaque
option de T πel πeglobe non acquise) n'ayant pas πet πe lev πee avant la date de prise d'eÅet continuera d'avoir
plein eÅet fia compter de l'heure de prise d'eÅet, selon les m°emes modalit πes que celles qui πetaient pr πevues
avant l'heure de prise d'eÅet (y compris quant fia l'acquisition et fia l'annulation, mais sous r πeserve de
l'alin πea 2.2f)(ii) suivant); (ii) fia compter de l'heure de prise d'eÅet, chacune de ces options de T πel πeglobe
conf πerera fia son porteur le droit de recevoir, plut°ot qu'une action ordinaire de T πel πeglobe au moment de sa
lev πee eÅectu πee en conformit πe avec les modalit πes qui y sont pr πevues, 0,91 action ordinaire de BCE au prix
de lev πee pour cette fraction d'action ordinaire de BCE qui correspond au prix de lev πee par action
ordinaire de T πel πeglobe aux termes de cette option de T πel πeglobe qui est en vigueur imm πediatement avant
l'heure de prise d'eÅet; et (iii) BCE assumera les obligations de T πel πeglobe aux termes des r πegimes
d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe et pourra se pr πevaloir des droits d πevolus fia T πel πeglobe dans ces
r πegimes, y compris le droit de recevoir le prix de lev πee au moment de la lev πee des options de T πel πeglobe.
Aux termes des r πegimes d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe, aucune fraction d'action ordinaire de
BCE ne sera πemise par BCE et aucune contrepartie en esp fieces tenant lieu d'une d'une fraction d'action
ordinaire de BCE ne sera vers πee aux porteurs d'option de T πel πeglobe. ≥A la lev πee d'options de T πel πeglobe qui
donnerait lieu fia l' πemission d'une fraction d'action ordinaire de BCE (une - fraction d'action de BCE
d πecoulant de la lev πee d'une option /), le porteur d'option de T πel πeglobe pourra souscrire la fraction
additionnelle d'une action ordinaire de BCE (la - fraction d'action additionnelle /) qui, regroup πee avec
la fraction d'action de BCE d πecoulant de la lev πee d'une option, permettrait l' πemission d'une action
ordinaire de BCE enti fiere. Le prix fia payer en contrepartie de la fraction d'action additionnelle πequivaut au
produit de la multiplication de a) la fraction d'action additionnelle par b) la valeur au march πe
d'une action ordinaire de BCE deux jours de bourse avant la date de la lev πee de l'option de T πel πeglobe. Ce
droit permettant de souscrire une fraction d'action additionnelle ne pourra °etre exerc πe que si,
imm πediatement apr fies la lev πee de cette option de T πel πeglobe, le porteur d'option de T πel πeglobe ne d πetient
plus aucune option de T πel πeglobe expirant fia la date d'expiration de cette option de T πel πeglobe. Les r πegimes
d'options d'achat d'actions de T πel πeglobe sont r πeput πes °etre modiÑ πes et seront modiÑ πes pour donner eÅet
aux dispositions pr πec πedentes du pr πesent alin πea.

2.3 M πethode utilis πee pour faire le choix d'une contrepartie

a) Chaque actionnaire de T πel πeglobe peut faire le choix de la contrepartie en actions ou le choix de la
contrepartie en esp fieces (mais non les deux) en d πeposant aupr fies du d πepositaire ou du d πepositaire
am πericain, avant 17 h (heure de Montr πeal) le jour ouvrable pr πec πedant imm πediatement la date de prise
d'eÅet, une lettre d'envoi, d°ument remplie et sign πee de la mani fiere d πecrite dans celle-ci, dans laquelle est
indiqu πe le choix fait et fia laquelle sont joints le ou les certiÑcats d'actions repr πesentant les actions
ordinaires de T πel πeglobe vis πees par ce choix, d°ument endoss πes aux Ñns de transfert et accompagn πes de tout
autre document et eÅet pr πecis πe dans la lettre d'envoi ou exig πe, raisonnablement, par le d πepositaire, de la
mani fiere πetablie aux pr πesentes et en conformit πe avec les arrangements ou la proc πedure dont T πel πeglobe,
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BCE et le d πepositaire auront convenu de bonne foi. Les actionnaires de T πel πeglobe qui font le choix de la
contrepartie en esp fieces auront πegalement le droit de pr πeciser dans la lettre d'envoi le montant par action
(en sus du montant de 0,10 $ en esp fieces) qu'ils souhaitent recevoir en esp fieces, montant qui ne saurait
°etre sup πerieur fia la contrepartie maximum en esp fieces.

b) Les actionnaires de T πel πeglobe qui n'auront pas d°ument fait le choix de la contrepartie en esp fieces de la
mani fiere indiqu πee fia l'alin πea pr πec πedent seront r πeput πes avoir fait le choix de la contrepartie en actions
fia l' πegard de la totalit πe des actions ordinaires de T πel πeglobe dont ils sont propri πetaires. Les actionnaires de
T πel πeglobe qui auront fait un choix de la contrepartie en esp fieces valide mais qui n'auront pas indiqu πe le
montant en esp fieces choisi seront r πeput πes avoir choisi un montant en esp fieces choisi correspondant fia la
contrepartie maximum en esp fieces et recevront, par cons πequent, une contrepartie en esp fieces par action
ordinaire de T πel πeglobe πegale fia 0,10 $ plus la contrepartie maximum en esp fieces (major πee de toute somme
en esp fieces par action vers πee au lieu de fractions d'action ordinaire de BCE).

2.4 Choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille

a) Les actionnaires, qui r πesident au Canada aux Ñns de la Loi de l'imp°ot (y compris une soci πet πe de
personnes canadienne si tous ses membres r πesident au Canada) (les - actionnaires de soci πet πe de
portefeuille /), d'une soci πet πe (- soci πet πe de portefeuille /) qui : (i) a πet πe constitu πee sous le r πegime des lois
du Canada le 1er f πevrier 2000 ou apr fies cette date; (ii) n'a jamais eu d'autres actifs que les actions
ordinaires de T πel πeglobe; (iii) n'a aucun passif de quelque nature que ce soit; et, (iv) fia la date de prise
d'eÅet, a, comme seuls titres πemis et en circulation, un certain nombre d'actions ordinaires de soci πet πe de
portefeuille πequivalant au nombre d'actions ordinaires de T πel πeglobe d πetenues par cette soci πet πe de
portefeuille, peuvent choisir conjointement, fia l' πegard de la totalit πe des actions ordinaires de T πel πeglobe
d πetenues par cette soci πet πe de portefeuille (le - choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille /), avant la date
limite pour exercer le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille, de c πeder fia BCE la totalit πe des actions
ordinaires πemises et en circulation de la soci πet πe de portefeuille en πechange de la contrepartie choisie en
esp fieces ou de la contrepartie choisie en actions. Il demeure entendu que la contrepartie choisie en
esp fieces ou la contrepartie choisie en actions re•cue en πechange de ces actions de soci πet πe de portefeuille
doit °etre identique fia la contrepartie choisie en esp fieces ou fia la contrepartie choisie en actions que cette
soci πet πe de portefeuille aurait pu recevoir si les actions ordinaires de T πel πeglobe d πetenues par celle-ci
avaient πet πe acquises directement par BCE aux termes du plan d'arrangement.

b) Chaque actionnaire de soci πet πe de portefeuille qui a fait le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille sera
tenu de conclure une convention d'achat d'actions (la - convention relative fia la soci πet πe de portefeuille /)
avec BCE pr πevoyant l'acquisition par cette derni fiere de la totalit πe des actions de soci πet πe de portefeuille
πemises et en circulation en conformit πe avec les alin πeas 2.2a) et b) des pr πesentes et renfermant les
d πeclarations et garanties, modalit πes et conditions, et indemnit πes que BCE peut raisonnablement
demander fia cet πegard, y compris les d πeclarations et garanties, modalit πes et conditions, et indemnit πes
πenonc πees fia l'annexe A des pr πesentes, et pr πevoyant πegalement l'obligation, pour les actionnaires de soci πet πe
de portefeuille, d'obtenir un avis juridique de leur conseiller juridique, dont la forme convienne fia BCE,
agissant de fa•con raisonnable, relativement fia l'achat et fia la vente de ces actions de portefeuille. Si un
porteur d'actions ordinaires de T πel πeglobe omet de faire, en bonne et due forme, un choix relatif fia la
soci πet πe de portefeuille au plus tard fia la date limite pour exercer le choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille
ou si un tel porteur omet de conclure, en bonne et due forme, une convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille, il perdra alors le droit de se pr πevaloir du choix relatif fia la soci πet πe de portefeuille.

c) Les actionnaires de soci πet πe de portefeuille auront le droit de choisir la contrepartie en actions ou la
contrepartie en esp fieces dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille. Les actionnaires de soci πet πe
de portefeuille qui choisissent la contrepartie choisie en esp fieces auront πegalement le droit de pr πeciser,
dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, le montant par action (en sus du montant de
0,10 $ en esp fieces) qu'ils souhaitent recevoir en esp fieces, montant qui ne saurait °etre sup πerieur fia la
contrepartie maximum en esp fieces. Les actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui n'auront pas d°ument
choisi la contrepartie en esp fieces, comme il est pr πevu ci-dessus, seront r πeput πes avoir choisi la contrepartie
en actions fia l' πegard de la totalit πe des actions de soci πet πe de portefeuille dont ils sont propri πetaires. Les
actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui auront fait un choix de la contrepartie en esp fieces valide mais
qui n'auront pas indiqu πe le montant en esp fieces choisi seront r πeput πes avoir choisi un montant en esp fieces
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choisi correspondant fia la contrepartie maximum en esp fieces et recevront par cons πequent une contrepartie
en esp fieces par action de soci πet πe de portefeuille πegale fia 0,10 $ plus la contrepartie maximum en esp fieces
(major πee de toute somme en esp fieces par action vers πee au lieu de fractions d'action ordinaire de BCE).

2.5 Choix Ñscaux conjoints

BCE signe et d πepose, conjointement avec chaque actionnaire de T πel πeglobe (ou, si un choix relatif fia la soci πet πe
de portefeuille est fait, avec les actionnaires de soci πet πe de portefeuille et, dans un tel cas, les renvois, dans le pr πesent
paragraphe, aux actions ordinaires de T πel πeglobe et aux actionnaires de T πel πeglobe sont r πeput πes viser respectivement
les actions de soci πet πe de portefeuille et les actionnaires de soci πet πe de portefeuille pertinents) qui le demande, un
choix aux termes de l'article 85 de la Loi de l'imp°ot et de toute autre l πegislation Ñscale canadienne applicable, dans
le cadre duquel cet actionnaire de T πel πeglobe a le droit de choisir le montant qui correspondra au produit de
disposition pour cet actionnaire de T πel πeglobe et au co°ut pour BCE des actions ordinaires de T πel πeglobe πechang πees
contre des actions ordinaires de BCE aux termes du plan d'arrangement pour l'application de la l πegislation Ñscale
canadienne, pourvu que ce montant soit compris dans les limites prescrites par la l πegislation Ñscale canadienne et
que cet actionnaire de T πel πeglobe assume la responsabilit πe de remplir le formulaire de choix Ñscal appropri πe et de
fournir fia BCE une lettre dans laquelle il d πeclare fia cette derni fiere °etre (i) un r πesident du Canada pour l'application de
la l πegislation Ñscale canadienne et ne pas °etre exempt πe de l'imp°ot aux termes de cette l πegislation, (ii) un
non-r πesident du Canada pour l'application de la l πegislation Ñscale canadienne dont les actions ordinaires de
T πel πeglobe sont des biens canadiens imposables fia son πegard et ne pas °etre exempt πe de l'imp°ot canadien sur tout gain
qu'il r πealiserait au moment de la disposition des actions ordinaires de T πel πeglobe en raison d'une exemption pr πevue
dans la l πegislation Ñscale canadienne ou dans une convention Ñscale applicable fia laquelle le Canada est partie, ou
(iii) une soci πet πe de personnes canadienne, si au moins un de ses membres satisfait aux crit fieres πenonc πes ci-dessus en
(i) ou en (ii). Cet actionnaire de T πel πeglobe doit fournir fia BCE, au plus tard le 15 janvier 2001, un formulaire de
choix rempli. BCE signera tout formulaire de choix rempli qu'elle aura re•cu et le retournera par la poste
fia l'actionnaire de T πel πeglobe dans les 60 jours de la r πeception. L'actionnaire de T πel πeglobe assume fia lui seul la
responsabilit πe du d πep°ot du formulaire aupr fies des autorit πes Ñscales appropri πees. Malgr πe ce qui pr πec fiede, BCE n'est
pas tenue de signer un formulaire de choix apr fies l'expiration du d πelai πenonc πe dans la l πegislation Ñscale canadienne
pertinente fia cet πegard, et les actionnaires de T πel πeglobe assument fia eux seuls les int πer°ets ou p πenalit πes d πecoulant du
d πep°ot tardif d'un tel formulaire de choix aux termes du pr πesent paragraphe.

2.6 Choix de la contrepartie en dollars am πericains

Les actionnaires de T πel πeglobe peuvent choisir dans la lettre d'envoi, et les actionnaires de soci πet πe de portefeuille
peuvent choisir dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, fia l' πegard des actions ordinaires de T πel πeglobe
ou des actions de soci πet πe de portefeuille qu'ils d πetiennent, de recevoir l'int πegralit πe de la partie en esp fieces (le
- montant en dollars canadiens /) de la contrepartie choisie en actions ou de la contrepartie choisie en esp fieces,
selon le cas, qu'ils ont droit de recevoir dans le cadre de l'arrangement, en dollars am πericains (le - choix de la
contrepartie en dollars am πericains /). Le montant d'un tel paiement en dollars am πericains correspondra
fia l' πequivalent en dollars am πericains du montant en dollars canadiens calcul πe en utilisant le taux de change moyen
pond πer πe du dollar canadien par rapport au dollar am πericain applicable aux dollars am πericains que BCE aura remis
au d πepositaire en vue de Ñnancer les parties en esp fieces en dollars am πericains des contreparties choisies en actions et
des contreparties choisies en esp fieces que BCE doit verser aux actionnaires de T πel πeglobe et aux actionnaires de
soci πet πe de portefeuille en cons πequence des choix de la contrepartie en dollars am πericains. Les actionnaires de
T πel πeglobe et les actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui n'auront pas d°ument fait le choix de la contrepartie en
dollars am πericains recevront la partie en esp fieces de la contrepartie choisie en actions ou de la contrepartie choisie en
esp fieces, selon le cas, en dollars canadiens.

2.7 Absence d'inscription

Les actions ordinaires de BCE devant °etre πemises aux termes des alinπeas 2.2a) et b) du prπesent plan d'arrangement
aux actionnaires de Tπelπeglobe qui rπesident aux ±Etats-Unis ou qui sont autrement assujettis aux lois sur les valeurs
mobilifieres des ±Etats-Unis, seront πemises sans avoir πetπe inscrites aux termes de la Securities Act of 1933 des ±Etats-Unis,
dans sa version modifiπee, suivant la dispense d'inscription prπevue fia l'alinπea 3a)(10) de cette loi.
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ARTICLE 3

DROITS ≥A LA DISSIDENCE

3.1 Droits fia la dissidence

Les actionnaires inscrits de T πel πeglobe peuvent exercer, fia l' πegard de l'arrangement, leurs droits fia la dissidence
aux termes de l'article 190 de la LCSA et du pr πesent paragraphe, suivant les modalit πes qui y sont πenonc πees. Les
actionnaires inscrits de T πel πeglobe qui exercent d°ument ces droits fia la dissidence et qui :

a) ont, par la suite, le droit de se faire payer par T πel πeglobe la juste valeur de leurs actions ordinaires de
T πel πeglobe, sont r πeput πes avoir c πed πe ces actions fia T πel πeglobe aux Ñns d'annulation fia la date de prise d'eÅet,
imm πediatement avant que la premi fiere πetape du plan d'arrangement qui est d πecrite fia l'alin πea 2.2a)
ci-dessus n'ait pris eÅet, ou

b) n'ont pas, par la suite, le droit de se faire payer par T πel πeglobe la juste valeur de leurs actions ordinaires de
T πel πeglobe, sont r πeput πes avoir particip πe fia l'arrangement comme s'il s'agissait de porteurs non dissidents
d'actions ordinaires de T πel πeglobe fia la date de prise d'eÅet et fia compter de cette date, et sont r πeput πes avoir
choisi de recevoir la contrepartie choisie en actions pour chacune de leurs actions ordinaires de T πel πeglobe,

toutefois, ni T πel πeglobe, ni BCE ni aucune autre personne ne sera, en aucun cas, tenue de reconna° tre de tels porteurs
fia titre de porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe apr fies la date de prise d'eÅet, et le nom de ces porteurs sera
supprim πe du registre des actionnaires pertinent fia la date de prise d'eÅet. Il demeure entendu que, outre toute autre
restriction pr πevue fia l'article 190 de la LCSA, ni (i) les soci πet πes de portefeuille fia l' πegard desquelles un choix relatif
fia la soci πet πe de portefeuille a πet πe fait, ni (ii) les actionnaires de T πel πeglobe ou les actionnaires de soci πet πe de
portefeuille qui votent en faveur du plan d'arrangement, concluent une convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille ou font le choix de la contrepartie en esp fieces, le choix de la contrepartie en actions (autre que le choix
de la contrepartie en actions r πeput πe pr πevu dans la d πeÑnition du terme - choix de la contrepartie en actions / ou
fia l'alin πea 3.1b)), qui est le choix de la contrepartie en dollars am πericains ou le choix relatif fia la soci πet πe de
portefeuille, n'auront le droit d'exercer leurs droits fia la dissidence.

ARTICLE 4

CERTIFICATS

4.1 Droit des porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe

Sous r πeserve des dispositions du paragraphe 4.3 ci-apr fies, apr fies la date de prise d'eÅet, les anciens porteurs
d'actions ordinaires de T πel πeglobe auront le droit de recevoir, sur remise au d πepositaire des certiÑcats attestant les
actions ordinaires de T πel πeglobe qu'ils d πetiennent, de m°eme que de tout autre document ou eÅet qui pourrait °etre
requis pour eÅectuer la cession des actions ordinaires de T πel πeglobe aux termes des statuts et r fieglements de
T πel πeglobe, et tout autre document et eÅet suppl πementaire que le d πepositaire pourrait raisonnablement demander, et
le d πepositaire devra leur remettre, a) un certiÑcat repr πesentant le nombre global d'actions ordinaires de BCE
(arrondi au nombre entier inf πerieur le plus pr fies) et la somme globale en esp fieces payable aux termes de la
contrepartie choisie en esp fieces ou de la contrepartie choisie en actions que chacun d'eux aura le droit de recevoir,
b) tout dividende vers πe ou toute distribution eÅectu πee fia l' πegard de ces actions aux termes du paragraphe 4.2 et
c) toute somme en esp fieces fia laquelle chacun d'eux a droit au lieu d'une fraction d'action ordinaire de BCE aux
termes du paragraphe 4.3, et le ou les certiÑcats repr πesentant les actions ordinaires de T πel πeglobe seront annul πes.
Jusqu'au moment de leur remise aux termes du pr πesent paragraphe, chaque certiÑcat qui, imm πediatement avant la
date de prise d'eÅet, repr πesentait des actions ordinaires de T πel πeglobe sera r πeput πe, fia compter de la date de prise
d'eÅet, ne repr πesenter que le droit de recevoir, par suite d'une telle remise, (i) le certiÑcat repr πesentant les actions
ordinaires de BCE et la somme en esp fieces pr πevue fia l'alin πea 4.1a), (ii) tout dividende dont la date de cl°oture des
registres tombe fia la date de prise d'eÅet ou apr fies cette date et qui a πet πe pay πe ou est payable fia l' πegard des actions
ordinaires de BCE, ou toute distribution dont la date de cl°oture des registres tombe fia la date de prise d'eÅet ou apr fies
cette date et qui a πet πe eÅectu πee ou doit °etre eÅectu πee fia l' πegard des actions ordinaires de BCE, de la mani fiere pr πevue
au paragraphe 4.2, et (iii) une somme en esp fieces vers πee au lieu d'une fraction d'action ordinaire de BCE, de la
mani fiere pr πevue au paragraphe 4.3.
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4.2 Distributions

Aucun dividende d πeclar πe ou vers πe ni aucune autre distribution annonc πee ou eÅectu πee fia compter de la date de
prise d'eÅet fia l' πegard d'actions ordinaires de BCE et dont la date de cl°oture des registres tombe fia la date de prise
d'eÅet ou apr fies cette date ne sera vers πe au porteur d'un certiÑcat non remis, ou eÅectu πee fia l' πegard du porteur d'un
tel certiÑcat, qui repr πesentait, imm πediatement avant la date de prise d'eÅet, des actions ordinaires de T πel πeglobe ou
des actions de soci πet πe de portefeuille en circulation ayant πet πe πechang πees aux termes du paragraphe 2.2, et aucun
paiement en esp fieces tenant lieu de fractions d'action ne sera fait fia un tel porteur aux termes du paragraphe 4.3, tant
que le porteur inscrit d'un tel certiÑcat n'aura pas remis ce certiÑcat en conformit πe avec le paragraphe 4.1. Dans
l'intervalle, les dividendes, distributions, paiements en esp fieces tenant lieu de fractions d'action ou autres sommes
seront vers πes ou faits au d πepositaire, qui les d πetiendra en Ñducie pour le compte de ce porteur. Toutes les sommes
d'argent que le d πepositaire d πetiendra ainsi en Ñducie seront d πepos πees dans un compte productif d'int πer°et, et tout
int πer°et cumul πe sur ces sommes sera destin πe fia BCE. BCE remettra ces sommes d'argent au d πepositaire, sur demande
de ce dernier.

4.3 Fractions d'action

Aucun certiÑcat ou certiÑcat provisoire repr πesentant des fractions d'action ordinaire de BCE ne sera d πelivr πe sur
remise, aux Ñns d' πechange, de certiÑcats aux termes du paragraphe 4.1, et aucun dividende, aucune division
d'actions ni aucun autre changement dans la structure du capital de BCE ne se rapportera fia une telle fraction de
titre, et une telle participation prenant la forme d'une fraction de titre n'habilitera pas son propri πetaire fia voter ou fia
exercer quelque droit fia titre de porteur de titres de BCE. Au lieu d'une telle fraction de titre, la personne autrement
habilit πee fia recevoir une telle fraction de titre recevra un paiement en esp fieces correspondant au produit de la
multiplication de la fraction d'action ordinaire de BCE devant par ailleurs °etre πemise par le CMP de BCE.

4.4 CertiÑcats perdus

En cas de perte, de vol ou de destruction d'un certiÑcat repr πesentant, imm πediatement avant l'heure de prise
d'eÅet, au moins une action ordinaire de T πel πeglobe en circulation πechang πee aux termes du paragraphe 2.2, le
d πepositaire d πelivrera, sur remise d'un aÇdavit fia cet πegard par la personne invoquant la perte, le vol ou la destruction
de ce certiÑcat, en πechange de celui-ci, une somme en esp fieces et (ou) un ou des certiÑcats repr πesentant une ou
plusieurs actions ordinaires de BCE (et tout dividende ou toute distribution fia cet πegard aux termes du
paragraphe 4.2), en conformit πe avec la lettre d'envoi de ce porteur. En autorisant un tel paiement en πechange d'un
certiÑcat perdu, vol πe ou d πetruit, la personne fia qui ce certiÑcat repr πesentant des actions ordinaires de BCE doit °etre
d πelivr πe et (ou) fia qui une somme en esp fieces doit °etre vers πee doit, comme condition pr πealable fia la d πelivrance de ce
certiÑcat ou au versement de cette somme, remettre une caution que BCE et son agent des transferts jugent
satisfaisante, selon le montant indiqu πe par BCE, ou autrement garantir BCE, d'une mani fiere que cette derni fiere juge
satisfaisante, contre toute r πeclamation pouvant °etre faite contre elle au sujet du certiÑcat pr πetendument perdu, vol πe
ou d πetruit.

4.5 Extinction de droits

Tout certiÑcat qui, imm πediatement avant l'heure de prise d'eÅet, repr πesentait des actions ordinaires de
T πel πeglobe en circulation πechang πees aux termes du paragraphe 2.2, mais n'aurait pas πet πe remis, avec tous les autres
eÅets exig πes par le plan d'arrangement et la lettre d'envoi, au d πepositaire en conformit πe avec le paragraphe 4.1 au
plus tard fia la date du troisi fieme anniversaire de la date de prise d'eÅet cessera, sous r πeserve du droit applicable, de
repr πesenter un droit ou une participation de quelque nature que ce soit d πevolu fia un actionnaire de BCE. ≥A une telle
date, les actions ordinaires de BCE (ou une somme en esp fieces tenant lieu de fraction de participation fia cet πegard,
comme il est pr πevu au paragraphe 4.3) auxquelles l'ancien porteur inscrit du ou des certiÑcats dont il est fait
mention fia la phrase pr πec πedente avait droit par la suite seront r πeput πees avoir πet πe remises fia BCE, tout comme tous les
droits fia la partie en esp fieces de la contrepartie choisie en esp fieces ou de la contrepartie choisie en actions, selon le
cas, et aux dividendes, distributions et int πer°ets cumul πes sur ces actions et d πetenus pour le compte de cet ancien
porteur inscrit.
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ARTICLE 5

MODIFICATIONS

5.1 ModiÑcations apport πees au plan d'arrangement

a) BCE et T πel πeglobe se r πeservent le droit d'apporter une modiÑcation et (ou) un suppl πement au pr πesent
plan d'arrangement, en tout temps et fia l'occasion, avant la date de prise d'eÅet, fia la condition que
chacune de ces modiÑcations et (ou) chacun de ces suppl πements soit (i) πenonc πe par πecrit, (ii) approuv πe
par l'autre partie, (iii) d πepos πe devant la Cour et, si la modiÑcation ou le suppl πement est apport πe apr fies
l'assembl πee, approuv πe par celle-ci, et (iv) communiqu πe aux porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe ou
d'options de T πel πeglobe, dans la mesure ou la Cour l'exige.

b) Toute modiÑcation ou tout suppl πement apport πe au pr πesent plan d'arrangement peut °etre propos πe par BCE
ou T πel πeglobe en tout temps fia l'assembl πee ou avant celle-ci ( fia la condition que l'autre partie y ait
consenti) avec ou sans autre avis ou communiqu πe pr πealable, et si cette modiÑcation ou ce suppl πement est
ainsi propos πe et accept πe par les personnes votant fia l'assembl πee (autrement que suivant les exigences
πenonc πees aux termes de l'ordonnance provisoire), cette modiÑcation ou ce suppl πement fera partie du
pr πesent plan d'arrangement fia toutes Ñns utiles.

c) Toute modiÑcation ou tout suppl πement apport πe au pr πesent plan d'arrangement qui est approuv πe par la
Cour apr fies la tenue de l'assembl πee ne prendra eÅet que si BCE et T πel πeglobe y ont toutes deux consenti.

d) T πel πeglobe peut apporter unilat πeralement une modiÑcation ou un suppl πement au pr πesent plan
d'arrangement apr fies la date de prise d'eÅet, du moment que la modiÑcation ou le suppl πement concerne,
de l'avis raisonnable de T πel πeglobe, une mati fiere de nature administrative visant fia faciliter la mise en
application du pr πesent plan d'arrangement et ne nuise pas aux int πer°ets d'ordre Ñnancier ou πeconomique
de BCE ou de tout porteur d'actions ordinaires de T πel πeglobe ou d'options de T πel πeglobe.
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APPENDICE A

DISPOSITIONS DEVANT FIGURER DANS
LA CONVENTION RELATIVE ≥A LA SOCI ±ET ±E DE PORTEFEUILLE

Chaque convention relative fia la soci πet πe de portefeuille doit inclure les d πeclarations et garanties, modalit πes et
conditions, et indemnit πes en faveur de BCE suivantes :

I. D πeclarations et garanties des actionnaires de soci πet πe de portefeuille

Par les pr πesentes, chacun des actionnaires de soci πet πe de portefeuille d πeclare et garantit fia BCE ce qui suit, et
reconna° t et conÑrme, par les pr πesentes, que BCE se Ñe fia ces d πeclarations et garanties dans le cadre de son achat
des actions de soci πet πe de portefeuille :

a) les actions ordinaires de T πel πeglobe qui sont acquises aux termes du plan d'arrangement ont πet πe
directement d πetenues, depuis le 1er f πevrier 2000, par la soci πet πe de portefeuille ou par un actionnaire de
soci πet πe de portefeuille, la totalit πe des actions en circulation de tout actionnaire de soci πet πe de portefeuille
qui est une soci πet πe ont πet πe directement d πetenues par le ou les actionnaires de l'actionnaire de soci πet πe de
portefeuille depuis le 1er f πevrier 2000, et aucune soci πet πe de portefeuille n'est un - actionnaire d πesign πe / de
la Soci πet πe aux Ñns de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada) (la - Loi de l'imp°ot /);

b) aucun actionnaire de soci πet πe de portefeuille qui est une soci πet πe n'a πemis d'actions depuis le 1er f πevrier
2000 dans le cadre d'une cession directe ou indirecte d'actions ordinaires de T πel πeglobe;

c) la signature et la remise de la pr πesente convention relative fia la soci πet πe de portefeuille par les actionnaires
de soci πet πe de portefeuille et la soci πet πe de portefeuille, et la r πealisation par les actionnaires de soci πet πe de
portefeuille et la soci πet πe de portefeuille des op πerations envisag πees par les pr πesentes :

(i) ne seront pas incompatibles avec les statuts, r fieglements ou r πesolutions de la soci πet πe de portefeuille
ni avec tout acte, convention, contrat, bail, acte de Ñducie, licence, option, eÅet ou autre
engagement, πecrit ou verbal, (un - contrat /) auquel les actionnaires de soci πet πe de portefeuille ou la
soci πet πe de portefeuille sont parties, ne les violeront pas ni ne constitueront un d πefaut aux termes de
ceux-ci;

(ii) ne violent ni ne violeront aucune disposition d'une loi, d'un r fieglement administratif ou de tout
jugement, d πecision ou d πecret judiciaire ou administratif liant les actionnaires de soci πet πe de
portefeuille ou la soci πet πe de portefeuille;

d) chacun des actionnaires de soci πet πe de portefeuille est r πesident du Canada aux Ñns de la Loi de l'imp°ot ou
est une soci πet πe de personnes canadienne dont tous les membres sont r πesidents du Canada aux Ñns de la
Loi de l'imp°ot;

e) chaque soci πet πe de portefeuille r πeside au Canada aux Ñns de la Loi de l'imp°ot;

f) la pr πesente convention relative fia la soci πet πe de portefeuille a πet πe d°ument sign πee et remise par chacun des
actionnaires de soci πet πe de portefeuille et par la soci πet πe de portefeuille, et constitue une obligation valide et
ex πecutoire fia l' πegard de chacun des actionnaires de soci πet πe de portefeuille et de la soci πet πe de portefeuille,
qui peut °etre ex πecut πee fia l'encontre de chacun d'eux conform πement fia ses modalit πes, mais sous r πeserve des
lois sur la faillite et l'insolvabilit πe et des autres lois applicables touchant les droits des cr πeanciers en
g πen πeral, et fia la condition que toute mesure de redressement πequitable ne puisse °etre accord πee que par un
tribunal comp πetent;

g) la totalit πe des actions de soci πet πe de portefeuille sont immatricul πees au nom d'un maximum de cinq
actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui en sont les v πeritables propri πetaires, et sont libres et quittes de
tout privil fiege, charge, cr πeance et droit (collectivement, les - privilfieges /);

h) aucune personne ne poss fiede de contrat, de bon de souscription ou d'option, ni de droit susceptible de
devenir un contrat, un bon de souscription ou une option permettant d'acheter, aupr fies d'un actionnaire de
soci πet πe de portefeuille, des actions de soci πet πe de portefeuille ou, aupr fies de la soci πet πe de portefeuille,
des actions ou d'autres titres de la soci πet πe de portefeuille, ou des actions parmi les ®inscrire le
nombre© actions ordinaires de T πel πeglobe d πetenues par la soci πet πe de portefeuille (les - actions vis πees /);
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i) les actions de soci πet πe de portefeuille sont validement πemises et sont en circulation fia titre d'actions
enti fierement lib πer πees et non susceptibles d'appels de versements du capital de la soci πet πe de portefeuille, et
sont les seules actions πemises et en circulation du capital de la soci πet πe de portefeuille; fia la date de prise
d'eÅet, le nombre d'actions de soci πet πe de portefeuille en circulation correspond au nombre d'actions
vis πees;

j) la soci πet πe de portefeuille est une soci πet πe d°ument constitu πee le 1er f πevrier 2000 ou apr fies cette date, d°ument
organis πee et existant validement sous le r πegime des lois du Canada;

k) la soci πet πe de portefeuille est le porteur v πeritable et inscrit des actions vis πees, lesquelles toutes d πetenues
fia titre d'actions libres et quittes de tout privil fiege;

l) la soci πet πe de portefeuille n'est et n'a jamais πet πe propri πetaire ou d πetenteur de biens ou d'actifs, de quelque
nature ou type que ce soit, autres que les actions vis πees, ni de droits sur de tels biens ou actifs, et n'exerce
et n'a jamais exerc πe activement aucune activit πe;

m) la soci πet πe de portefeuille n'a aucune obligation, responsabilit πe (actuelle ou πeventuelle) ou dette envers
quiconque, y compris tout assujettissement fia l'imp°ot sur le revenu f πed πeral ou provincial, fia l'imp°ot sur les
soci πet πes, aux taxes sur les produits et services, fia l'imp°ot sur le capital, aux taxes de vente harmonis πees,
aux taxes de vente, fia la taxe d'accise, fia l'imp°ot-sant πe des employeurs, aux surtaxes, aux charges en
mati fiere d' πeducation et de services sociaux, aux charges sociales, fia l'assurance-emploi, fia
l'assurance-maladie, et toute obligation en mati fiere de primes ou cotisations relatives fia des r πegimes de
pension du Canada, du Qu πebec ou autres, de droits de mutation ou autres taxes, droits ou imp°ots, de
quelque nature ou type que ce soit, ou toute obligation, responsabilit πe (actuelle ou πeventuelle) ou dette
d πecoulant d'un jugement, d'une ordonnance, d'une amende, d'un octroi d'int πer°et, d'une p πenalit πe, d'une
d πecision ou d'un d πecret rendu par un tribunal ou par une division, une commission, un conseil, un bureau,
un organisme ou une entit πe gouvernemental, administratif ou r πeglementaire, national ou πetranger;

n) la soci πet πe de portefeuille n'a aucune Ñliale et n'est pas li πee par un contrat l'obligeant fia acqu πerir ou fia louer,
de quelque mani fiere, des actions ou des actifs de quelque nature ou type que ce soit;

o) la soci πet πe de portefeuille ne compte pas, et n'a jamais compt πe d'employ πes, et ses administrateurs et
membres de la direction ne re•coivent d'elle ni r πemun πeration ni r πetribution;

p) la soci πet πe de portefeuille n'est partie fia aucun contrat, de quelque nature ou type que ce soit, fia l'exception
du contrat conclu avec le ou les actionnaires de soci πet πe de portefeuille, aux termes duquel la soci πet πe de
portefeuille a acquis les actions vis πees (dont une copie conforme et compl fiete a πet πe fournie fia BCE);

q) il n'existe aucune r πeclamation, enqu°ete, action, poursuite ou proc πedure, en cours ou sur le point d'°etre
entreprise fia l'encontre de la soci πet πe de portefeuille ou des actionnaires de soci πet πe de portefeuille, ou
portant atteinte fia ceux-ci, en droit ou en equity, ou devant une division, une commission, un conseil, un
tribunal, un bureau, un organisme ou une entit πe f πed πeral, provincial, municipal, ou autrement
gouvernemental, administratif ou r πeglementaire, national ou πetranger, qui pourrait nuire de quelque fa•con
fia la capacit πe de la soci πet πe de portefeuille et des actionnaires de soci πet πe de portefeuille de conclure la
pr πesente convention relative fia la soci πet πe de portefeuille et de remplir leurs obligations aux termes des
pr πesentes;

r) il n'existe aucune r πeclamation, enqu°ete, action, poursuite ou proc πedure, en cours ou sur le point d'°etre
entreprise fia l'encontre de la soci πet πe de portefeuille, ou portant atteinte fia celle-ci, en droit ou en equity, ou
devant une division, une commission, un conseil, un tribunal, un bureau, un organisme ou une entit πe
f πed πeral, provincial, municipal, ou autrement gouvernemental, administratif ou r πeglementaire, national ou
πetranger;

s) la soci πet πe de portefeuille respecte int πegralement la totalit πe des lois, r fiegles ou r fieglements auxquels elle ou
les actions vis πees peuvent °etre assujetties;

t) les livres et registres de la soci πet πe de portefeuille pr πesentent et divulguent Ñd fielement et exactement,
fia tous πegards et en conformit πe avec les principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada, la
situation Ñnanci fiere de la soci πet πe de portefeuille fia la date des pr πesentes, et toutes les op πerations Ñnanci fieres
de celle-ci ont πet πe consign πees avec exactitude dans ces livres et registres;
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u) les registres de soci πet πe et livres de proc fies-verbaux de la soci πet πe de portefeuille renferment les
proc fies-verbaux complets et exacts de toutes les r πeunions et assembl πees des administrateurs et
actionnaires de la soci πet πe de portefeuille ayant eu lieu depuis sa constitution, toutes ces r πeunions et
assembl πees ayant πet πe d°ument convoqu πees et tenues, et les registres d'immatriculation des actions,
registres d'actionnaires, registres des transferts et registres des administrateurs et membres de la direction
de la soci πet πe de portefeuille sont complets et exacts.

II. Engagements

a) Documents relatifs fia la soci πet πe de portefeuille Les actionnaires de soci πet πe de portefeuille et la soci πet πe
de portefeuille mettent imm πediatement fia la disposition de BCE et de ses repr πesentants autoris πes tous les
livres de proc fies-verbaux, registres d'immatriculation des actions, registres d'actions, livres de comptes,
documents comptables, documents de soci πet πe et autres livres ou registres, documents, informations ou
donn πees se rapportant fia la soci πet πe de portefeuille (collectivement, les - documents relatifs fia la soci πet πe de
portefeuille /). Au moment de la cl°oture, tous les documents relatifs fia la soci πet πe de portefeuille seront
remis fia BCE par les actionnaires de soci πet πe de portefeuille et la soci πet πe de portefeuille.

b) Non- πemission d'actions Aucun actionnaire de soci πet πe de portefeuille qui est une soci πet πe n' πemettra
d'actions entre la date des pr πesentes et la date de prise d'eÅet, inclusivement, dans le cadre d'une cession
directe ou indirecte d'actions ordinaires de T πel πeglobe.

III. Indemnisation

a) Obligations d'indemniser Chacun des actionnaires de soci πet πe de portefeuille convient de garantir BCE
contre la totalit πe des r πeclamations, demandes, proc πedures, pertes, dommages, dettes, insuÇsances, co°uts
et frais (y compris les honoraires et d πebours professionnels raisonnables, notamment les honoraires
juridiques, l'int πer°et, les p πenalit πes et les montants vers πes dans le cadre d'un r fieglement) (individuellement,
une - perte / et, collectivement, des - pertes /) dont BCE fait l'objet par suite d'un manquement des
actionnaires de soci πet πe de portefeuille ou de la soci πet πe de portefeuille fia une d πeclaration, fia une garantie,
fia une obligation ou fia un engagement de ceux-ci qui est pr πevu dans la pr πesente convention relative fia la
soci πet πe de portefeuille, ou d πecoulant directement ou indirectement d'un tel manquement ou attribuables
fia un tel manquement. BCE convient de garantir les actionnaires de soci πet πe de portefeuille contre toutes
les pertes qu'ils ont subies par suite d'un manquement de BCE fia une d πeclaration, fia une garantie, fia une
obligation ou fia un engagement de celle-ci qui est pr πevu dans la convention relative fia la soci πet πe de
portefeuille, ou d πecoulant directement ou indirectement d'un tel manquement ou attribuables fia un tel
manquement.

b) Avis de r πeclamation Dans le cas o fiu une partie (la - partie indemnis πee /) apprend l'existence d'une
r πeclamation, d'une proc πedure ou d'une autre question (une - r πeclamation /) fia l' πegard de laquelle une
autre partie (la - partie indemnisante /) a convenu de garantir la partie indemnis πee aux termes de la
convention relative fia la soci πet πe de portefeuille, la partie indemnis πee doit donner rapidement un avis πecrit
fia cet πegard fia la partie indemnisante. Cet avis doit pr πeciser si la r πeclamation d πecoule d'une r πeclamation
pr πesent πee par une personne contre la partie indemnis πee (une - r πeclamation de tiers /) ou non (une
- r πeclamation directe /), et pr πeciser πegalement de fa•con raisonnablement d πetaill πee (dans la mesure o fiu les
d πetails sont connus) les faits entourant la r πeclamation et le montant de celle-ci, s'ils sont connus. Si, par
suite de la faute de la partie indemnis πee, la partie indemnisante n'est pas avis πee de l'existence d'une
r πeclamation dans des d πelais suÇsants pour lui permettre de contester eÇcacement l'attribution de toute
responsabilit πe susceptible d'°etre contest πee, la partie indemnisante pourra utiliser, en compensation du
montant r πeclam πe par la partie indemnis πee, le montant de toute perte qu'elle aura subie directement par
suite de l'omission de la partie indemnis πee de lui donner un tel avis en temps opportun.

c) R πeclamations directes En ce qui concerne toute r πeclamation directe, suivant la r πeception d'un avis de la
partie indemnis πee faisant πetat de l'existence de la r πeclamation, la partie indemnisante dispose de 60 jours
pour eÅectuer l'enqu°ete qu'elle juge n πecessaire ou souhaitable au sujet de la r πeclamation. Aux Ñns de
cette enqu°ete, la partie indemnis πee met fia la disposition de la partie indemnisante l'information sur
laquelle elle a fond πe sa r πeclamation, ainsi que toute autre information que la partie indemnisante peut
raisonnablement lui demander. Si les parties conviennent, au plus tard au moment de l'expiration du
d πelai de 60 jours (ou de toute prolongation dont elles ont convenu), de la validit πe et du montant de cette
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r πeclamation, la partie indemnisante verse imm πediatement fia la partie indemnis πee l'int πegralit πe du montant
convenu pour la r πeclamation.

d) R πeclamations de tiers En ce qui concerne toute r πeclamation de tiers, la partie indemnis πee jouit du droit
exclusif de contester, r πegler ou payer, aux frais de la partie indemnisante, le montant r πeclam πe et de retenir
les services d'un conseiller juridique et d'autres experts ou conseillers qu'elle peut choisir selon son bon
jugement fia cet πegard; toutefois, la partie indemnis πee ne doit pas r πegler une r πeclamation de tiers sans le
consentement πecrit de la partie indemnisante, qui ne peut refuser de le donner ou tarder fia le faire sans
raison valable. Si la partie indemnis πee choisit d'exercer ainsi son choix, la partie indemnisante a le droit
de prendre part, fia ses propres frais, aux n πegociations, au r fieglement ou fia la contestation de la r πeclamation
de tiers. Si la nature d'une r πeclamation de tiers est telle que la partie indemnis πee est tenue, par l'eÅet
d'une loi applicable, de faire un paiement fia une personne (un - tiers /) fia l' πegard de la r πeclamation de tiers
avant la Ñn des n πegociations relatives fia un r fieglement ou des proc πedures juridiques connexes, elle peut le
faire et la partie indemnisante lui rembourse, d fies que la partie indemnis πee le lui demande, le montant de
ce paiement. Si le montant de toute obligation de la partie indemnis πee aux termes de la r πeclamation de
tiers ayant fait l'objet d'un tel paiement, comme il a πet πe Ñx πe pour de bon, est inf πerieur fia la somme que la
partie indemnisante a pay πee fia la partie indemnis πee, cette derni fiere versera, imm πediatement apr fies que le
tiers lui ait remis la diÅ πerence, le montant de cette diÅ πerence fia la partie indemnisante.

e) Paiement et collaboration La partie indemnisante paie fia la partie indemnis πee toutes les sommes dont
elle est responsable aux termes du pr πesent article, sans tarder apr fies que la partie indemnis πee ait subi la
perte entra° nant la naissance de cette responsabilit πe. La partie indemnis πee et la partie indemnisante
collaborent πetroitement entre elles en ce qui a trait aux r πeclamations de tiers et se tiennent pleinement
inform πees fia cet πegard (notamment en se fournissant, sans tarder, des copies de toute la documentation
pertinente lorsque celle-ci devient disponible).

f) EÅet de l'imp°ot Si un paiement re•cu par la partie indemnis πee aux termes des pr πesentes (un - paiement
d'une indemnit πe /) constitue un revenu fia des Ñns Ñscales pour cette partie indemnis πee, la partie
indemnisante verse fia la partie indemnis πee une majoration aÅ πerente fia l'imp°ot, au m°eme moment et selon
les m°emes modalit πes, notamment quant fia l'int πer°et, que pour le paiement d'une indemnit πe. Le montant de
toute perte faisant l'objet d'une indemnisation est rajust πe pour tenir compte de tout avantage Ñscal dont la
partie indemnis πee ou un membre de son groupe peut se pr πevaloir en raison de cette perte ou des
circonstances ayant entra° n πe une telle perte. Pour l'application du pr πesent alin πea, tout avantage Ñscal doit
°etre pris en compte au moment o fiu la partie indemnis πee ou le membre de son groupe le re•coit. Malgr πe les
dispositions pr πec πedentes du pr πesent alin πea, si un paiement d'une indemnit πe est inclus dans le revenu de la
partie indemnis πee aux termes de l'alin πea 12(1)(x) de la Loi de l'imp°ot (ou d'une disposition πequivalente
de toute loi provinciale applicable), la partie indemnis πee s'engage fia faire le choix pr πevu au
paragraphe 12(2.2) de la Loi de l'imp°ot (et fia la disposition πequivalente de toute loi provinciale
applicable) fia l' πegard du paiement d'une indemnit πe, selon le maximum permis de mani fiere fia ce que le
montant du paiement d'une indemnit πe inclus dans le revenu de la partie indemnis πee fia des Ñns Ñscales soit
r πeduit au minimum, voire πelimin πe. Aux Ñns du pr πesent alin πea, - majoration aÅ πerente fia l'imp°ot / s'entend,
en ce qui a trait fia un paiement d'une indemnit πe, du montant additionnel (calcul πe en conformit πe avec la
m πethode de calcul) qui est n πecessaire pour faire en sorte que la partie indemnis πee se trouve dans la m°eme
situation apr fies imp°ot que si le paiement d'une indemnit πe avait πet πe re•cu en franchise d'imp°ot; et le terme
- m πethode de calcul / signiÑe, en ce qui a trait au calcul de toute majoration aÅ πerente fia l'imp°ot fia l' πegard
d'un paiement d'une indemnit πe, que la majoration aÅ πerente fia l'imp°ot est calcul πee en utilisant le taux de
l'imp°ot sur le revenu provincial canadien et f πed πeral canadien combin πe qui s'applique fia la partie
indemnis πee et ce, sauf ce qui est pr πevu au pr πesent alin πea, sans πegard aux pertes, aux cr πedits, aux
remboursements ou aux d πeductions dont la partie indemnis πee peut se pr πevaloir et qui pourraient avoir un
eÅet sur le montant de l'imp°ot payable sur ce paiement d'une indemnit πe.
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ANNEXE E

OPINION DU CONSEILLER FINANCIER IND ±EPENDANT DE T ±EL ±EGLOBE
SUR LE CARACT ≥ERE ±EQUITABLE

®TRADUCTION©

Le 18 juin 2000

Le conseil d'administration
T πel πeglobe Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest
Montr πeal (Qu πebec) H3B 4X5
Canada

≥A l'intention des membres du comit πe sp πecial du conseil d'administration,

Nous avons πet πe inform πes que T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe / ou la - soci πet πe /) et BCE Inc. (- BCE /) entendent
apporter une modiÑcation en date du 18 juin 2000 (la - modiÑcation /) fia la convention de soutien dat πee du
15 f πevrier 2000 (la - convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) /) qui est intervenue entre la soci πet πe et BCE, dans le
but d'apporter des modiÑcations aux modalit πes de l'op πeration dont les parties avaient initialement convenu fia l' πegard
de l'acquisition de T πel πeglobe par BCE. Aux termes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), en sa version
modiÑ πee par la modiÑcation, BCE pr πesentera une oÅre en vue d'acqu πerir la totalit πe des actions ordinaires de
T πel πeglobe en circulation (les - actions ordinaires de T πel πeglobe /) d πetenues par les actionnaires autres que BCE
(l'- oÅre /). L'oÅre sera r πealis πee au moyen d'un plan d'arrangement en vertu de l'article 192 de la Loi canadienne
sur les soci πet πes par actions, comme il est indiqu πe fia l'annexe 1 de la modiÑcation (le - plan d'arrangement /). Le
conseil d'administration de T πel πeglobe entend appuyer l'oÅre et recommandera son approbation aux porteurs
d'actions ordinaires de T πel πeglobe (l'- op πeration propos πee /). Advenant que le plan d'arrangement ne soit pas
approuv πe par les actionnaires de T πel πeglobe et par les organismes de r πeglementation comp πetents, conform πement aux
modalit πes de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) et de la modiÑcation, l'oÅre devra °etre conclue au moyen
d'une oÅre de rechange (l'- oÅre de rechange), dont on trouvera une description plus d πetaill πee dans la convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE) et dans la modiÑcation (l'- op πeration de rechange /).

L'op πeration propos πee et l'op πeration de rechange pr πevoient toutes deux l' πechange de chaque action ordinaire de
T πel πeglobe contre un certain nombre d'actions ordinaires de BCE (les - actions ordinaires de BCE /) πegal au
coeÇcient d' πechange (comme ce terme est d πeÑni ci-dessous) et une somme de 0,10 $ CA en esp fieces. On entend
par - coeÇcient d' πechange / un ratio πegal (i) au produit du CMP de BCE (comme ce terme est d πeÑni ci-dessous) et
de 0,91 divis πe par (ii) le CMP de BCE, auquel on soustrait 0,10 $ CA. On entend par - CMP de BCE / le cours
moyen pond πer πe des actions ordinaires de BCE pour la p πeriode de dix jours de bourse termin πee le cinqui fieme jour
ouvrable pr πec πedant imm πediatement le jour o fiu BCE commence fia prendre livraison d'actions ordinaires de T πel πeglobe
dans le cadre de l'oÅre ou de l'oÅre de rechange. Nous avons πegalement πet πe inform πes que les porteurs d'actions
ordinaires de T πel πeglobe pourront choisir de recevoir une somme en esp fieces plut°ot que des actions ordinaires de
BCE, jusqu' fia concurrence de 20 % de la contrepartie totale qu'ils recevront dans le cadre de l'op πeration propos πee ou
de l'op πeration de rechange (y compris la somme de 0,10 $ en esp fieces susmentionn πee). Pour les besoins de la
pr πesente lettre, on entend par - contrepartie / la contrepartie qui doit °etre vers πee aux porteurs d'actions ordinaires de
T πel πeglobe advenant la r πealisation de l'op πeration propos πee dans le cadre du plan d'arrangement ou de l'op πeration de
rechange, selon le cas, (collectivement, l'- op πeration /). Les modalit πes de l'op πeration sont d πecrites plus en d πetail
dans la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) et dans la modiÑcation.
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Le comit πe sp πecial du conseil d'administration de la soci πet πe (le - comit πe sp πecial /) nous a demand πe de nous
prononcer sur le caract fiere πequitable, d'un point de vue Ñnancier, pour les actionnaires de T πel πeglobe ( fia l'exception de
BCE, de M. Kenneth A. Troutt, de M. Charles Sirois et des membres de leur groupe respectif) (les - actionnaires
publics /) de la contrepartie devant °etre oÅerte aux actionnaires publics dans le cadre de l'op πeration. Toutefois, le
comit πe ne nous a pas donn πe le mandat de nous prononcer sur la d πecision d'aÅaire sous-jacente incitant la soci πet πe
fia proc πeder fia l'op πeration ou fia la r πealisation de celle-ci; aussi la pr πesente opinion ne porte-t-elle pas sur cette question.

Dans le cadre de la pr πeparation de la pr πesente opinion, nous avons examin πe ce qui suit : 1) la convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE), la modiÑcation, les conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) dat πees du
15 f πevrier 2000 (collectivement, les - conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) /) intervenues entre
BCE et, d'une part, a) Charles Sirois et T πel πesyst fieme T πel πecom Lt πee (collectivement, le - groupe Sirois /), et, d'autre
part, b) Kenneth A. Troutt et certains membres de son groupe (collectivement, le - groupe Troutt /), la
modiÑcation dat πee du 18 juin 2000 apport πee aux conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) entre BCE,
le groupe Troutt et le groupe Sirois, et les modalit πes particuli fieres de l'op πeration; 2) l'information publique sur la
soci πet πe et BCE que nous avons jug πee pertinente pour les besoins de notre analyse, y compris les formulaires 40-F de
BCE et de la soci πet πe pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999 ainsi que les formulaires 6-K de BCE et de la
soci πet πe pour le trimestre termin πe le 31 mars 2000; 3) l'information publique sur chacun des placements de BCE et
des titres cot πes en bourse dont elle est propri πetaire; 4) les donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation relatives
fia l'entreprise, aux activit πes et aux perspectives de la soci πet πe qui nous ont πet πe fournies par la soci πet πe, y compris les
r πesultats pr πevus pour le trimestre termin πe le 30 juin 2000 et certaines pr πevisions Ñnanci fieres pr πepar πees par la direction
de la soci πet πe; 5) les donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation relatives fia l'entreprise, aux activit πes et aux perspectives de
BCE qui nous ont πet πe fournies par BCE; 6) l'historique du cours des actions ordinaires de T πel πeglobe depuis le
11 f πevrier 1999 et une comparaison de cet historique avec ceux du cours des actions d'autres soci πet πes que nous avons
jug πes pertinents; 7) l'historique du cours des actions ordinaires de BCE depuis le 11 f πevrier 1999 et une comparaison
de cet historique avec ceux du cours des actions d'autres soci πet πes que nous avons jug πes pertinents; 8) une
comparaison des r πesultats Ñnanciers historiques et de la situation Ñnanci fiere actuelle de la soci πet πe et de BCE avec
ceux d'autres soci πet πes que nous avons jug πes pertinents fia l' πegard de chacune d'entre elles; 9) les pr πevisions de
revenus, les analyses relatives fia la valeur, les cours cibles et les recommandations de placement d'analystes
ind πependants fia l' πegard de la soci πet πe et de BCE, y compris une comparaison des pr πevisions de revenus des analystes
pour la soci πet πe avec les r πesultats r πeels de cette derni fiere pour le trimestre termin πe le 31 mars 2000, et les pr πevisions de
revenus pour le trimestre termin πe le 30 juin 2000 et pour le reste du pr πesent exercice qui nous ont πet πe fournis par la
direction de la soci πet πe; 10) une comparaison des modalit πes Ñnanci fieres de l'op πeration avec celles de certaines autres
op πerations que nous avons jug πees pertinentes; 11) les incidences Ñnanci fieres pro forma potentielles d'un
regroupement des activit πes de la soci πet πe et de BCE; et 12) les r πesultats d'eÅorts ant πerieurs visant fia solliciter la
d πeclaration d'int πer°et de tiers fia l' πegard d'un regroupement d'entreprises ou d'une autre op πeration strat πegique avec la
soci πet πe. Nous avons πegalement eu des entretiens avec la direction de la soci πet πe et de BCE au sujet de leur entreprise,
de leurs activit πes, de leurs πel πements d'actif, de leur situation Ñnanci fiere et de leurs perspectives respectifs. De plus,
nous avons proc πed πe fia toutes les πetudes, analyses et enqu°etes que nous avons jug πees appropri πees.

Dans le cadre de la pr πeparation de la pr πesente opinion, nous nous sommes Ñ πes, sans v πeriÑcation ind πependante,
aux donn πees Ñnanci fieres et aux autres informations dont nous nous sommes servis, et nous avons pr πesum πe que
celles-ci πetaient exactes et compl fietes; nous nous sommes en outre Ñ πes aux assurances fournies par la direction de la
soci πet πe et de BCE suivant lesquelles celles-ci n'avaient connaissance d'aucun fait ni d'aucune circonstance de nature
fia rendre cette information inexacte, fausse ou trompeuse. En ce qui a trait aux pr πevisions Ñnanci fieres de la soci πet πe
qui nous ont πet πe fournies par la soci πet πe, nous avons suppos πe, apr fies avoir obtenu l'avis de la soci πet πe, que ces pr πevisions
avaient πet πe pr πepar πees de fa•con raisonnable en se fondant sur des renseignements reÖ πetant les meilleures estimations
et les meilleurs avis disponibles de la direction fia l'heure actuelle fia l' πegard du rendement Ñnancier futur de la soci πet πe.
Toutefois, πetant donn πe que les derniers r πesultats Ñnanciers de la soci πet πe ont πet πe inf πerieurs aux pr πevisions de la
direction, engendrant de ce fait une tendance inconciliable avec ces pr πevisions ainsi que la n πecessit πe d'am πeliorer
consid πerablement le rendement Ñnancier de la soci πet πe aÑn de le rendre conforme aux pr πevisions dans l'avenir, nous
avons aussi pr πepar πe et pris en compte des pr πevisions Ñnanci fieres plus conservatrices fond πees sur une forte probabilit πe
de rendement inf πerieur de la soci πet πe par rapport aux pr πevisions de la direction. Nous avons discut πe de ces pr πevisions
rajust πees avec la direction de la soci πet πe, qui a convenu de la pertinence de leur utilisation dans le cadre de notre
analyse. Avec l'assentiment de la soci πet πe, nous n'avons obtenu ni n'avons pu consulter aucune pr πevision Ñnanci fiere de
BCE dans le cadre de la pr πeparation de notre opinion; en se fondant sur l'avis de BCE fia cet πegard et avec le
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consentement expr fies de la soci πet πe, nous avons plut°ot pr πesum πe, d'une part, que les estimations publiques des
analystes constituaient une base raisonnable sur laquelle fonder notre analyse du rendement Ñnancier futur de BCE
et, d'autre part, que BCE aurait un rendement essentiellement conforme fia ces estimations. Dans le cadre de la
pr πeparation de notre opinion, nous n'avons eÅectu πe aucune inspection des installations de la soci πet πe ni de celles de
BCE, et nous n'avons fait ni obtenu aucune πevaluation des πel πements d'actif ou de passif de la soci πet πe ou de BCE.
Notre opinion se fonde n πecessairement sur les conditions du march πe, la conjoncture πeconomique et d'autres facteurs
qui avaient cours et πetaient susceptibles d' πevaluation en date des pr πesentes.

Par ailleurs, nous ne formulons aucune opinion fia l' πegard du cours auquel les actions ordinaires de BCE
pourraient se n πegocier en tout temps avant la r πealisation de l'op πeration ou par la suite, et la pr πesente opinion ne doit
pas °etre consid πer πee comme une garantie que la valeur marchande des actions ordinaires de BCE qui seront d πetenues
par les porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe apr fies la r πealisation de l'op πeration sera sup πerieure fia celle des
actions ordinaires de T πel πeglobe d πetenues par ces porteurs en tout temps avant l'annonce ou la r πealisation de
l'op πeration.

Sur le fondement et sous r πeserve de ce qui pr πec fiede, nous sommes d'avis qu'en date des pr πesentes, la
contrepartie devant °etre oÅerte aux actionnaires publics dans le cadre de l'op πeration est πequitable pour ceux-ci d'un
point de vue Ñnancier.

Nous avons agi fia titre de conseillers Ñnanciers pour la soci πet πe dans le cadre de l'op πeration et nous recevrons des
honoraires en contrepartie de nos services dont une partie sera subordonn πee fia la r πealisation de l'op πeration. De plus,
la soci πet πe a convenu de nous indemniser fia l' πegard de certaines obligations pouvant d πecouler de la formulation de la
pr πesente opinion. Par le pass πe, nous avons πegalement fourni fia la soci πet πe et fia son pr πed πecesseur divers services fia titre
de banque d'investissement et nous avons re•cu les honoraires usuels pour ces services. Dans le cours normal de nos
aÅaires, nous sommes appel πes fia n πegocier r πeguli fierement des titres d'emprunt et de participation de la soci πet πe et de
BCE, pour notre propre compte et pour celui de nos clients et, par cons πequent, nous pouvons fia tout moment d πetenir
une position acheteur ou vendeur sur ces titres.

La pr πesente opinion a πet πe fournie fia l'intention et fia l'usage du comit πe sp πecial et de tous les membres du conseil
d'administration de la soci πet πe et elle leur est fournie dans le cadre de leur πevaluation de l'op πeration. Elle n'est pas
r πeput πee constituer et ne constitue pas une recommandation aux actionnaires de la soci πet πe quant fia la fa•con de voter
ou quant fia l'opportunit πe pour ces derniers d'accepter ou non la contrepartie devant leur °etre oÅerte dans le cadre
de l'op πeration.

Veuillez agr πeer l'expression de nos sentiments distingu πes.

(Sign πe)
LEHMAN BROTHERS
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®TRADUCTION©
MORGAN STANLEY

MORGAN STANLEY CANADA LIMIT ±EE
181 BAY STREET
SUITE 3700
TORONTO (ONTARIO) M5J 2T3

Le 15 f πevrier 2000

Le conseil d'administration
BCE Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec)
H3B 4Y7

≥A l'intention des membres du conseil d'administration,

Nous avons πet πe inform πes que T πel πeglobe Inc. (la - soci πet πe /) et BCE Inc. (l'- acqu πereur /) se proposent de
conclure une convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) dont la teneur sera essentiellement celle de la version
pr πeliminaire dat πee du 14 f πevrier 2000 (la - convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) /) qui pr πevoit, notamment,
(i) le lancement par l'acqu πereur ou l'une de ses Ñliales en propri πet πe exclusive d'une oÅre publique d'achat (l'- oÅre
publique d'achat /) visant la totalit πe des actions ordinaires en circulation (les - actions ordinaires de la soci πet πe /) de
la soci πet πe (y compris les actions ordinaires de la soci πet πe devant °etre πemises lors de la conversion, de l' πechange ou de
l'acquisition par voie de lev πee ou d'exercice de tout titre de la soci πet πe convertible ou πechangeable contre des actions
ordinaires de la soci πet πe) en contrepartie d'une somme de 48,41 $ CA par action, net pour le vendeur, sous forme
d'actions ordinaires de l'acqu πereur dont le nombre sera d πetermin πe au moyen d'une formule pr πecis πee dans la
convention de soutien (T πel πeglobe/BCE), sous r πeserve de l'application d'un coeÇcient d' πechange se situant entre
0,85 et 0,97 (par d πerogation fia ce qui pr πec fiede, si l'acqu πereur ne conclut pas comme pr πevu la distribution de la
majorit πe de sa participation dans Corporation Nortel Networks, le ratio d' πechange sera Ñx πe fia 0,30), et
(ii) l'acquisition forc πee subs πequente du reste des actions en circulation de la soci πet πe, conform πement aux modalit πes
de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE). Nous avons πegalement πet πe inform πes que l'acqu πereur se propose de
conclure avec Ken A. Troutt et certains membres de son groupe (le - groupe Troutt /) et avec Charles Sirois et
certains membres de son groupe (le - groupe Sirois /) des conventions de soutien (les - conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants) /) dont la teneur sera essentiellement celle de la version pr πeliminaire dat πee du
14 f πevrier 2000 et aux termes desquelles le groupe Troutt et le groupe Sirois ont convenu d'appuyer l'oÅre publique
d'achat. Les modalit πes de l'oÅre publique d'achat et de l'op πeration sont d πecrites plus en d πetail dans la convention de
soutien (T πel πeglobe/BCE).

Vous nous avez demand πe de nous prononcer sur le caract fiere πequitable pour l'acqu πereur, d'un point de vue
Ñnancier, de la contrepartie devant °etre vers πee aux porteurs d'actions ordinaires de la soci πet πe aux termes de la
convention de soutien (T πel πeglobe/BCE).

Dans le cadre de la pr πeparation de la pr πesente opinion, nous avons :

i) examin πe certains πetats Ñnanciers publics ainsi que d'autres informations concernant la soci πet πe et
l'acqu πereur;

ii) examin πe certains πetats Ñnanciers internes ainsi que d'autres donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation
concernant la soci πet πe pr πepar πees par la direction de cette derni fiere;

iii) analys πe certaines pr πevisions Ñnanci fieres pr πepar πees par la direction de la soci πet πe;

iv) discut πe avec des membres de la haute direction de la soci πet πe des activit πes et de la situation Ñnanci fiere
pass πees et actuelles de la soci πet πe ainsi que de ses perspectives;

v) analys πe certains πetats Ñnanciers internes ainsi que d'autres donn πees Ñnanci fieres et d'exploitation
concernant l'acqu πereur pr πepar πees par la direction de ce dernier;

vi) analys πe certaines pr πevisions Ñnanci fieres pr πepar πees par la direction de l'acqu πereur;
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vii) discut πe avec des membres de la haute direction de l'acqu πereur des activit πes et de la situation Ñnanci fiere
pass πees et actuelles de l'acqu πereur, ainsi que des perspectives, y compris de l'information relative
fia certains avantages strat πegiques, Ñnanciers et op πerationnels attendus de l'op πeration, et analys πe
l'incidence pro forma de l'op πeration sur le b πen πeÑce par action, la structure du capital consolid πe et les
ratios Ñnanciers de l'acqu πereur;

viii) examin πe le cours publi πe des actions ordinaires de la soci πet πe et des actions ordinaires de l'acqu πereur,
respectivement, ainsi que les op πerations boursi fieres sur celles-ci;

ix) compar πe le rendement Ñnancier de la soci πet πe ainsi que le cours publi πe des actions ordinaires de la soci πet πe
et les op πerations boursi fieres sur celles-ci avec ceux de certaines soci πet πes ouvertes comparables;

x) particip πe aux entretiens et aux n πegociations qui ont eu lieu entre des repr πesentants de la soci πet πe et de
l'acqu πereur et leurs conseillers Ñnanciers et juridiques respectifs;

xi) examin πe les versions pr πeliminaires de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) et des conventions de
soutien (BCE/actionnaires importants), ainsi que certains documents connexes;

xii) eÅectu πe les autres analyses que nous avons jug πees appropri πees.

Nous nous sommes Ñ πes, sans v πeriÑcation ind πependante, aux informations que nous avons examin πees pour les
besoins de la pr πesente opinion et nous avons suppos πe qu'elles πetaient exactes et compl fietes. En ce qui a trait aux
pr πevisions Ñnanci fieres, y compris fia l'information relative aux avantages strat πegiques, Ñnanciers et op πerationnels
attendus de l'op πeration, nous avons suppos πe qu'elles avaient πet πe pr πepar πees de fa•con raisonnable en se fondant sur des
renseignements reÖ πetant les meilleures estimations et les meilleurs avis de la direction disponibles fia l'heure actuelle
fia l' πegard du rendement Ñnancier futur de la soci πet πe. Nous n'avons eÅectu πe aucune πevaluation ind πependante des
πel πements d'actif ou de passif de la soci πet πe, et aucune πevaluation du genre ne nous a πet πe fournie. Notre opinion se
fonde n πecessairement sur l'information dont nous disposions ainsi que sur les conditions du march πe, la conjoncture
πeconomique et d'autres facteurs qui avaient cours fia la date des pr πesentes.

Nous avons agi fia titre de conseillers Ñnanciers pour le conseil d'administration de l'acqu πereur dans le cadre de
l'op πeration et nous recevrons des honoraires en contrepartie de nos services. Par le pass πe, Morgan Stanley Canada
Limit πee et les membres de son groupe ont fourni fia l'acqu πereur des services de conseils Ñnanciers et des services de
Ñnancement pour lesquels ils ont re•cu des honoraires.

Il est entendu que la pr πesente opinion a πet πe πetablie uniquement fia titre d'information pour le conseil
d'administration de l'acqu πereur et qu'elle ne peut °etre utilis πee fia aucune autre Ñn sans notre consentement πecrit
pr πealable.

Sur le fondement et sous r πeserve de ce qui pr πec fiede, nous sommes d'avis que, fia la date des pr πesentes, la
contrepartie devant °etre vers πee aux porteurs d'actions ordinaires de la soci πet πe aux termes de la convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) est πequitable pour l'acqu πereur d'un point de vue Ñnancier.

Veuillez agr πeer l'expression de nos sentiments distingu πes.

(Sign πe)
MORGAN STANLEY CANADA LIMIT ±EE
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ANNEXE F

OPINIONS DES CONSEILLERS FINANCIERS DE BCE
SUR LE CARACT ≥ERE ±EQUITABLE

®TRADUCTION©

Marchés mondiaux CIBC Inc.
600, boul. de Maisonneuve Ouest
Bureau 3050  
Montréal (Québec)
H3A 3J3
Tél. : (514) 847-6300       

Le 15 f πevrier 2000

Le conseil d'administration
BCE Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec)
H3B 4Y7

≥A l'attention du conseil d'administration,

March πes mondiaux CIBC Inc. (- MMCIBC /) a πet πe inform πee que BCE Inc. (- BCE / ou la - soci πet πe /) avait
conclu une convention de soutien avec T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe /) (la - convention de soutien
(T πel πeglobe/BCE) /) et des conventions de soutien avec Ken Troutt, Troutt Family Trust, Lisa E. Troutt Children's
Trust, Kenny A. Troutt Children's Trust, Kat Children's Trust II, Charles Sirois, T πel πesyst fieme Lt πee, et Kenny
Troutt Investment Partnership Ltd. (les - conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) /) le 15 f πevrier
2000. La convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) pr πevoit, notamment, que BCE lancera une oÅre publique d'achat
visant la totalit πe des actions ordinaires de T πel πeglobe dont elle n'est pas d πej fia propri πetaire (l'- op πeration /) en
contrepartie de l' πemission, en faveur des porteurs d'actions ordinaires de T πel πeglobe, d'actions ordinaires de BCE
selon un coeÇcient d' πechange se situant entre 0,85 et 0,97 action ordinaire de BCE (compte tenu de la distribution
propos πee des actions ordinaires de Nortel Networks Inc.) pour chaque action ordinaire de T πel πeglobe acquise, ou
selon un coeÇcient d' πechange de 0,3 action ordinaire de BCE si l'op πeration est conclue avant la distribution
des actions de Nortel Networks (les - coeÇcients d' πechange /).

Le conseil d'administration de la soci πet πe (le - conseil /) a retenu les services de MMCIBC et de Morgan
Stanley Dean Witter (- MS /) en qualit πe de conseillers Ñnanciers de la soci πet πe. ≥A ce titre, MMCIBC a re•cu le
mandat de passer en revue les modalit πes de l'op πeration et de pr πeparer et soumettre fia l'intention du conseil une
opinion (l'- opinion sur le caract fiere πequitable /) sur le caract fiere πequitable des coeÇcients d' πechange, du point de
vue Ñnancier, pour la soci πet πe.

Mission de MMCIBC

Le conseil a πetabli un premier contact avec MMCIBC le 27 janvier 2000 et la soci πet πe a oÇciellement retenu
ses services aux termes d'un contrat (le - contrat de mission /) dat πe du 27 janvier 2000 aÑn que MMCIBC lui
fournisse des conseils Ñnanciers ainsi que l'opinion sur le caract fiere πequitable. MMCIBC a prodigu πe des conseils
Ñnanciers dans le cadre de la structuration de l'op πeration ainsi que dans le cadre des n πegociations qui ont eu lieu
entre la soci πet πe, T πel πeglobe et des repr πesentants des actionnaires vendeurs qui πetaient parties aux conventions de
soutien(BCE/actionnaires importants).
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En contrepartie de ses services de conseiller Ñnancier, MMCIBC recevra des honoraires (y compris une prime
de r πeussite si l'op πeration se r πealise) et sera rembours πee des frais qu'elle aura raisonnablement engag πes dans le cadre
de la prestation de ses services. De plus, BCE a convenu d'indemniser MMCIBC fia l' πegard de certaines obligations
qui pourraient d πecouler de sa mission.

Comp πetence de MMCIBC

MMCIBC est l'une des plus grandes entreprises de services bancaires d'investissement du Canada. Ses
activit πes touchent tous les aspects du Ñnancement des soci πet πes et des gouvernements, des fusions et acquisitions, de
la vente et de la n πegociation de titres de participation et de titres fia revenu Ñxe, ainsi que de la recherche en mati fiere
de placement. L'opinion sur le caract fiere πequitable exprim πee dans les pr πesentes est celle de MMCIBC; sa forme et sa
teneur ont πet πe approuv πees par un comit πe de ses administrateurs, dont chacun est exp πeriment πe en mati fiere de fusion,
d'acquisition, de d πesinvestissement et d' πevaluation.

MMCIBC n'est ni un initi πe, ni une personne qui a un lien avec la soci πet πe, ni un membre de son groupe ou de
toute autre partie fia la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) (chacune une - partie int πeress πee /). Par le pass πe,
MMCIBC a fourni des services bancaires d'investissement fia la soci πet πe et aux membres de son groupe, notamment
en qualit πe de conseiller Ñnancier dans le cadre de fusions et acquisitions et dans le cadre de souscriptions de titres de
la soci πet πe au cours des 24 mois pr πec πedant la date du contrat de mission. Par ailleurs, M. Charles Sirois, un
administrateur et membre de la haute direction de T πel πeglobe, qui est partie fia l'une des conventions de soutien
(BCE/actionnaires importants), est πegalement un administrateur de la Banque de Commerce Canadienne
Imp πeriale, soci πet πe m fiere de March πes mondiaux CIBC.

Port πee de l'analyse

Dans le cadre de la pr πeparation et de la formulation de son opinion sur le caract fiere πequitable, MMCIBC a
notamment examin πe les πel πements suivants, auxquels elle s'est Ñ πee lorsqu'elle l'a jug πe appropri πe (sans toutefois en
v πeriÑer l'exhaustivit πe ni l'exactitude de mani fiere ind πependante), ou a pris les mesures suivantes :

i) la version pr πeliminaire de la convention de soutien (T πel πeglobe/BCE) dat πee du 15 f πevrier 2000;

ii) la version pr πeliminaire des conventions de soutien (BCE/actionnaires importants) dat πees du 15 f πevrier;

iii) les rapports annuels, y compris les πetats Ñnanciers v πeriÑ πes de T πel πeglobe et de BCE pour les exercices
termin πes les 31 d πecembre 1997 et 1998, ainsi que les πetats Ñnanciers non v πeriÑ πes de T πel πeglobe pour
l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999;

iv) les notices annuelles de T πel πeglobe et de BCE pour les exercices termin πes les 31 d πecembre 1997 et 1998;

v) des entretiens avec des membres de la direction de T πel πeglobe et de BCE ainsi que de leurs principales
Ñliales au sujet de leurs activit πes d'exploitation, de leur situation Ñnanci fiere et de leurs r πesultats actuels
ainsi que de leurs perspectives;

vi) les rapports Ñnanciers interm πediaires non v πeriÑ πes de T πel πeglobe et de BCE pour les trois premiers
trimestres de l'exercice 1999;

vii) le budget consolid πe de T πel πeglobe et de ses principales Ñliales pour les exercices 1999 et 2000;

viii) les pr πevisions Ñnanci fieres de T πel πeglobe pour les exercices 2000 fia 2004, y compris la documentation et les
analyses fia l'appui;

ix) certaines autres informations internes, principalement de nature Ñnanci fiere, relatives fia l'entreprise, aux
πel πements d'actif et de passif et aux perspectives de T πel πeglobe et de BCE ainsi que de leurs Ñliales,
y compris les informations relatives fia certains avantages strat πegiques, Ñnanciers, op πerationnels et autres
attendus de la fusion, de m°eme que des analyses des incidences pro forma sur le b πen πeÑce et la structure
du capital de la soci πet πe;

x) des discussions avec des membres de la haute direction de BCE et de Bell Canada aÑn de conna° tre leur
point de vue et leur analyse concernant les activit πes pass πees et actuelles de T πel πeglobe, sa situation
Ñnanci fiere et ses perspectives;

xi) de l'information et des analyses concernant T πel πeglobe, BCE et d'autres soci πet πes, y compris des donn πees
sur les volumes de n πegociation de titres cot πes en bourse et les ratios tir πes d'op πerations eÅectu πees de gr πe
fia gr πe;

xii) des entretiens avec des analystes de March πes mondiaux CIBC et un examen des rapports d'autres
analystes;
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xiii) un exemplaire de la pr πesentation πecrite que la haute direction de la soci πet πe soumettra fia l'examen du
conseil d'administration dans le cadre de son πevaluation de l'op πeration propos πee;

xiv) les autres informations, analyses et discussions que MMCIBC a jug πees n πecessaires ou appropri πees dans
les circonstances.

≥A la connaissance de MMCIBC, ni T πel πeglobe ni la soci πet πe ne lui ont refus πe l'acc fies fia aucune information qu'elle
leur a demand πee.

Hypoth fieses et restrictions

MMCIBC s'est Ñ πee fia toutes les informations, donn πees et d πeclarations ainsi qu' fia tous les conseils et avis d'ordre
Ñnancier ou autre qu'elle a obtenus de sources publiques, de la soci πet πe, ainsi que des membres de la haute direction,
des mandataires et des conseillers de T πel πeglobe (collectivement, l'- information /) et elle a pr πesum πe que ceux-ci
πetaient complets, exacts et pr πesent πes Ñd fielement. MMCIBC a exerc πe son jugement professionnel, mais elle n'a pas
tent πe de v πeriÑer ind πependamment l'exhaustivit πe ou l'exactitude ni la Ñd πelit πe de la pr πesentation de quelque πel πement
que ce soit de l'information. Plus particuli fierement, bien que la soci πet πe ait d πeclar πe fia MMCIBC que l'information
qu'elle lui a fournie et qui la concerne est exacte et exhaustive fia tous πegards importants, MMCIBC n'a re•cu aucune
attestation en ce sens de la part des membres de la direction de T πel πeglobe.

Dans le cadre de la pr πeparation de son opinion sur le caract fiere πequitable, MMCIBC a formul πe plusieurs
hypoth fieses, notamment que toutes les conditions n πecessaires fia la r πealisation de l'op πeration seront remplies et que
toutes les approbations gouvernementales, r πeglementaires et autres n πecessaires fia la r πealisation de l'op πeration seront
obtenues sans causer de pr πejudice fia la soci πet πe ou fia T πel πeglobe.

La prπesente opinion sur le caractfiere πequitable est πetablie en fonction de l'πetat des marchπes des valeurs mobilifieres, de
la conjoncture πeconomique et financifiere et du contexte gπenπeral des affaires qui ont cours fia la date des prπesentes. Dans ses
analyses et dans le cadre de l'πetablissement de l'opinion sur le caractfiere πequitable, MMCIBC a formulπe de nombreuses
hypothfieses quant au rendement du secteur, au contexte gπenπeral des affaires et de l'πeconomie et fia d'autres questions, dont
bon nombre sont indπependantes de la volontπe de MMCIBC ou de quelque partie que ce soit participant fia l'opπeration. La
prπesente opinion sur le caractfiere πequitable ne porte pas sur le bien-fondπe relatif de l'opπeration ni d'aucune autre stratπegie
d'affaires envisagπee par le conseil d'administration de la sociπetπe. Il ne porte pas non plus sur la dπecision du conseil de
procπeder fia l'opπeration. MMCIBC n'exprime par ailleurs aucune opinion sur le cours auquel les actions ordinaires de la
sociπetπe pourraient se nπegocier fia quelque moment que ce soit.

La pr πesente opinion sur le caract fiere πequitable a πet πe fournie fia l'intention du conseil dans le cadre de son
πevaluation de l'op πeration propos πee; elle ne peut °etre utilis πee fia d'autres Ñns et nulle autre personne ne peut l'utiliser
ou s'y Ñer, ni le reproduire, en tirer des extraits ou y faire r πef πerence dans quelque document que ce soit sans avoir
obtenu au pr πealable, dans chaque cas, le consentement πecrit et expr fies de MMCIBC. L'opinion sur le caract fiere
πequitable est donn πee en date des pr πesentes et MMCIBC rejette quelque engagement ou obligation que ce soit
d'informer le conseil des changements dont elle pourrait prendre connaissance apr fies la date des pr πesentes en ce qui
concerne des faits ou des questions inÖuant sur l'opinion sur le caract fiere πequitable. Sans que soit limit πee la port πee
g πen πerale de ce qui pr πec fiede, si des changements importants fia de tels πegards devaient survenir apr fies la date des
pr πesentes, MMCIBC se r πeserve le droit de modiÑer l'opinion sur le caract fiere πequitable ou de la retirer.

MMCIBC croit savoir que l'op πeration n'est pas assujettie aux exigences en mati fiere d' πevaluation oÇcielle
pr πevues par l'Instruction g πen πerale 9.1 de la Commission des valeurs mobili fieres de l'Ontario et l'Instruction
g πen πerale Q-27 de la Commission des valeurs mobili fieres du Qu πebec. Par cons πequent, MMCIBC n'a pas re•cu le
mandat d'eÅectuer, et elle n'a pas eÅectu πe, une πevaluation oÇcielle des actions ordinaires, des πel πements d'actif ou de
passif ( πeventuels ou autres) de T πel πeglobe ou de la soci πet πe. Aussi, la pr πesente opinion sur le caract fiere πequitable ne
doit-elle pas °etre interpr πet πee comme telle.

Conclusion

Sur le fondement et sous r πeserve de ce qui pr πec fiede et des autres facteurs que nous avons jug πes pertinents, nous
sommes d'avis qu' fia la date des pr πesentes, les coeÇcients d' πechange sont πequitables, d'un point de vue Ñnancier, pour
la soci πet πe.

Veuillez agr πeer l'expression de nos sentiments distingu πes.

(Sign πe)

MARCH ±ES MONDIAUX CIBC INC.
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ANNEXE G

±ETATS FINANCIERS CONSOLID ±ES PRO FORMA DE BCE INC.

RAPPORT SUR LA COMPILATION

Aux administrateurs de BCE Inc.

Nous avons proc πed πe fia un examen portant uniquement sur la compilation du bilan consolid πe pro forma ci-joint
de BCE Inc. au 30 juin 2000 et des πetats consolid πes des r πesultats pro forma pour le semestre termin πe le 30 juin 2000
et l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999.

Ces πetats consolid πes pro forma ont πet πe pr πepar πes pour inclusion dans l'avis de convocation fia l'assembl πee
extraordinaire et la circulaire de sollicitation de procurations par la direction de T πel πeglobe Inc. relative
fia l'Arrangement entre BCE Inc. et T πel πeglobe Inc.

≥A notre avis, le bilan consolid πe pro forma au 30 juin 2000 et les πetats consolid πes des r πesultats pro forma pour le
semestre termin πe le 30 juin 2000 et l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999 ont πet πe compil πes correctement pour
reÖ πeter l'op πeration pr πevue et les hypoth fieses d πecrites dans les notes compl πementaires.

(sign πe) DELOITTE & TOUCHE, S.R.L.
COMPTABLES AGR ±E ±ES

Montr πeal, Canada
Le 8 septembre 2000

COMMENTAIRES ≥A L'INTENTION DES LECTEURS AM ±ERICAINS RELATIVEMENT AUX ±ECARTS
ENTRE LES NORMES DE PR ±ESENTATION AU CANADA ET AUX ±ETATS-UNIS

Le rapport ci-dessus, pr πesent πe aux seules Ñns de r πepondre aux exigences canadiennes, est r πedig πe conform πement
aux normes de pr πesentation g πen πeralement reconnues au Canada. Ces normes visent l'expression d'une opinion sur la
compilation des πetats Ñnanciers consolid πes pro forma. Les normes de pr πesentation aux ±Etats-Unis ne pr πevoient pas
l'expression d'une opinion sur la compilation des πetats Ñnanciers consolid πes pro forma. Pour la pr πesentation d'un
rapport qui soit conforme aux normes am πericaines, eu πegard fia la coh πerence des redressements pro forma et
fia l'application de ces derniers aux montants des πetats Ñnanciers consolid πes pro forma, il aurait fallu proc πeder fia une
v πeriÑcation ou fia un examen dont l' πetendue serait beaucoup plus grande que l'examen que nous avons men πe. Par
cons πequent, selon les normes de pr πesentation aux ±Etats-Unis, nous ne serions pas en mesure d'exprimer une opinion
sur la compilation des πetats Ñnanciers consolid πes pro forma ci-joints.

(sign πe) DELOITTE & TOUCHE, S.R.L.
COMPTABLES AGR ±E ±ES

Montr πeal, Canada
Le 8 septembre 2000
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±ETAT CONSOLID ±E PRO FORMA DES R ±ESULTATS DE BCE INC.
(en millions de dollars canadiens, sauf les montants par action)

Semestre termin πe le 30 juin 2000

BCE T πel πeglobe Redressements Donn πees
Donn πees r πeelles Donn πees r πeelles pro forma pro forma

(non v πeriÑ πe) (non v πeriÑ πe) (voir la note 2) (non v πeriÑ πe)
(voir la note 2a)

Produits d'exploitationÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8 435 $ 1 826 $ $ 10 261 $
Charges d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 881 2 401 (d) 107 9 389
Frais de restructuration ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 63 63

Produits d'exploitation nets (charges
d'exploitation nettes) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 554 (638) (107) 809

Autres revenus (frais), y compris la
quote-part du b πen πeÑce net (de la
perte nette) des soci πet πes sous
inÖuence notable ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (91) (32) (e) 69 (54)

B πen πeÑce (perte) d πecoulant des activit πes
poursuivies avant les πel πements
ci-dessous ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 463 (670) (38) 755

Int πer°ets d πebiteurs ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 626 116 (c) 39 781

B πen πeÑce (perte) d πecoulant des activit πes
poursuivies avant imp°ots sur les
b πen πeÑces et part des actionnaires
sans contr°ole ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 837 (786) (77) (26)

Imp°ots sur les b πen πeÑces ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (607) 227 (j) (3) (383)
Part des actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏ (70) 76 (f) (3) 3

B πen πeÑce (perte) d πecoulant des activit πes
poursuivies ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 160 (483) (83) (406)

Activit πes abandonn πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 055 (m) (4 055)

B πen πeÑce net (perte nette)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 215 (483) (4 138) (406)
Dividendes sur actions privil πegi πeesÏÏÏÏÏ (42) (3) (f) 3 (42)

B πen πeÑce net (perte nette) attribuable
aux actions ordinairesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 173 $ (486)$ (4 135)$ (448)$

Nombre moyen d'actions ordinaires en
circulation (en millions)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 644,3 (b) 142,6 786,9

B πen πeÑce net par action ordinaire
Activit πes poursuivies ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 0,18 $ (0,57)$
B πen πeÑce net (perte nette)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6,48 $ (0,57)$
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BILAN CONSOLID ±E PRO FORMA DE BCE INC.
(en millions de dollars canadiens)

Au 30 juin 2000

BCE
Donn πees T πel πeglobe Redressements Donn πees
r πeelles Donn πees r πeelles pro forma pro forma

(non v πeriÑ πe) (non v πeriÑ πe) (voir la note 2) (non v πeriÑ πe)
(voir la note 2a)

ACTIF
Actif fia court terme
Esp fieces et quasi-esp fieces ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 334 $ 273 $ $ 607 $
D πebiteursÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 773 1 086 3 859
Autres actifs fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 854 354 1 208

Total de l'actif fia court termeÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 961 1 713 5 674
Placements dans des soci πet πes sous

inÖuence notable et dans d'autres
soci πet πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 637 50 (f)(g) (1 691) 3 996

Immobilisations ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 19 388 2 730 22 118
Frais report πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 261 848 4 109
±Ecart d'acquisition et autres actifs ÏÏÏÏ 3 994 5 016 (b)(g) 2 503 11 513

Total de l'actif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 36 241 $ 10 357 $ 812 $ 47 410 $

PASSIF
Passif fia court terme
Cr πediteurs et charges fia payer ÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 581 $ 1 373 $ $ 4 954 $
Dette exigible fia moins d'un anÏÏÏÏÏÏÏ 3 910 972 (b)(i) 1 300 6 182

Total du passif fia court terme ÏÏÏÏÏÏÏ 7 491 2 345 1 300 11 136
Dette fia long termeÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 999 1 959 12 958
Imp°ots futurs et autres passifs fia long

terme ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 3 908 230 4 138

Total du passifÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 22 398 4 534 1 300 28 232

Part des actionnaires sans contr°oleÏÏÏ 3 240 174 (f) 121 3 535

CAPITAUX PROPRES
Actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 300 268 (f) (268) 1 300

Capitaux propres attribuables aux
actionnaires ordinaires

Actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 6 820 5 847 (b)(h) (807) 11 860
Surplus d'apport ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 997 997
B πen πeÑces non r πepartis ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 554 (468) (h) 468 1 554
Redressement au titre du changeÏÏÏÏÏ (68) 2 (h) (2) (68)

Total des capitaux propres
attribuables aux actionnaires
ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 9 303 5 381 (341) 14 343

Total des capitaux propresÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 10 603 5 649 (609) 15 643

Total du passif et des capitaux
propres ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 36 241 $ 10 357 $ 812 $ 47 410 $
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±ETAT CONSOLID ±E DES R ±ESULTATS PRO FORMA DE BCE INC.
(en millions de dollars canadiens, sauf les montants par action)

Exercice termin πe le 31 d πecembre 1999

BCE BCE T πel πeglobe
Donn πees Redressements Donn πees Donn πees Redressements Donn πees
r πeelles Nortel retrait πees r πeelles pro forma pro forma

(v πeriÑ πe) (voir la note 2) (non v πeriÑ πe) (non v πeriÑ πe) (voir la note 2) (non v πeriÑ πe)
(voir la note 2a)

Produits d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 214 $ $ 14 214 $ 4 269 $ $ 18 483 $

Charges d'exploitation ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 11 522 11 522 4 063 (d) 214 15 799

Frais de recherche et de d πeveloppement

en cours acquis ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 23 23 23

Frais de restructuration et autres

charges ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 490 490 490

Produits d'exploitation nets ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 179 2 179 206 (214) 2 171

Gains sur r πeduction de participation

dans des Ñliales et dans des soci πet πes

sous inÖuence notableÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 902 (k) (591) 4 311 4 311

Autres revenus (frais), y compris la

quote-part du b πen πeÑce net (de la

perte nette) des soci πet πes sous

inÖuence notableÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 428 (l) 201 629 (28) 601

B πen πeÑce avant les πel πements ci-dessous 7 509 (390) 7 119 178 (214) 7 083

Int πer°ets d πebiteurs ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 089 1 089 113 (c) 78 1 280

B πen πeÑce avant imp°ots sur les b πen πeÑces

et part des actionnaires sans contr°ole 6 420 (390) 6 030 65 (292) 5 803

Imp°ots sur les b πen πeÑces ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (963) (963) (58) (j) 31 (990)

Part des actionnaires sans contr°ole ÏÏÏÏÏ 2 2 3 (f) (7) (2)

B πen πeÑce tir πe des activit πes poursuivies ÏÏ 5 459 (390) 5 069 10 (268) 4 811

Activit πes abandonn πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì (k)(l) 390 390 (m) (390) Ì

B πen πeÑce netÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 459 Ì 5 459 10 (658) 4 811

Dividendes sur actions privil πegi πees ÏÏÏÏÏ (93) (93) (7) (f) 7 (93)

B πen πeÑce net attribuable aux actions

ordinairesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 366 $ Ì $ 5 366 $ 3 $ (651)$ 4 718 $

Nombre moyen d'actions ordinaires en

circulation (en millions) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 642,8 642,8 (b) 142,6 785,4

B πen πeÑce net par action ordinaire

Activit πes poursuiviesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8,35 $ 7,74 $ 6,01 $

B πen πeÑce netÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 8,35 $ 8,35 $ 6,01 $
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BCE Inc.

Notes compl πementaires
(Tous les montants sont en dollars canadiens.)

1. Mode de pr πesentation

Le bilan consolid πe pro forma et les πetats consolid πes pro forma des r πesultats ci-joints ont πet πe pr πepar πes fia partir des πetats Ñnanciers consolid πes

non v πeriÑ πes de BCE Inc. (- BCE /) et de T πel πeglobe Inc. (- T πel πeglobe /) (lesquels ont πet πe convertis du dollar am πericain au dollar

canadien Ì voir la note 2a) au 30 juin 2000 et pour le semestre termin πe fia cette date ainsi que des πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes de BCE

et de T πel πeglobe (lesquels ont πet πe convertis du dollar am πericain au dollar canadien Ì voir la note 2a) pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre

1999. Les pr πesents πetats Ñnanciers tiennent compte, sur une base pro forma, de la distribution d'une participation d'environ 35 % dans la

Corporation Nortel Networks (- Nortel /) aux actionnaires ordinaires de BCE et de l'acquisition d'une participation d'environ 77 % dans

T πel πeglobe. Les πetats Ñnanciers pro forma doivent °etre lus parall fielement aux πetats Ñnanciers consolid πes et aux autres donn πees Ñnanci fieres de

BCE et de T πel πeglobe pour le semestre termin πe le 30 juin 2000 et pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999.

Les πetats Ñnanciers pro forma ont πet πe dress πes conform πement aux principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada (- PCGR /).

Les πetats Ñnanciers pro forma ne sont pas n πecessairement repr πesentatifs de la situation Ñnanci fiere ni des r πesultats d'exploitation qui auraient

πet πe obtenus si la distribution de Nortel et l'acquisition des actions ordinaires de T πel πeglobe avaient eu lieu aux dates indiqu πees ci-dessous, ni

des r πesultats futurs.

2. Hypothfieses et redressements pro forma

Les πetats Ñnanciers pro forma ont πet πe pr πesent πes en supposant que la distribution d'une participation d'environ 35 % dans Nortel et

l'acquisition d'une participation d'environ 77 % dans T πel πeglobe ont πet πe men πees fia terme aux 1er janvier 2000 et 1999 eu πegard aux πetats

consolid πes des r πesultats pro forma pour le semestre termin πe le 30 juin 2000 et pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999, respectivement,

et au 30 juin 2000 eu πegard au bilan consolid πe pro forma fia cette m°eme date. Les πetats Ñnanciers pro forma donnent eÅet aux πel πements

suivants :

Hypoth fieses relatives fia T πel πeglobe

BCE fera l'acquisition de la totalit πe des actions ordinaires en circulation de T πel πeglobe qu'elle ne poss fiede pas d πej fia (soit environ 196 millions

d'actions) selon un taux Ñxe de 0,91 action ordinaire de BCE (y compris la somme nominale en esp fieces) pour chaque action ordinaire de

T πel πeglobe. Les actionnaires de T πel πeglobe ont le droit de recevoir jusqu' fia 20 % de la valeur de la contrepartie en esp fieces.

a) Les πetats Ñnanciers de T πel πeglobe sont dress πes conform πement aux principes comptables g πen πeralement reconnus au Canada et utilisent

le dollar am πericain comme monnaie de pr πesentation. Les πetats des r πesultats de T πel πeglobe pour le semestre termin πe le 30 juin 2000 et

pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1999 ont πet πe convertis respectivement aux taux de 1,4669 et de 1,4858 dollar canadien par

dollar am πericain, soit les taux moyens de conversion du dollar canadien en dollar am πericain pour chacune de ces p πeriodes. Le bilan de

T πel πeglobe au 30 juin 2000 a πet πe converti au taux de 1,4793 dollar canadien par dollar am πericain, soit le taux moyen de conversion du

dollar canadien en dollar am πericain en vigueur fia cette date.

b) Selon le cours du march πe des actions ordinaires de BCE au 30 juin 2000 (35,10 $), le co°ut total de l'acquisition d'environ 196 millions

d'actions ordinaires de T πel πeglobe atteint 6 300 M$. Le prix d'acquisition suppose que 80 % (5 040 M$) de ce montant sera vers πe

en actions ordinaires de BCE (environ 142,6 millions d'actions), et que la tranche r πesiduelle de 20 % (1 260 M$) sera vers πee en

esp fieces. Cette acquisition a πet πe comptabilis πee selon la m πethode de l'achat pur et simple. En supposant que la juste valeur de l'actif

corporel net de T πel πeglobe correspond fia sa valeur comptable nette au 30 juin 2000, un πecart d'acquisition de 6 060 M$ sera constitu πe au

moment de l'acquisition de T πel πeglobe.

c) Repr πesente les int πer°ets d πebiteurs li πes fia l'encaisse utilis πee pour acqu πerir T πel πeglobe, y compris les frais relatifs fia l'op πeration, fia un taux

d'int πer°et eÅectif de 6 %.

d) Repr πesente l'amortissement diÅ πerentiel de l' πecart d'acquisition suivant l'acquisition de T πel πeglobe. La charge au titre de l' πecart

d'acquisition a πet πe calcul πee en fonction d'une p πeriode d'amortissement de 20 ans.

e) Repr πesente la contre-passation de la participation de 23 % de BCE dans les pertes nettes de T πel πeglobe.

f) Repr πesente le reclassement des actions privil πegi πees de T πel πeglobe de 121 M$ et des dividendes y πetant li πes aux actionnaires sans

contr°ole et l' πelimination des actions privil πegi πees de quatri fieme s πerie d πetenues par BCE (147 M$).

g) Repr πesente l' πelimination de la valeur comptable du placement initial de 23 % de BCE dans T πel πeglobe et le reclassement de l' πecart

d'acquisition th πeorique connexe li πe fia ce placement (300 M$).

h) Repr πesente l' πelimination des actions ordinaires (5 847 M$), du d πeÑcit (468 M$) et du redressement au titre du change (2 M$) de

T πel πeglobe.

i) La quote-part des frais li πes fia l'op πeration revenant fia BCE est estim πee fia 40 M$.

j) Repr πesente l'incidence Ñscale relative aux redressements pro forma.
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Hypoth fieses relatives fia Nortel

En mai 2000, BCE a distribu πe aux actionnaires de BCE une participation d'approximativement 35 % dans Nortel. Par cons πequent, les

r πesultats de BCE avant le mois de mai 2000 tiennent compte de sa participation de 35 % dans Nortel fia titre d'activit πe abandonn πee. Cette

op πeration a πet πe comptabilis πee fia titre de distribution (dividende) vers πee aux actionnaires de BCE et a πet πe πelimin πee du bilan consolid πe de BCE

au deuxi fieme trimestre de 2000.

k) Repr πesente le reclassement, dans les activit πes abandonn πees, des gains sur r πeduction de participation relativement au placement dans

Nortel.

l) Repr πesente le reclassement, dans les activit πes abandonn πees, de la quote-part de BCE dans le b πen πeÑce net de Nortel.

m) Repr πesente l' πelimination des activit πes abandonn πees (Nortel).

3. Rapprochement des r πesultats pro forma pr πesent πes selon les PCGR au Canada et les PCGR aux ±Etats-Unis

Le tableau qui suit rapproche les diÅ πerences importantes entre les PCGR au Canada et les PCGR aux ±Etats-Unis ayant une incidence sur les πetats
Ñnanciers pro forma de BCE :

30 juin 31 d πecembre
2000 1999

B πen πeÑce net (perte nette) pro forma attribuable aux actions ordinaires Ì PCGR au Canada ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (448)$ 4 718 $

Redressements

±Ecart d'acquisition (a) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 22 44

Avantages sociaux futurs (b)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 19 (69)

Imp°ots sur les b πen πeÑces (c) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 293

Change (d) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (83) (63)

Gain sur πechange de placements (e) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 99

Gain sur r πeduction de participation dans des Ñliales et dans des soci πet πes sous inÖuence notable (f) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ì 124

Prise en charge suppl πementaire des pertes li πees fia la part des actionnaires sans contr°ole (g) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (139) (80)

Frais de d πemarrage et d'acquisition d'abonn πes (h) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (22) (166)

AutresÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (69) (72)

B πen πeÑce net (perte nette) attribuable aux actions ordinaires Ì PCGR aux ±Etats-UnisÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ (720)$ 4 828 $

B πen πeÑce net (perte nette) par action ordinaire Ì PCGR au Canada (i)

Non dilu πe (0,91)$ 6,15 $

Dilu πe (0,92)$ 6,03 $

L'eÅet cumulatif des diÅ πerences entre les PCGR au Canada et les PCGR aux ±Etats-Unis se traduit par une r πeduction des b πen πeÑces non r πepartis

de 3 340 M$ au 30 juin 2000.

Redressements selon les PCGR aux ±Etats-Unis

(a) ±Ecart d'acquisition

Selon les PCGR aux ±Etats-Unis, si certaines conditions sont satisfaites, la m πethode de la fusion d'int πer°ets communs peut °etre utilis πee pour

comptabiliser une acquisition. Selon les PCGR au Canada, la m πethode de la fusion d'int πer°ets communs ne peut °etre utilis πee que lorsque

aucune des parties en cause ne peut °etre d πesign πee comme l'acqu πereur. Par cons πequent, selon les PCGR aux ±Etats-Unis, l'achat d'Excel

Communications Inc. (- Excel /) par T πel πeglobe en 1998 a πet πe comptabilis πe selon la m πethode de la fusion d'int πer°ets communs. Les actifs, les

passifs et les capitaux propres de T πel πeglobe et d'Excel ont ainsi πet πe regroup πes fia leur valeur comptable, et aucun πecart d'acquisition n'a πet πe

comptabilis πe.

(b) Avantages sociaux futurs

Selon les PCGR au Canada, avant le 1er janvier 2000, BCE comptabilisait les co°uts des avantages compl πementaires de retraite, notamment

les prestations de maladie et d'assurance-vie dont b πen πeÑcient les retrait πes, ainsi que les avantages post πerieurs fia l'emploi, lorsqu'ils πetaient

vers πes. Selon les PCGR aux ±Etats-Unis, les co°uts des avantages compl πementaires de retraite, πetablis selon une m πethode actuarielle, sont

comptabilis πes au fur et fia mesure que les employ πes en service en acqui fierent le droit, et les avantages post πerieurs fia l'emploi sont comptabilis πes

au moment o fiu un πev πenement fait en sorte que l'employ πe n'est plus en service. De plus, avant le 1er janvier 2000, la diÅ πerence dans les cr πedits

de retraite πetait attribuable principalement aux πecarts d πecoulant de la m πethodologie utilis πee, selon les PCGR au Canada, pour calculer la

charge de retraite, les compressions et les r fieglements, qui diÅ fiere de celle utilis πee selon les PCGR aux ±Etats-Unis.

Avec prise d'eÅet le 1er janvier 2000, BCE a adopt πe les nouvelles recommandations comptables en vertu des PCGR au Canada, qui sont

maintenant conformes, fia tous les πegards importants, aux PCGR aux ±Etats-Unis, fia l'exception de la constatation de certains gains non

r πealis πes.

(c) Imp°ots sur les b πen πeÑces

Selon les PCGR au Canada, avant le 1er janvier 2000, BCE comptabilisait les imp°ots sur les b πen πeÑces selon la m πethode du report d'imp°ots

Ñxe, qui πetait ax πee sur l' πetat des r πesultats. Selon les PCGR aux ±Etats-Unis, BCE a rajust πe son passif d'imp°ot net au titre des imp°ots report πes

aÑn de tenir compte de tous les πecarts temporaires entre la valeur comptable et la valeur Ñscale (calcul πee en fonction des taux et des

G-6



dispositions de la loi Ñscale en vigueur) des actifs et des passifs, y compris les placements dans des soci πet πes sous inÖuence notable. Avec

prise d'eÅet le 1er janvier 2000, BCE a adopt πe les nouvelles recommandations comptables en vertu des PCGR au Canada, qui sont

maintenant conformes, fia tous les πegards importants, aux PCGR aux ±Etats-Unis.

(d) Change

Selon les PCGR au Canada, les gains et les pertes de change non mat πerialis πes relatifs fia des πel πements d'actif et de passif mon πetaires fia long

terme sont report πes et amortis sur la dur πee de vie restante des πel πements en cause. Selon les PCGR aux ±Etats-Unis, les gains et les pertes de

change sont imm πediatement imput πes aux r πesultats. L'eÅet cumulatif de cette diÅ πerence se traduit par une r πeduction de 265 M$ des

b πen πeÑces non r πepartis pr πesent πes selon les PCGR au Canada.

(e) Gain sur πechange de placements

Le 31 mai 1999, Bruncor Inc. (- Bruncor /) et Maritime Telegraph and Telephone Company Limited (- MT&T /) (des soci πet πes sous

inÖuence notable de Bell Canada, une Ñliale de BCE) et NewTel Enterprises Limited (- NewTel /) (une Ñliale de Bell Canada) ont

regroup πe leurs activit πes pour former Aliant Inc. (- Aliant /). Par suite de cette transaction, Bell Canada a πechang πe la participation qu'elle

d πetenait dans Bruncor (45 %), MT&T (34 %) et NewTel (55 %) contre une participation de 42 % dans Aliant. Aux Ñns des PCGR aux

±Etats-Unis, la transaction repr πesente, pour Bell Canada, une s πerie d' πechanges non mon πetaires. En r fiegle g πen πerale, les πechanges d'actifs

productifs semblables sont comptabilis πes fia la valeur comptable, et aucun gain ni aucune perte n'est constat πe. Toutefois, πetant donn πe qu'un

placement consolid πe n'est pas consid πer πe comme un actif productif, l' πechange de la participation de Bell Canada dans NewTel a πet πe

comptabilis πe fia la juste valeur. L'eÅet cumulatif de cette diÅ πerence se traduit par une augmentation de 99 M$ des b πen πeÑces non r πepartis

pr πesent πes selon les PCGR au Canada.

(f) Gains sur r πeduction de participation dans des Ñliales et dans des soci πet πes sous inÖuence notable

Selon les PCGR au Canada et aux ±Etats-Unis, un gain sur r πeduction de participation dans une Ñliale ou une soci πet πe sous inÖuence notable

est calcul πe de mani fiere semblable. Cependant, en raison des diÅ πerences entre les PCGR au Canada et aux ±Etats-Unis, la valeur comptable

sous-jacente des capitaux propres d'une Ñliale ou d'une soci πet πe sous inÖuence notable sera diÅ πerente, de m°eme que le gain qui en r πesultera.

De plus, selon les PCGR aux ±Etats-Unis, un gain sur r πeduction de participation dans une soci πet πe sous inÖuence notable a une incidence

Ñscale. Par ailleurs, selon les PCGR aux ±Etats-Unis, si certaines conditions sont satisfaites, la m πethode de la fusion d'int πer°ets communs peut

°etre utilis πee pour comptabiliser une acquisition. Selon les PCGR au Canada, la m πethode de la fusion d'int πer°ets communs ne peut °etre

utilis πee que lorsque aucune des parties en cause ne peut °etre identiÑ πee comme l'acqu πereur. Par cons πequent, selon les PCGR aux ±Etats-Unis,

l'achat d'Excel par T πel πeglobe en 1998 a πet πe comptabilis πe selon la m πethode de la fusion d'int πer°ets communs, et le gain sur r πeduction de

participation dans T πel πeglobe n'a pas πet πe enregistr πe. Par cons πequent, l'amortissement de l' πecart d'acquisition comptabilis πe selon les PCGR au

Canada a πet πe πelimin πe. L'eÅet cumulatif de cette diÅ πerence se traduit par une r πeduction de 246 M$ des b πen πeÑces non r πepartis selon les

PCGR au Canada.

(g) Prise en charge suppl πementaire des pertes li πees fia la part des actionnaires sans contr°ole

Selon les PCGR au Canada et aux ±Etats-Unis, l'actionnaire majoritaire doit comptabiliser 100 % des pertes d'une Ñliale lorsque la part des

actionnaires sans contr°ole se rapportant fia cette Ñliale a πet πe πelimin πee du bilan. Toutefois, les diÅ πerences entre les PCGR au Canada et aux

±Etats-Unis font que le seuil auquel 100 % des pertes sont prises en charge par l'actionnaire majoritaire est diÅ πerent. L'eÅet cumulatif de

cette diÅ πerence se traduit par une r πeduction de 219 M$ des b πen πeÑces non r πepartis pr πesent πes selon les PCGR au Canada.

(h) Frais de d πemarrage et d'acquisition d'abonn πes

Selon les PCGR au Canada, des frais de d πemarrage, si certaines conditions sont satisfaites, et des frais d'acquisition d'abonn πes peuvent °etre

report πes et amortis. Selon les PCGR aux ±Etats-Unis, ces co°uts sont pass πes en charges au fur et fia mesure qu'ils sont engag πes. L'eÅet

cumulatif de cette diÅ πerence se traduit par une r πeduction de 166 M$ des b πen πeÑces non r πepartis pr πesent πes selon les PCGR au Canada.

(i) B πen πeÑce par action

Selon les PCGR aux ±Etats-Unis, les entreprises sont tenues de pr πesenter le b πen πeÑce dilu πe par action au moyen de la m πethode des actions de

tr πesorerie, laquelle diÅ fiere de la m πethode de calcul du b πen πeÑce dilu πe par action ordinaire selon les PCGR au Canada.
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ANNEXE H

ARTICLE 190 DE LA LOI CANADIENNE SUR LES SOCI ±ET ±ES PAR ACTIONS

190. (1) ®Droit fia la dissidence© Sous r πeserve des articles 191 et 241, les d πetenteurs d'actions d'une
cat πegorie peuvent faire valoir leur dissidence si la soci πet πe fait l'objet d'une ordonnance vis πee fia l'alin πea 192(4)d), les
aÅectant, ou si la soci πet πe d πecide, selon le cas :

a) de modiÑer ses statuts conform πement aux articles 173 ou 174, aÑn d'y ajouter, de modiÑer ou de
supprimer certaines dispositions limitant l' πemission, le transfert ou l'appartenance d'actions de cette
cat πegorie;

b) de modiÑer ses statuts, conform πement fia l'article 173, aÑn d'y πetendre, de modiÑer ou de supprimer
certaines restrictions fia ses activit πes commerciales;

c) de fusionner autrement qu'en vertu de l'article 184;

d) d'obtenir une prorogation conform πement fia l'article 188;

e) de vendre, louer ou πechanger la totalit πe ou la quasi-totalit πe de ses biens en vertu du paragraphe 189(3).

(2) ®Droit compl πementaire© Les d πetenteurs d'actions d'une cat πegorie ou d'une s πerie, habiles fia voter en vertu
de l'article 176, peuvent faire valoir leur dissidence si la soci πet πe d πecide d'apporter fia ses statuts une modiÑcation vis πee
fia cet article.

(3) ®Remboursement des actions© Outre les autres droits qu'il peut avoir, mais sous r πeserve du
paragraphe (26), l'actionnaire qui se conforme au pr πesent article est fond πe, fia l'entr πee en vigueur des mesures
approuv πees par la r πesolution fia propos de laquelle il a fait valoir sa dissidence ou fia la date de prise d'eÅet de
l'ordonnance vis πee au paragraphe 192(4), fia se faire verser par la soci πet πe la juste valeur des actions en cause Ñx πee
fia l'heure de fermeture des bureaux la veille de la date de la r πesolution ou de l'ordonnance.

(4) ®Dissidence partielle interdite© L'actionnaire dissident ne peut se pr πevaloir du pr πesent article que pour la
totalit πe des actions d'une cat πegorie, inscrites fia son nom mais d πetenues pour le compte du v πeritable propri πetaire.

(5) ®Opposition© L'actionnaire dissident doit envoyer par πecrit fia la soci πet πe, avant ou pendant l'assembl πee
convoqu πee pour voter sur la r πesolution vis πee aux paragraphes (1) ou (2), son opposition fia cette r πesolution, sauf si la
soci πet πe ne lui a donn πe avis ni de l'objet de cette assembl πee ni de son droit fia la dissidence.

(6) ®Avis de r πesolution© La soci πet πe doit, dans les dix jours suivant l'adoption de la r πesolution, en aviser les
actionnaires ayant maintenu leur opposition conform πement au paragraphe (5).

(7) ®Demande de paiement© L'actionnaire dissident doit, dans les vingt jours de la r πeception de l'avis pr πevu
au paragraphe (6) ou, fia d πefaut, de la date o fiu il prend connaissance de l'adoption de la r πesolution, envoyer un avis
πecrit fia la soci πet πe indiquant :

a) ses nom et adresse;

b) le nombre et la cat πegorie des actions sur lesquelles est fond πee sa dissidence;

c) une demande de versement de la juste valeur de ces actions.

(8) ®CertiÑcat d'actions© L'actionnaire dissident doit, dans les trente jours de l'envoi de l'avis pr πevu au
paragraphe (7), envoyer fia la soci πet πe ou fia son agent des transferts, les certiÑcats des actions sur lesquelles est fond πee
sa dissidence.

(9) ®D πech πeance© Pour se pr πevaloir du pr πesent article, l'actionnaire dissident doit se conformer au
paragraphe (8).

(10) ®Endossement du certiÑcat© La soci πet πe ou son agent des transferts doit imm πediatement renvoyer
fia l'actionnaire dissident les certiÑcats, re•cus conform πement au paragraphe (8), munis fia l'endos d'une mention,
d°ument sign πee, attestant que l'actionnaire est un dissident conform πement au pr πesent article.

(11) ®Suspension des droits© D fies l'envoi de l'avis vis πe au paragraphe (7), l'actionnaire dissident perd tous ses
droits sauf celui de se faire rembourser la juste valeur de ses actions conform πement au pr πesent article; cependant, il
recouvre ses droits r πetroactivement fia compter de la date d'envoi de l'avis vis πe au paragraphe (7) si, selon le cas :

a) il retire l'avis avant que la soci πet πe fasse l'oÅre vis πee au paragraphe (12);
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b) la soci πet πe n'ayant pas fait l'oÅre conform πement au paragraphe (12), il retire son avis;

c) les administrateurs annulent, en vertu des paragraphes 173(2) ou 174(5), la r πesolution visant la
modiÑcation des statuts, r πesilient la convention de fusion en vertu du paragraphe 183(6), renoncent fia la
demande de prorogation en vertu du paragraphe 188(6), ou fia la vente, fia la location ou fia l' πechange en
vertu du paragraphe 189(9).

(12) ®OÅre de versement© La soci πet πe doit, dans les sept jours de la date d'entr πee en vigueur des mesures
approuv πees dans la r πesolution ou, si elle est post πerieure, de celle de r πeception de l'avis vis πe au paragraphe (7),
envoyer aux actionnaires dissidents qui ont envoy πe leur avis :

a) une oÅre πecrite de remboursement de leurs actions fia leur juste valeur, avec une d πeclaration pr πecisant le
mode de calcul retenu par les administrateurs;

b) en cas d'application du paragraphe (26), un avis les informant qu'il lui est l πegalement impossible de
rembourser.

(13) ®Modalit πes identiques© Les oÅres pr πevues au paragraphe (12) doivent °etre faites selon les m°emes
modalit πes si elles visent des actions de la m°eme cat πegorie ou s πerie.

(14) ®Remboursement© Sous r πeserve du paragraphe (26), la soci πet πe doit proc πeder au remboursement dans les
dix jours de l'acceptation de l'oÅre faite en vertu du paragraphe (12); l'oÅre devient caduque si l'acceptation ne lui
parvient pas dans les trente jours de l'oÅre.

(15) ®Demande de la soci πet πe au tribunal© ≥A d πefaut par la soci πet πe de faire l'oÅre pr πevue au paragraphe (12),
ou par l'actionnaire dissident de l'accepter, la soci πet πe peut, dans les cinquante jours de l'entr πee en vigueur des
mesures approuv πees dans la r πesolution ou dans tel d πelai suppl πementaire accord πe par le tribunal, demander au
tribunal de Ñxer la juste valeur des actions.

(16) ®Demande de l'actionnaire au tribunal© Faute par la soci πet πe de saisir le tribunal conform πement au
paragraphe (15), l'actionnaire dissident b πen πeÑcie, pour le faire, d'un d πelai suppl πementaire de vingt jours ou du d πelai
suppl πementaire qui peut °etre accord πe par le tribunal.

(17) ®Comp πetence territoriale© La demande pr πevue aux paragraphes (15) ou (16) doit °etre pr πesent πee au
tribunal du ressort du si fiege social de la soci πet πe ou de la r πesidence de l'actionnaire dissident, si celle-ci est Ñx πee dans
une province o fiu la soci πet πe exerce son activit πe commerciale.

(18) ®Absence de caution pour frais© Dans le cadre d'une demande vis πee aux paragraphes (15) ou (16),
l'actionnaire dissident n'est pas tenu de fournir une caution pour les frais.

(19) ®Parties© Sur demande pr πesent πee au tribunal en vertu des paragraphes (15) ou (16) :

a) tous les actionnaires dissidents dont la soci πet πe n'a pas achet πe les actions doivent °etre mis en cause et sont
li πes par la d πecision du tribunal;

b) la soci πet πe avise chaque actionnaire dissident concern πe de la date, du lieu et de la cons πequence de la
demande, ainsi que de son droit de compara° tre en personne ou par minist fiere d'avocat.

(20) ®Pouvoirs du tribunal© Sur pr πesentation de la demande pr πevue aux paragraphes (15) ou (16), le tribunal
peut d πecider s'il existe d'autres actionnaires dissidents fia mettre en cause et doit Ñxer la juste valeur des actions en
question.

(21) ®Experts© Le tribunal peut charger des estimateurs de l'aider fia calculer la juste valeur des actions des
actionnaires dissidents.

(22) ®Ordonnance d πeÑnitive© L'ordonnance d πeÑnitive est rendue contre la soci πet πe en faveur de chaque
actionnaire dissident et indique la valeur des actions Ñx πee par le tribunal.

(23) ®Int πer°ets© Le tribunal peut allouer sur la somme vers πee fia chaque actionnaire dissident des int πer°ets fia un
taux raisonnable pour la p πeriode comprise entre la date d'entr πee en vigueur des mesures approuv πees dans la
r πesolution et celle du versement.

(24) ®Avis d'application du par. (26)© Dans les cas pr πevus au paragraphe (26), la soci πet πe doit, dans les
dix jours du prononc πe de l'ordonnance pr πevue au paragraphe (22), aviser chaque actionnaire dissident qu'il lui est
l πegalement impossible de rembourser.
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(25) ®EÅet de l'application du par. (26)© Dans les cas pr πevus au paragraphe (26), l'actionnaire dissident
peut, par avis πecrit remis fia la soci πet πe dans les trente jours de la r πeception de l'avis pr πevu au paragraphe (24) :

a) soit retirer son avis de dissidence et recouvrer ses droits, la soci πet πe πetant r πeput πee consentir fia ce retrait;

b) soit conserver la qualit πe de cr πeancier pour °etre rembours πe par la soci πet πe d fies qu'elle sera l πegalement en
mesure de le faire ou, en cas de liquidation, pour °etre colloqu πe apr fies les droits des autres cr πeanciers mais
par pr πef πerence aux actionnaires.

(26) ®Limitation© La soci πet πe ne peut eÅectuer aucun paiement aux actionnaires dissidents en vertu du pr πesent
article s'il existe des motifs raisonnables de croire que :

a) ou bien elle ne peut, ou ne pourrait de ce fait, acquitter son passif fia πech πeance;

b) ou bien la valeur de r πealisation de son actif serait, de ce fait, inf πerieure fia son passif.
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ANNEXE I

CHOIX FISCAL CONJOINT

L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot qui c fiede ses actions ordinaires de T πel πeglobe fia BCE pourrait, selon les
circonstances, obtenir un transfert avec report d'imposition, total ou partiel, en faisant un choix Ñscal conjoint avec
BCE et en d πeposant celui-ci aupr fies de l'ADRC, du minist fiere du Revenu du Qu πebec (et, s'il y a lieu, d'une autre
administration Ñscale provinciale) dans les d πelais prescrits. Les actionnaires de soci πet πe de portefeuille qui ne sont
pas exon πer πes de l'imp°ot en vertu de la Loi de l'imp°ot canadienne seront πegalement habiles fia faire un choix Ñscal
conjoint avec BCE relativement fia leurs actions de soci πet πe de portefeuille, sous r πeserve des adaptations n πecessaires
(leur intention de faire un choix Ñscal conjoint sera signiÑ πee dans la convention relative fia la soci πet πe de portefeuille
plut°ot que dans la lettre d'envoi et les renvois fia l'expression - actionnaire assujetti fia l'imp°ot / devront °etre interpr πet πes
comme des renvois fia l'expression - actionnaire de soci πet πe de portefeuille /), et ils sont invit πes fia consulter leurs
propres conseillers en Ñscalit πe fia ce sujet. Le choix Ñscal conjoint permet fia un actionnaire assujetti fia l'imp°ot, de
concert avec BCE, de choisir un montant (le - montant indiqu πe dans le choix /) qui sera consid πer πe comme πetant le
produit de disposition revenant fia l'actionnaire de T πel πeglobe lors de la disposition de ses actions ordinaires de
T πel πeglobe. L'actionnaire de T πel πeglobe doit d πeterminer le montant indiqu πe dans le choix, sous r πeserve des restrictions
pr πevues par la Loi de l'imp°ot canadienne, comme il est indiqu πe ci-dessus fia la sous-rubrique - Transfert avec report
d'imposition / de la rubrique - Dispositions dans le cadre de l'arrangement /. BCE ne fera un choix Ñscal conjoint
avec l'actionnaire de T πel πeglobe que si ce dernier est un actionnaire assujetti fia l'imp°ot et qu'il le conÑrme fia BCE
dans la lettre d'envoi et uniquement si cet actionnaire assujetti fia l'imp°ot s'assure qu'une trousse de choix Ñscal
d°ument remplie et sign πee, accompagn πee de toutes les annexes requises, parvient fia Compagnie Montr πeal Trust, 1800,
avenue McGill College, Montr πeal (Qu πebec) H3A 3K9, fia l'attention du service des restructurations, au plus tard le
15 janvier 2001.

L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot qui d πesire faire un choix Ñscal conjoint doit : (i) conÑrmer dans la lettre
d'envoi qu'il est un actionnaire assujetti fia l'imp°ot; et (ii) signer et retourner une trousse de choix Ñscal d°ument
remplie dans les d πelais indiqu πes dans les pr πesentes. L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot qui d πesire obtenir une trousse de
choix Ñscal doit l'indiquer fia l'endroit pr πevu fia cette Ñn dans la lettre d'envoi qui accompagne la circulaire. Comme il
est indiqu πe dans la circulaire, la capacit πe de l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot d'obtenir un report d'imposition complet
en faisant un choix Ñscal conjoint d πependra de divers facteurs. Par exemple, la contrepartie en esp fieces fia recevoir de
BCE ne doit pas °etre sup πerieure au prix de base rajust πe des actions ordinaires de T πel πeglobe c πed πees fia BCE. ±Etant
donn πe qu'une somme en esp fieces peut °etre vers πee au lieu de fractions d'action ordinaire de BCE, il se peut que les
actionnaires assujettis fia l'imp°ot re•coivent en esp fieces plus de 0,10 $ CA par action ordinaire de T πel πeglobe (ou une
somme en esp fieces suppl πementaire que l'actionnaire de T πel πeglobe pourrait choisir de recevoir), ce qui pourrait faire
augmenter le montant indiqu πe dans le choix par l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot. Selon les circonstances particuli fieres
fia l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot, la r πeception d'une somme en esp fieces pourrait donner lieu fia un gain en capital.

L'exercice d'un choix Ñscal conjoint comporte certaines exigences. Par exemple, une trousse de choix Ñscal
d°ument remplie, accompagn πee de toutes les annexes requises, doit °etre sign πee par le porteur et parvenir
fia Compagnie Montr πeal Trust, fia l'adresse indiqu πee ci-dessus, au plus tard le 15 janvier 2001. BCE ne signera aucun
choix Ñscal conjoint re•cu apr fies la date de choix Ñscal ou si l'une des conditions πenonc πees dans l'alin πea pr πec πedent
n'est pas remplie. La trousse de choix Ñscal comprend les documents suivants :

a) deux (2) exemplaires du formulaire de choix f πed πeral T-2057 ou, si on pr πecise dans la lettre d'envoi que
l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot est une soci πet πe de personnes, deux (2) exemplaires du formulaire de
choix f πed πeral T-2058;

b) deux (2) exemplaires du formulaire de choix Ñscal du Qu πebec TP-518-V ou, si on pr πecise dans la lettre
d'envoi que l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot est une soci πet πe de personnes, deux (2) exemplaires du
formulaire de choix Ñscal du Qu πebec TP-529-V.

±Etant donn πe que BCE est assujettie fia l'imp°ot du Qu πebec et qu'elle est tenue de produire une d πeclaration de
revenus dans la province de Qu πebec, l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot sera tenu de d πeposer aupr fies du minist fiere du
Revenu du Qu πebec un exemplaire d°ument rempli du formulaire de choix f πed πeral T-2057 ou T-2058, ainsi qu'un
formulaire de choix Ñscal du Qu πebec TP-518-V ou TP-529-V d°ument rempli, qu'il soit ou non r πesident du Qu πebec
ou tenu ou non de produire une d πeclaration de revenus au Qu πebec.
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D fies r πeception d'une trousse de choix Ñscal d°ument remplie au plus tard le 15 janvier 2001, BCE s'engage
fia faire un choix Ñscal conjoint selon le ou les montants d πetermin πes par l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot, sous r πeserve
des restrictions πenonc πees aux paragraphes 85(1) et 85(2) de la Loi de l'imp°ot canadienne. BCE s'engage
uniquement fia signer tout choix Ñscal conjoint accept πe et fia le retourner par la poste fia l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot
dans les 60 jours de sa r πeception. L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot est seul responsable de d πeposer le choix Ñscal
conjoint aupr fies des administrations Ñscales comp πetentes. Sauf pour ce qui est de la signature du choix Ñscal conjoint
par BCE, l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot qui fait le choix est seul responsable de veiller au respect des exigences aÑn
de s'assurer de la validit πe du choix Ñscal conjoint. BCE ne sera pas responsable de la pr πeparation ou du d πep°ot en
bonne et due forme de tout choix Ñscal conjoint accept πe et l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot sera seul responsable du
r fieglement de toute p πenalit πe pour production tardive. En cons πequence, BCE ne sera pas responsable des imp°ots,
int πer°ets, p πenalit πes, dommages-int πer°ets ni des frais d πecoulant du fait qu'une personne n'a pas d°ument rempli un choix
Ñscal conjoint ou qu'elle ne l'a pas d πepos πe dans la forme et les d πelais prescrits par la Loi de l'imp°ot canadienne ou les
dispositions πequivalentes de toute loi Ñscale provinciale applicable.

Pour que l'ADRC (et le minist fiere du Revenu du Qu πebec) l'accepte sans que l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot
n'ait fia payer une p πenalit πe pour production tardive, la trousse de choix Ñscal d°ument remplie et sign πee par
l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot et BCE doit parvenir fia l'administration Ñscale comp πetente au plus tard le jour
correspondant fia la premi fiere des dates auxquelles BCE ou l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot sont tenus de produire une
d πeclaration de revenus pour l'ann πee d'imposition au cours de laquelle la disposition a lieu (la date limite peut °etre
plus tardive dans le cas d'un choix fait au Qu πebec). En outre, le formulaire de choix Ñscal du Qu πebec ainsi qu'un
exemplaire du formulaire de choix f πed πeral doivent °etre d πepos πes aupr fies du minist fiere du Revenu du Qu πebec. Comme
il est indiqu πe ci-dessus, m°eme si l'actionnaire assujetti fia l'imp°ot n'est pas tenu de produire une d πeclaration de
revenus dans la province de Qu πebec, il devra quand m°eme d πeposer un exemplaire du formulaire de choix f πed πeral et
du formulaire de choix Ñscal du Qu πebec aupr fies du minist fiere du Revenu du Qu πebec. BCE a inform πe les conseillers
que son ann πee d'imposition se termine le 31 d πecembre de chaque ann πee. Sous r πeserve de toute modiÑcation fia
l'ann πee d'imposition, BCE est tenue de produire une d πeclaration de revenus pour l'ann πee d'imposition au cours de
laquelle la disposition a lieu au plus tard le 30 juin 2001. G πen πeralement, les choix Ñscaux conjoints faits pour une
ann πee par des actionnaires assujettis fia l'imp°ot qui sont des particuliers (autres que des Ñducies) doivent °etre d πepos πes
au plus tard le 30 avril de l'ann πee suivante. En cons πequence, si BCE acquiert les actions ordinaires de T πel πeglobe
dans le cadre de l'arrangement en 2000, elle devra produire les d πeclarations de revenus requises au plus tard le
30 juin 2001 et, dans le cas des actionnaires assujettis fia l'imp°ot qui sont des particuliers (autres que des Ñducies), le
choix Ñscal conjoint devra °etre d πepos πe au plus tard le 30 avril 2001. Toutefois, peu importe cette date limite, les
actionnaires assujettis fia l'imp°ot sont seuls responsables de s'assurer que les administrations Ñscales comp πetentes
re•coivent les trousses de choix Ñscal dans les d πelais prescrits. Si, pour une raison quelconque, l'ann πee d'imposition
courante de BCE devait se terminer avant le 31 d πecembre, il se pourrait que les choix Ñscaux conjoints doivent °etre
d πepos πes plus t°ot que pr πevu pour πeviter le paiement de p πenalit πes pour production tardive. Les actionnaires assujettis
fia l'imp°ot sont instamment invit πes fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe dfies que possible en ce qui
concerne les dates limites qui s'appliquent dans leur cas. L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot qui ne s'assure pas que
BCE, par l'entremise du d πepositaire, a re•cu une trousse de choix Ñscal d°ument remplie au plus tard le 15 janvier
2001 ne pourra pas tirer parti des dispositions de report d'imposition pr πevues par la Loi de l'imp°ot canadienne ou
la l πegislation Ñscale provinciale. Par cons πequent, tous les actionnaires assujettis fia l'imp°ot qui d πesirent faire un
choix Ñscal conjoint avec BCE devraient le faire sans tarder. La marche fia suivre pour demander une trousse de
choix Ñscal est expliqu πee dans la lettre d'envoi.

Les actionnaires assujettis fia l'imp°ot doivent se reporter fia la circulaire d'information 76-19R3 et au bulletin
d'interpr πetation IT-291R2 publi πes par l'ADRC et, au bulletin IMP 518-2R1 publi πe par le ministfiere du Revenu du
Qu πebec, pour obtenir des renseignements suppl πementaires concernant le choix Ñscal conjoint. Les actionnaires
assujettis fia l'imp°ot d πesirant faire ce choix sont invit πes fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe. Les
commentaires contenus dans les pr πesentes concernant les choix Ñscaux conjoints sont fournis uniquement fia titre
d'information g πen πerale. Dans ce domaine, la l πegislation est complexe et contient un grand nombre d'exigences
techniques. L'actionnaire assujetti fia l'imp°ot est seul responsable de veiller au respect des exigences aÑn de
s'assurer de la validit πe d'un choix Ñscal conjoint.
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ANNEXE J

ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE LA DIRECTION
DE T ±EL ±EGLOBE, DE BCE ET DE SOCI ±ET ±ES APPARENT ±EES

ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE LA DIRECTION DE T ±EL ±EGLOBE

On trouvera ci-apr fies le nom et l'adresse professionnelle de chaque personne qui est un administrateur et un
membre de la haute direction de T πel πeglobe ainsi que la principale occupation ou fonction actuelle de chacune de ces
personnes et le nom, l'activit πe principale et l'adresse de la soci πet πe ou autre organisation o fiu cette personne a cette
occupation ou exerce ces fonctions. Sauf indication contraire, tous les administrateurs et les membres de la haute
direction occupent leur poste actuel ou d'autres postes de haute direction chez T πel πeglobe ou l'une ou plusieurs de ses
Ñliales ou soci πet πes apparent πees, ou dans la m°eme soci πet πe ou organisation ou dans une soci πet πe ou une organisation
apparent πee, depuis au moins cinq ans. Sauf indication contraire, chaque personne nomm πee ci-apr fies est un citoyen
du Canada et aucune d'entre elles n'a πet πe reconnue coupable d'un acte criminel ni n'a πet πe, au cours des cinq
derni fieres ann πees, partie fia des proc πedures judiciaires ou administratives fia l'issue desquelles un jugement lui a interdit
de commettre toute autre infraction aux lois sur les valeurs mobili fieres.

Administrateurs et membres de la direction de T πel πeglobe

Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

ANDR πE BOURBONNAIS ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Co-chef de la direction et vice-pr πesident ex πecutif,
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest chef de la direction juridique et secr πetaire de la
Bureau 2400 soci πet πe, T πel πeglobe
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4X5

MICHAEL T. BOYCHUK ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident ex πecutif et chef de la direction
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Ñnanci fiere, T πel πeglobe
Bureau 2400 Tr πesorier g πen πeral, BCE et vice-pr πesident et tr πesorier,
Montr πeal (Qu πebec) Bell Canada
Canada H3B 4X5

Avant septembre 1997 : cofondateur, directeur g πen πeral
et chef de l'exploitation, Manitex Capital Inc.

DEREK H. BURNEYÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
Royal Bank Plaza Pr πesident et chef de la direction, CAE Inc. (soci πet πe
200 Bay Street sp πecialis πee dans les technologies avanc πees destin πees
Suite 3060 aux syst fiemes de simulation et de contr°ole)
Toronto (Ontario)

Avant octobre 1999 : pr πesident du conseil et chef de
Canada M5J 2J1

la direction, Bell Canada International Inc. (soci πet πe
de placement sp πecialis πee dans les t πel πecommunications
internationales), avant 1998 : pr πesident de Bell
Canada International Inc., et avant mai 1996 :
πegalement vice-pr πesident directeur, International,
BCE

LISA CHOATE* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesidente, V πeriÑcation interne, T πel πeglobe
8750 North Central Expressway Avant 1996 : gestionnaire principale de la v πeriÑcation,
Dallas,Texas Halliburton Company
±Etats-Unis 75231

JACQUES DEFORGES ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident, tr πesorier g πen πeral, T πel πeglobe
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Avant avril 1996 : gestionnaire principal, North
Bureau 2400 American Corporate Banking, Banque nationale du
Montr πeal (Qu πebec) Canada
Canada H3B 4X5
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

BRUNO DUCHARME ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Pr πesident et chef de la direction, Telesystem
Bureau 2400 International Wireless Inc. (soci πet πe de
Montr πeal (Qu πebec) communications sans Ñl exer•cant des activit πes fia
Canada H3B 4X5 l' πechelle mondiale) et vice-pr πesident directeur,

T πel πesyst fieme Lt πee (soci πet πe de placement sp πecialis πee
dans les t πel πecommunications)

Avant mai 1997 : pr πesident et chef de la direction,
Telesystem International Wireless Services Inc.

FRAN •COIS GAUVIN ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Secr πetaire adjoint de la soci πet πe, T πel πeglobe
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Directeur g πen πeral, Fiscalit πe, T πel πeglobe
Bureau 2400
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4X5

CHRISTINA GOLD ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Co-chef de la direction, T πel πeglobe
8750 North Central Expressway Vice-pr πesidente du conseil et chef de la direction,
Dallas, Texas Excel
±Etats-Unis 75231

Avant octobre 1999 : pr πesidente et fondatrice de
The BeaconsÑeld Group (cabinet de consultation
sp πecialis πe dans les strat πegies de
distribution/marketing et de vente directe fia
l' πechelle mondiale), avant f πevrier 1998 :
vice-pr πesidente directrice, Ventes
internationales, Avon et avant f πevrier 1997,
pr πesidente, Avon North America

JEAN-PIERRE GRATTON ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident et directeur g πen πeral, Carrier
70 York Street Services, Canadian Market
Suite 1200 Avant mars 1998 : pr πesident, Global One
Toronto (Ontario) Communications Canada Inc. (soci πet πe de
Canada M5J 1S9 t πel πecommunications) et avant d πecembre 1996 :

vice-pr πesident, Finances, Global One
Communications Canada Inc.

A. MICHAEL HAINSFURTHER* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
4000 Fountain Place Actionnaire, Munsch Hardt Kopf & Harr, P.C.
1445 Ross Avenue (cabinet d'avocats)
Dallas, Texas
±Etats-Unis 75202-2790

DOMINIQUE JACQUET*ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident et chef de la direction informatique,
11480 Commerce Park Drive T πel πeglobe
Reston, Virginia Avant f πevrier 1996 : vice-pr πesident, R πeseaux et
±Etats-Unis 20191 technologie de l'information, Sprint International

MICHEL LALANDE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Secr πetaire adjoint de la soci πet πe, T πel πeglobe
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Directeur g πen πeral, AÅaires juridiques, T πel πeglobe
Bureau 2400

Avant janvier 1997 : avocat en droit des soci πet πes et
Montr πeal (Qu πebec)

valeurs mobili fieres, Fasken Martineau DuMoulin
Canada H3B 4X5

(cabinet d'avocats)
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

FRAN •COIS LAURIN ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident, Finances et contr°oleur g πen πeral,
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest T πel πeglobe
Bureau 2400
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4X5

T. ALLAN MCARTOR* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
7555 Lemmon Avenue Pr πesident et chef de la direction, Legend Airlines
Dallas, Texas (compagnie a πerienne)
±Etats-Unis 75209

Avant d πecembre 1996 : consultant, McArtor
Enterprises (soci πet πe de consultation en aviation
et communications)

C. EDWARD MEDLANDÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
121 King Street West Pr πesident, Beauwood Investments Inc.
Suite 2525 (soci πet πe de placements ferm πee)
Toronto (Ontario)
Canada M5H 3T9

JEAN C. MONTY ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident du conseil, T πel πeglobe
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Pr πesident du conseil, pr πesident et chef de la
Bureau 3700 direction, BCE et pr πesident du conseil et
Montr πeal (Qu πebec) chef de la direction, Bell Canada
Canada H3B 4Y7

Avant octobre 1997 : vice-pr πesident du conseil
et chef de la direction; Corporation Nortel Networks

MARVIN MOSES* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
2942 Chestnut Run Investisseur priv πe/consultant en
BloomÑeld Hills, Michigan t πel πecommunications
±Etats-Unis 48302

Avant avril 1996 : vice-pr πesident du conseil
Frontier Corporation (soci πet πe de communications
interurbaines) et avant novembre 1995 :
vice-pr πesident directeur, chef de la direction
des Ñnances et administrateur, ALC Communications
Corporation (soci πet πe de communications
interurbaines)

PETER J.M. NICHOLSON ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Chef de la strat πegie, BCE
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

CARMAND NORMANDÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
Place Mercantile Pr πesident, ADDENDA Capital Inc. (soci πet πe de
770, rue Sherbrooke Ouest gestion de placements)
Bureau 1900

Avant septembre 1996 : pr πesident de
Montr πeal (Qu πebec)

Les Conseillers Ñnanciers du St-Laurent Inc.
Canada H3A 1G1

(soci πet πe de conseils Ñnanciers)

GREGORY S. OLIVER* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
7001 Preston Road Associ πe, Blakeney & Oliver, L.L.P.
Suite 410, LB 17 (cabinet d'avocats)
Dallas, Texas
±Etats-Unis 75205-1187
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

CHARLES SIROIS
1)ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe

1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Pr πesident du conseil et chef de la direction,
Bureau 2500 T πel πesyst fieme Lt πee
Montr πeal (Qu πebec)

Avant f πevrier 2000 : pr πesident du conseil et
Canada H3B 4W5

chef de la direction, T πel πeglobe et avant
ao°ut 1996 : πegalement pr πesident et chef
de la direction, T πel πeglobe Canada Inc.

STEPHEN R. SMITH*ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
16004 Ch°ateau Avenue Consultant ind πependant
Austin, Texas

Avant d πecembre 1997 : vice-pr πesident directeur,
±Etats-Unis 78734

Marketing, Excel, avant octobre 1997 :
consultant ind πependant et vice-pr πesident
directeur, Marketing, Excelcom, Inc. (soci πet πe de
t πel πecommunications) et avant janvier 1996,
administrateur, vice-pr πesident directeur et
consultant ind πependant de la soci πet πe
devanci fiere de Excelcom, Inc.

H. ARNOLD STEINBERGÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
2, Place Alexis Nihon Associ πe, Cleman Ludmer Steinberg Inc.
3500, boul. de Maisonneuve Ouest (soci πet πe de services bancaires d'aÅaires)
Bureau 900
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3Z 3C1

GUTHRIE J. STEWART ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident ex πecutif, D πeveloppement de
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest l'entreprise, T πel πeglobe et pr πesident du conseil
Bureau 2400 et chef de la direction, Teleglobe Media Enterprises
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4X5

KENNY A. TROUTT*ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
8750 North Central Expressway Fondateur et pr πesident du conseil, Excel
Dallas, Texas
±Etats-Unis 75231

JOHN M. ZRNO* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, T πel πeglobe
5705 Imperial Ct. Investisseur priv πe/administrateur, Broadwing
Plano, Texas Communications, Inc.
±Etats-Unis 75093 (soci πet πe de t πel πecommunications)

Avant novembre 1999 : chef de la direction, IXC
Communications (soci πet πe de t πel πecommunications)
et avant octobre 1995 : chef de la direction,
ALC Communications Corporation

* citoyen des ±Etats-Unis

1) Le 10 mars 1999, Telesystem Financial Corporation, soci πet πe contr°ol πee par M. Sirois, a achet πe le tiers de la participation de T πel πeglobe dans

Look Communications Inc.

ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE LA DIRECTION DE BCE ET
DE SOCI ±ET ±ES APPARENT ±EES

On trouvera ci-apr fies le nom et l'adresse professionnelle de chaque personne qui est un administrateur et un
membre de la haute direction de BCE, de La Soci πet πe de Portefeuille Bell Canada Inc., de Bell Canada, de 129201
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Canada Inc. et de 3632709 Canada Inc. ainsi que la principale occupation ou fonction actuelle de chacune de ces
personnes et le nom, l'activit πe principale et l'adresse de la soci πet πe ou autre organisation o fiu cette personne a cette
occupation ou exerce ces fonctions. Sauf indication contraire, tous les administrateurs et les membres de la haute
direction occupent leur poste actuel ou d'autres postes de haute direction chez BCE ou l'une ou plusieurs de ses
Ñliales ou soci πet πes apparent πees, ou dans la m°eme soci πet πe ou organisation ou dans une soci πet πe ou un organisation
apparent πee, depuis au moins cinq ans. Sauf indication contraire, chaque personne nomm πee ci-apr fies est un citoyen
du Canada et aucune d'entre elles n'a πet πe reconnue coupable d'un acte criminel ni n'a πet πe, au cours des cinq
derni fieres ann πees, partie fia des proc πedures judiciaires ou administratives fia l'issue desquelles un jugement lui a interdit
de commettre toute autre infraction aux lois sur les valeurs mobili fieres.

Administration et membres de la direction de BCE

Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

WILLIAM D. ANDERSON ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef des aÅaires Ñnanci fieres, BCE
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest 1998 Ó 1999 : chef des aÅaires Ñnanci fieres, Bell
Bureau 3700 Canada
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

MICHAEL T. BOYCHUK ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef de la direction Ñnanci fiere, T πel πeglobe Inc.,
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest tr πesorier g πen πeral, BCE et vice-pr πesident
Bureau 2400 et tr πesorier, Bell Canada
Montr πeal (Qu πebec) Avant septembre 1997 : cofondateur, directeur
Canada H3B 4X5 g πen πeral et chef de l'exploitation,

Manitex Capital Inc.

RICHARD J. CURRIE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, BCE
22 St. Clair Avenue East Pr πesident, George Weston Limited (soci πet πe de
Suite 2001 transformation et de distribution de produits
Toronto (Ontario) alimentaires et d'exploitation de ressources)
Canada M4T 2S7

Pr πesident, Loblaw Companies Limited (soci πet πe de
transformation de produits alimentaires d πetenue fia
63 % par George Weston Limited)

DONNA S. KAUFMAN ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administratrice, BCE
2 St. Clair Avenue East Avocate et administratrice de soci πet πes
Suite 800

Avant juillet 1997 : associ πee, Stikeman Elliott
Toronto (Ontario)
Canada M4T 2T5

THOMAS E. KIERANS ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, BCE
100 Richmond Street West Pr πesident du conseil et chef de la direction, Institut
Suite 331 canadien de recherches avanc πees (institut de
Toronto (Ontario) recherche universitaire - hors les murs / du Canada
Canada M5H 3K6 menant des programmes de recherche fondamentale

en sciences sociales et naturelles)

Avant octobre 1999 : pr πesident et chef de la direction,
Institut C.D. Howe

BRIAN M. LEVITT ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, BCE
1321, rue Sherbrooke Ouest Administrateur de soci πet πes
Montr πeal (Qu πebec)

Avant f πevrier 2000 : pr πesident et chef de la direction,
Canada H3G 1J4

Imasco Limit πee
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

JUDITH MAXWELL ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administratrice, BCE
250 Albert Street Pr πesidente, R πeseaux canadiens de recherche en
Suite 600 politiques publiques inc. (organisme sans but lucratif
Ottawa (Ontario) ayant pour mission de favoriser la connaissance et de
Canada K1P 6M1 susciter des d πebats publics sur des questions sociales

et πeconomiques importantes pour les Canadiens. Les
activit πes de recherche mettent l'accent sur le travail,
la famille, la sant πe et la politique sociale)

JOHN H. MCARTHURÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, BCE
Soldiers Field Doyen πem πerite, Harvard University Graduate School
Boston, Massachusetts of Business Administration
±Etats-Unis 02163 Conseiller principal du pr πesident, World Bank Group

JEAN C. MONTY ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident du conseil, pr πesident et chef de la direction,
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest BCE et pr πesident du conseil et chef de la direction,
Bureau 3700 Bell Canada
Montr πeal (Qu πebec) Avant octobre 1997 : vice-pr πesident du conseil et chef
Canada H3B 4Y7 de la direction; Corporation Nortel Networks

J. EDWARD NEWALL ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, BCE
2015 Bankers Hall Pr πesident du conseil, Newall & Associates (soci πet πe
855 Ì 2nd Street S.W. d'experts-conseils)
Calgary (Alberta)

Avant juin 1998 : vice-pr πesident du conseil et chef de
Canada T2P 4J7

la direction, NOVA Corporation Ltd.

PETER J.M. NICHOLSON ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef de la strat πegie, BCE
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Avant septembre 1995; CliÅord Clark Ì πeconomiste
Bureau 3700 invit πe, minist fiere des Finances f πed πeral
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

BARRY W. PICKFORD ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident, Ñscalit πe, BCE et Bell Canada
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

MARC J. RYAN ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Secr πetaire de la soci πet πe, BCE
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

MICHAEL J. SABIA ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident directeur, BCE et vice-pr πesident du
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest conseil Ì services g πen πeraux, Bell Canada
Bureau 3700 Octobre 1999 Ì juillet 2000; chef de la direction,
Montr πeal (Qu πebec) Bell Canada International
Canada H3B 4Y7

Avant octobre 1999 : vice-pr πesident ex πecutif et chef
de la direction Ñnanci fiere, Compagnie des chemins de
fer nationaux du Canada
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

GUY SAINT-PIERRE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, BCE
455, boulevard Ren πe-L πevesque Ouest Pr πesident du conseil, Groupe SNC-Lavalin inc.
21e

πetage (soci πet πe d'ing πenierie-construction)
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H2Z 1Z3

C. WESLEY M. SCOTT ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef des services g πen πeraux, BCE
181 Bay Street Avant f πevrier 1999 : vice-pr πesident directeur et chef
Suite 4700 de la direction Ñnanci fiere, Corporation Nortel
Toronto (Ontario) Networks
Canada M5J 2T3

Administrateur et vice-pr πesident du conseil,
Bell Canada

PAUL M. TELLIERÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, BCE
935, rue de La Gaucheti fiere Ouest Pr πesident-directeur g πen πeral, Compagnie des chemins
16e

πetage de fer nationaux du Canada (le CN exploite le plus
Montr πeal (Qu πebec) grand r πeseau de transport ferroviaire des
Canada H3B 2M9 marchandises au Canada)

MARTINE TURCOTTE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef principale du service juridique, BCE
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

VICTOR L. YOUNG ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, BCE
70 O'Leary Avenue Pr πesident du conseil et chef de la direction, Fishery
St. John's (Terre-Neuve) Products International Limited (soci πet πe internationale
Canada A1C 5L1 de cueillette, de conditionnement et de

commercialisation de poissons et fruits de mer de
Terre-Neuve)

Administrateurs et membres de la direction de La Soci πet πe de Portefeuille Bell Canada Inc.

Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

JAMES S. KAHAN* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, La Soci πet πe de Portefeuille Bell
175 East Houston Canada Inc.
11-A-50 Premier vice-pr πesident ex πecutif Ì d πeveloppement de
San Antonio (Texas) l'entreprise, SBC Communications Inc. (soci πet πe de
±Etats-Unis 78205 communications)

JONATHAN P. KLUG* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef des aÅaires Ñnanci fieres, La Soci πet πe de
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Portefeuille Bell Canada Inc. Chef des aÅaires
Bureau 3700 Ñnanci fieres, Bell Canada
Montr πeal (Qu πebec) Avant mai 2000 : vice-pr πesident, SBC Operations,
Canada H3B 4Y7 Inc.

1999 : vice-pr πesident, Partner Channels & All.,
SBC Global Markets

1998 : pr πesident, Arkansas, Southwestern
Bell Telephone
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

BRIAN M. LEVITT ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, La Soci πet πe de Portefeuille
1321, rue Sherbrooke Ouest Bell Canada Inc.
Montr πeal (Qu πebec) Administrateur de soci πet πes
Canada H3G 1J4

Avant f πevrier 2000 : pr πesident et chef de la direction,
Imasco Limit πee

TIMOTHY E. MCGEE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Secr πetaire g πen πeral, La Soci πet πe de Portefeuille
483 Bay Street Bell Canada Inc.
Floor 6 North Chef principal du service juridique et secr πetaire
Toronto (Ontario) g πen πeral, Bell Canada
Canada M5G 2E1

1995 - 1998 : vice-pr πesident, chef du contentieux et
secr πetaire, AT&T Canada Corporation

JEAN C. MONTY ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident du conseil, La Soci πet πe de Portefeuille
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Bell Canada Inc.
Bureau 3700 Octobre 1999 Ì ao°ut 2000 : pr πesident du conseil,
Montr πeal (Qu πebec) pr πesident et chef de la direction, BCE et pr πesident du
Canada H3B 4Y7 conseil et chef de la direction, Bell Canada

Avant octobre 1997 : vice-pr πesident du conseil et chef
de la direction, Corporation Nortel Networks

EDWARD A. MUELLER* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, La Soci πet πe de Portefeuille
30 South Wacker Drive Bell Canada Inc.
Suite 3800 Pr πesident et chef de la direction, Ameritech
Chicago (Illinois) Corporation (soci πet πe de communications)
±Etats-Unis 60606

Octobre 1999 Ì ao°ut 2000 : pr πesident, SBC
International Operations

Avant septembre 1999 : pr πesident et chef de la
direction, PaciÑc Bell

J. EDWARD NEWALL ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, La Soci πet πe de Portefeuille Bell
2015 Bankers Hall Canada Inc
855 - 2nd Street S.W. Pr πesident du conseil, Newall & Associates (soci πet πe
Calgary (Alberta) d'experts-conseils)
Canada T2P 4J7

Avant juin 1998 : vice-pr πesident du conseil et chef de
la direction, NOVA Corporation Ltd.

MICHAEL J. SABIA ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, La Soci πet πe de Portefeuille Bell
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Canada Inc.
Bureau 3700 Vice-pr πesident directeur, BCE et vice-pr πesident du
Montr πeal (Qu πebec) conseil Ì services g πen πeraux, Bell Canada
Canada H3B 4Y7

Octobre 1999 Ì juillet 2000 : chef de la direction,
Bell Canada International

Avant octobre 1999 : vice-pr πesident ex πecutif et chef
de la direction Ñnanci fiere, Compagnie des chemins de
fer nationaux du Canada

GUY SAINT-PIERRE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, La Soci πet πe de Portefeuille Bell
455, boulevard Ren πe-L πevesque Ouest Canada Inc.
21e

πetage Pr πesident du conseil, Groupe SNC-Lavalin inc.
Montr πeal (Qu πebec) (soci πet πe d'ing πenierie-construction)
Canada H2Z 1Z3
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

C. WESLEY M. SCOTT ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident et administrateur, La Soci πet πe de
181 Bay Street Portefeuille Bell Canada Inc.
Suite 4700 Chef des services g πen πeraux, BCE
Toronto (Ontario)

Administrateur et vice-pr πesident du conseil, Bell
Canada M5J 2T3

Canada

Avant f πevrier 1999 : vice-pr πesident directeur et chef
de la direction Ñnanci fiere, Corporation Nortel
Networks

JOHN W. SHERIDAN ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, La Soci πet πe de Portefeuille Bell
483 Bay Street Canada Inc.
Floor 6 North Vice-pr πesident du conseil Ì groupe march πes, Bell
Toronto (Ontario) Canada
Canada M5G 2E1

PAUL M. TELLIERÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, La Soci πet πe de Portefeuille Bell
935, rue de La Gaucheti fiere Ouest Canada Inc.
16e

πetage Pr πesident-directeur g πen πeral, Compagnie des chemins
Montr πeal (Qu πebec) de fer nationaux du Canada (le CN exploite le plus
Canada H3B 2M9 grand r πeseau de transport ferroviaire des

marchandises au Canada)

* citoyen des ±Etats-Unis.

Administrateurs et membres de la direction de Bell Canada

Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

PIERRE J. BLOUINÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident et chef de la direction, Bell Mobilit πe et Bell
2920 Matheson Blvd. East Canada
9th Floor
Mississauga (Ontario)
Canada L4W 4M7

MICHAEL T. BOYCHUK ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef de la direction Ñnanci fiere, T πel πeglobe Inc.,
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest tr πesorier g πen πeral, BCE et vice-pr πesident et tr πesorier,
Bureau 2400 Bell Canada
Montr πeal (Qu πebec) Avant septembre 1997 : cofondateur, directeur g πen πeral
Canada H3B 4X5 et chef de l'exploitation, Manitex Capital Inc.

BERNARD A. COURTOIS ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef de la strat πegie, Bell Canada
105, H°otel de Ville
6e

πetage Sud
Hull (Qu πebec)
Canada J8X 4H7

DAVID R. COXÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef de l'information, Bell Canada
483 Bay Street Janvier 1997 Ì juillet 1998 : chef de la strat πegie,
Floor 6 North Technologie informatique globale, Banque de
Toronto (Ontario) Montr πeal
Canada M5G 2E1

1995 Ì 1997 : pr πesident et chef de la direction,
Castek Software Factory, Inc.
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

GARY M. DAVIS ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident et contr°oleur g πen πeral, Bell Canada
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Avant juin 1997 : vice-pr πesident, Finances, Joseph E.
Bureau 700 Seagram & Fils Lt πee
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4W5

RENATO J. DISCENZA ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Premier vice-pr πesident, exploitation, Bell Canada
483 Bay Street Avant ao°ut 2000 : vice-pr πesident principal, Activit πes
Floor 6 North nationales, AT&T Canada Corporation
Toronto (Ontario)
Canada M5G 2E1

RUDOLF M.E. ENGELÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Premier vice-pr πesident Ì march πe consommateur,
483 Bay Street ventes et services, Bell Canada
Floor 6 North Avant juin 1997 : pr πesident, Canguard Inc.
Toronto (Ontario)

Avant janvier 1996 : vice-pr πesident directeur, Ventes,
Canada M5G 2E1

commercialisation et programmation, Rogers Cable
Systems Ltd.
Pr πesident, Canguard Inc. (membre du groupe
Rogers)

THOMAS J. GILLETTEÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Premier vice-pr πesident Ì ventes, Bell Canada
483 Bay Street Octobre 1996 Ì mai 1997 : vice-pr πesident, Marketing
Floor 6 North strat πegique, Automation Tooling Systems (ATS)
Toronto (Ontario)

Avril 1994 Ì mai 1997 : vice-pr πesident, comptes
Canada M5G 2E1

d'entreprises, Digital Equipment Corp.

JOS πEE GOULET ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesidente Ì Bell ActiMedia, Bell Canada
1600, boulevard Ren πe-L πevesque Ouest
Bureau 1850
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3H 1P9

TOMASZ S. HOPE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef de la technologie, Bell Canada 
483 Bay Street Premier vice-pr πesident, Technologie et op πerations,
Floor 6 North Bell Nexxia
Toronto (Ontario)

Pr πesident, Stentor Canadian Network Management
Canada M5G 2E1

JAMES S. KAHAN* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, Bell Canada
175 East Houston Premier vice-pr πesident ex πecutif Ì d πeveloppement de
11-A-50 l'entreprise, SBC Communications Inc. (soci πet πe de
San Antonio (Texas) communications)
±Etats-Unis 78205

JONATHAN P. KLUG* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef des aÅaires Ñnanci fieres, Bell Canada
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Avant mai 2000 : vice-prπesident, SBC Operations, Inc.
Bureau 3700

1999 : vice-pr πesident, Partner Channels & All., SBC
Montr πeal (Qu πebec)

Global Markets
Canada H3B 4Y7

1998 : pr πesident, Arkansas, Southwestern Bell
Telephone
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

SYLVIE LALANDE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef des communications, Bell Canada
87, rue Ontario Ouest Avant juillet 1997 : pr πesidente et chef de la direction,
Bureau 500 Consortium UBI
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H2X 1Y8

BRIAN M. LEVITT ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, Bell Canada
1321, rue Sherbrooke Ouest Administrateur de soci πet πes
Montr πeal (Qu πebec)

Avant f πevrier 2000 : pr πesident et chef de la direction,
Canada H3G 1J4

Imasco Limit πee

GUY MARIERÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident Ì Bell Qu πebec, Bell Canada
87, rue Ontario Ouest
Bureau 500
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H2X 1Y8

TIMOTHY E. MCGEE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef principal du service juridique et secr πetaire
483 Bay Street g πen πeral, Bell Canada
Floor 6 North 1995 Ì 1998 : vice-pr πesident, chef du contentieux et
Toronto (Ontario) secr πetaire, AT&T Canada Corporation
Canada M5G 2E1

JEAN C. MONTY ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident du conseil et chef de la direction, Bell
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Canada et pr πesident du conseil, pr πesident et chef de
Bureau 3700 la direction, BCE
Montr πeal (Qu πebec) Avant octobre 1997 : vice-pr πesident du conseil et chef
Canada H3B 4Y7 de la direction, Corporation Nortel Networks

ROBERT T. MOSEY ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident Ì Bell Ontario, Bell Canada
483 Bay Street
Floor 6 North
Toronto (Ontario)
Canada M5G 2E1

EDWARD A. MUELLER* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, Bell Canada
30 South Wacker Drive Pr πesident et chef de la direction, Ameritech
Suite 3800 Corporation(soci πet πe de communications)
Chicago, Illinois

Octobre 1999 - ao°ut 2000 : pr πesident, SBC
±Etats-Unis 60606

International Operations

Avant septembre 1999 : pr πesident et chef de la
direction, PaciÑc Bell

J. EDWARD NEWALL ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, Bell Canada
2015 Bankers Hall Pr πesident du conseil, Newall & Associates
855 Ì 2nd Street S.W. (soci πet πe d'experts-conseils)
Calgary (Alberta)

Avant juin 1998 : vice-pr πesident du conseil et chef de
Canada T2P 4J7

la direction, NOVA Corporation Ltd.

BARRY W. PICKFORD ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident, fiscalit πe, BCE et Bell Canada
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest
Bureau 3700
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

RANDALL J. REYNOLDSÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident Ì Bell Nexxia et Bell Ontario, Bell
483 Bay Street Canada
Floor 6 North Pr πesident et chef de la direction, Bell Mobility
Toronto (Ontario)
Canada M5G 2E1

LEONARD F. RUGGINS ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident, finances et tr πesorier, Bell Canada
1000, rue de la Gaucheti fiere Ouest Vice-pr πesident et tr πesorier, 129201 Canada Inc.
Bureau 3700

Avant juin 1998 : tr πesorier adjoint, BCE
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

MICHAEL J. SABIA ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident du conseil Ì services g πen πeraux,
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Bell Canada et vice-pr πesident directeur, BCE
Bureau 3700 Octobre 1999 Ì juillet 2000 : chef de la direction,
Montr πeal (Qu πebec) Bell Canada International
Canada H3B 4Y7

Avant octobre 1999 : vice-pr πesident ex πecutif
et chef de la direction Ñnanci fiere, Compagnie
des chemins de fer nationaux du Canada

GUY SAINT-PIERRE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur et vice-pr πesident du conseil, Bell
455, boulevard Ren πe-L πevesque Ouest Canada
21e

πetage Pr πesident du conseil, Groupe SNC-Lavalin inc.
Montr πeal (Qu πebec) (soci πet πe d'ing πenierie-construction)
Canada H2Z 1Z3

C. WESLEY M. SCOTT ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, Bell Canada
181 Bay Street Chef des services g πen πeraux, BCE
Suite 4700

Administrateur et vice-pr πesident du conseil, Bell
Toronto (Ontario)

Canada
Canada M5J 2T3

Avant f πevrier 1999 : vice-pr πesident directeur et
chef de la direction Ñnanci fiere, Corporation
Nortel Networks

SHERIDAN E. SCOTTÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef des aÅaires r πeglementaires, Bell Canada
105, H°otel de Ville
6e

πetage
Hull (Qu πebec)
Canada J8X 4H7

PIERRE SHEDLEUR ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Premier vice-pr πesident Ì march πes d'aÅaires
930, rue D'Aiguillon (Qu πebec), Bell Canada
Bureau 100 Avant f πevrier 1997 : pr πesident du conseil
Qu πebec (Qu πebec) d'administration et chef de la direction,
Canada G1R 5M9 Commission de la sant πe et de la securit πe du travail

JOHN W. SHERIDAN ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident du Conseil Ì groupe march πes et
483 Bay Street administrateur, Bell Canada
Floor 6 North
Toronto (Ontario)
Canada M5G 2E1
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Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

KAREN H. SHERIFF* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef du marketing, Bell Canada
483 Bay Street Avant juin 1999 : directeur, Marketing de la soci πet πe
Floor 6 North et gestion des marques, Ameritech Corporation
Toronto (Ontario)
Canada M5G 2E1

DAVID A. SOUTHWELLÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident Ì exploitation du r πeseau, Bell Canada
483 Bay Street Avant 1997 : vice-pr πesident, Prospection de
Floor 6 North la client fiele, Jones Intercable, Inc.
Toronto (Ontario)
Canada M5G 2E1

PAUL M. TELLIERÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, Bell Canada
935, rue de La Gaucheti fiere Ouest Pr πesident-directeur g πen πeral, Compagnie des chemins
16e

πetage de fer nationaux du Canada (le CN exploite le plus
Montr πeal (Qu πebec) grand r πeseau de transport ferroviaire
Canada H3B 2M9 des marchandises au Canada)

NORMAND TREMBLAY ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Premier vice-pr πesident Ì Bell ISP, Bell Canada
483 Bay Street Avant juin 2000 : vice-pr πesident, Matra Nortel
Floor 6 North Communications
Toronto (Ontario)

Avant juin 1998 : vice-pr πesident, Soutien logistique,
Canada M5G 2E1

Corporation Nortel Networks

PAMELA A. WENT* ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Premi fiere vice-pr πesidente Ì march πe consommateur,
87, rue Ontario Ouest Bell Canada
Bureau 500
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H2X 1Y8

GARRY M. WOODÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident Ì Bell Distribution Inc., Bell Canada
5055 Satellite Drive Avant mai 2000 : vice-pr πesident de groupe et
Unit 1 directeur g πen πeral, Budget Car Rentals Toronto
Mississauga (Ontario) Limited
Canada L4W 5K7

1995 Ì 1996 : vice-pr πesident, Magasins de la soci πet πe,
Rogers Cantel Inc.

GEORGINA WYMAN ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Chef des ressources humaines, Bell Canada
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Avant octobre 1999 : premi fiere vice-pr πesidente,
Bureau 3700 Ressources humaines et aÅaires publiques,
Montr πeal (Qu πebec) Soci πet πe Financi fiere Manuvie
Canada H3B 4Y7

* citoyen des ±Etats-Unis.
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Administrateurs et membres de la direction de 129201 Canada Inc.

Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

GENEVI fiEVE BICH ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Administrateur, 129201 Canada Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Vice-pr πesidente Ì relations industrielles, Bell Canada
Bureau 434
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4W5

DAVID G. MASSE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Secr πetaire et administrateur, 129201 Canada Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Tr πesorier g πen πeral adjoint, BCE et Bell Canada
Bureau 4100

Avant juin 1997 : associ πe et conseiller juridique
Montr πeal (Qu πebec)

sp πecial, Chait Amyot (maintenant, de Grandpr πe
Canada H3B 5H8

Chait)

TIMOTHY E. MCGEE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident du conseil, pr πesident et administrateur,
483 Bay Street 129201 Canada Inc.
Floor 6 North Chef principal du service juridique et secr πetaire
Toronto (Ontario) de la Soci πet πe, Bell Canada
Canada M5G 2E1

1995 Ì 1998 : vice-pr πesident, chef du contentieux
et secr πetaire, AT&T Canada

LEONARD F. RUGGINS ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Vice-pr πesident et tr πesorier, 129201 Canada Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Vice-pr πesident, finances et tr πesorier, Bell Canada
Bureau 3700

Avant juin 1998 : tr πesorier adjoint, BCE
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

Administrateurs et membres de la direction de 3632709 Canada Inc.

Principale occupation ou fonction actuelle;
Nom et adresse professionnelle actuelle principaux postes occup πes au cours des cinq dernifieres ann πees

GENEVI fiEVE BICH ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Pr πesident et administrateur, 3632709 Canada Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Vice-pr πesident Ì relations industrielles, Bell Canada
Bureau 434
Montr πeal (Qu πebec)
Canada H3B 4Y7

DAVID G. MASSE ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Secr πetaire et administrateur, 3632709 Canada Inc.
1000, rue de La Gaucheti fiere Ouest Secr πetaire g πen πeral adjoint, BCE et Bell Canada
Bureau 4100

Avant juin 1997 : associ πe et conseiller juridique
Montr πeal (Qu πebec)

sp πecial, Chait Amyot (maintenant, de Grandpr πe
Canada H3B 5H8

Chait)
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ANNEXE K

EXEMPLES DE CALCUL DE LA CONTREPARTIE

Exemple du calcul de la contrepartie que recevra le porteur de 100 actions ordinaires de T πel πeglobe qui fait le
choix de la contrepartie en actions, en pr πesumant un CMP de BCE de 35 $ CA

Pour chacune de ses 100 actions ordinaires de T πel πeglobe, l'actionnaire de T πel πeglobe qui a fait le choix de la
contrepartie en actions recevra des actions ordinaires de BCE et une somme en esp fieces.

±Etape 1 Ì Nombre d'actions ordinaires de BCE devant °etre re•cues

Nombre d'actions ordinaires
de BCE devant °etre re•cues • ®(CMP de BCE £ 0,91) ¿ 0,10 $ CA© £ nombre d'actions

CMP de BCE

• ®(35 $ CA £ 0,91) ¿ 0,10 $ CA© £ 100 actions

35 $ CA

• 0,907 (Note : arrondi fia trois d πecimales pr fies) £ 100 actions

• 90,7 actions ordinaires de BCE

Pour ses 100 actions ordinaires de T πel πeglobe, l'actionnaire aurait le droit de recevoir 90,7 actions ordinaires de
BCE. Toutefois, aucune fraction d'action ordinaire de BCE ne serait πemise. ≥A la place, l'actionnaire recevrait une
contrepartie en esp fieces πequivalant fia 0,7 action ordinaire de BCE (comme il est indiqu πe fia l' πetape 2 ci-dessous) et
90 actions ordinaires de BCE enti fieres.

±Etape 2 Ì Contrepartie en esp fieces au lieu d'une fraction d'action

Au lieu de recevoir la fraction de 0,7 action ordinaire de BCE fia laquelle il aurait droit aux termes de l' πetape 1
ci-dessus, l'actionnaire recevrait une contrepartie en esp fieces.

Valeur* en esp fieces d'une fraction d'action • fraction d'action ordinaire de BCE £ CMP de BCE

• 0,7 £ 35 $ CA

• 24,50 $ CA

±Etape 3 Ì Contrepartie en esp fieces obligatoire

Pour chaque action ordinaire de T πel πeglobe, l'actionnaire de T πel πeglobe recevrait πegalement une contrepartie
πegale fia 0,10 $ CA/l'action.

Contrepartie en esp fieces obligatoire • 100 actions x 0,10 $ CA/l'action
• 10 $ CA

Ce montant est en sus de la contrepartie en esp fieces devant °etre vers πee au lieu de la fraction d'action ordinaire
de BCE, qui est d πecrite fia l' πetape 2 ci-dessus.

±Etape 4 Ì Valeur* de la contrepartie totale

En cons πequence, l'actionnaire de T πel πeglobe recevrait 90 actions ordinaires de BCE enti fieres (ayant une valeur
(d'apr fies le CMP de BCE) de : 90 actions x 35 $ CA/l'action • 3 150 $ CA) et une contrepartie totale en esp fieces
de 10 $ CA ° 24,50 $ CA • 34,50 $ CA. La valeur de la contrepartie totale serait de 3 150 $ CA ° 34,50 $ CA •
3 184,50 $ CA.

Exemple du calcul de la contrepartie que recevra le porteur de 100 actions ordinaires de T πel πeglobe qui fait le choix
de la contrepartie en espfieces, en pr πesumant un CMP de BCE de 35 $ CA

Pour chacune de ses 100 actions ordinaires de T πel πeglobe, l'actionnaire de T πel πeglobe qui a fait le choix de la
contrepartie en esp fieces recevra des actions ordinaires de BCE et une somme en esp fieces.

K-1



±Etape 1 Ì D πetermination de la contrepartie maximum en esp fieces

En supposant qu'un actionnaire de T πel πeglobe fait le choix de recevoir un montant en esp fieces choisi πegal fia la
- contrepartie maximum en esp fieces / pour ses 100 actions ordinaires de T πel πeglobe, il recevra une contrepartie en
esp fieces calcul πee de la fa•con suivante :

Montant en esp fieces
choisi • Contrepartie

maximum en esp fieces • ®(0,91 £ 0,20 £ CMP de BCE) ¿ 0,10 $ CA© £ nombre d'actions
• ®(0,91 £ 0,20 £ 35 $ CA) ¿ 0,10 $ CA© £ 100 actions
• 6,27 $ £ 100 actions
• 627 $ CA

En cons πequence, l'actionnaire recevrait la somme totale de 627 $ CA.

±Etape 2 Ì Contrepartie en esp fieces obligatoire

Pour chaque action ordinaire de T πel πeglobe, l'actionnaire de T πel πeglobe recevrait πegalement une contrepartie
πegale fia 0,10 $ CA/l'action.

Contrepartie en esp fieces obligatoire • 100 actions x 0,10 $ CA/l'action
• 10 $ CA

Ce montant est en sus de la contrepartie en esp fieces, qui est d πecrite fia l' πetape 1 ci-dessus, et de la contrepartie
devant °etre vers πee au lieu de la fraction d'action ordinaire de BCE, qui est d πecrite fia l' πetape 4 ci-dessous.

±Etape 3 Ì Nombre d'actions ordinaires de BCE

Nombre d'actions
ordinaires de
BCE devant
°etre re•cues • ®(0,91 £ CMP de BCE) ¿ montant en espfieces choisi ¿ 0,10 $ CA© £ nombre d'actions

CMP de BCE

• ®(0,91 £ 35 $ CA) ¿ 6,27 $ CA ¿ 0,10 $ CA© £ 100 actions
35 $ CA

• 0,728 (Note : arrondi fia trois d πecimales pr fies) £ 100 actions

• 72,8 actions ordinaires de BCE

Pour ses 100 actions ordinaires de T πel πeglobe, l'actionnaire aurait le droit de recevoir 72,8 actions ordinaires de
BCE. Toutefois, aucune fraction d'action ordinaire de BCE ne serait πemise. ≥A la place, l'actionnaire recevrait une
contrepartie en esp fieces πequivalant fia 0,8 action ordinaire de BCE (comme il est indiqu πe fia l' πetape 4 ci-dessous) et
72 actions ordinaires de BCE enti fieres.

±Etape 4 Ì Contrepartie en esp fieces au lieu de fractions d'action

Au lieu de recevoir la fraction de 0,8 action ordinaire de BCE fia laquelle il aurait droit aux termes de l' πetape 3
ci-dessus, l'actionnaire recevrait une contrepartie en esp fieces calcul πee de la fa•con suivante :

Valeur en esp fieces
d'une fraction
d'action • fraction d' action ordinaire de BCE £ CMP de BCE

• 0,8 £ 35 $ CA
• 28 $ CA

±Etape 5 Ì Valeur de la contrepartie totale*

En cons πequence, l'actionnaire recevrait 72 actions ordinaires de BCE enti fieres (ayant une valeur (d'apr fies le
CMP de BCE)de : 72 actions x 35 $ CA/l'action • 2 520 $ CA) et une contrepartie totale en esp fieces de
627 $ CA ° 10 $ CA ° 28 $ CA • 665 $ CA. La valeur de la contrepartie totale serait de 2 520 $ CA °
665 $ CA • 3 185 $ CA.

* L'hypoth fiese selon laquelle la valeur d'une action ordinaire de BCE est πegale au CMP de BCE est formul πee fia titre d'illustration seulement.

≥A la date de prise d'eÅet, le prix d'une action ordinaire de BCE pourrait diÅ πerer du CMP de BCE.
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